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NOTRE CANADA 

Le Canada commémore 125 années d'histoire sous l'égide de la même consti-
tution : la Loi constitutionnelle de 1867. La plupart des Canadiens sont nés sous 
cette constitution (sauf les Terreneuviens de 45 ans et plus) ou sont venus de tous 
les coins du monde s'établir dans ce pays en vertu de pouvoirs conférés aux diverses 
autorités par cette loi. Il y a cinq générations de Canadiens, de Néo-canadiens et 
plus de 600 000 Autochtones qui jouissent d'une vie active et dynamique tant sur 
le plan politique, économique et social que spirituel et culturel. Leur dynamisme 
les incite à s'engager dans des débats pour une recherche constante de l'harmonie 
et du juste équilibre entre tous les facteurs qui constituent le Canada. Un patrimoine 
presque sans parallèle dans notre monde actuel requiert beaucoup d'attention pour 
le préserver et le développer. Grâce à l'harmonie et à l'équilibre dont nous jouissons 
et qui prend sa source dans notre constitution, le Canada exerce une grande 
influence sur le plan international. En effet, il est permis de constater que l'in-
fluence d'un pays sur la communauté internationale est en général inversement 
proportionnelle à l'acuité de ses problèmes internes ; il est virtuellement impossible 
à un pays d'exercer une influence bénéfique hors frontières lorsqu'il est secoué par 
des problèmes d'ordre politique, économique ou que sa paix sociale a été rompue. 

Au cours des trois dernières décades, j'ai eu le privilège de servir le Canada 
dans le Service diplomatique; il m'a été donné de voyager sur les cinq continents 
et de vivre dans des pays appartenant au monde industrialisé, au deuxième monde 
(pays socialistes) et aussi au tiers monde. De nombreux contacts m'ont permis de 
faire deux principales constatations : 1) le Canada est un pays qui n'a pas d'ennemi; 
2) le Canada est un pays qui fait l'envie de beaucoup d'êtres humains sur tous les 
continents, et ce, pour les raisons les plus diverses. 

Certains envient nos richesses naturelles en apparence illimitées ; en effet, l'on 
peut TOUT trouver sur le sol canadien et dans les trois océans qui l'entourent; 
d'autres envient notre diversité culturelle : dans presque tous les pays du monde les 
gens savent que certains de leurs compatriotes ont été accueillis par le Canada qui 
est devenu leur nouvelle patrie; d'autres encore étudient avec intérêt nos institu-
tions parlementaires, qui sont inspirées à la fois de la tradition britannique et de 
l'expérience du fédéralisme américain. Par ailleurs, on évoque souvent notre 
qualité de vie exceptionnelle, l'accès facile à la grande nature, la beauté de 
l'architecture de nos grandes villes ainsi que l'ouverture d'esprit et la tolérance qui 
offrent à chaque Canadien, où qu'il se trouve, la possibilité de s'épanouir. 
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Si le Canada a réussi le tour de force d'atteindre une telle qualité de vie, c'est 
avant tout grâce aux institutions parlementaires prévues par la constitution. Ces 
institutions ont permis à nos représentants dûment élus d'établir, au cours des ans, 
une législation qui donne à notre pays les éléments nécessaires pour se gouverner 
dans un climat de paix, de liberté et de respect du droit, évitant ainsi les excès du 
fondamentalisme doctrinaire ou de l'anarchie. Cet équilibre, accompagné d'un 
environnement viable, est sans doute l'héritage le plus précieux que nous pouvons 
léguer aux générations futures. 

Cet album se veut une contribution à la commémoration du 125e anniversaire 
de la Loi constitutionnelle de 1867, intitulée à l'origine Acte de l'Amérique du Nord 
Britannique et dont le nom fut amendé en 1982. En diffusant au Canada, dans les 
deux langues officielles, les textes de base de notre constitution et les textes 
fondamentaux des régimes antérieurs qui démontrent le dynamisme et l'esprit 
démocratique des générations qui nous ont précédés, nous voulons rendre un 
hommage particulier à tous les parlementaires qui ont, depuis deux siècles, consa-
cré une partie de leur vie à l'exercice de la démocratie, exercice qui demande une 
constante vigilance. L'on sait trop bien que l'indifférence envers le processus 
démocratique peut mener à tous les excès; les exemples fourmillent, tant au temps 
de la Grèce antique, qui fut pourtant à la source de l'inspiration de ce processus, 
qu'au vingtième siècle, où des idéologies utopiques ont entraîné des purges, des 
génocides, des guerres civiles et l'holocauste qui demeureront des taches indélé-
biles dans l'histoire des civilisations. 

Contrairement à beaucoup de pays, le Canada a une longue tradition de paix; 
son système politique basé sur la séparation des pouvoirs législatifs, exécutifs et 
judiciaires, a instauré un équilibre et un sens de la justice qu'on ne retrouve pas 
dans toutes les parties du monde. L'indépendance de la magistrature, en particulier, 
a permis d'éviter les excès qui ont parfois, au cours de l'histoire, contribué à 
fomenter les révolutions les plus sanglantes. 

Au 'sein de l'Organisation des Nations Unies, qui regroupe tous les pays 
souverains du monde, la voix du Canada est entendue et écoutée avec respect et 
souvent avec admiration. En tant que pays fondateur de l'O.N.U., le Canada jouit 
d'un prestige établi et de l'expérience de près d'un demi siècle de diplomatie 
multilatérale; de plus, le Canada a toujours su appuyer et appliquer les déclarations 
et résolutions du Conseil de sécurité et a donné suite à la plupart des recomman-
dations de l'Assemblée générale. Il s'est efforcé de respecter tous ses engagements 
internationaux inscrits dans les chartes, traités ou accords dûment négociés. 

Le Canada est toujours prêt à servir la cause de la paix et l'O.N.U. sait qu'elle 
peut compter sur lui pour de telles missions. Notre pays s'acquitte consciencieuse-
ment de ses contributions obligatoires et appuie les causes auxquelles les Canadiens 
croient, en participant généreusement aux contributions volontaires pour le déve-
loppement et à l'assistance humanitaire lors de famines, de désastres écologiques 
ou de guerres. Le Canada a donné l'exemple au Sommet de la Planète Terre, à Rio 
de Janeiro, en donnant son plein accord aux propositions formulées par l'O.N.U. 
sous la direction du sous-secrétaire-général chargé de l'organisation de ce sommet: 
le Canadien Maurice Strong. Celui-ci se place dans une lignée de canadiens et de 
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canadiennes qui ont grandement contribué, à divers niveaux, au rayonnement des 
idéaux partagés par leurs compatriotes.: John P. Humphrey, maintenant professeur 
à la Faculté de Droit de l'Université McGill à Montréal est l'auteur reconnu du 
projet de la Déclaration universelle des droits de l'homme qui a eu une influence 
incommensurable dans le monde; Lester B. Pearson fut lauréat du Prix Nobel de 
la Paix alors qu'il était chef de la diplomatie canadienne; beaucoup d'autres 
Canadiens se sont illustrés à l'O.N.U. et dans ses agences spécialisées et leur 
influence à la direction de l'Organisation Internationale du Travail (O.I.T.), l'Or-
ganisation Mondiale de la Santé (O.M.S.) de l'UNESCO, de l'UNICEF et de bien 
d'autres agences est inestimable; plusieurs de nos compatriotes ont également joué 
des rôles clés dans les conférences sur le droit de la mer, le contrôle des drogues, 
les réfugiés, le désarmement ainsi qu'une foule d'autres sujets qui sont au cœur des 
préoccupations des Canadiens. Nos militaires se sont illustrés au sein des Forces 
du Maintien de la Paix à chaque fois que l'O.N.U. s'est adressée au Canada. De 
plus c'est à Québec que fut fondée l'Organisation pour l'alimentation et l'agricul-
ture (FAO) et à Montréal que siège l'Organisation de l'Aviation Civile Internatio-
nale (O.A.C.I.) sous la présidence du Dr Assad Kotaite. 

Cette influence mondiale, exercée par le Canada et basée sur des valeurs 
fondamentales enchâssées dans nos diverses constitutions, a commencé à se mani-
fester avec le Traité de Westminster de 1931 et la création du Commonwealth; le 
diplomate canadien Arnold Smith a d'ailleurs dirigé le Secrétariat du Common-
wealth pendant de nombreuses années. Toujours dans ce souci d'équilibre, le 
Canada a joué un rôle prépondérant dans les années 1970 dans la formation de la 
Francophonie internationale et de ses institutions, dont la principale, l'Agence de 
coopération culturelle et technique qui a son siège à Paris, est dirigée par Jean-Louis 
Roy, ancien directeur du journal Le Devoir. 

La très grande majorité des Canadiens a bénéficié de notre système d'éduca-
tion qui, encore une fois, tire sa force de la diversité dans l'unité. Nous pouvons  
donc être fiers de ce que le Canada, avec ses dix provinces et ses deux territoires, 
a accompli tant au plan national qu'international. 

Il est intéressant de constater que dans une trentaine de pays, il existe des 
universitaires spécialisés, les canadianistes, qui étudient le Canada sous divers 
aspects, soit sa géographie, son histoire, sa littérature française et anglaise, son 
architecture, etc. Ils sont 5 000 répartis sur tous les continents et forment une 
organisation:  le Conseil international pour les études canadiennes, qui a son siège 
à Ottawa, mais qui regroupe principalement des professeurs et chercheurs étran-
gers. Son président actuel est un distingué professeur de littérature française à 
l'Université de Trêves (Trier) en Allemagne, le Professeur Hans Josef Niederehe. 
Ces universitaires de toutes races et religions font de l'étude d'un aspect du Canada, 
une spécialité; ils offrent des cours, dirigent des recherches, écrivent des articles 
dans des revues spécialisées, publient des ouvrages et sont parfois même appelés 
à conseiller le gouvernement de leur pays lors de négociations importantes avec le 
Canada. 

Ce pays qui fait l'objet de tant d'attention dans le monde et dans les organisa-
tions internationales est souvent méconnu, sous certains aspects, par les Canadiens. 
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Le Canada gagnerait donc à être mieux connu de ses citoyens. C'est dans le but 
d'encourager l'étude de nos constitutions que nous avons pensé, avec le Groupe 
Communication Canada-Édition, à diffuser à travers le Canada les textes fonda-
mentaux et les fac-similés de certains textes originaux qui présentent un intérêt 
particulier. Cet ouvrage n'a pas la prétention de servir de référence pour les 
étudiants ou spécialistes du droit constitutionnel, car nous nous sommes limités aux 
textes de base pour donner aux lecteurs une vue d'ensemble des diverses Constitu-
tions et Actes qui ont bâti le Canada que nous connaissons. 

Nous tenons à exprimer notre vive gratitude au Sénateur Gérald A. Beaudoin, 
o.c., c.r., qui nous a gracieusement et spontanément offert sa collaboration en 
présentant une introduction magistrale de notre histoire constitutionnelle. Notre 
gratitude va également à Me Marcel Pelletier, c.r., professeur de Droit parlemen-
taire à l'Université d'Ottawa, à qui nous devons la recherche et la révision des textes 
et qui a rendu possible la création de cet ouvrage. Merci également: à madame 
Pierrette Pelletier qui, grâce à son ceil exercé, a pu reproduire dans les moindres 
détails les textes authentiques de nos lois fondamentales et au Haut commissaire 
britannique Sir Brian Fall, maintenant ambassadeur à Moscou, pour son appui et 
sa collaboration. 

BON ANNIVERSAIRE! 

J. Fernand Tanguay 
Président du Conseil d'administration 

Les Éditions du Méridien 

Montréal, le l er juillet 1992 
A.M.D.G. 



CHRONOLOGIE 

1492 — 

1497 — 

Découverte de l'Amérique par Christophe Colomb, navigateur 
italien au service de l'Espagne. 

Premier voyage de Jean Cabot (Giovanni Caboto), en Atlantique 
Nord à la recherche du pays du Grand Khan (l'Asie), pour le compte 
du roi Henri VII d'Angleterre. 

1500 — 
1501 	Le portugais Gaspar Çorte-Real se rend au Labrador et au nord de 

Terre-Neuve, croyant avoir atteint l'Asie. Il périt en mer lors de son 
retour vers le Portugal. 

1524 — Jean de Verrazzano est envoyé par le roi de France, François ler, à 
la recherche du passage vers l'Orient. Il longe le littoral américain 
de la Floride jusqu'à Terre-Neuve. 

1524 — 
1525 	-Esteban Gomez fait la même tentative au nom de l'Espagne, mais' 

sans succès. 

1534 — 

1535 — 

C'est à Jacques Cartier, navigateur de Saint-Malo, que François ler 
confie maintenant la poursuite de l'entreprise. Le 24 juillet il prend 
officiellement possession du pays à Gaspé en plantant une croix sur 
laquelle il appose les armes du roi de France. 

Second voyage de Cartier. Il découvre l'embouchure de la grande 
rivière de Hochelaga (Saint-Laurent) qu'il explore en passant par 
Stadaconé (Québec) et par Hochelaga (Montréal). Il passera l'hiver 
à la rivière Sainte-Croix (Saint-Charles), pour rentrer en France en 
juillet 1536 avec dix amérindiens, dont le chef Huron Donnacona, et 
un équipage fortement décimé par le scorbut, mais porteur de récits 
révélateurs et de descriptions minutieuses. 

	

1541 — 	Tentative de colonisation de Jean-François de la Rocque de 
Roberval, qui est nommé par François 1er vice-roi du Canada, de 
Terre-Neuve et du Labrador, le 15 janvier. 

	

1557 — 	Mort de Jacques Cartier, le le' septembre à Limoilou, près de 
Saint-Malo. 
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1576 - 
1577 
1578 	Martin Frobisher, navigateur anglais, entreprend trois voyages . 

d'exploration du côté de l'Arctique nord et reconnaît la baie à 
laquelle son nom a été donné. 

1578 - Humphrey Gilbert tente de fonder une colonie à Terre-Neuve, mais 
ne peut réaliser son projet. Il prend néanmoins possession de l'Île 
pour Elizabeth  hère. 

1585 - 
1586 
1587 	John Davis, espérant trouver le passage vers l'Est, se rend dans le 

détroit qui porte maintenant son nom. 

1598 - 

1603 - 

1604 - 

1608 - 

Troilus de Mesgoues, Marquis de la Roche, nommé par Henri IV 
lieutenant général de la Nouvelle-France, de Terre-Neuve et du 
Labrador, fonde un établissement dans l'île de Sable, qui fut 
abandonné cinq ans plus tard. 

Samuel de Champlain part de France, en mars, pour venir explorer 
le Saint-Laurent, en compagnie de Pierre du Gua de Monts, nouveau 
lieutenant général de la Nouvelle-France, qui devient détenteur du 
monopole de la traite avec les Indiens pendant dix ans. 

Du Gua de Monts fonde un colonie en Acadie, située d'abord à l'île 
Sainte-Croix, puis transférée à Port-Royal, en 1605. Le monopole 
consenti à de Monts lui ayant été retiré en 1607, la colonie retourne 
en France. 

Champlain fonde Québec, le 3 juillet, en faisant construire une 
«Abitation» au pied de la falaise, où se trouve aujourd'hui la Place 
Royale. Il passera l'hiver à Québec. 

1609 — 	 Champlain pousse son exploration sur le Richelieu et découvre un 
immense lac auquel il donnera son nom. 

1610 - Les navigateurs anglais dirigent leurs explorations plus au nord et 
découvrent le détroit d'Hudson et les baies de Frobisher, de Baffin 
et d'Hudson. 

1613 — 	 Champlain arrive à Saint-Malo au mois d'août où il publie un récit 
de son voyage et une carte de la Nouvelle-France. 

Champlain atteint le pays des Hurons où il découvre le lac 
Attigouantan (Huron). Blessé au cours d'une bataille avec les 
Iroquois, il passera l'hiver en Huronie, pour rentrer à Québec le 11 
juillet. 

1615 - 
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1617 — 	Arrivée au pays de la famille de Louis Hébert, le premier colon, avec 
sa femme, Marie Rollet, et leurs trois enfants. 

	

1623 — 	Début du système féodal en Nouvelle-France, le 4 février, lorsque 
Louis Hébert reçoit le fief de Sault-au-Matelot, à Québec. 

	

1625 — 	Arrivée à Québec des jésuites, le 26 avril. 

1627 — 

1628 — 

1629 — 

Armand-Jean de Plessis, Cardinal Richelieu, premier ministre de 
Louis XIII, crée, le 29 avril, la Compagnie de la Nouvelle-France, 
dite des Cent-Associés. Cette compagnie privée, mais de grande 
envergure, reçoit le territoire de la Nouvelle-France «en pleine 
propriété, justice et seigneurie», en plus du monopole de la traite des 
fourrures à perpétuité. En outre, on lui garantit le monopole de tout 
le commerce sur terre et sur mer (sauf la pêche à la morue et à la 
baleine), exempt de tout droit d'importation ou d'exportation, 
pendant quinze ans. Le gouvernement de la colonie est délégué à un 
gouverneur, désigné par la compagnie, mais nommé par le Roi. La 
compagnie doit exploiter le commerce dans la nouvelle colonie, y 
établir des garnisons et des ecclésiastiques; et surtout, y transporter, 
en quinze ans, quatre mille colons français et les entretenir pendant 
trois ans. 

Quatre navires, chargés de quatre cents personnes et des 
marchandises nécessaires à leur établissement, envoyés en 
Nouvelle-France par les Cent-Associés sont interceptés par les frères 
Kirke, navigateurs anglais, qui s'en saisissent. L'expédition, 
organisée par des marchands londoniens, était autorisée par le roi 
Charles ler. 

Faute de secours, Champlain capitule, le 19 juillet, cède Québec aux 
frères Kirke et est amené en Angleterre. Il rentre ensuite en France, 
en décembre, demandant le retour de la colonie à la France. 

Sir William Alexander s'empare de Port-Royal en Acadie, avec 
l'autorisation de Charles ler d'Angleterre. 

1629 — 	Les Anglais occupent Québec jusqu'en 1632. 

1632 — 

1633 — 

Restitution de Québec et de Port-Royal à la France par le traité de 
Saint-Germain- en-Laye, le 29 mars. 

Retour de Champlain à Québec, le 22 mai, où il relève l'Abitation 
de ses ruines et fait construire l'église Notre-Dame-de-la-
Recouvrance. 

1635 — 	Mort de Champlain à Québec, le 25 décembre. 
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1636 — Arrivé à Québec de Charles Huault de Montmagny, premier 
gouverneur en titre de la Nouvelle-France et successeur de 
Champlain. Il est détenteur des pouvoirs militaires, civils et 
judiciaires. L'administration financière de la colonie et le commerce 
sont l'attribution du commis général des Cent-Associés. 

1641 — 	 Les Iroquois déclarent officiellement la guerre contre les Français. 

1642 — Fondation, le 18 mai, de Ville-Marie (Montréal) par Paul Chomedey 
de Maisonneuve, qui en sera le gouverneur jusqu'en 1665. 

1643 — 	 Louis XIII meurt le 14 mai. Son successeur, Louis XIV, n'a alors 
que quatre ans. 

1647 — 

1651 — 

1659 — 

1663 — 

1664 — 

Par l'«Arrest du 27 mars 1647 portant Règlemens pour les habitants 
de la nouvelle france », Louis XIV crée le Conseil de Québec qui est 
composé du gouverneur de Québec, du gouverneur de Ville-Marie 
et du supérieur des Jésuites. Ce décret, mieux connu comme le 
Règlement de 1647, peut être considéré comme la première 
constitution politique de la Nouvelle-France, puisque le Conseil a 
juridiction 

. 
juridiction sur les finances, les règlements de la traite des fourrures 
et la politique générale du pays. Le Conseil désigne les officiers de 
la flotte et des commis et fonctionnaires de l'État. 

Création à Québec et à Trois-Rivières de la sénéchaussée, tribunal 
régulier de première instance en matière civile et criminelle. 
Ville-Marie, a son propre tribunal seigneurial. De la sénéchaussée et 
du tribunal de Ville-Marie, les appels sont portés devant le 
gouverneur qui juge en dernier ressort. 

Arrivé dans la colonie, le 16 juin, de Mgr. François de Montmorency 
Laval, vicaire apostolique de la Nouvelle-France, qui deviendra 
évêque de Québec en 1674. 

La Compagnie des Cent-Associés remet, le 24 février, la propriété 
et la gestion de la Nouvelle-France au roi Louis XIV, qui nomme un 
nouveau gouverneur et un intendant de police, justice et finance. 

Création du Conseil souverain de Québec, par l'édit royal du 18 
septembre, qui instaure un gouvernement civil dans la nouvelle 
province royale. Le conseil, qui a compétence en matières politiques, 
commerciales et financières, est constitué du gouverneur, de 
l'évêque, d'un procureur général, de cinq conseillers (sept, à 
compter de 1674) et d'un secrétaire. L'intendant y siégera, à partir 
de 1665. Ce régime subsistera jusqu'à la Conquête, en 1760. 

Édit royal implantant en Nouvelle-France les us et coutumes de 
Paris, tels que codifiés en 1510. 
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1665 — 

1670 — 

1672 — 

1713 — 

1731 — 

1749 — 

1754 — 

Arrivée à Québec de l'intendant Jean Talon, qui s'efforce d'affermir 
le pouvoir royal dans la colonie, de favoriser l'établissement de 
colons et d'accroître et de diversifier leur production. L'intendant 
Louis Robert, nommé en 1663, ne vint jamais en Nouvelle-France. 

Octroi d'une charte officielle par le roi Charles II d'Angleterre à la 
Hudson's Bay Company (Compagnie de la Baie d'Hudson) pour 
favoriser le commerce des fourrures au nord et à l'ouest du pays. Ce 
territoire s'étend du Labrador jusqu'aux Rocheuses et est appelé la 
Terre de Rupert. La Compagnie sera en concurrence continuelle avec 
les commerçants établis le long du Saint-Laurent. 

Louis de Buade, Comte de Palluau et de Frontenac, filleul de Louis 
XIII, est nommé gouverneur de la Nouvelle-France le 6 avril. Il 
exercera ses fonctions pendant dix ans, et sera de nouveau nommé 
en 1689, jusqu'à sa mort en 1698. 

Talon quitte définitivement Québec pour la France et ne sera 
remplacé qu'en 1675, Louis XIV étant alors engagé dans un conflit 
européen. L'essor économique de la colonie s'en trouve ralenti et 
diminué. Le commerce des fourrures redevient la principale activité 
économique. 

Le traité d'Utrecht met fin à la guerre de Succession d'Espagne et 
force le roi de France à céder à l'Angleterre, l'Acadie en son entier, 
l'île de Terre-Neuve et la baie d'Hudson avec tout son bassin 
hydrographique. La France conserve les îles Saint-Pierre et 
Miquelon, l'île Royale (Cap Breton) et l'île Saint-Jean 
(Île-du-Prince-Edouard). 

Début des expéditions de Pierre Gaultier de La Vérendrye pour 
découvrir la mer de l'Ouest. Avec ses fils et ses associés il se rend 
jusqu'aux prairies actuelles, soit au Manitoba et en Saskatchewan, 
où ils établissent plusieurs nouveaux postes de traite. 

Fondation de Halifax le 9 juillet, qui remplace Annapolis Royal 
comme capitale de la Nouvelle-Écosse. Plus de 2,500 colons anglais 
s'y établissent. 

Anthony Henday, un employé de la Compagnie de la Baie d'Hudson 
devient le premier européen à se rendre aussi loin à travers les 
prairies que le territoire actuel de l'Alberta. Cette expédition vise à 
encourager les Indiens à faire commerce avec la Compagnie. 

Pierre de Rigaud de Vaudreuil de Cavagnial, Marquis de Vaudreuil, 
nommé en janvier, sera le dernier gouverneur de la Nouvelle-France. 
Il sera en fonction du 10 juillet 1755 au 8 septembre 1760. 

1755 — 
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1758 — 

1759 — 

1760 — 

1763 — 

Capitulation des forts Beauséjour et Gaspareau en Nouvelle-Ecosse. 
Les Acadiens, ayant refusé de prêter le serment d'allégeance à 
l'Angleterre sont exilés dans les colonies américaines. 

L'Angleterre autorise la création d'une législature pour la 
Nouvelle-Ecosse comprenant une chambre d'Assemblée, un conseil 
exécutif et un conseil législatif. Il s'agit de la première Législature 
ayant une Chambre élective à être établie dans l'une des colonies 
d'Amérique du Nord, qui formeront la Confédération canadienne de 
1867. La colonie possédait en outre un système judiciaire avec son 
propre juge en chef. 

Capitulation de Québec, le 18 septembre, après un siège de trois mois 
par l'armée du major général James Wolfe et une bataille rangée sur 
les plaines d'Abraham. Québec était défendue par Louis Joseph, 
Marquis de Montcalm, commandant-en-chef des forces françaises. 
Les deux commandants furent tués dans la bataille. La ville fut 
remise au général George Townshend et à l'amiral Charles Saunders 
par le commandant Jean-Baptiste de Ramezay. 

Montréal, menacée par les troupes du général Jeffrey Amherst, 
commandant-en-chef des forces britanniques, capitule à son tour, le 
8 septembre. Le gouverneur général Vaudreuil doit alors rendre la 
ville au général Amherst, et par conséquent, toute la colonie. Ainsi, 
l'Amérique du Nord, depuis le golfe du Mexique jusqu'à la baie 
d'Hudson, passe sous domination britannique. 

Proclamation du gouverneur général Amherst, le 22 septembre, 
annonçant les points saillants de la nouvelle administration qui divise 
le Canada en trois régions militaires. James Murray continuera dans 
ses fonctions de gouverneur de Québec, Thomas Gage sera nommé 
à Montréal et Ralph Burton aux Trois-Rivières. Les capitaines de 
milice, autorisés à juger les différends entre habitants, serviront 
d'intermédiaires entre l'administration et le peuple. 

Murray émet une proclamation, le 31 octobre, établissant des 
tribunaux militaires à Québec. 

L'Angleterre, la France, l'Espagne et le Portugal mettent fin à la 
guerre de Sept Ans en signant un traité de paix à Paris, le 10 février. 
La France est la grande perdante, ne conservant en Amérique du 
Nord que les îles de Saint-Pierre et Miquelon et la Nouvelle-Orléans. 
Le traité autorise la liberté de religion selon les rites de l'Église 
romaine, dans la mesure où le permettent les lois de la 
Grande-Bretagne, et autorise les habitants à émigrer au cours des 
dix-huit mois suivant l'échange des ratifications du traité. 
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Le 7 octobre, le roi George III émet une Proclamation qui pourvoit 
à l'administration, par un gouvernement civil, des territoires 
conquis. Elle établit quatre gouvernements distincts, dont un seul se 
trouve au Canada. Le nom même de «Canada» disparaît et fait place 
à celui de «province de Québec». Le territoire du Canada se trouve 
considérablement réduit, et une vaste région est créée dans l'Ouest, 
visant à pacifier les Indiens. La Coutume de Paris est remplacée par 
la loi britannique, contrairement aux termes des capitulations, et de 
nouveaux tribunaux sont créés, où seul l'anglais devient langue 
officielle. 

1764 — 

1766 — 

1769 — 

Le 21 novembre, James Murray est nommé gouverneur civil de la 
nouvelle province de Québec et reçoit des instructions détaillées 
signées par le Roi, le 7 décembre. Le Roi lui ordonne de nommer un 
Conseil et de convoquer une assemblée générale des citoyens. 
Aucune assemblée ne sera convoquée, puisque les membres du 
Conseil et de l'assemblée devaient prêter le serment du Test, 
inacceptable pour les catholiques qui se trouveront de ce fait, exclus 
de toute charge officielle. • 

Instauration officielle du gouvernement civil, le 10 août, avec 
l'entrée en fonction de James Murray. 

Montague Wilmot succède à Charles Lawrence comme 
lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse, en mai. 

Rappel de Murray par le gouvernement anglais, suite au 
mécontentement de la minorité anglaise de la colonie. Guy Carleton, 
aussi officier de carrière, est chargé d'administrer le pays à titre de 
lieutenant-gouverneur. Il deviendra gouverneur de 1768 à 1778. 

L'île Saint-Jean est détachée de la Nouvelle-Ecosse et reconnue 
comme province distincte avec son propre gouvernement. Son 
premier gouverneur, Walter Patterson, sera nommé le 14 juillet. La 
province ne prendra le nom de l'île-du-Prince-Edouard qu'en 1799. 

La première Assemblée de l'Île Saint-Jean est convoquée en juillet. 

Adoption de l'Acte de Québec par le Parlement britannique. Déposé 
au début de mai, le projet de loi reçoit la sanction de George III le 
22 juin pour ensuite entrer en vigueur le 1er mai 1775. Il s'agit de la 
première intervention du Parlement impérial dans l'établissement 
d'un gouvernement colonial. La Loi ramène les frontières de la 
colonie pratiquement à ce qu'elles étaient avant la Proclamation 
royale de 1763, établit les lois civiles françaises et le droit criminel 
anglais avec procès par jury, reconnaît aux habitants le libre exercice 
de la religion catholique, autorise le clergé à percevoir la dîme et 
substitut une nouvelle formule de serment au serment du Test. Un 
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Conseil législatif plus nombreux et nommé par la Couronne est 
institué, plutôt qu'une assemblée, tel que promis dans la 
Proclamation de 1763. 

1775 — 	Première session du Conseil législatif à Québec, du 17 août au 7 
septembre. 

1784 — Le Nouveau-Brunswick est détaché de la Nouvelle-Ecosse, le 16 
août, et devient une nouvelle colonie avec un conseil nommé et une 
assemblée élue. 

L'île du Cap Breton devient aussi colonie distincte, séparée de la 
Nouvelle-Ecosse, avec son propre conseil, le 26 août. 

Le 11 septembre, l'île Saint-Jean (I.P.E.) est réunie à la 
Nouvelle-Ecosse, mais conserve un gouvernement local distinct. 

1786 — 	La première assemblée du Nouveau-Brunswick, élue en 1785, se 
réunit pour la première fois le 9 janvier, à Saint-Jean. 

L'île Saint-Jean (I.P.E.) est de nouveau séparée de la 
Nouvelle-Ecosse et devient une province. 

1788 — 

1791 — 

Le gouverneur Carleton émet une proclamation, le 24 juillet, divisant 
en quatre districts judiciaires le territoire qui allait éventuellement 
devenir le Haut-Canada. Il nomme un juge et un shérif dans chacun 
des districts de Lunenburg, Mecklenburg, Nassau et Hesse. 

Le 10 juin, le Parlement britannique adopte l'Acte constitutionnel 
établissant le premier gouvernement représentatif au Canada. La Loi 
prévoit la division du Québec en deux provinces: le Haut et le 
Bas-Canada, chacune avec ses institutions parlementaires séparées. 
Dans chaque province, le lieutenant-gouverneur agit selon l'avis et 
du consentement du Conseil législatif, dont les membres sont 
nommés à vie par le roi, et d'une Assemblée élue. Le droit civil 
français continue de s'appliquer dans le Bas-Canada, alors que le 
Haut-Canada est régi par le droit commun anglais. Le droit criminel 
anglais demeure exécutoire dans les deux provinces. 

Par un décret du 24 août, la province de Québec est divisée en deux 
provinces distinctes, soit le Haut-Canada avec sa capitale à Newark 
(Niagara-on-the-Lake) et le Bas-Canada dont la capitale est Québec. 

En l'absence du gouverneur-en-chef Carleton, devenu Lord 
Dorchester, le lieutenant-gouverneur du Bas-Canada, Allured 
Clarke, émet une proclamation, le 18 novembre, annonçant l'entrée 
en vigueur de l'Acte constitutionnel le 26 décembre. 
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1792 — Division du Bas-Canada, le 7 mai, en cinquante districts électoraux; 
le Haut-Canada suivra en juillet avec seize districts. 

Élection générale dans le Bas-Canada, le 15 juin, et nomination d'un 
Conseil législatif de quinze membres. 

Le 8 juillet, John Graves Simcoe entre en fonction à titre de 
lieutenant-gouverneur du Haut-Canada, et le juge en chef William 
Osgoode est nommé président du Conseil législatif. 

Ouverture de la première session de la Législature du Haut-Canada, 
le 17 septembre. Le colonel John Macdonell est élu président de 
l'Assemblée législative. 

Le 17 décembre, la Législature du Bas-Canada ouvre sa première 
session au Palais épiscopal à Québec. La couronne désigne le juge 
en chef William Smith pour présider le Conseil législatif, alors que 
l'avocat Jean-Antoine Panet est élu président de l'Assemblée 
législative. L'une des premières décisions de l'Assemblée est un 
ordre visant à l'adoption de toute motion, tout projet de loi et toute 
autre affaire, dans les deux langues. 

1796 — 	York (Toronto) devient la nouvelle capitale du Haut-Canada, le ler 

février. 

1799 — 

1803 — 

Le 3 juin marque la fermeture de la cinquième et dernière session du 
premier Parlement du Haut-Canada qui sera suivie d'une élection 
générale. 

Une proclamation du 31 mai dissout le Parlement du Bas-Canada et 
ordonne le retour des brefs d'élection pour le 20 juillet. 

L'Île Saint-Jean devient officiellement l'Île-du-Prince-Edouard le 3 
juin. 

Le 11 août, une loi du Parlement impérial confère une juridiction en 
matière criminelle aux tribunaux du Haut et du Bas-Canada afin de 
juger les délits commis en terre indienne ou dans les autres territoires 
de l'Amérique du Nord britannique dépourvus d'organisation 
judiciaire. 

1820 — 	Mort de George III en août. George IV lui succède. 

L'Île du Cap Breton est de nouveau annexée à la Nouvelle-Ecosse le 
16 octobre. 

1833 — 	La première Assemblée représentative de Terre-Neuve se réunit à 
Saint-Jean le ler janvier. 
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1834 — 

1837 — 

1838 — 

1840 — 

1841 — 

L'Assemblée du Bas-Canada adopte, le ler mars, les «Quatre-vingt-
douze Résolutions» exposant des griefs contre l'administration et 
portant surtout sur le contrôle du revenu par la législature, le 
gouvernement responsable et un conseil électif. 

Âgée de 18 ans, la reine Victoria accède au trône d'Angleterre, le 20 
juin. Son règne fut le plus long de l'histoire britannique, soit plus de 
63 ans. 

Une rébellion éclate le 6 novembre dans le Bas-Canada, provoquant 
des émeutes et faisant des victimes parmi les «Patriotes» et leurs 
rivaux canadiens anglais. Un soulèvement semblable débute le 4 
décembre dans le Haut-Canada. Louis-Joseph Papineau et William 
Lyon Mackenzie, les principaux instigateurs des deux camps, 
s'enfuient aux États-Unis. 

La Constitution de 1791 est suspendue dans le Bas-Canada par une 
loi édictée le 10 février. Le gouverneur pourra nommer un conseil 
spécial doté d'un pouvoir limité de légiférer, l'autorité ultime étant 
réservée au «Colonial Office» britannique. 

Le 30 mars, John George Lambton, comte de Durham, est nommé 
Gouverneur en chef de l'Amérique du Nord britannique (à 
l'exception de Terre-Neuve) et Haut Commissaire chargé d'enquêter 
sur les affaires de l'Amérique du Nord britannique et de s'enquérir 
de la situation politique et de la forme de gouvernement à accorder 
à la colonie. Durham occupe ses fonctions du 29 mai au ler 
novembre. Dans son rapport, déposé au Parlement britannique le 11 
février 1839, il recommande une union législative entre le Haut et le 
'Bas-Canada, un gouvernement responsable devant l'assemblée élue 
et l'anglicisation systématique des Canadiens français. 

Le Parlement britannique adopte l'Acte d'Union qui est sanctionné 
le 23 juillet et entre en vigueur le 10 février 1841. Cette loi réunit en 
une seule province le Haut et le Bas-Canada qui deviennent 
respectivement le Canada-Ouest et le Canada-Est. La Loi établit en 
outre une assemblée élective de 84 membres et un conseil législatif 
dont les membres seront nommés à vie ou à titre inamovible. La 
Couronne nomme un gouverneur général, comme son représentant 
dans la province du Canada, et un conseil exécutif. L'anglais devient 
la seule langue officielle. 

Charles Edward Poulett Thomson, Baron Sydenham, est assermenté 
à titre de premier gouverneur général du Canada, le 10 février. Il 
meurt en fonction, le 19 septembre. 

Kingston est choisie la nouvelle capitale du Canada. 
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Après les élections générales, en mars et avril, la première session 
de la première législature du Canada uni se déroule à Kingston du 
14 juin au 18 septembre. 

1844 — 	La capitale du Canada est transférée de Kingston à Montréal le 10 
mai. 

1848 — 

1849 — 

Robert Baldwin du Canada-Ouest et Louis-Hyppolite Lafontaine du 
Canada-Est forment un cabinet réformiste, ayant l'appui de la 
majorité des députés élus aux élections précédentes, en janvier. Le 
nouveau ministère est assermenté le 11 mars et le gouvernement 
responsable est. désormais établi au Canada. 

Un projet de loi portant compensation pour les dommages à la 
propriété subis durant la rébellion de 1837 provoque une véritable 
révolte entraînant l'incendie du Parlement, le 25 avril, le jour même 
de la sanction de la loi par le gouverneur général Elgin. À titre de 
compromis, Montréal cesse d'être le siège du gouvernement et 
l'Assemblée se réunira alternativement à Toronto et à Québec. 

1851 — 	Ouverture de la première session du Conseil législatif de l'Île 
Vancouver le 30 août. 

1857 — 	Le 31 décembre, la reine Victoria choisit Ottawa comme nouvelle 
capitale du Canada, à compter du 24 septembre 1859. 

1858 — 

1864 — 

1865 — 

Le Parlement britannique adopte une loi conférant le statut de 
colonie de la Couronne à la Colombie-Britannique, le 2 août. La 
colonie qui aura son propre gouvernement n'inclut pas l'Île 
Vancouver. 

Des délégués de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de 
l'Île-du-Prince-Edouard, auxquels se joindront des représentants de 
la province du Canada, se réunissent le l er  septembre, à 
Charlottetown, pour jeter les bases d'une union maritime. John A. 
Macdonald et Georges-Etienne Cartier présentent un projet de 
confédération de l'Amérique du Nord britannique. 

Une seconde conférence a lieu à Québec, du 10 au 28 octobre, où 
l'on adopte «soixante-douze résolutions» à être soumises à 
l'approbation du gouvernement impérial. 

Le 20 février, le Conseil législatif de la province du Canada adopte 
•  une adresse priant le Parlement impérial d'effectuer l'union de 

l'Amérique du Nord britannique au moyen d'une loi fondée sur les 
résolutions de Québec. L'Assemblée législative adopte la même 
adresse le 11 mars. 
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1866 — 

Une proclamation de la reine Victoria, en date du 20 octobre, établit 
le siège du gouvernement du Canada à Ottawa. 

Une loi du Parlement britannique réalise l'union politique du 
territoire de la Colombie-Britannique et de l'île de Vancouver, le 6 
août. 

Une Conférence réunissant les délégués du Canada, du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse débute à Londres, le 4 
décembre, dans le but d'examiner de nouvelles modalités pour une 
union des colonies de l'Amérique du Nord britannique. Les 
nouvelles résolutions adoptées par la Conférence sont transmises au 
Secrétaire d'État aux Colonies par John A. Macdonald, le 26 
décembre, avec le texte du dernier de sept projets de loi basés sur les 
résolutions de Londres. 

1867 — 

1869 — 

1870 — 

L'Acte de l'Amérique du Nord britannique, déposé à la Chambre 
des Lords le 7 février et adopté par le Parlement le 8 mars, est 
sanctionné par la reine Victoria le 29 mars et entre en vigueur le ler 
juillet. La Loi effectue l'union des provinces du Canada, du 
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse au sein de la 
«Puissance du Canada», une combinaison du fédéralisme et du 
système parlementaire britannique. 

Sir Charles Stanley, Vicomte Monck, est nommé premier gouverneur 
général de la Confédération canadienne le ler juin. 

John A. Macdonald remporte la première élection fédérale, le 18 
septembre, et forme un gouvernement conservateur. La première 
session du premier Parlement débute le 6 novembre. Les Législatures 
de l'Ontario et du Québec tiennent leur première séance le 27 
décembre. 

La Compagnie de la Baie d'Hudson cède la Terre de Rupert au 
gouvernement canadien le ler décembre. Cette décision provoque le 
mécontentement des habitants du district de la Rivière Rouge qui se 
soulèvent sous la conduite de Louis Riel. 

Le Manitoba devient la cinquième province du Canada, aux termes 
d'une loi du Parlement du Canada adoptée le 12 mai et ayant force 
de loi le 15 juillet. Les Territoires du Nord-Ouest sont admis dans la 
«Puissance du Canada» par un décret de Sa Majesté en conseil en 
date du 23 juin. 

1871 — 	Le premier Conseil législatif du Manitoba siège pour la première fois 
le 19 mars. 
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1873 — 

1875 — 

Le 20 juillet, la Colombie-Britannique devient la sixième province 
canadienne en vertu d'un décret du 16 mai émis par la reine Victoria. 
La Législature se réunit pour la première fois depuis la Confédération 
le 15 février, 1872. 

Par décret du 26 juin, émis à la Cour de Windsor, l'Île-du-Prince-
Edouard est admise au sein de la Confédération canadienne à 
compter du l er  juillet. 

Les Territoires du Nord-Ouest deviennent une entité politique 
séparée du Manitoba, le 8 avril, avec un lieutenant-gouverneur et un 
conseil nommé par le gouverneur général et exerçant des pouvoirs 
législatifs et exécutifs. 

Création de la Cour suprême du Canada par une loi du Parlement 
canadien adoptée le 5 avril. William Buell Richards est nommé juge 
en chef. La Cour tient sa première audience le 17 janvier 1876 dans 
la salle du Comité des chemins de fer de la Chambre des communes. 

1883 — 	Ouverture de la première session du Conseil législatif des Territoires 
du Nord-Ouest à Regina, le 20 août. 

1898 — Une loi du Parlement canadien, sanctionnée le 13 juin, constitue le 
Yukon en territoire distinct ayant un commissaire et un conseil 
législatif en partie élu et en partie nommé par le gouverneur général. 

1901 — 	La reine Victoria meurt le 22 janvier et Edouard VII est proclamé roi 
le lendemain. 

1905 — Les provinces de l'Alberta et de la Saskatchewan sont créées par 
deux lois fédérales sanctionnées le 20 juillet et devenant exécutoires 
le l er  septembre. Edmonton et Regina sont désignées capitales 
respectives. 

1910 — 	Mort du roi Edouard VII, le 6 mai, et accession au trône de George V. 

1918 — La Loi électorale du Canada, adoptée le 24 mai, accorde le droit de 
vote aux femmes aux élections fédérales. Agnes Campbell McPhail 
est la première femme élue à la Chambre des communes le 6 
décembre 1921. 

1921 — 	Les armoiries du Canada sont proclamées par le roi George V comme 
symbole national du pays le 21 novembre. 

Le Canada obtient du Roi, le 2 mars, les pouvoirs nécessaires 
autorisant Ernest Lapointe, ministre de la Marine et des Pêcheries, à 
négocier et à signer le traité sur la pêche au flétan avec les États-Unis, 

1923 — 
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1929 — 

1931 — 

indépendamment pour le Canada, sans la participation d'un délégué 
impérial. 

Le Comité judiciaire du Conseil privé impérial renverse une décision 
de la Cour suprême du Canada et décrète, le 18 octobre, que les 
femmes sont éligibles à siéger au Sénat. Cairine Reay Wilson devient 
la première femme sénateur, le 15 février 1930. 

L'égalité législative entre le Parlement impérial et les Parlements des 
«Dominions» est acquise le 11 décembre, date de la sanction du 
Statut de Westminster qui donne suite aux rapports des 
Conférences impériales de 1926 et 1930 visant à établir un 
Commonwealth de nations souveraines volontairement unies par une 
allégeance commune à la Couronne. Le Parlement impérial ne 
légiférera plus pour les Dominions (sauf à leur demande expresse) 
et les lois des Dominions auront une portée extra-territoriale. 

	

1936 — 	George VI succède à Edouard VIII qui abdique le 10 décembre. 

	

1939 — 	Le Canada déclare la guerre à l'Allemagne le 10 septembre, sept 
jours après la Grande-Bretagne et la France. 

1940 — 

1947 — 

1949 — 

Amendement à la Constitution canadienne conférant au Parlement 
une juridiction exclusive en matière d'assurance-chômage. Cette loi 
britannique est sanctionnée le 10 juillet. 

Le 8 septembre, le roi George VI émet des Lettres Patentes 
constituant la charge de gouverneur général du Canada et autorisant 
le gouverneur général à exercer tous les pouvoirs et attributions 
validement détenus par le Roi à l'égard du Canada. 

Terre-Neuve se joint au Canada à titre de dixième province, 
conformément aux dispositions d'une loi du Parlement de 
Westminster adoptée le 23 mars. La première session de la 
Législature est ouverte le 13 juillet, à St-John's. 

Tous les appels au Comité judiciaire du Conseil privé britannique 
des décisions de la Cour suprême du Canada, en matière civile, sont 
abolis à compter du 10 décembre. Les appels en matière criminelle 
avaient déjà été abolis en 1933. 

À la demande du Canada, un pouvoir général de modifier la 
Constitution canadienne est conféré au Parlement fédéral, sauf en ce 
qui concerne les sujets attribués aux législatures provinciales, 
l'emploi du français et de l'anglais, la durée du mandat de chaque 
Chambre des communes et la nécessité d'une session annuelle. 
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1952 — 	Vincent Massey est le premier canadien de naissance à occuper la 
fonction de gouverneur général, le 24 janvier. 

Décès du roi George VI, le 6 février, et accession au trône de la reine 
Elizabeth II qui est couronnée le 2 juin, 1953. 

1957 — 	Le 21 juin, Ellen Louks Fairclough est la première femme nommée 
au Cabinet canadien. 

Pour la première fois au Canada, le monarque régnant, la reine 

1960 — 

1965 — 

1967 — 

1968 — 

Elizabeth II, ouvre le Parlement le 14 octobre. 

La Déclaration canadienne des droits est décrétée le 10 août à titre 
de loi ordinaire du Parlement fédéral. La Loi ne s'applique pas à la 
législation provinciale. 

L'âge de la retraite des juges des cours supérieures est établi à 75 
ans, en vertu d'une loi du Parlement du Royaume-Uni adoptée le 20 
décembre, à la demande du Canada. 

Un nouveau drapeau national du Canada est proclamé pour le 15 
février. La proclamation en date du 28 janvier, est la première à être 
signée au Canada par un souverain régnant. Le drapeau Royal Union 
(Union Jack) continue d'être utilisé comme symbole d'allégeance 
du Canada à la Couronne et de son appartenance au Commonwealth. 

Une loi fédérale modifiant la Constitution prévoit la retraite 
obligatoire à 75 ans des sénateurs nommés après le ler juin. 

La Reine et plusieurs Chefs d'États assistent aux célébrations 
marquant l'année du Centenaire du Canada. L'Ordre du Canada est 
créé le ler juillet et Expo'67 est inaugurée à Montréal le 27 avril. 

La Législature du Québec abolit son Conseil législatif, à compter du 
31 décembre. Le nom de l'Assemblée législative devient 
l'Assemblée nationale. 

1969- 	La Loi sur les langues officielles est sanctionnée le 9 juillet et entre 
en vigueur le 7 septembre. Le français et l'anglais sont déclarés 
langues officielles de l'administration fédérale qui doit fournir des 
services bilingues au public. 

1972 — 	Muriel McQueen Fergusson est la première femme présidente du 
Sénat, le 15 décembre., 

1974 — 	La première femme nommée lieutenant-gouverneur d'une province 
canadienne est Pauline McGibbon de l'Ontario, le 17 janvier. 
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Ralph Steinhauer, le premier amérindien à occuper la fonction de 
lieutenant-gouverneur (en Alberta) est nommé le 2 juillet. Il avait 
été chef de la bande indienne de Saddle Lake. 

1975 — Deux lois fédérales, adoptées respectivement le 13 mars et le 19 juin, 
ajoutent un siège à la Chambre des communes pour les Territoires 
du Nord-Ouest et un siège au Sénat chacun pour le Yukon et les 
Territoires du Nord-Ouest. 

Un projet de loi d'initiative parlementaire, parrainé par Sean 
O'Sullivan, désigne le castor (castor canadensis) comme l'un des 
symboles de la souveraineté du Canada. La Loi est sanctionnée le 24 
mars. Le castor avait déjà servi d'emblème à certaines tribus 
amérindiennes; il avait aussi figuré sur les armoiries de la 
Compagnie de la Baie d'Hudson, sur celles de Sir William Alexander 
(le fondateur de la Nouvelle-Ecosse), du comte de Frontenac, 
gouverneur de la Nouvelle-France, et de Sir Guy Carleton, 
gouverneur général du Canada. 

1977 — 	La première séance télévisée de la Chambre des communes a lieu le 
18 octobre. 

1980 — 	Jeanne Sauvé devient la première femme à assumer la présidence de 
la Chambre des communes le 14 avril. 

Le gouvernement du Parti québécois ne réussit pas à obtenir le 
mandat de négocier la souveraineté nationale et l'association 
économique avec le Canada, lors d'un référendum tenu dans la pro-
vince de Québec le 20 mai. Le résultat est 60% contre et 40% pour. 

Ô Canada devient officiellement l'hymne national en vertu d'une loi 
proposée par le Secrétaire d'État Francis Fox et adoptée par le 
Parlement, le 27 juin. 

1981 — 

Le 6 octobre, le gouvernement fédéral annonce son intention de 
rapatrier unilatéralement la Constitution, étant donné l'incapacité 
des premiers ministres de conclure un accord lors de la conférence 
de septembre. Saisie de la question, la Cour suprême du Canada 
statue, le 28 septembre 1981, que la proposition est légale en droit 
strict, mais qu'elle est contraire à la convention constitutionnelle 
exigeant l'assentiment d'un nombre important de provinces. 

Sur l'initiative du Premier ministre Pierre Elliott Trudeau, une 
adresse conjointe à la Reine demandant au Parlement britannique 
d'adopter une loi visant à rapatrier l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique, 1867 et à y ajouter une Charte des droits et libertés, de 
même qu'une formule d'amendement, est adoptée par la Chambre 
des communes le 2 décembre et par le Sénat le 8 décembre. 
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1982 — 

1983 — 

Bertha Wilson, de la Cour d'appel de l'Ontario, est la première 
femme à devenir juge de la Cour suprême du Canada, le 4 mars. 

À la demande du Parlement canadien, la Chambre des communes 
britannique passe la Loi sur le Canada 1982, le 8 mars. La Loi, 
comportant la Loi constitutionnelle de 1982, est adoptée par la 
Chambre des Lords le 25 mars et sanctionnée par la reine Elizabeth  
II le 29 mars, soit précisément 115 ans après la sanction de l'Acte 
de l'Amérique du Nord britannique, 1867, par la reine Victoria. 
La nouvelle loi constitutionnelle met fin à la compétence législative 
britannique sur la Constitution canadienne et enchâsse une Charte 
des droits et libertés et une formule d'amendement. La Loi 
constitutionnelle de 1982 entre en vigueur le 17 avril, avec la 
signature d'une proclamation par la reine Élizabeth II, à Ottawa. 
C'est la deuxième fois seulement dans notre histoire qu'une 
proclamation est signée au Canada par un monarque régnant. 

Une conférence des premiers ministres sur les questions 
constitutionnelles intéressant les autochtones est convoquée pour les 
15 et 16 mars et permet d'utiliser avec succès la nouvelle formule de 
modification. Des représentants des peuples autochtones et des 
gouvernements du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest 
participent aux discussions. Le gouverneur général Jeanne Sauvé 
signe, le 21 juin, 1984, la Proclamation de 1983 modifiant la 
Constitution, relativement à la détermination et à la définition des 
droits des peuples autochtones, complétant ainsi le processus formel 
de modification. 

1984 — 	Jeanne Sauvé, la première femme gouverneur général du Canada, 
entre en fonction le 14 mai. 

1985 — 

1987 — 

Après avoir été le premier député noir à la Chambre des communes, 
puis membre du Cabinet fédéral, Lincoln Alexander est nommé 
lieutenant-gouverneur de l'Ontario le 20 septembre. Il est la première 
personne de race noire à occuper la fonction vice-royale au Canada. 

Les premiers ministres réunis au Lac Meech, le 30 avril, concluent 
à l'unanimité une entente de principe visant à modifier de nouveau 
la Constitution du Canada. L'« Accord du Lac Meech», un texte 
juridique reflétant les propositions d'amendement, aboutit à une 
entente unanime lors de la réunion qui a lieu à l'édifice Langevin les 
2 et 3 juin. L'Accord requiert la ratification des deux Chambres du 
Parlement et de toutes les Législatures provinciales au cours d'une 
période maximale de ratification de trois ans suivant l'adoption de 
la résolution à l'origine du processus. L'Assemblée nationale du 
Québec avait débuté le processus en adoptant une telle résolution le 
23 juin 1987. Des changements de gouvernement surviennent 
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1988 — 

1990 — 

1991 — 

entre-temps dans trois provinces et, le 23 juin 1990, l'Assemblée 
législative du Nouveau-Brunswick avait ratifié l'accord, mais non 
pas celle du Manitoba; l'Assemblée de Terre-Neuve l'avait rescindé. 

Le 4 juin, le gouverneur général, Jeanne Sauvé, autorise la création 
de l'Autorité héraldique du Canada, ayant reçu le même jour de 
nouvelles Lettres patentes signées par la Reine, sur l'avis du Conseil 
privé du Canada, et autorisant le gouverneur général à octroyer des 
armoiries au pays. Le Canada est le seul pays du Commonwealth 
dûment accrédité à exercer la prérogative en matière d'armoiries. 

Aux termes d'une loi du 4 septembre, l'Assemblée nationale du 
Québec crée la Commission sur l'avenir politique et 
constitutionnel du Québec. Cette «commission parlementaire 
élargie», constituée de 18 membres de l'Assemblée nationale, de 
trois députés de la Chambre des communes et de non-parlementaires, 
est coprésidée par Michel Bélanger et Jean Campeau, deux 
représentants du monde des affaires. La Commission reçoit le 
mandat d'étudier et d'analyser le statut politique et constitutionnel 
du Québec. Elle présente son rapport à l'Assemblée nationale le 27 
mars 1991. 

Le ler novembre, le premier ministre Brian Mulroney annonce la 
mise sur pied du Forum des citoyens sur l'avenir du Canada, 
présidé par Keith Spicer, afin de recueillir les opinions et les 
solutions des canadiens et d'en faire rapport pour le ler juillet. 

Une résolution, adoptée par la Chambre des communes le 17 
décembre et par le Sénat le 30 janvier 1991, établit un Comité mixte 
spécial du Parlement chargé d'étudier le processus de modification 
de la Constitution du Canada. Les coprésidents, le sénateur Gérald 
Beaudoin et le député Jim Edwards, présentent leur rapport au 
Parlement le 20 juin, 1991. 

Le 19 juin, la Chambre des communes adopte un ordre auquel se joint 
le Sénat deux jours plus tard, créant un Comité mixte spécial sur le 
renouvellement du Canada. Le Comité «Beaudoin-Dobbie» 
(d'après le nom de ses coprésidents ) reçoit instruction d'enquêter et 
de faire rapport au Parlement sur les propositions de renouvellement 
du Canada que le gouvernement fédéral rend publiques le 24 
septembre. Le Comité tient sa première réunion publique dès le 
lendemain et, au cours des cinq mois qui suivent, encourage la 
discussion et la participation du public à l'avenir constitutionnel du 
Canada. 

Création de la Commission royale d'enquête sur les peuples 
autochtones par le gouvernement du Canada, le 26 août. La 
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Commission reçoit le large mandat d'étudier l'évolution des 
relations entre les peuples autochtones, le gouvernement canadien et 
l'ensemble de la société canadienne, de même que les questions 
sociales, économiques et judiciaires et l'autonomie gouvernementale 
des autochtones. 

1992 — Cette année marque le 125e anniversaire du Canada et donne lieu à 
de nombreuses manifestations et activités partout au pays dont 125 
jours de célébrations dans la capitale nationale, du 6 mai au 
7 septembre, et une fête du Canada sans précédent, le ler juillet, sur 
la Colline parlementaire. 





Sa Majesté la Reine Elizabeth II, Reine du Canada. — Rideau Hall. 





Son Excellence le très honorable Ramon John Hnatyshyn, C.P., C.C., C.M.M., C.D., C.R., gouverneur 
général du Canada. — Karsh/Rideau Hall. 



CANADA 

PRIME MINISTER • PREMIER MINISTRE 

Je suis heureux de transmettre mes cordiales salutations à tous les lecteurs de cet 
album soulignant le 125e anniversaire du Canada. 

Les Nations Unies ont récemment désigné le Canada comme le pays où l'on vit 
le mieux au monde. Le dynamisme dont ont toujours fait preuve les Canadiens leur a 
donné une qualité de vie internationalement reconnue et admirée pour sa richesse et 
sa diversité. À l'occasion du 125e anniversaire de notre réunion en tant que pays, nous 
sommes heureux, non seulement de faire le bilan de nos réalisations, mais aussi 
d'envisager ce qu'il nous reste à accomplir en jetant les fondations des 125 prochaines 
années et au-delà. 

Nous ressentons aussi fortement aujourd'hui qu'en 1867 la fierté que nous avons 
de vivre dans un pays de paix, de liberté et de sécurité. C'est cette fierté, de même que 
les espoirs et les rêves que nous partageons pour l'avenir, qui assureront le maintien 
d'un Canada uni et prospère. 

Je félicite les Éditions du Méridien pour cet ouvrage remarquable, et vous souhaite 
à tous et à toutes une très agréable lecture. 

/6(4-(1t-fre,4<1 

OTTAWA 
1992 



Le très honorable Brian Mulroney, Premier ministre du Canada. 



Jacques Cartier. Théophile Hamel (1817-1870) Huile. — Archives nationales du Canada (C-11226). 
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Acte d'établissement de la Compagnie de la Nouvelle France dite des Cent-Asso-
ciés, Paris, le 29 avril 1627. — Archives nationales du Canada, Division des 
manuscrits (C-137541). 



Grand Sceau conféré à la «Province de Québec» en 1763. Sur l'avers du sceau, le roi George III montre avec son 
sceptre sa nouvelle colonie sur une carte d'Amérique du Nord. Sur le revers, figurent les armoiries royales. Utilisé 
sur une proclamation du 23 juillet 1793. — Archives nationales du Canada, Division des manuscrits (Avers, 
C-131487 et revers, C-131486). 



Séance de la Législature du Nouveau-Brunswick à Mallard House, St-Jean, N.B., 1786. 

C.W. Simpson (1878-1942) Huile sur toile. — Archives nationales du Canada (C-13936). 
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Dépêche du 31 décembre 1857 de Henry Labouchere, secrétaire d'État aux Colonies, informant Sir Edmund Head, gouverneur en chef, que la reine Victoria a choisi Ottawa comme 
siège permanent du futur gouvernement de la province du Canada. — Archives nationales du Canada, Division des manuscrits (C-20384, C-20385 et C-20386). 



Conférence à Charlottetown, Ile-du-Prince-Edouard, des délégués des Législatures du Canada, du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse et de l'Ile-du-Prince- 

Edouard, pour étudier le projet d'union des colonies de l'Amérique du Nord britannique, le 1 er septembre 1864. G.P. Roberts/Archives nationales du Canada (C-733). 



«Notre future Reine», 1837. Portrait de la reine Victoria. Sir G.W. Hayter (1792-1871) Gravure 
au burin. — Archives nationales du Canada (C-95246). 



Première séance du Conseil législatif de la colonie unie de la Colombie-Britannique, le 24 janvier 1867, 
dans la salle du Conseil législatif, ancienne caserne principale des Royal Engineers à New Westminster. 
C.W. Simpson (1878-1942) Huile. — Archives nationales du Canada (C-13960). 



Réunion du Conseil des Territoires du Nord-Ouest, Fort Garry, 1870. C.W. Simpson 
(1878-1942) Huile. — Archives nationales du Canada (C-13940). 



! Pei frl  

Conférence du Marquis de Lorne, gouverneur général du Canada, et du chef Crowfoot accompagné d'Indiens Blackfeet, 1881. Sydney Prior Hall (1842-1917) Pastel. 
— Archives nationales du Canada (C-121918). 



L'hon. John Norquay, Premier ministre du Manitoba, 1881. Descendant d'une femme métis et d'un 
fonctionnaire de la Compagnie de la Baie d'Hudson, Norquay fut élu par acclamation membre de la 
première Assemblée législative du Manitoba, le 27 décembre 1870 et conserva son siège jusqu'à sa mort. 
11 fut Premier ministre du Manitoba de novembre 1878 à décembre 1887. Sydney Prior Hall (1842-1917) 
Graphite. — Archives nationales du Canada (C-12882). 
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Commission signée par le roi George V donnant pleins pouvoirs à Ernest Lapointe, ministre de la Marine et des Pêcheries, de conclure un traité avec les État-Unis 
sur la pêche au flétan dans l'Océan Pacifique, le l er  février 1923. — Archives nationales du Canada, Division des manuscrits (MG 27, III Bi0). 



miff afiNAAbie /In erR1on-( 

tpn; 

e) deprive a person of the &Me_ a fair hearing it‘. 
accortlance with the principresoffuMment&stice 
fui thedetertnination of his rights and obli 'ore; 
dejtrivea person charged with a crimina ce 
orthe nghttobepresumed tnnocent'untd, proved 
guilty according to law tn a fairopublic hearing 
by an independent and impartut thbunaliorof—' 
the rightto rizasonable.bailwIthoutjust'cause;or 
depnvea person ofthe right to theasststance ofan.. 
interpreter-in any proueingsinwhidt he is involved 
ovin  which he is a party orawitnegbdore a court, 
commesion,board or-ebb-tribunal- it do es not- 
understand or speak-the languabein which such 

ings are. conducted. 

3.1heltinisteroMsticeeu1l,in accordancewithsudt 
r9ulationsasnuybeptscdbed ciiorinCbuncil, 
(Peanut* every pn,çqsed regulation submited in drafform 
to the Clerk oh  e veoungepursuant otheitfeuseationr 

eand evertiBilLineoduced in orpreented tb 
ot Commons-in ordertb ascertain :.vhether any of tKe--. 
provisions diereofartinconsistenewith the purposes and 
provisions of diSPart and shalLreport any such in-
con,ststency to theflouseot Commons at the test con-
venient opportunity. 

4ulaneprervjeions ofthis"Part shalt be known as the- ce 	 - 
- Billet:91o: 

9) 

rti ament of Canada, affirming that the 
?nkialcoV ieca /lawn is founded uprocruples that 

gethe supremacy of the dignity 
and worth of the human person an

d 

th 'e postEior■_. 
of the family in a soctety of free men and free 
institutions; 

Affirming also that men and institutions remain. 
free only when freedom is founded upon respectfor 
moral and spiritual. values and the rttW or lave; 

(And being desirbus ofenshrining the.se principles 
and the human rights and fundamental freedoms 
derived  fi On thenunaift of'Rights which shalt 
relleotthe respeaotTarliamentfor Its constitutional 
authority and -which 41211 ensure the protetion oF 
these rights and freedoms tn Canada; 

'1ERFOREHer4aiesttj,bu andwith the advioe 
and consent of the, Senate. and/I-toc of C.ommorts of 
Canada, enacts as Fouows: 

PART 
0FRIGers 

1. it is hereby recognized and declared that in 
Canada there have ,e)ctsted and shaU, cortmuetb 
exist without discrtmtnation by reason of race, 
nationalmgm,cvlour, religion orsex the following 
human righfs and fundamental-freedoms, namely, 

a) the right ofthe individual, to life,libertY,security 
ot the person and enjoyment ot property,and the 

Andtefor *Recognition. andProtirtioneitunanRighie andrundamential5vedoms. 
Stenirs 'Canada Igeo,  8-9 Elizabe u, Chapter 4-45 asseeed 101eAtigUe19(10. 

etie  
right not tbbe deprivedthereof eyeapt by due-
process of law; 

b) the nght of the indivi dual to equality before the 
law and the probzction of the law; 

c) freedom of 
d) freedom of spe‘ch; 
e) freedom of assembly and association; and 

f) freedom of the press.  

e etete law of Calm& shalt, unless it is pry c  
y anActof theieartiamentof Cana dut tt 

shalt operate otwithstanding the (anadian-Bi 
hesocntnid and applied as nett) abrogate,abndge 
infrime ortb and-tome. the abrogationabridgment or 
infringement of an y ot the rightg or fitedomshawn nx . 
oetruzed and declared,o-triierular, no lave ofCanada 
shattbe construed or a • so astio 

a) authorize orefgrt arbitrary detention,imprison-
mentortecile any person, 

b) impose or authorize, the imposition ofcruetand 
unusual-treatment or punishment - 

c) depriveaperson who has been arrest?edordetained 
(i) ofthenghttobe iftfortned ptornpt1a; cfthe rason 

forhis arrest ort- loon, 
cfthertghttonztain and instruct-counsel with-
out delay, or 
oF the remedy bu way oF habeas corpus Forthe-
determination ou the. validity  oF his 
and forhis releaseif thedetentign is not lawful; 

d) audtorize a courtttitxmal,commusion, board orother 
authority to compel-a perion to give evIdence Whets 
denied counsel, prbtection against sdfcrimination or 
°due consteutionalsafeguards; C."') C/1 	 C/1 C.,) 

'•  Tam a amen., afree Canacranlfree  taspearwitçout fearfree to 
worship Çod in2 own way,free to stancifintiat 1 think reit,ifee 
oppose what. 1 eve 	,free to choose those 

an 	

who shalt govern my, 
countreus tagefieedon 1Eledge tayholcipr nufself anti 
all mkind' 

glieegretionourable 	G:biefenbakeeitneNtinisterofCanada, 
Mouse of Commonsttebatesily lobo. 



rowetureti Ge/NNMENN€ 1)€Szorts/  

neleFlie=guequeleinsiirnes er
(
ir ioiinetels  " 

s'inspire u respect mes valeurs morales &Spirituelles 
et du règne du droit; 

Etafin creepliciter ces principes ainsi quectdit  
ckurderhotreulin ece quelaencompence  

.4ve,-....71'illenwrit du nada &cm assure a na 
peipulation la protection de CU &bit* etde ces libn•M, 

/EN COblerCaCE SaIfaiesgitirl'avis et du con- 
ei'cle la tatamore, des communes' 

Cleiltwea, 
, 	PARTIE I 
DÉClIsRATIoN DES ,D12.01,TS 

1. (11,IDSt miss présentes ItegnInt adéctaré que lu- 
eltnitti de Monime. etles tdeere Ronda ci- après 

ont_eipase continuerpnta eacistierpourput 
au Canada quels que sojentsa rtace,sonongme 

nationale, sa couleur, sa religion ou son istee: 

a) le droit de eindividp à la coie,à)a liberté> le sécurité 
dela peitonne ainsi qu'a ta jouissance de ses bi u, et 

L'Au-terrent du Canada proclame que la nation 
canadienne lepose sur des .principes qu 
reconnaissent  a  suprétnatinee de/Dett, la 

LThres et instinations libres ; 

2oi ayant pour objet lareconnarssance et la protection. des droits de l'homme des libertés 
• 

firtinentales, Statuts du Canada roo,s-9Ilisabetku, aapitiv44:Sancdottnée le ro août rob°. 

etie 
lk droit de: denacrirprivit que par' l'application" 

b) 	Viibiviciu à l'égalité 

 
dene1a10età 

c) eretrodicekrliaili4;  
d) la liberté da 
e) la liberté de i'éunion  adssocatiotet 
f) lalibere de la presse. 

2. 'roue loi du Catalacla,8 moins qu'une loi &Parlement 

nonobstant ' caedienno des dtvogt sine 
per et s'appinier manière à ne pa: supprimei7 
du Canada ne déni 	 qt1d14 s'applaquera 

res
ndre ou tt lun quelcon_ que des droits cuvier 

reconrcledarés aux pria ites,m aen autenser 
lapastti ippii Llint  d , nubon mea trarucfiesmon,etes■, 

loi du CarWa ne dolt "tamier tu 
s'apguei- corrune 

a) autorisa:ut pusorononFintla détention»myrison- 

MIZZ lepnlarbitraires de qui que ce so) ; 
sIt des punas ou -traitements cruel: entities 

ou comme en autiansant litriposition; 
c)prirtineersonne arrétie ou titrante_ 

ol droit d et. promptonent irrw.e. des mot& 
son,arrestation oti de sa &tendon, 

pu einsit de retenir& constituerun avocat sans 

Z-rgouurs parrook d'habau çoIpus pourqu'il 
soitjugé dela ,valictibt de. ga Mention ctuesa 
libération soit ordonnée sila détention n est- 
Pas - 

d)atstolidnetine cour:un tribunat, une çonnnission, 
icilnecut ice,teeonncoteleiteeneetreetto= 
d'un avocatla prcection contre son pitre témoi- 

qnaqe ou 41re:t'ide dennite garantie, dbrdre cons-
titutfonnet; 

e)e ttne, petimidu droit d une audition ig= 
• 

sa cause, . _les principe& ' 
pourlade Mon deses 

J)  privantrune pet-Sonne accusée 'un oectiteufkireg; 
du droit à la Isontion d'innocence jumit'a ce-
atcouelt=e sa lpabilite ait été. établie-- 

. la loi après une audition sin-
partiaind  lipoeublique de sa cause par un tribunat 

use du droit% un onnement raison 
etnon pgrou la privant sans tistii. 

oa 
g) privant une perspnne ,clibit à l'assistance 'un, 

nuerpioeuteeetidee procédures ou enl/te est mise en 

commise' ileiàà, Lii ittlei cirun conlitau autrefieue 
riinutieuse tee neppredpctislalangue 

5 le ministte de la'rustice doien conformité de règle- 
irietzzscr tee itgouverneuren conseittimertente 
propos+ . 	spunnse,sous Banne 4=  
au 	u 	privé, selon la loisur 
conmetout projet ou proposition de loi soumis ou présente 
à la Chambrâ-  dés opnuntineenvue de Ti l; .e-.• 
rIliestirp;s1  %li

t

ons de la ors-sente= eie l ' signatertog 
ses dispositions estinoom 	atecins 

semblable incompatibilité à la 
qtfil en a L'occasion.  

4, les dispositions_ de la p--. .. e.-Partig doivent ere 
rn sous la dupe m .: bécimuboncurtadtestrie 

dielrotefitt 

-Oro 

ci  

7ésuis Canuen, un Ca:lad:si, tee tg lern'elprimersanscminte 
libre des., .-;?- bieu comme je, Ventends,iihre d'appuker les idées qui me-: 
semblent justes libre de m'opposer it  ce  qui Inc  sesse injustes,  libre de-- 
choisir les dirieants de mon pays. Œ patrimoine de liberté,  frn nqge  
lsle sauvarder. four moi- rame et tour toute l'huntaté. 

,o,et  

anbre,Gets"4(y„„,....-1 ..« 
b  ch 	

-)itt
te  ierittaie. 	,960. 

tusetc >primeur de ta Reine,Ortann,ranala 



'y-ter Mai est j's Command 	CPar ordre de Sa majeste--- 

filiABETH TÉE SECOND, 
setHE Gva.ce  ov GOD OFeTHE'llN1TED KitqaDom, CANADA 
„AND fint-ormitellge■tMs ,AND Trm-vroRus 
tigAr or THE COMMONWEAblii,'DEFENDER, OF ITiE 

(ro"ei_t(ro WrioM crxEsEPREssurs st‘ma. comE 
wttom (THE SAME MAY 1141 (ANVWISE CONCEit.&z___ 

cite-61+N: 

ELISABETE DEUX,  l'AIL-141/4- 
GRA' CE erreDlEU`REINEDU(ROYAUME -UN1,'DU ÇANNDA. 
ETDE SES(AUTkES (ROYAUMES EteTER.esrÉontzs, CHEF 
DU CoMe«nevvrateen et DEFENSEUILDE 

AT'ous Cury;11 Qin 1.v.s (PRÉSENTES rvertvimeDaarer ou. 
ceCELLES (votnutorerDE GW1.4E MANIÈRE CONCERNER, 

SMAXEr 

A PROCLAMAI-40N <PROCLAMA-1'10N 
retttPrtteliferiZi 

'W1-1ERFeAS  -the Senate Canada,& resorution dated the rrib chly eecember, in theyear # -Ourlord one 
;qu'usant( nine hundred and sixfour, has recottunended duo-Mue be desiynated,as thelationatFla g g Canada, 
thefre hereinafter described; 
(MD WHEREAS  the (i-touse Commons Canada, on the 154.day gpecember, in theyear g Ourlent one 
thousand nine hundred andsj jour, did copieur in the recommendation, made on the twent9-nintreda9 

ectober, in theyear,e Ounord one thousand nine hundred and sixty four by a Special Committu ,  there 
Mat thefla y, hereinefter described, be desiynated as the(NationalFre É Canada: 
(NOW rKNOW YE  Mat by and ivitfi Me nervi«Our(Privy axencilfor Canada, 
(We do by Mis Oureasal(Prociamation appoint-and dectare as theeNationalgas 
.ecanada,upon.from and eterthefiftrentA day y February, in de e year Ourleird 
one Mousand nine hundred and sixt finte, a rediras Ë-thefroportionstavo ty 
&nie and one 	e.nfàinuq in ita antre a white square Me witithgtfiejtas, 
bearite a singe  reti marte te .e, or, in herardieterms, deseribed  bides  on a Canachan, 

pale aryent a mapte &ee-thefirsizie 
OF(ALL WH 1CH  Ourlovits Subite& 
ancrait others whom diesAysents may 
murs; art hereby t'amirale tue- 
notice and togovern Memselves accorditt& 	r-- 
1NYESTIMONI'' WHEREOF(We  have causediliter Ourletters 
-la bemacleatenecutd Me jraitSraleattacta Io be hereunto efixed. 
âiven the  2/  day 	in the liarg Ourlord Ono- 

and(htine(Hundrecr and Sidvbzfive and in the thirtrenth-
rearg Our(Re ‘iqn.  

'Procureur général 
du Canada 

CONS1DÉIyMeeque  le Sénat du Canada, par une résolution datée du vrjouv de décembre, en l'an 
b sri« mir neuf cent' soixcmte- quatre, a recommandé que soit des!yne, comme .Drapeau national clu 
Canada, le drapeau ci-apres décrit
Err CONSID que  la Chambre des communes du Canada, re 15`jour de décembre, en Pan de 

Brin, mit neuf  cent soixcurtz - quatre, a approuvé ta recommandationjormune le vingt"- neuvieme- 

jour d'octvbre, en ('an cte inter mit neuj eentSoixante - quatre, par un Comité spécial d'icelle ef portant-
que le drapeau ci-après décrit' soif désigné comme Drapeau national be Canada .. 

1 	SACeHEZ (DONC MAINYErlyIelre  que, de et' par ['avis de (Notre Conseil 
privé pour re Canabt,Ilous désisnons et dédarons commeDrarcau nationar du, 
Canada, à compter du qicinzièmejour dejévriu; en l'an deiril ce mir nul cent- 

sc*arcta-cincl, un drapeau rouge dont' les proportions sontie deux de rotIqueur 
sur un de fargeur, a carré branc au centre, haut de fa rageur accorne 
hampe et portant une seurejeuilte dérabte noce ou, en termes dhéraUique, 
biuticits, au rai canadien d'argent, Marié dunejeudre dérage du  premier- 

'DE CE CerPRÉCÈDE,(Notitauy  sets et taus ceux que Ces présentes 
peuvent concerner sont par tes présentes requis b prendre connaissance et- 

en conséquence. 
EWF01 (DE ■;;0,114/ous  avonsfaif émettrellos présentes 1 et t tesPatentis et à- iceffesiait apposer-
re,9nuid Sceau de Cana& 
Donné ce  . z f '  pur de  u" 	en ('an deirci ce mit n cuit socante,- tint te-treizième de--- 
blotre'Rere. 

(Prime Ministerg Canada 

GOD  SVE THE cQfgN  

le premier ministre du Canada, 

(D1E11 SetIVE  1,CA  (REINE 
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44e ralcl Chdrnyllor 	 ft2npuyticrienwes 	 Chipkmiche Canada_ 

„._ ■-; 	 ,/ 
:74i.aut renwes autar*I 	 Deruty4ralii  ChowellurAlk 	 t -d,.,,,TIar disrrniS r 

BV RobertDouglas Watt,Chitfrileraldge amocha: 
WHEREAS11-lE 4k»gottRAB  LEIZAMONIJOi-lN4NATYS1-1Ybirvr„„rp„sident the-11 
QueenS-  Prioy Council_fbr Canada ,Companion et the Ortler detada,tbmmander e the-) 

 Linier!, htilitaryMtrit,one ofder Afitirstyi - Counsdlearned in thelaw,43achdor yre.rts 
and eachelor etants if the thdoersity Saskatchewan,whontellerSegyesty harappounaL 
tobe governorgenetul -.Canada tosucceedqkyPerellenty theeghtellonovrablefranne-
sintvé,ha represented unto thr Chlif»ralc ty tintai» ha wish to begranted armorial. 
bearings bylayul authordyNI>vvgEme ■.s a warrant hasbeen receneedfromRéopeeD 
iknri Amyot, erald Chancdlor y the Conadion» raldiMuthority datai the tOdt clam, 
■y October totmauthoriziny the Chu:plaide/ if Canada toyrant  to'n-ImlonotrizeABLER-woN, 
iol-hq-l-INATVelYNsudi  armorial bearengsas-arefilting and appropriate;q470W10001V- 

that putsuant ro theauthority vesteclineffereerrileneytheWagbelonourableyeanne-
Sauvé,aMembereheQueen.ieriva tbuncilfor Canada, ChancellorandPrinci palibenian-
ion eheOnler iimada,Chancrilor and tbnunander the &der etillitary Steerit upon 
whonthas &en conferral the tartadianerces-Derorat ion, yovernor entrai and Commarskr-
i it-Chidy Canatitz,toevercise the armorial preroyativeollerAfajesty tWEIùabcthuI as 
Qacen Canada by Wb. rsPatent dated the ith day Oint tes,  andthe termsefmy thmmission 

eice.1 .the Chieplerald arnada do by thesePrrsents gmnt anclassn  toll-fEd401401AWICE'leddohljelig 
.44 NAns+IVN  thefollowinerms:Pec  Sise Bleu Céleste a  ici Oriii chiefa  non  Fussantsuarclat  tt  or roga  LUI 
crobnied proper holdim in itsdçxter  paw a marte  leafgutterimbriated  0i- in Lise- a lion pass-urresuan:Tarre 

u (Li:teste holdins in itt; dçvter &m'a he...-Irt yules;,94ntiforie errer  gitbovea  helmetMaritled 13leu Céleste-
do ubl Or eu] a noreath Or ai tel &leu Céleste-a (Terni-lion ule...schatsed  on  each shoulderwith a inapte-kat: 
Aise n t holdimz in its (icryter tbrepaw  Scales  of  Justice-Ort:Andfura,Aretto:ndoleggeriorno  OternalS;  be 
borne an d usealbs (ver liessafterby -plE+10Nou- BLERAMON  jui-/N4 iNtert'S1-111,1  and Gy hisdesrendants 
with due and ptyper différences upon .S'eals,Shields,Dannerseags or otherwiseatrording tu thelow cy,rms 

Canada; AlJerl ,DLYFUR`RIPI gratte and o.en the followity rapportas:  Dçxtera white-taited deer rrre..... 
Dieu ieleste ami Or attin:d a erdsorsed with a titane Or penefont  the retro/ri  a bezant charsed  bol h 
i .-1:presentattoll or the badge of the .1-touse of Confluons ei Canada proper sin  1st!  ra  bull per fess`Blett_ 
L e  teste and Or jorged  n'eh a  colla r Vert. tinthrLated ;.Ar,genr pendant tilt:nenni a pila trietileffler* 
proper  cita rged vottii the 	ub ot- the t1krliIie Bleu  Celeste the (obole seeupon a compartment parti 
'le  i  ut ofirecs tlit..-borcal forest Urtjsidj whearaleld Or  risirtgabove lurry 14,LIVI.eZU  ré' 
and 	Ilr  tolrborneantiusedbyrn-lE+IONOUR4M3LE  ferANI-Oblit»IN,I-InlATVelYN  duriie his Ife- - 
tune atvording Io the lai n teArnts if Canada ;fils are mare plat nly hrredepirted and entend in 14...i4 
Iblume 1,page 70 of thrPublicRegister qrms,Tla9s and badyes 1-Canada; SICIENUnciertughand 
and the sa.« the eneadianekrahlir,Authority at,Rtdeutkelall in the City of Ottawa Mis 4weettlh day 
olianuaru in the _tical-  if Our lord one thousand ni ne hundred and nindmin the sixth year effet -d-)  
I'vallencirs service in office- atsrlin thr thir t y -eiyhth year 	rA4ieste 

III Te-ri mentre VegEREOF the„ilerold choneellortiopold,tlenri ,Amtpt, and the'Deputylleraldthanrelloy: 
lieutenant et — ne Tninçoishichani.have mitasse Mis thl ion tvidahcirtz,itures. 

UoaS cic(cD 

DE la part deRobertmoutilaswatt,,eérautdbrmes du Canada_;  
CoNSIDéRteaes  que1,440NoekeR,Putioto  joi‘N,+INA.TvelvW,anrietrPrésritient eh, tOnseil 
privé de laReine pour le Canada, avne!gniin de/OnJrr du Canada. Commandeur  detOnire-' 
du Aliiite militaire,11m des conseillersjurichques de Sa Alajesteliachdier es arts etBadieher 
en droit de !Université de 3itskatchewan quia dé nomme youverneurgenizalperiiiyi e 

. 1-"qiCSté pülIrSlItréfirl" SOIIT,crlitnee in trèshomershir_ltanne Sauve naird 
dames du (blinda quïl portez-  des armoirice 	 crooeméRaowr que-' 
léopoldenriplmno t,Chanalier diurnes tir etutarité liauldique du Canadtz,a emis 
, fanch7l-  daté du faquin-  rtirtohre 1989 autorisant !met-tint d'armes du lime» à concéder 
à  1214CINOleilliEttritONIOHN1,14hezen'ebn.3  ciesarmoiritteronvenabirsetnpproprires: g g 

53%04E2 QuE ronformement à lautoriu,-Ch9lt est inoestieso nperellenre !ot11sllonainbk_leanne 
uoe,manbre du t'onseil privé d elefteine pour le timada, Chancelier d anale-J.9nm principal 

de liker Canada,Chancelier et timunandeurdelikdir thilerri-ite 	tr a qui a etc thi-rr- 
née laDeeomtinn dre(FonrscanadiennceSnavernent-gencird et Commanckint en Chedu tinunkt. 
rIven-er la Erényative en matière dininotries-  que -lui a concédée .Q Arajesté laReine 
'Elizabeth Ii a titre deWeine du Canada pat-  lettres patentes dattes rhz 49Our ifejuin 1.988, et con- 
firmément ne dispositions de nottr commission clekier,e7austrennitddrmcsd11 Cana(10_, 

pat' 1CS pl*CritC-SainackleftaSSigriOnS a  1.410N0ll 7tBLE 12,-.WON )01 -1m.-1-0.,1Xrvel-IVN  les arimwsuivantts:  Coure- 
cie 	celcste-suc or en  chef  tint -Copal-d dos «tilt-  de ta couronne  n'(jtC ,1tllIjtslITtet  tenant  de 
unetnsitkdiraf& - ektueutes hoftlee dorera, pointe un lcoixa rtide tic LI  cctcste  tt eLl  Ir de- :A...1 patte- cle,v  tre-
un coeur cle , zueules;recti titnbre- Ln heaume-avec des Lambrequins de-bleu celeste- doubles dur et une  torque-
clbra de blcu  «leste-  .rEt pour cimier:  tin hou issant tiejtiettles cha ise- sur chaque  epaule-  d'une-feuille  d'erubte 
cl:arent  et tenant de sa  lutte- clçvt-re lakiLs,sce de juStiCe-  tit.n -;  Et peur devise:Kfour  F1.-7c110 IN OMNIBUS  pour 
dre poste« utilises à perpétuité par.  e+k-mortytetr RAifoN lefiN 4-INA-1-1'S.14•I'N  et ers descendants arec lis brisures 
convenables et "proprets-sure/es sreatft,cks &us, des banniéres,des drapeaux ou autrement en tonfiemile dudwit 
héraldique da tattada;‘esino OUTRE COlInVOI7S et LISeielate /CS 5.1IppOrtS 	 À CleXtre n11 ca riacotseuupéde 
bleu céleste- sut-  or rame et portant titi collier dr d'Ou pend un besant aussi d'of -i.-11.11,_zel d'une itrrestutatioil 
derinsigne de  ta  Charnbre,des  communes du Canada  au  na  til re 	scriestit'un taureau cou tiebleu celeste- 
sur  or portant un collier  de sinople,  borde  dines,t dCi  pend  un  hi  de la prairie- au naturel charse- clin' tri- 
dent tie. t'Ukraine-de-bleu céleste-.  re- tou esor  'lu  di in  mont  urti clàrhres  cle  ti:trir  boréale  de-sinople-et-

dlrn ch.itup de Re d br's-ott ter  Ill  de burele-onde  juourètre porteie et utilisés pin-  1440NoRABIER>KtoN 
,1044NJ-17,4A -nsfivnt  de son vivant en conAnnité du droit héraldique du timadt7;,VP3S1 t'aï& sontflyenis 
sur les pri"-sentes d consignes dans le mitant l page h, divRegistir publie drs armai ries, Lb:rem« ei Insigna 
th: Canada :r1DoNNÉ sous item srimi a sceau de leitorité hindi/igue du tiniat»là la teidentr thi_ 
gouverneurgenrral , dans le ville d'Ottawa ,le sri zièmejour d ejanvier lint grâce naine:ri-  cent quai re-
vingt- 	st;rième 01111Ce que somE,urllettre exerce ses  fotia ions a le trente l'indène du risqnt. 
-N-ajtfd %este, 

Ing.FOrnEtludi le Chatnrlier dietmes.leopolddenri ,Amyot,et le•Pitc- chancelier dizrtnes,iieuluiant---')  
.camend•Frimpisedatrii,..etc<fent témoins en apposant leursinnaturt. 

11•8146 

fitt 'CO «NOM 
114ESE PRESENTS Sft1 COMTE 
0-RW-1014ga-1E SAME MAY IN 
,ANYWAY COWOMN,GREETING 

VERRONT 1.ES PRESEN TES 
OU QUE 1ES PRÉSEN'TES 14 

CONCERNENT, SALUT: 



Grand Sceau du Canada depuis 1952. Reine Elizabeth II. Conçu par l'artiste canadien Eric Aldwinckle. 
Gravé par Thomas Shingles de la Monnaie royale canadienne. — Archives nationales du Canada 
(C-33866). 
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ANNO TRICESIMO 

VICTORIA REGINA-414. 

CAP.  III. 
An Act for the Union of Canada, Nova Scotia, and 

New Brunswick, and the Government thereof; 
and for Purposes connected therewith., 

e liée 	'z /(' 

WHEREAS the Provinces of Canada, Nova Scotia, and 
New Brunswick have expressed their Desire to be 
federally united int,o One Dominion under the Crown of 

the United Kingdom of Great Britain and Ireland, with a Consti-
tution similar in Principle to that of the United Kingdom : 

And whereas such a Union would conduce t,o the Welfare of the 
Provinces and promote the Interests of the British Empire : 

And whereas on the Establishment of the Union by Authority of 
Parliament it is expedient, not only that the Constitution of the 
Legislative Authority in the Dominion be provided for, but also that 
the Nature of the Executive Government therein be declared : 

And whereas it is expedient that Provision be made for the 
eventual Admission into the Union of other Parts of British North 
America : 

Be it therefore enacted and declared by the Queen's most Excellent 
Majesty, by and with the Advice and Consent of the Lords Spiritual 

and 

«Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1867», maintenant Loi constitutionnelle de 
1867 (première page). — Archives nationales du Canada, Division des manuscrits (MG 40, 
El)/ Droits de la Couronne réservés; reproduit avec la permission du "Controller of HMSO". 
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Par la REINE. 

UNE PROCLAMATION 
Pour unir les Provinces du Canada, de la Nouvelle 

Ecosse a du Nouveau Brunswick, en une seule d 

même Puissance sous le nom de Canada. 
nONSIDERANT que par un acte du Parlement 

passé le vingtneuviênie jour de Mars, mil huit 
cent soixante-et-sept, dans la trentième année de 
Notre Règne, intitulé : "Acte concernant l'Union 
"et le Gouvernement du Canada, de la Nouvelle 
" Ecosse et du Nouveau Brunswick, ainsi que les 
"objets qui s'y rattachent," après rénurnéranan de  
divenfes autren dispositions, il est décrété "qu'il sera 
" loisible à la Reine, de l'avis du Très Honorable 
"Conseil Privé de Sa Majesté, de déclarer par pro. 
" elam ation, qu'a compter du jour y désigné.—mais 
" pas plus tard que six mois après la passation du 
"présent Acte,—les provinces du Canada, de la 
"Nouvelle Ecosse et du Nouveau Brunswick ne for-
"menant qu'une seule et même Puissance sous le 
"nom de Canada; et que des ce jour, ces trois pro-
" vinces ne formeront, en conséquence qu'une seule 
"et même puissance  Sous ce nom ;" et qu'il est de 
plus décrété que "les premières personnes appelées 
" au Séna‘ seront celles que laReine, par mandat, 

sous le seing manuel de Sa Majesté, jugera àpropos 
" de désigner, et que leurs noms seront insères dans 
" la Proclamation de la Reine décrétant l'Union 
A ces causes, Nous avons de ravis de Notre Conseil 
Privé, jugé à propos d'émettre Notre Proclamation 
Royale, et nous déclarons et ordonnons, qu'a eomp-
ter du premierjour de Juillet, mil huit cent soixante-
et-sept, les Provinces du Canada, de la Nouvelle 
Ecosse et du Nouveau Brunswick, ne formeront 
qu'une seule et même Puissance sous le nom de 
camida. 

Et nous déclarons et ordonnons, en outre, que les 
personnes dont les noms sont insérés et énumérés 
dans la présente Proclamation sont celles que, par 
mandat revêtu de Notre Seing manuel, Nous avens 
jugé à propos d'appeller les premières au Sénat du 
Canada. 

Pour la Province d' Ontario. 
John Hamilton. 
Roderick Matheson. 
John Ross. 
Samuel Mills. 
Benjamin Seymour. 
Walter Hamilton Dickson. 
James Shaw. 
Adam Johnston Ferg.usson Blair. 
Alexander Campbell. 
David Christie. 
James Cox Aikins. 
David Ressac. 
Elijah Leonard. 
William MacMaster. 
Asa Allworth Burnham. 
John Simpson. 
James Skead. 
David Lewis Macpherson. 
George Crawford. 
Donald Macdonald. 
Oliver Make. 
Billa 
Walter MeCrea. 
George William Atlan. 

Poser la Province de Québec. 

James Leslie. 
Asa Belknap Foster. 
Joseph Noël Bossé. 
Louis A. Olivier. 
Jacques Olivier Bureau. 
Charles Malhiot. 
Louis Renaud.  

Luc Letellier de St. Just. 
Ulrie Joseph Tessier. 
John Hamilton. 
Charles Cormier. 
Antoine Juchereau Duchesnay. 
David Edward Price. 
Elzear  11.1. Ducheimay., 
Léandre Dumouchel. • 
Louis Lacoste. • • 
Joseph F. Armand. 

'Charles Wilson. 
William Henry Chaffers. 
Jean Baptiste Guévremont. 
James Ferrier, 
Sir Narcisse Fortunat Belleau, Chevalier. 
'Moines Ryan. 
John Sewell Sanborn. 

Pour la Province de la Nouvelle Ecosse. 

Edfvarà Kenny. 
Jonathan McCully. 
Thomas D. ...Archibald. 
Robert B. Dickey. . 	•  
John H. Anderson. 
John Holmes. 
John W. Ritchie. 
Benjamin Wier, 
John Locke. 
Caleb R. Bill. 
John Bourinot. 
William Miller. 

Pour la l'rovince du Nouveau Brunswick. 

Amos Edwin Botsford. 
Edward Barron Chandler. 
John Robertson. 
Robert Leonard Ilazen. 

illiam Hunter Odell. 
id  Wark. 

William Henry Steeves. 
William Todd. 
John Ferguson. 

obert Duncan Wilmot. 
Abner Reid McClelian. 

' 	Peter Mitchell. 
Donné à notfe cour, au clifileau *Windsor, ce 

vingt-deuxièmedpiour de Mai, mil huit cent soixante 
et sept, dans la, trentième année de notre règne. 

DIEU sauve la RELN'E. 

,Nominations. 

SECRETARINT PROVINCIAL, (ESt.) 
Ottawa, 22 Juin, 1867. 

Il a pl u à SON EXCELLENCE L'ALŒINASTRATEUR  Du  
GervniusznEsr nommer George Landry, de Carleton, 
Ecuyer, Evaluateur pour la municipalité de Carleton, 
Comté de Bonaventure, en remplacement de Pierre 
Landry. 

Ordre Généraux de Milice. 

QUARTIERS GÉNERAUX. 

Ottawa, 14 Juin, 1867. 
ORDRES GSSÉRaux. 

MILICE VOLONTAIRE. 

No. 1. 
1. Des arrangements ont été faits pour Pechango 

des Carabines maintenant en la possession des 
Volontaires, pour des Carabines Enfield Slikke se 
chargeant par la culasse. 

2. L'échange sera faite dans le plus court délai 
possible, et dans ce but des dépôts de ces carabines 
et de munitions propres à ces armes seront établis 
à Québec, Montréal, Prescott, Kingston, Toronto et 
London, d'où les Officiers d'Etat-Major de district 
pourront en retirer pour fournir aux corps dans 
leurs divers districts. 

Proclamation de la reine Victoria, le 22 mai 1867, annonçant l'entrée en vigueur de la loi de 
1867 et la nomination des premiers membres du Sénat. Publiée dans la Gazette du Canada. 
— Archives nationales du Canada, Division des manuscrits (C-138957). 



[22 GEO. 5.] Statute of  Westminster, 1931. 	[Ca. 4.] 

CHAPTER 4. 
An Act to give effect to certain resolutions passed 

by Imperial Conferences held in the years 1926 
and 1930. [11th December 1931. 1  

-"\ - HEREAS the delegates of His Majesty's Govern-, 
ments in the United Kingdom, the Dominion of 

Canada, the Commonwealth of Australia, the Dominion 
of New Zealand, the Union of South Africa, the Irish 
Free State and Nevvfoundland, at Imperial Conferences 
holden at Westminster in the years of our Lord 
nineteen hundred and twenty-six and nineteen hundred 
and thirty did colleur in making the declarations 
and resolutions set forth in the Reports of the said 
Conferences : 

And whereas it is meet and proper to set out by-
way of preamble to this Act that, inasmuch as the 
Crown is the symbol of the free association of the 
members of the British Commonwealth of Nations, and 
as they are united by a common allegiance to the Crown, 
it would be in accord with the established constitutional 
position of all the members of the Commonwealth in 
relation to one another that any alteration in the law 
touching the Succession to the Throne or the Royal Style 
and Titles shall hereafter require the assent as well of 
the Parliaments of all the Dominions as of the Parliament 
of the United Kingdom : 

And whereas it is in accord with the established 
constitutional position that no law hereafter made by 

A2 	 1 

1931. 

Le Statut de Westminster de 1931 (première page). — Archives nationales du Canada, Division des manuscrits 
(C-136592)/ Droits de la Couronne réservés; reproduit avec la permission du "Controller of HMSO". 





INTRODUCTION* 

À l'occasion du 125e anniversaire de la fédération canadienne, les Éditions du 
Méridien, sous la direction de M. Fernand Tanguay, publient aujourd'hui les textes 
juridiques qui constituent la loi fondamentale du pays, c'est-à-dire la Constitution 
du Canada. 

En dépit des crises que nous avons connues, ces dernières années surtout, la 
Constitution canadienne de 1867 dure toujours. Elle est l'une des plus vieilles au 
monde. Elle fut la première constitution fédérale dans l'Empire britannique de 
l'époque. Le Canada fut la première fédération à allier le régime parlementaire au 
système de gouvernement responsable. 

La Constitution est la loi des lois. Chaque loi tire sa validité de la Constitution. 

Notre Constitution est de type fédéral et parlementaire. Le Canada est aussi 
une monarchie constitutionnelle et un État démocratique, l'un des plus démocrati-
ques qui soient. En 1982, le Canada a enchâssé dans sa Constitution une Charte 
constitutionnelle des droits et libertés. 

Une Cour suprême, établie en 1875 et devenue vraiment suprême en 1949, 
assure le contrôle de la constitutionnalité des lois fédérales et provinciales. Ce 
contrôle est rigoureux. Cette cour est composée de neuf juges dont trois ont une 
formation civiliste. 

I - HISTORIQUE 

Depuis des millénaires, le Canada était habité par des peuples autochtones qui 
avaient leurs propres us et coutumes. Puis vinrent les Européens. Le navigateur 
Jacques Cartier partit de St-Malo, en 1534, pour venir prendre possession du 
Canada au nom du Roi de France. Cartier fit plusieurs voyages mais la colonie ne 
se peupla pas. La fondation de la Nouvelle-France, sur des bases solides, remonte 
à 1608 lorsque Samuel de Champlain vint s'établir à Québec et à partir de cet 
endroit rayonna sur plusieurs points d'Amérique. À la même époque, les Anglais 
avaient mis le pied en Amérique, notamment sur le territoire qui devait devenir les 
États-Unis d'Amérique. Le Canada d'alors, ou Nouvelle-France, vécut sous le 
régime français jusqu'à ce que le sort des armes au cours de la Guerre de Sept Ans 
en décida autrement en 1759. La Capitulation de Québec eut lieu le 18 septembre 
1759 et la Capitulation de Montréal, le 8 septembre 1760. Jusqu'au Traité de Paris 
du 10 février 1763 la colonie fut administrée par le général Amherst. Par ce traité 
la France renonçait à la Nouvelle-Écosse ainsi qu'à l'Acadie et cédait le Canada et 
le Cap-Breton au Royaume-Uni. 

À partir de 1759 le Canada connut un second régime, le régime britannique. 
La Proclamation Royale du 7 octobre 1763 peut être considérée comme notre 

* L'auteur s'est inspiré en partie de son texte paru dans les premières pages de son traité sur La 
Constitution du Canada, publié chez Wilson & Lafleur (1990). Il remercie Me Pierre Thibault 
pour sa collaboration. 
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première Constitution depuis la Conquête. Elle écartait le droit civil français, 
octroyait un premier gouvernement civil et créait un système judiciaire. Le Canada 
devint une colonie britannique qui acquit graduellement son autonomie interne, son 
gouvernement responsable et, en 1867, sa constitution fédérale. Il faudra attendre 
en 1931 pour que l'indépendance politique formelle du pays soit vraiment consa-
crée par un texte constitutionnell. L'indépendance du pays fut acquise entre 1919 
et 1931 ainsi que le déclare la Cour suprême du Canada dans le Renvoi sur les droits 
miniers sous-marins2. 

Le Canada de 1763 à 1774 vécut sous un régime de gouvernement absolu. À 
la veille de l'indépendance américaine, alors qu'un vent de révolte grondait au sud 
de la frontière, vint en vigueur l'Acte de Québec de 1774 adopté par le Parlement 
de Westminster qui rétablit les lois civiles françaises et l'exercice de la religion 
catholique romaine, le droit de dîme et l'abolition du Serment du Test. En 1774, 
pour la première fois, l'on vit apparaître dans notre Constitution l'expression 
property and civil rights, (propriété et droits civils) qui en fait toujours partie. 
L'Acte de Québec peut être considéré comme notre seconde Constitution. Après 
l'indépendance américaine reconnue par le Traité de Paris de 1783, plusieurs 
loyalistes américains émigrèrent au Canada. Ils s'installèrent en Ontario, au Québec 
et dans les provinces maritimes. 

En 1791, le législateur britannique départagea la colonie en deux provinces, 
le Haut-Canada et le Bas-Canada (Ontario et Québec), par l'Acte constitutionnel et 
introduisit le système représentatif et parlementaire. L'Ontario établit la common 
law chez elle. Les élus du peuple tant au Québec qu'en Ontario se battirent, par la 
suite, pour obtenir un véritable gouvernement responsable: c'est-à-dire un gouver-
nement qui, pour se maintenir au pouvoir, devait conserver la confiance des 
députés. Ces luttes menèrent à la Rébellion de 1837-38 tant au Haut-Canada qu'au 
Bas-Canada, rebellion qui fut réprimée par les forces de l'ordre. 

La troisième Constitution, celle de 1791, fut alors suspendue. Lord Durham 
fut nommé gouverneur général et vint enquêter sur place pendant cinq mois. 

Le rapport de janvier 1839 de Lord Durham recommanda inter alia l'union 
des deux Canadas en une seule province. Le Parlement britannique édicta l'Acte 
d'Union le 23 juillet 1840, notre quatrième Constitution, qui unissait en un seul 
régime politique les deux Canadas du centre. L'usage de la langue française fut 
expressément écarté sur les plans législatif et parlementaire et ne fut restauré qu'en 
1848 grâce en partie à Louis-Hippolyte LaFontaine. LaFontaine au Québec et 
Baldwin en Ontario furent également les principaux artisans de l'avènement du 
gouvernement responsable en 1847. En Nouvelle-Écosse, cette forme de gouver-
nement vit le jour en 1846. 

Parce que les deux provinces centrales, qui n'en formaient plus qu'une, étaient 
au fond très différentes sur les plans de la langue, du droit, de la culture et de la 
religion, il se créa un certain fédéralisme de fait entre 1840 et 1867. Certaines lois 
ne s'appliquèrent qu'à l'une ou qu'à l'autre province. 

En 1857, Sir Georges-Étienne Cartier, procureur général du Bas-Canada, prit 
l'initiative de faire voter une loi prévoyant la mise sur pied d'une Commission pour 

1. Statut de Westminster de 1931, 22 George V, c. 4 (R.U.). 
2. • Re: Offshore Mineral Rights of British Columbia, [1967] R.C.S. 792. 
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codifier le droit civil du Bas-Canada. Cette Commission déposa huit rapports. 
L'oeuvre fut soumise à la législature le 31 janvier 1865 et entra en vigueur le ler 
août 1866. 

À partir des années 1859-60 le Canada sentit le besoin de se former en 
fédération. On en parlait depuis quelques années déjà. La fragilité des colonies 
britanniques éparpillées au nord de la République américaine devait apparaître plus 
évidente encore à la suite de la violente guerre civile aux États-Unis qui dura quatre 
ans, soit de 1861 à 1865. 

La fédération des colonies britanniques vit le jour pour des raisons à la fois 
politiques, économiques et militaires. Le Canada craignait les armées américaines 
du Nord qui étaient victorieuses, d'autant plus que la mère-patrie, le Royaume-Uni, 
avait appuyé le Sud lors de la Guerre de Sécession de 1861-1865. De plus, les 
gouvernements dans la Province du Canada étaient instables; le Régime de l'Union 
ne fonctionnait plus très bien; on voulait enfin renforcer l'économie du pays, 
chancelante dans certains secteurs. Un traité de libre-échange entre le Canada et 
les États-Unis dura pendant dix ans, soit de 1854 à 1864, les États-Unis n'étant plus 
intéressés à ce traité après cette date. La construction de chemins de fer s'imposait 
dans les colonies britanniques. En 1858 le ministère Cartier-Macdonald se donna 
comme objectif de créer une fédération. 

Trois conférences constitutionnelles jetèrent les bases de la fédération cana-
dienne. La première se tint à Charlottetown, en septembre 1864, la seconde à 
Québec du 11 au 27 octobre 1864 et la troisième à Londres du 4 au 24 décembre 
1866. À Québec et à Londres, les Pères de la Confédération adoptèrent des 
Résolutions qui constatèrent le compromis politique arrêté entre eux. Les 72 
Résolutions de Québec et les 69 Résolutions de Londres servirent de canevas au 
British North America Act — notre cinquième Constitution — adopté par le Parlement 
de Westminster le 29 mars 1867 et qui entra en vigueur le ler juillet 1867. C'est 
donc une loi britannique qui nous tient lieu de Constitution. 

Sir John A. Macdonald, le leader de la délégation ontarienne qui devait par la 
suite devenir le premier Premier ministre de la fédération canadienne, désirait une 
union législative. Ce n'est que sur l'insistance incessante de Sir Georges-Étienne 
Cartier, leader de la délégation québécoise, et des délégués de la Nouvelle-Écosse 
et du Nouveau-Brunswick, que Macdonald accepta une forme fédérative de gou-
vernement, improprement appelée d'ailleurs «Confédération». La Loi constitution-
nelle de 1867 (comme est désormais connue depuis le rapatriement de la 
Constitution du 17 avril 1982 notre loi fondamentale de 1867) est donc le résultat 
d'un grand compromis politique. Elle contient d'ailleurs certains traits d'une 
constitution unitaire: nomination des lieutenants-gouverneurs et des juges des 
hautes cours provinciales par l'exécutif fédéral, les pouvoirs fédéraux de réserve 
et de désaveu des lois provinciales et le pouvoir déclaratoire. Les pouvoirs de 
réserve et de désaveu ne sont plus employés. Le pouvoir déclaratoire existe toujours 
quoiqu'il ait une portée limitée comme le soulignait la Cour suprême en 1981 dans 
le Renvoi sur le rapatriement 3. 

L'influence de Sir Georges-Étienne Cartier fut grande. Il fit en sorte que «la 
propriété et les droits civils» demeurassent de compétence provinciale afin de 

3. [1981] 1 R.C.S. 753. 
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permettre au Québec de maintenir intact son Code civil et aux autres provinces de 
retenir le système de la common law. L'éducation devint une exclusivité provin-
ciale. La langue française fut protégée au Québec et dans l'ordre fédéral de 
gouvernement. Quelques articles, quoique peu nombreux, reconnurent au Québec 
une certaine spécificité tels les articles 94 et 98. 

Les événements postérieurs devaient indiquer que cette loi fondamentale de 
1867, malgré ses lacunes auxquelles on remédia par la suite, avait été, somme toute, 
assez bien conçue pour l'époque et répondait aux besoins majeurs du moment. 

La Constitution de 1867 n'était pas celle d'un pays indépendant. C'était celle 
d'une colonie fédérale jouissant d'une large autonomie interne. En 1867, les 
affaires extérieures canadiennes continuaient de relever en grande partie de la 
métropole britannique. 

La Constitution de 1867 ne comprenait pas de Charte constitutionnelle des 
droits et libertés comme le U.S. Bill of Rights. Cependant, grâce au préambule de 
cette Constitution qui déclare que nous avons, en principe, une Constitution 
semblable à celle du Royaume-Uni, plusieurs droits et libertés furent reconnus par 
les tribunaux comme existant chez nous. 

La Constitution de 1867 fut modifiée jusqu'en 1982 par le Parlement de 
Westminster, à plusieurs reprises, pour répondre à nos besoins. 

En 1919, le Canada avait signé séparément le Traité de Versailles, et en 1923, 
le Traité du flétan. En 1926 eut lieu la Déclaration Balfour sur les Dominions, suite 
à la Conférence impériale de 1926. Cette déclaration porte sur le statut des 
Dominions: 

Ce sont des communautés autonomes dans l'Empire britannique, d'un statut 
égal, aucune n'étant subordonnée à l'autre, sous aucun aspect de leurs affaires 
intérieures ou extérieures, bien qu'elles soient unies par une allégeance com-
mune à la Couronne et librement associées comme membres de la communauté 
des nations britanniques. 4  (traduction) 

En 1931, l'indépendance politique du Canada, survenue entre 1919 et 1931 comme 
devait le déclarer la Cour suprême dans l'arrêt de 1967 sur les droits miniers sous-
marinss, était consacrée par le Statut de Westminster de 1931. Ce statut venait confirmer 
certaines déclarations des délégués aux Conférences impériales de 1926 et 1930. 

Restait l'épineuse question de la formule générale d'amendement et du rapa-
triement. Nous ne fûmes guère heureux dans la mise au point d'une formule 
générale d'amendement. Le Parlement de Westminster ne demandait pas mieux que 
de se départir de ce pouvoir devenu gênant pour lui et qu'il exerçait à contrecoeur. 
Il fallut plus d'une dizaine de conférences constitutionnelles pour nous mettre 
d'accord sur le contenu d'une formule. 

Las de ces échecs répétés, M. Pierre Elliott Trudeau, en octobre 1980, avait 
tenté un rapatriement avec l'accord de deux provinces seulement. Saisie en dernier 
ressort de la question, la Cour suprême du Canada, en septembre 1981, déclarait 
que légalement les deux chambres fédérales pouvaient s'adresser au Parlement de 
Westminster unilatéralement pour rapatrier la Constitution mais que, selon une 

el Conférence impériale 1926, Sommaire des procédures, p. 12. 
5. Supra, note 2. 
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convention constitutionnelle, l'autorité fédérale devait obtenir un degré apprécia-
ble d'appui des provinces avant de ce faire6 . M. Trudeau convoqua donc la célèbre 
conférence constitutionnelle de novembre 1981. Le 5 novembre, neuf provinces et 
le fédéral s'entendaient sur le principe du rapatriement et sur le contenu de la Loi 
constitutionnelle de 1982. 

Le Québec refusa son accord et saisit par la suite sa Cour d'appel et éventuel-
lement la Cour suprême de la question. Les deux cours arrivèrent à la conclusion 
que le Québec ne jouissait pas d'un droit de veto7 . 

En conséquence, le rapatriement, qui s'était accompli le 17 avril 1982, respec-
tait les lois et les conventions constitutionnelles. C'est dire que le Québec est lié 
par la Loi constitutionnelle de 1982 et la Loi de 1982 sur le Canada. 

Le, «Canada Act, 1982», une loi britannique, opère donc le rapatriement. 
L'annexe A du Canada Act constitue la version française officielle: «Loi de 1982 
sur le Canada» et la Loi constitutionnelle de 1982 en est l'annexe B. La Loi 
constitutionnelle de 1982 est capitale. Elle nous donne une Charte constitutionnelle 
des droits, prévoit une formule générale d'amendement de la Constitution et élargit 
la sphère législative provinciale par l'addition d'un article 92A qui porte sur les 
richesses naturelles, la taxation indirecte provinciale et la mise en marché interpro-
vinciale dans certains domaines. 

Le Parlement de Westminster abdiqua donc en 1982 tout pouvoir législatif sur 
le Canada. Comme devait l'affirmer la Cour suprême dans le Renvoi sur le 
rapatriement 8, ce dernier signe de soumission de recourir au Parlement britannique 
pour modifier la loi de 1867 «ne comporte aucune diminution du pouvoir du Canada 
en droit international et en droit constitutionnel canadien, d'affirmer son indépen-
dance en matière de relations extérieures, que ce soit avec la Grande-Bretagne ou 
d'autres pays»9. 

Le Statut de Westminster de 1931 et la Loi constitutionnelle de 1982 consti-
tuent les deux plus importantes mesures constitutionnelles adoptées depuis 1867. 
Depuis 1982, le Canada est enfin entièrement maître de sa Constitution. 

II- DÉFINITION DE LA CONSTITUTION 

On a défini la Constitution, comme étant le système de lois et de conventions 
en vertu desquelles un État se gouvernelo. 

Dans l'arrêt sur le rapatriement, la Cour suprême la définit comme: «... le système 
global des règles et principes qui régissent la répartition ou l'exercice des pouvoirs 
constitutionnels dans l'ensemble et dans chaque partie de l'État canadien» 11 . 

Nous n'avons pas au Canada un document unique qui comprend toute la 
Constitution canadienne. La Loi constitutionnelle de 1867 et tous ses amendements 

Re: Résolution pour modifier la Constitution du Canada, supra, note 3. 

Renvoi sur le droit de veto du Québec, [1982] 2 R.C.S. 793. 
Supra, note 3. 
Ibid., à la p. 802-803. 
E.A. DRIEDGER, " Constitutional Amendment in Canada", (1962) 5 C.B.J. 52, à la p. 53: "It 
may be defined as the system of laws and conventions by which a state is govemed". 

Supra, note 3, p. 874. 
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constituent la très grande partie de notre Constitution écrite. La Constitution se 
trouve dans d'autres documents et une partie d'icelle n'est pas écrite. 

III- SOURCES ET ÉLÉMENTS DE LA CONSTITUTION 

L'article 52 de la Loi constitutionnelle de 1982 déclare que la Constitution du 
Canada comprend la Loi de 1982 sur le Canada (qui opère le rapatriement de la 
Constitution), la Loi constitutionnelle de 1982 et les textes et décrets figurant à 
l'Annexe I de cette Loi. Depuis le rapatriement de 1982 les différents Actes de 
l'Amérique du Nord britannique portent le nom de Lois constitutionnelles de 1867 
à 1982. Elles font partie de la «Constitution du Canada». 

La Constitution canadienne comprend trois éléments: a) les règles législatives; 
b) les règles de common law et c) les conventions constitutionnelles 12. 

Les règles législatives et les règles de common law constituent le droit 
constitutionnel canadien. Le troisième élément, les conventions, font bel et bien 
partie de la Constitution. Elles «forment une partie intégrante de la Constitution et 
du régime constitutionnel», dit la Cour, «... conventions constitutionnelles plus 
droit constitutionnel égalent la Constitution complète du pays» 13 . 

Les cours peuvent se prononcer sur les règles législatives et sur les règles de 
common law. 

Cependant, les conventions constitutionnelles ne sont pas justiciables. De 
sorte que «... la sanction de la violation d'une convention est politique et non 
juridique» 1 4 . 

Dans le Renvoi sur le rapatriement de 1981, la Cour suprême emprunte au juge 
en chef Freedman du Manitoba la définition de la convention: «... une convention 
se situe quelque part entre un usage ou une coutume d'une part et une loi constitu-
tionnelle de l'autre ••• » 15 •  

Dans le Renvoi sur le veto du Québec 16  la Cour suprême a insisté sur le 
caractère normatif que doit revêtir une convention. Il faut lire ensemble le Renvoi 
sur le rapatriement de 1981 et celui sur le veto du Québec de 1982. 

La Constitution du Canada est, on l'a dit, en partie non écrite: ainsi, le principe 
du gouvernement responsable, le vote de confiance, l'existence et le choix du 
premier ministre, l'existence et le rôle du Cabinet, ne sont pas mentionnés expres-
sément ni décrits à la Loi constitutionnelle de 1867. Il s'agit pourtant là de traits 
fondamentaux dans la Constitution canadienne. Les conventions constitutionnelles 
viennent donc compléter les règles législatives et les règles de common law. Dans 
l'avis sur le rapatriement 17 , la Cour souligne la très grande importance des 
conventions dans le domaine de la sanction royale, de la démission du gouverne-
ment, du choix du premier ministre. Ces règles qui originent du Royaume-Uni ont 

Ibid. 

Ibid., à la p. 883-884. 
Ibid., à la p. 883. 
Ibid., à la p. 883. 
Supra, note 7.  

Supra, note 3. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 



INTRODUCTION 	 71 

été importées chez nous. Ces conventions sont nombreuses comme l'illustre le 
professeur britannique Geoffrey Marshal1 18. 

Au titre du partage des compétences législatives, la Constitution est évidem-
ment écrite. Il n'en saurait être autrement. Mais l'interprétation qu'en donne le 
tribunal suprême est cruciale, aussi importante que le texte lui-même. Il donne aux 
mots tout leur sens et leur portée. 

Enfin, chez nous, les conférences fédérales-provinciales jouent un grand rôle. 
Même si ces rencontres qui débouchent sur des décisions clefs ne modifient pas le 
texte de la Constitution, elles contribuent, vu les nombreuses zones grises com-
prises dans la Constitution, à orienter le fédéralisme canadien. Les possibilités de 
centralisation et décentralisation existent toujours en dehors des textes et des 
décisions judiciaires. Plusieurs «arrangements administratifs» entre le pouvoir 
central et une ou plusieurs provinces ont vu le jour suite aux conférences fédérales-
provinciales. 

Dans un pays à forme fédérative c'est la Constitution qui est suprême. Même 
là où joue le principe de la suprématie parlementaire, et c'est le cas chez nous, cette 
suprématie ne s'exerce que dans les sphères législatives allouées par la Constitution 
à chacun des deux ordres de gouvernement. La plénitude des pouvoirs ne s'exerce 
que dans le cadre tracé par la loi fondamentale. 

La dimension parlementaire de la Constitution canadienne relève de plusieurs 
articles de la Constitution de 1867 mais aussi de plusieurs conventions (non écrites) 
de la Constitution. 

Cette Constitution, comme l'affirmait le juge en chef du Canada, Thibaudeau 
Rinfret, n'appartient ni au Parlement fédéral ni aux législatures mais à tout le pays 19. 

IV- SUPRÉMATIE DE LA CONSTITUTION 

L'article 52 de la Loi constitutionnelle de 1982 prévoit que la Constitution est 
la loi suprême du Canada, et qu'elle rend inopérantes les dipositions incompatibles 
de toute autre règle de droit. 

La Constitution était déjà suprême lors de l'avènement en 1867 du fédéralisme 
canadien. Le Colonial Laws Validity Act de 1865 prévoyait que la législation 
coloniale était valide sauf si elle était incompatible avec les lois du Parlement de 
Westminster s'appliquant à la colonie, et dans la mesure de l'incompatibilité. 

La Loi de 1867 sur l'Amérique du Nord britannique trace le partage des 
pouvoirs aux articles 91 à 95, partage que seul jusqu'en 1982 le Parlement de 
Westminster pouvait modifier. 

L'article 91 énumère les pouvoirs fédéraux, l'article 92 les compétences 
provinciales; l'article 93, un article spécial, confie l'éducation aux provinces, les 
articles 92A.(3), 94A et 95 traitent des pouvoirs concurrents. 

18. G. MARSHALL, Constitutional l'hem, London, Oxford University Press, 1971; voir aussi G. 
MARSHALL, Constitutional Conventions, The Rules and Forms of Political Accountability, 
Oxford, Clarendon Press, 1984, 247 p.; et A. HEARD, Canadian Constitutional Conventions 
— The Marriage of Law and Politics, Toronto, Oxford University Press, 1991, 189 p. 

19. A.G. for Nova Scotia c. A.G. of Canada, (1950) 4 D.L.R. 369, aux p. 371 et 372. 
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V- LES GRANDS CARACTÈRES DE L'ÉTAT CANADIEN 

Nous discernons dans notre régime de gouvernement six caractères principaux: 

— Le Canada est une monarchie constitutionnelle; 

— Le Canada a un système de démocratie parlementaire; 
— Le Canada est une fédération; 
— 	Le pouvoir judiciaire est fort et indépendant; 
— 	Le Canada jouit d'une protection constitutionnelle des droits et libertés; 

— Au Canada existe le principe de la primauté du droit (Rule of Law). 

A. Monarchie constitutionnelle 

C'est de façon graduelle que le Canada a accédé à la souveraineté politique. 
En 1919, il signa le Traité de Versailles après avoir pris part au premier conflit 
mondial. En 1923, un ministre canadien, Ernest Lapointe, avait signé un traité pour 
le Canada sans la présence des plénipotentiaires britanniques; en 1926, nous avons 
nommé un ambassadeur à Washington. La Déclaration Balfour de 1926 reconnais-
sait notre statut d'indépendance et d'égalité avec le Royaume-Uni. Dans le Renvoi 
sur les droits miniers sous -marins, la Cour suprême déclare que le Canada est 
devenu un État souverain durant la période 1919 à 1931 20. 

Chez nous, la Reine incarne l'Exécutif ainsi que le déclare expressément 
l'article 9 de la Loi constitutionnelle de 1867. 

Cette monarchie, toutefois, est constitutionnelle: 

La plupart des pouvoirs de la Couronne en vertu de la prérogative sont 
seulement exercés sur l'avis du premier ministre ou du cabinet ce qui signifie 
que ces derniers l'exercent effectivement, ainsi que les innombrables pouvoirs 
délégués par les lois à la Couronne en conseiI 21 . 

La Reine est également à la tête du pouvoir législatif, les lois étant édictées 
par elle sur avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des communes. Elle 
est la fontaine de la justice. La justice est rendue en son nom. Elle est la source des 
honneurs. Au niveau fédéral, elle est représentée par le gouverneur général qui est 
nommé par la Reine sur avis du premier ministre du Canada et, au niveau provincial, 
elle est représentée par un lieutenant-gouverneur qui est nommé par l'autorité 
fédérale. Depuis 1952, nous avons un gouverneur général canadien. Le premier fut 
M. Vincent Massey, suivi de M. Georges Vanier, de M. Roland Michener, de 
M. Jules Léger, de M. Edward Schreyer, de Madame Jeanne Sauvé, et de M. Ramon 
Hnatyshyn. L'alternance entre francophones et anglophones a été respectée depuis 
1952. La Reine du Royaume-Uni est en même temps Reine du Canada. La même 
personne est Reine de plusieurs pays différents, de plusieurs royaumes égaux et 
souverains. Même si, en théorie, la Couronne est indivisible, il n'en est plus ainsi 
en pratiquer. 

20. Renvoi sur les droits miniers sous-marins, supra, note 2, à la p. 816. Renvoi: Résolution pour 
modifier la Constitution, supra, note 3, à la p. 802. 
Ibid., à la p. 878 du Renvoi sur le rapatriement. 
Lord Denning, dans l'affaire R. c. Secretary of State for Foreign and Commonwealth Affairs, 
[1982]  2 A11 E.R. 118, affirme que la Couronne par «pratique et usage» est devenue divisible. 
Dans l'affaire P.G. de l'Alberta c. C. TIC., le juge en chef Laskin avait déjà écrit: «On peut 
avancer que, vu la nature du système fédéral, la notion d'indivisibilité de la Couronne devrait 
Cire abandonnée». P.G. de l'Alberta c. C. T.C., [1978] 1 R.C.S. 61, à la p. 71. 
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B. Démocratie parlementaire 

Nous avons hérité de la Grande-Bretagne notre système parlementaire. Au 
niveau fédéral, nous avons deux Chambres; la Chambre des communes comprend 
295 députés, élus pour un terme maximal de cinq ans avec possibilité de prolonga-
tion en cas d'urgence, et le Sénat comprend 104 sénateurs nommés par l'autorité 
centrale. Les provinces n'ont rien à dire dans la nomination des sénateurs. Les 
sénateurs demeurent en fonction jusqu'à l'âge de soixante-quinze ans. Dans chaque 
province, il y a une chambre législative. Au Québec, cette assemblée porte le nom 
d'Assemblée nationale. Le bicaméralisme a existé dans plusieurs provinces mais a 
été écarté au cours des ans par des amendements à la Constitution. 

Les provinces n'ont pas une représentation égale au Sénat. Nous avons 24 
sénateurs pour l'Ontario, 24 pour le Québec, 24 sénateurs pour les provinces de 
l'Ouest (6 pour chaque province), 24 sénateurs pour les provinces maritimes (10 
pour le Nouveau-Brunswick, 10 pour la Nouvelle-Écosse, 4 pour l'Ile-du-Prince-
Edouard), 6 pour Terre-Neuve, un sénateur pour le Yukon et un pour les Territoires du 
Nord-Ouest. En principe, il y a égalité des régions au Sénat.  

La procédure parlementaire canadienne ressemble, en principe, à la procédure 
parlementaire britannique. Nous avons pour présider la Chambre des communes un 
«Speaker» ou «Président». Une fois élu par ses pairs au début d'un mandat 
parlementaire, il rompt avec la politique partisane. Au Sénat, le président est 
désigné par le premier ministre du Canada. 

Au Canada, nous avons un gouvernement responsable, c'est-à-dire que l'exé-
cutif doit commander la confiance de la Chambre des communes pour se maintenir 
au pouvoir. Si les ministres perdent cette confiance «... ils doivent soit démission-
ner, soit demander à la Couronne de dissoudre la législature ...», affirme la Cour 
suprême dans son Renvoi sur le rapatriement 24. Nous avons connu quelques crises 
parlementaires notamment en 1926 et en 1968. Nous avons également eu quelques 
gouvernements qui ont subi une défaite en Chambre et qui ont dû démissionner 
notamment en 1926, 1963, 1974 et 1979. De 1867 à 1921, nous avions le bipar-
tisme. Depuis 1921, nous avons plus de deux partis à la Chambre des communes. 
Seuls, cependant, les conservateurs et les libéraux ont détenu les rênes du pouvoir 
depuis 1867. Parfois ils ont dû s'appuyer sur un tiers parti. Nous avons eu quelques 
gouvernements minoritaires: 1925, 1926, 1957, 1962, 1963, 1965, 1972 et 1979. 

Le Sénat, en principe, a les mêmes pouvoirs que la Chambre des communes 
sous trois réserves: les projets de loi d'ordre financier doivent prendre naissance à 
la Chambre basse (même si le Sénat doit aussi se prononcer), le gouvernement n'est 
pas responsable au Sénat et en matière d'amendement constitutionnel le Sénat n'a 
qu'un veto suspensif de 180 jours depuis 1982. 

Le Parlement fédéral peut modifier la représentation à la Chambre des com-
munes prévue à l'article 51 de la Loi constitutionnelle de 1867 mais il ne pourrait 
écarter le principe de la représentation selon la population sauf par amendement 
constitutionnel.  

23. Pour les qualités requises pour être nommé sénateur, voir l'article 23 de la Loi constitutionnelle 
de 1867. 

24. Supra, note 3, à la p. 878. 

25. Voir, en général, l'article 42(1)a) de la Loi constitutionnelle de 1982 et, dans le cas de 
l'Île-du-Prince-Édouard, voir l'article 41b) de la Loi constitutionnelle de 1982. 
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Au Canada, comme au Royaume-Uni, il n'existe pas une nette séparation des 
trois pouvoirs de l'État. Bien sûr, le pouvoir judiciaire en Grande-Bretagne est 
clairement séparé des deux autres, comme l'affirme Lord Denning 26, et ceci, depuis 
l'Act of Settlement. Au Canada, le pouvoir judiciaire est également séparé. Cepen-
dant l'exécutif et le législatif ne sont pas vraiment séparés au Canada. Le premier 
ministre, qui constitue de facto avec son Cabinet le pouvoir exécutif, domine 
également le pouvoir législatif et siège à la Chambre des communes. 

C'est le système congressionnel américain qui, on le sait, incarne le mieux la 
séparation des pouvoirs. Il fut fondé sur l'idée que Montesquieu se faisait de la 
séparation des pouvoirs en Grande-Bretagne. Cette heureuse méprise de Montes-
quieu sur la séparation des trois pouvoirs au Royaume-Uni inspira les auteurs du 
système américain des «checks and balances» (poids et contrepoids), et eut pour 
résultat l'établissement d'un nouveau système politique qui connut une fortune 
prodigieuse. 

Dans les arrêts Dye 27  et Hickman 28, la Cour suprême a démontré que la branche 
exécutive de l'État est responsable aux élus du peuple à la Chambre des communes, 
et a illustré le rôle du pouvoir judiciaire ainsi que les relations entre la branche 
exécutive et la branche législative. 

C. Régime fédéral 

1) Une véritable fédération 

Le fédéralisme constitue la dimension la plus fondamentale de la Constitution 
canadienne et celle dont on parle ordinairement le plus. Dans le Renvoi sur le 
rapatriement, deux juges de la Cour suprême déclarent: «On peut donc dire à bon 
droit que le principe dominant du droit constitutionnel canadien est le fédéra-
lisme» 29. La Constitution de 1867 est la première qui reconnaît à notre pays un 
caractère véritablement fédératif. 

Les États-Unis furent les premiers en Amérique à adopter la forme fédérative. 
Les parlementaires canadiens en 1867 avaient étudié la Constitution américaine". 
Pour le fédéralisme, ils se sont inspirés de la formule américaine en l'adaptant aux 
besoins de notre pays. 

"The Spirit of the British Constitution", (1951) 29 R. du B. Can. 1180. 
Vérificateur général du Canada c. Ministre de l'Énergie, des Mines et des Ressources, [1989] 
2 R.C.S. 49 («l'affaire Dye»). 

Hickman c. P.G. Nouvelle-Écosse, [1989] 2 R.C.S. 796. 
Supra, note 3, à la p. 821. 

R. ARES, Dossier sur le pacte confédératif de 1867, Montréal, Éditions Bellarmin, 1967, aux 
p. 17 et 18. L'auteur écrit que les Pères de la Confédération et les hommes d'État britanniques 
ont utilisé fréquemment les mots « pacte fédéral » ou encore «contrat», « traité». Le Federalist 
pour sa part a traversé la frontière. Macdonald en 1865 avait déclaré : « Nous avons eu pour nous 
guider l'expérience des États-Unis. Je ne suis pas un de ceux qui regardent la constitution des 
Etats-Unis comme un coup manqué. Je crois que c'est une des plus grandes oeuvres que le génie 
humain ait jamais créé. Mais dire qu'elle est parfaite, serait se tromper», Débats sur la 
Confédération, p. 33. On lira aussi avec profit un ouvrage de Jean-Charles BONENFANT, 
intitulé:  La naissance de la Confédération, Montréal, éd. Léméac, 1965, 155 p. et du même 
auteur Les institutions politiques canadiennes, Québec, P.U.L., 1954, 204 p., p. 11 à 19. 
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Lord Camarvon, en présentant le projet fédératif à la Chambre des Lords avait 
souligné le caractère fédéral du projet 31 . 

L'écrivain américain Mason Wade32, dans son monumental ouvrage sur les 
Canadiens-français, n'hésite pas à écrire que Cartier fut le principal architecte du 
caractère «fédératif» de la Constitution de 1867. 

Ce caractère fédératif de notre Constitution ressort en premier lieu des textes 
mêmes de la Constitution de 1867. 

Le mot «federally» apparaît dans le premier paragraphe du préambule de la 
Loi constitutionnelle de 1867. La section V de la Loi est consacrée aux «Constitu-
tions provinciales». La section VI traite du partage des pouvoirs législatifs. L'ar-
ticle 7(3) du Statut de Westminster de 1931 préserve expressément le partage 
législatif effectué par la Loi constitutionnelle de 1867 au moment où le Canada 
ac,cèda à l'indépendance. 

L'article I des Résolutions de Québec de 1864 débute par les mots: «Une Union 
fédérale ...». Il en est ainsi de l'article I des Résolutions de Londres de 1866. 

Pendant quatre-vingts ans le Comité judiciaire du Conseil privé a interprété 
notre Constitution et s'est efforcé d'équilibrer le partage des pouvoirs. Il a même 
fait de ce maintien de l'équilibre des pouvoirs une règle d'interprétation de base. 

Le constitutionnaliste britannique K.C. Wheare a défini l'État fédéral comme 
étant celui où le pouvoir central et les pouvoirs régionaux sont souverains, chacun 
dans sa sphère respective, et où l'action de ces pouvoirs est coordonnée 33 . 

Le caractère souverain des législatures provinciales, dans leur sphère, a été 
affirmé clairement par le Comité judiciaire du Conseil privé dans plusieurs arrêts 34 . 

Dans le Renvoi sur le Sénat, la Cour suprême du Canada renvoie à l'affaire de 
l'aéronautique où Lord Sankey a parlé du «compromis» et du «contrat» des 
membres de la fédération et endosse entièrement cette attitude 35 . Le Comité 
judiciaire du Conseil privé a employé les mots «traité d'union» en parlant du 
Canada dans une cause australienne 36; il renvoie à cette cause dans l'affaire 
Bonanza 37. Dans l'affaire des Conventions du travail 38, il utilise l'expression 
«pacte interprovincial». C'est une constante chez lui 39. 

O'CONNOR, Rapport (au Sénat) sur l'Acte de l'Amérique britannique du Nord (1867), 1939, 
Annexe 4, Lord Camarvon, à la p. 87. 
M. WADE, Les Canadiens-français de 1760 à nos jours, 2e  éd., Ottawa, Le Cercle du Livre de 
France, 1963 (traduction de A. Venne), tome I, à la p. 340. 

KC. WHEARE, Federal Government, 4e  ed., New York, Oxford University Press, 1963, à la 
p. 10. 
Hodge  C. The Queen, [1883-84] 9 A.C. 117, à la p. 132; A.G. for Canada c. Cain, [1906] A.C. 
542, à la p. 547; In re The Initiative and Referendum Act, [1919] A.C. 935, à la p. 942 (Vicomte 
Haldane); British Coal Corporation c. The King, [1935] A.C. 500, à la p. 518; The Liquidators 
of the Maritime Bank of Canada c. The Receiver-General of New-Brunswick, [1892] A.C. 437, 
à la p. 442; Edwards c. A.-G. for Canada, [1930] A.C. 124, à la p. 136; In re The Regulation 
und Control of Aeronautics in Canada, [1932] A.C. 54, à la p. 70. 
Renvoi sur la compétence du Parlement relativement à la Chambre haute, [1980] 1 R.C.S. 54. 
A.G. for The Commonwealth of Australia c. Colonial Sugar Refining Co., [1914] A.C. 237, à 
la p. 253. 
Bonanza Creeck Gold Mining c. The King, [1916] 1 A.C. 566, à la p. 579. 
A.G. for Canada c. A.G. for Ontario, [1937] A.C. 326, à la p. 351. 
L.-P. PIGEON, «Le problème des amendements à la Constitution», (1943) 3 R. du B. 437. 
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Dans l'arrêt Edwards 40, les savants Lords écrivent que les Résolutions de 
Québec, révisées à Londres, sont un compromis qui constitue un monument à la 
mémoire du génie politique des hommes d'État canadiens et que ces résolutions 
servirent de base à la Loi constitutionnelle de 1867. Dans l'avis sur le rapatrie-
ment 41 , la Cour suprême traite de la théorie du pacte. Elle déclare cependant que 
cette théorie relève de la science politique et non du domaine juridique strict. 

Dans l'affaire Great West Saddlery, le vicomte Haldane fait remarquer que la 
Loi constitutionnelle de 1867 établit des pouvoirs indépendants qui se chevauchent 
et que chaque gouvernement dans son domaine est égal à l'autre42. 

Enfin, Lord Denning dans l'arrêt Mellenger explique clairement que le Canada 
est une fédération, que le pouvoir législatif est partagé, que chaque ordre de 
gouvernement est souverain, indépendant et autonome dans sa sphère. Les mots 
employés sont fort descriptifs 43 . 

L'action de ces pouvoirs est coordonnée. C'est le deuxième trait de l'État 
fédéral. Le grand juriste britannique  K.C. Wheare dans son précis Federal Govern-
ment analyse le cas du Canada. A cause de certains traits unitaires dans la Consti-
tution il conclut que la Constitution canadienne est quasi fédérale seulement. 
Cependant, à cause de la dynamique propre à cette Constitution, il ajoute que «Its 
working is federal» 44. 

On peut conclure sans l'ombre d'un doute que le Canada est un type d'État 
fédéral. 

Bien que centralisé sur papier et, bien que comportant quelques traits d'un État 
unitaire, le Canada est une fédération. Le Comité judiciaire du Conseil privé par 
son interprétation des articles 91 et 92 de la Loi constitutionnelle de 1867 a 
décentralisé le partage des pouvoirs 45 . Dans l'avis sur le rapatriement, la Cour 
suprême souligne que: «Bien qu'il y ait ce qu'on a appelé des traits unitaires dans 
l'Acte de l'Amérique du Nord britannique ... leur effet modificatif sur le pouvoir 
provincial exclusif n'y porte pas atteinte à un degré appréciable»46. 

2) Le Canada n'est pas une confédération 

Ily a entre une «fédération» et une «confédération» plus qu'une différence de 
degré. L'une diffère de l'autre par sa nature et sa substance47 . 

Edwards c. A.G. for Canada, supra, note 34, à la p. 136. 
Supra, note 3. 
Great West Saddle ry  Company Limited c. The King, [1921] 2 A.C.91, à la p. 100. 
Mellenger c. New Brunswick Development Corporation, [1971] 2 All E.R. 593, aux p. 595-596. 
K.C. WHEARE, Federal Government, supra, note 33, à la p. 20. Dans la pratique, elle est 
fédérale. 
J. BEETZ,  « Les attitudes changeantes du Québec à l'endroit de la Constitution de 1867», dans 
L'avenir du fédéralisme canadien, Montréal, P.U.M., 1965, p. 113-118; M. DAWSON, The 
Government of Canada, 5e  éd., Toronto, University of Toronto Press, 1970, à la p. 81. Voir 
aussi la Loi constitutionnelle de 1867 plus loin dans cet ouvrage. 
Supra, note 3, à la p. 802. 
Gérald-A. BEAUDOIN, Essais sur la Constitution, Ottawa, éd. de l'Université d'Ottawa, 1979, 
422 p., p. 65-74. 
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Dans son second rapport intitulé Définir pour choisir 48, la Commission de 
l'unité canadienne a mis en lumière les traits distinctifs d'une confédération et ceux 
de la fédération, rangeant, sans hésitation, le Canada parmi les fédérations. 

Le rapport donne une liste des sept éléments dont la présence caractérise une 
fédération: a) deux ordres de gouvernement autonomes existant sous une même 
Constitution, tous deux exerçant une action directe sur les mêmes citoyens; b) un 
gouvernement central directement élu par tous les citoyens de la fédération et 
exerçant son autorité par des lois et des impôts; C) des gouvernements régionaux 
élus par la région et agissant directement par des lois et des impôts; d) un partage 
des compétences législatives et exécutives, et des sources de revenus, délimitées 
par la Constitution; e) une Constitution écrite qui ne peut être modifiée unilatéra-
lement; f) un arbitre qui règle les différends portant sur le partage des compétences; 
g) des mécanismes qui assurent l'interaction des gouvernements 49. 

Le rapport donne les principaux traits de la confédération: 

Si l'on généralise à partir de ces exemples, on décrira une confédération 
comme une association où des États souverains sont liés par un pacte ou par 
un traité relevant du droit international, ou par une constitution. Ces États 
délèguent à un organisme central une autorité spécifique et limitée, particuliè-
rement dans le domaine des affaires étrangères comme la défense et la diplo-
matie. On connaît différentes dénominations pour cet organisme: «diète», 
«assemblée», «conseil», «congrès». Ses membres sont habituellement des 
délégués nommés et mandatés par les États membres (un tel délégué a moins 
d'autorité qu'un représentant élu puisqu'il doit se conformer aux directives du 
gouvernement qu'il représente). 
La représentation à l'organisme central est habituellement répartie également 
entre les États membres. Les décisions requièrent, habituellement aussi, l'u-
nanimité, du moins pour les affaires importantes, et elles sont généralement 
mises à exécution par les États membres. 
L'organisme central n'a aucune autorité directe sur les citoyens, il agit sur eux 
seulement par l'intermédiaire des gouvernements des États constituants. Aus-
si, il est habituellement supporté financièrement par des contributions et 
militairement par des contingents fournis par les États membres. 

Habituellement aussi, le traité ou la Constitution créant la Confédération 
comprend une entente formelle entre les membres où ils renoncent au droit de 
se faire la guerre, où ils assument les obligations nécessaires à leur sécurité 
commune et, enfin, acceptent l'arbitrage en cas de conflits entre eux50. 

À la lumière des principes ci-haut énoncés, il appert clairement que le Canada 
est bel et bien une fédération et non pas une confédération. 

3) Caractère particulier du fédéralisme canadien 

Le Canada est un type d'État fédéral. C'est un pays où le fédéralisme est bien 
charpenté et vivant. Ce fédéralisme a bien évolué. Il continue son évolution sous 
nos yeux. 

COMMISSION DE L'UNITÉ CANADIENNE, Définir pour choisir: Vocabulaire du débat, 
Approvisionnements et Services Canada, 1979, 125 p. 
Ibid., p. 24-25. 

Ibid., p.26.  
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Le fédéralisme est une forme de gouvernement répandue dans les cinq conti-
nents. Le tracé des pouvoirs diffère d'une fédération à l'autre. 

En 1867, le Québec et les provinces maritimes n'auraient accepté rien d'autre 
qu'une fédération. Par la suite, les provinces maritimes ont vu leur survie dans une 
forme plus centralisée de gouvernement et dans une intervention fédérale vigou-
reuse sur le plan des subventions fédérales aux provinces. Le Québec a toujours 
mené la lutte pour l'autonomie provinciale. Les francophones ne forment une 
majorité que dans cette seule province; aussi sont-ils favorables à un État fédéral 
équilibré. 

Pas plus qu'en 1867, le Québec n'accepterait aujourd'hui une union législa-
tive, un État unitaire. Depuis 1945, le Québec est certes la province la plus vigilante 
sur le plan du fédéralisme. 

Bref, en 1867, on fit un compromis, somme toute, fort acceptable pour 
l'époque, compte tenu de la diversité des langues, des cultures et des religions. Il 
y avait tout de même des lacunes sérieuses: l'absence d'une formule générale 
d'amendement, la langue d'instruction dans les écoles, la protection de la langue 
française. Il fallut plus d'un siècle pour remédier à ces lacunes qui ont rudement 
secoué le fédéralisme canadien et sont venues bien prêt d'en sonner le glas. 
Heureusement, le Canada peut et veut continuer à vivre sous cette forme de 
gouvernement. 

Si le fédéralisme canadien a donné lieu à un grand nombre de litiges devant le 
Comité judiciaire du Conseil privé et devant la Cour suprême du Canada, c'est au 
fond qu'il est bien vivant. Les conflits de compétence entre les gouvernements sont 
de la nature même des choses dans une fédération. 

Nous croyons que, contrairement aux États-Unis, la Charte constitutionnelle 
des droits de 1982 ne relèguera pas dans l'ombre les conflits sur le partage des 
pouvoirs. 

Au Canada, les conférences fédérales-provinciales en matière constitution-
nelle ont pris une ampleur et maintenu une fréquence qui, pour l'étranger, semble-
ront nettement exagérées. La cause est en partie attribuable au Sénat canadien qui 
n'a pas su ou n'a pas pu assumer le rôle que le constituant de 1867 espérait lui voir 
jouer. Dans les fédérations, les chambres hautes doivent représenter les besoins et 
intérêts des États fédérés. Le Sénat canadien, contrairement aux Sénats américain, 
australien ou autres, n'est pas une chambre élective mais une chambre dont les 
membres sont nommés. Calqué sur le modèle de la Chambre des Lords britannique 
qui opère dans un pays unitaire, notre Sénat n'a pu jouer dans notre fédération, en 
terre d'Amérique, le rôle que les Lords jouent au Royaume-Uni. D'innombrables 
projets de réforme ont été mis de l'avant pour le réformer mais aucune réforme en 
profondeur n'a vu le jour jusqu'ici. 

Le Canada est un pays où le «constitutionnalisme» est fort. La Cour suprême 
canadienne, modelée sur la Cour suprême américaine, se prononce non seulement 
sur les droits fondamentaux mais elle continue d'orienter profondément le fédéra-
lisme canadien. 

Il est naturel dans une fédération qu'il y ait des mouvements favorables parfois 
à la centralisation et parfois à la décentralisation. On en relève plusieurs dans notre 
histoire. Il est normal aussi qu'existent deux écoles de pensée, l'une favorable à la 
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centralisation et l'autre à la décentralisation. Il arrive même qu'une troisième école 
voit le jour, celle qui favorise un équilibre plus délicat des pouvoirs. Sur ce plan, 
le fédéralisme canadien est fort riche. Peu de fédérations dans l'Histoire ont connu 
un tel désir de s'interroger et d'étudier le partage des pouvoirs et de l'améliorer 
constamment. 

En l'espace d'un siècle, le fédéralisme canadien a beaucoup changé. Le pays 
s'est considérablement agrandi; il est devenu membre du groupe des sept (G-7). Le 
Canada va vers une bilinguisation plus marquée. Qui l'aurait cru au début du siècle! 
L'influence des Québécois sur la scène fédérale depuis la Révolution tranquille des 
années 1960 est autrement plus grande qu'à toute autre époque. 

D. Un pouvoir judiciaire fort et indépendant 

Le Canada s'est doté d'un pouvoir judiciaire fort et indépendant. 

Nous avons des tribunaux provinciaux et fédéraux. Au sommet se situe la Cour 
suprême du Canada. 

En 1975, la Cour suprême du Canada célébrait son centenaire. La Loi consti-
tutionnelle de 1867 n'avait pas créé le tribunal canadien de dernier ressort; elle 
s'était contentée d'habiliter le Parlement fédéral à établir par une loi une cour 
générale d'appel. 

Érigée en 1875, notre Cour de dernière instance n'est vraiment devenue 
suprême qu'en 1949. Les appels au Comité judiciaire du Conseil privé en matière 
criminelle furent abolis en 1933 et en matière civile en 1949. Au début, la Cour 
comprenait six juges; ce nombre passa à sept en 1927 et à neuf en 1949. Au moins 
trois juges doivent être choisis parmi les juges de la Cour d'appel ou de la Cour 
supérieure du Québec ou parmi les avocats du Québec. La Loi constitutionnelle de 
1982 protège la Cour suprême et, de façon particulière, sa composition. 

Cette Cour est nationale. Depuis ses débuts elle rend des arrêts en droit public 
et en droit privé dans les domaines fédéraux et provinciaux. Depuis 1975, la plupart 
des pourvois ne sont entendus que sur autorisation. 

La Cour œuvre de plus en plus dans la sphère du droit public. Elle rend des 
arrêts et donne des opinions de très grande portée. Elle est devenue la gardienne de 
la Constitution. 

Dans le domaine du partage des pouvoirs entre le fédéral et les provinces elle 
a rendu un grand nombre d'arrêts qui ont puissamment influencé l'orientation du 
fédéralisme au Canada. 

L'avènement d'une charte constitutionnelle des droits en avril 1982 a modifié 
son rôle de façon considérable. Personne ne peut demeurer indifférent à ses 
décisions et opinions dans ce domaine en particulier. Elle a rendu plus de 200 arrêts 
sur la Charte canadienne des droits et libertés dont au moins quarante sont des 
arrêts clefs. 

Dans un pays comme le nôtre où le contrôle de la constitutionnalité des lois 
est rigoureux, on ne saurait exagérer l'importance de cette institution fondamentale, 
bilingue, bijuridique, et ... unique au monde, peut-être. 
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E. Droits et libertés constitutionnalisés depuis 1982 

En 1867, les Pères de la Confédération avaient le choix de suivre l'exemple 
américain du Bill of Rights de 1789 ou de s'en remettre à la façon britannique de 
protéger les droits et libertés. Ils ont choisi la seconde solution. 

Ils ont déclaré dans le préambule de la Loi constitutionnelle de 1867 que nous 
avons une Constitution semblable en principe à celle du Royaume-Uni. Les tribu-
naux, à partir de ce texte, de même que les juristes, devaient conclure par la suite 
que les grands documents comme la Magna Carta, le Bill of Rights,  l'Habeas 
corpus et l'Act of Seulement font partie de notre Constitution. En 1938, la Cour 
suprême devait même ajouter que certaines libertés sont protégées implicitement 51 . 

Les Pères de la Confédération prirent soin, toutefois, de protéger certaines 
libertés de façon spéciale comme les droits linguistiques (article 133), les droits 
confessionnels (article 93), la session annuelle et les élections périodiques (articles 
20 et 50), et l'indépendance judiciaire (article 99). 

Ce système porta des fruits. Cependant, après le second conflit mondial se 
dessina un mouvement vers l'enchâssement d'une Charte des droits dans la Consti-
tution même du pays. Ce mouvement se fit de plus en plus fort et le 17 avril 1982 
le Canada se dotait, comme les États-Unis, d'une Charte des droits et libertés 
enchâssée dans la Constitution. 

Il s'agit d'un événement considérable tant sur le plan judiciaire que parlemen-
taire. Les tribunaux, qui assurent au Canada le contrôle de la constitutionnalité des 
lois, voient leur rôle ainsi considérablement agrandi. 

F. Primauté du droit (Rule of Law) au Canada 

Dans la Loi constitutionnelle de 1982, le préambule mentionne la primauté du 
droit au Canada: 

Attendu que le Canada est fondé sur des principes qui reconnaissent la 
suprématie de Dieu et la primauté du droit. 

Le préambule de la Constitution de 1867 déclare que nous avons en principe 
une Constitution semblable à celle du Royaume-Uni. Nous avons donc hérité du 
principe de la rule of law au Canada, qui fait partie des valeurs constitutionnelles 
britanniques. 

La primauté du droit, un des traits les plus fondamentaux de la Constitution 
canadienne, a été reconnue dans plusieurs arrêts. 

Dans le Renvoi sur les droits linguistiques au Manitoba 52, la Cour suprême 
décida que les obligations imposées par l'article 23 de la Loi sur le Manitoba de 
1870 (l'équivalent pour le Manitoba de l'article 133 de la Loi constitutionnelle de 
1867 qui lie le Québec) sont impératives, et que l'article 23 de la Loi de 1870 sur 
le Manitoba rend invalides les lois et règlements du Manitoba qui n'ont pas été 
adoptés, imprimés et publiés en langue anglaise et en langue française. Cependant, 
comme le principe de la primauté du droit et la théorie de facto font partie de notre 
système de gouvernement, les lois actuelles du Manitoba qui sont invalides seront 

51
' Re Alberta Statutes, [1938] R.C.S. 100. 

52
" [1985] 1 R.C.S. 721. 



53. 

sa. 
55.  

56. 

57.  

INTRODUCTION 	 81 

réputées temporairement valides pendant le délai minimum requis pour les traduire, 
les adopter de nouveau, les imprimer et les publier. Vu que le Manitoba ne peut 
«corriger instantanément ce vice d'ordre constitutionnel» 53  il faut en venir à cette 
conclusion, affirme la Cour. 

Dans l'affaire Mercure 54 , la Cour suprême du Canada arriva à la conclusion 
que l'article 110 de l'Acte des Territoires du Nord-Ouest, (qui est aussi l'équivalent 
de l'article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867) est applicable à la Saskatchewan 
en vertu des articles 14 et 16 de la Loi sur la Saskatchewan de 1905.   Cependant, 
la Saskatchewan, en vertu de l'article 45 de la Loi constitutionnelle de 1982, peut 
unilatéralement, par une loi bilingue, se dégager de cette obligation; le choix, 
cependant, doit être fait rapidement. Entre temps, à cause du principe de la primauté 
du droit, les lois ainsi adoptées en langue anglaise uniquement sont réputées valides 
pendant le délai minimum requis pour les traduire, les adopter de nouveau, les 
imprimer et les publier55. 

Le juge en chef Dickson déclare dans l'affaire British Columbia Government 
Employees' Union, au sujet de la primauté du droit: 

Il ne peut y avoir primauté du droit sans accès [aux tribunaux], autrement la 
primauté du droit sera remplacée par la primauté d'hommes et de femmes qui 
décident qui peut avoir accès à la justice. 

... le droit d'accès aux tribunaux constitue sous le régime de la primauté du 
droit, un des piliers de base qui protège les droits et les libertés de nos 
citoyens.56  

Disons enfin que la Cour suprême a déclaré dans un arrêt que le principe de 
la primauté du droit s'applique aux militaires 57 . 

VI. Le renouvellement de la fédération depuis 1982 

Une seule province au Canada est en majorité de langue française. Aussi loin 
que l'on puisse étendre nos regards, aucune autre ne semble promis à un pareil 
destin même si, en 1870, au Manitoba, plus d'un leader francophone l'avaient 
espéré. Au Nouveau-Brunswick 34% de la population est de langue française. 

Si l'on veut garder le Québec dans la fédération canadienne, solution qui nous 
apparaît de beaucoup la meilleure et pour le Québec et pour le Canada, le fédéra-
lisme canadien se doit d'être raffiné. C'est son destin. 

Un «provincialisme» prononcé affaiblit le Parlement central et devient nuisi-
ble. D'ailleurs plusieurs provinces n'en veulent pas. Le voudraient-elles qu'elles 

Ibid., à la p. 749. 
[1988] 1 R.C.S. 234. 
La Saskatchewan arrêta rapidement son choix. Par une loi adoptée dans les deux langues elle 
se dégagea pour l'avenir de l'obligation du bilinguisme prévue à l'article 110 de l'Acte des 
Territoires du Nord-Ouest. L'Alberta, qui se trouvait clans la même situation sur le plan 
constitutionnel, fit de même. Les deux provinces veulent s'engager par étapes sur la voie d'un 
certain bilinguisme. 
British Columbia Government Employees Union c. P.G. Colombie-Britannique, [1988] 2 
R.C.S. 214, à la p. 230. 
[1943] R.C.S. 483. 
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n'en auraient pas les moyens financiers. Elles dépendent trop pour leur survie de 
l'aide financière des autorités fédérales. 

Le Québec s'accommoderait mal d'un État fédéral trop centralisé. 

Tout repose donc sur le degré acceptable de centralisation et de décentralisa-
tion selon les besoins de l'époque. 

Les provinces peu peuplées et à faibles revenus n'ont que faire des pouvoirs 
additionnels que certains gouvernements québécois réclament parfois de temps à 
autre. Là réside le dilemme du fédéralisme canadien, sa difficulté d'être. 

Il n'est pas dit que le nouveau fédéralisme canadien ne pourrait pas ne pas 
s'accommoder de quelques asymétries pour le Québec dans des domaines comme 
la culture et le mariage et le divorce. 

Bien que lié légalement par le rapatriement du 17 avril 1982, le Québec voulait 
à certaines conditions «revenir politiquement» dans la famille canadienne et se 
réconcilier. M. René Lévesque, premier ministre du Québec, y est allé de ses 
conditions au printemps 1985 dans un long cahier, et M. Bourassa en mai 1986, 
énonçait cinq conditions minimales. En août 1986, à Edmonton, le fédéral et les 
autres provinces acceptaient de donner priorité à la «réintégration» du Québec. Le 
30 avril 1987 au Lac Meech, les «onze» en venaient à une entente de principe sur 
les cinq points. Le Québec entendait des experts en mai devant sa Commission sur 
les institutions. Le 3 juin 1987, à l'édifice Langevin à Ottawa, après plus de 
19 heures de délibérations, les «onze» s'entendaient sur la forme juridique des 
«Accords du Lac Meech», enrichis de quelques clauses de sauvegarde et de 
quelques modifications. 

Il restait au Sénat et à la Chambre des communes ainsi qu'à l'assemblée 
législative de chaque province de voter dans les deux langues officielles ladite 
résolution de modification. Des débats s'ensuivirent dans la capitale fédérale et les 
capitales provinciales. 

L'Accord du Lac Meech devait faire l'objet de débats très houleux, lors d'une 
conférence des «onze» le 9 juin 1990. L'Accord est malheureusement devenu caduc 
faute de ratification par les législatures du Manitoba et de Terre-Neuve le 22 juin 
1990. 

Dans la foulée de l'échec de l'Accord du lac Meech, le gouvernement fédéral 
créa la Commission Spicer, chargée d'écouter les Canadiens en général, et le 
Comité parlementaire Beaudoin-Edwards, dont le mandat était de proposer des 
amendements à la procédure de modification de la Constitution du Canada. 

Le Comité Beaudoin-Edwards déposait son rapport le 20 juin 1991 et propo-
sait, inter alia, une nouvelle formule d'amendement fondée sur des majorités 
régionales (Atlantique, Québec, Ontario et Ouest) afin de remplacer la formule 
«7/50» et celle de l'unanimité, la constitutionnalisation de la composition civiliste 
de la Cour suprême du Canada, la participation des peuples autochtones et des 
territoires aux futures conférences constitutionnelles, l'enchâssement dans la 
Constitution d'une disposition autorisant la délégation interparlementaire de corn-. 
pétences législatives et l'adoption d'une loi fédérale permettant au gouvernement 
du Canada de tenir, à sa discrétion, un référendum consultatif sur une proposition 
constitutionnelle. 
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Le Comité sur le renouvellement du Canada fut mis sur pied en septembre 
1991 afin d'étudier les propositions formulées par le gouvernement canadien dans 
son document Bâtir ensemble l'avenir du Canada. Ce Comité (Beaudoin-Dobbie) 
déposa son rapport le 28 février 1992 et proposa plusieurs modifications constitu-
tionnelles majeures, dont: l'enchâssement dans la Constitution d'une clause Cana-
da, la reconnaissance de la société distincte du Québec ainsi que l'épanouissement 
et le développement des minorités de langues officielles, la constitutionnalisation, 
avec certains paramètres, du droit inhérent des peuples autochtones à l'autonomie 
gouvernementale, un nouveau Sénat élu et plus équitable avec un veto suspensif de 
six mois sur la plupart des projets de loi, un nouveau partage des pouvoirs, une 
déclaration d'union économique accompagnée d'une charte sociale non justiciable, 
une disposition sur le marché commun canadien, l'adoption d'une loi fédérale 
permettant au gouvernement du Canada de tenir, à sa discrétion, un référendum 
consultatif sur une proposition constitutionnelle, et la constitutionnalisation de la 
composition civiliste de la Cour suprême du Canada. 

Plus précisément, dans le domaine du partage des pouvoirs, le Comité 
Beaudoin-Dobbie recommandait notamment que soit limité le pouvoir fédéral de 
dépenser, que le pouvoir déclaratoire soit abrogé, que puisse être constitutionnali-
sées des ententes en matière d'immigration, que la compétence législative du 
Québec en matière de culture soit confirmée et que lui soit reconnue une compé-
tence exclusive en matière de mariage et divorce. Le Comité Beaudoin-Dobbie 
proposait que l'autorité fédérale se retire des compétences provinciales suivantes: 
tourisme, foresterie, mines, loisirs, logement, affaires municipales et urbaines, 
énergie, développement régional, politique familiale, santé, éducation et services 
sociaux; que soit reconnue aux provinces une compétence législative en matière de 
faillite personnelle et de pêcheries intérieures; et que soit confirmée leur compé-
tence en matière de formation de la main-d'oeuvre. Le Comité Beaudoin-Dobbie 
recommandait aussi qu'une disposition soit enchâssée dans la Constitution afin de 
permettre, à certaines conditions, la délégation interparlementaire de compétences 
législatives, et une autre afin de protéger les ententes fédérales-provinciales d'une 
modification unilatérale. La compensation financière serait aussi étendue à tous les 
transferts de compétence des provinces au Parlement. 

Le Comité Beaudoin-Dobbie proposait enfin une série de formules de modi-
fication constitutionnelle qui confèrent toutes un droit de veto au Québec. 

Au moment d'écrire ces lignes, le rapport Beaudoin-Dobbie faisait l'objet de 
discussions et de négociations interministérielles sous la présidence du Très hono-
rable Joseph Clark. 

Gérald-A. Beaudoin 
8 juin 1992 





PROCLAMATION ROYALE 

7 octobre 1763 

PROCLAMATION PAR LE ROI 
GEORGE R. 

Attendu que Nous avons accordé Notre considération royale aux riches et considérables 
acquisitions d'Amérique assurées à Notre couronne par le dernier traité de paix définitif, conclu 
à Paris, le 10 février dernier et désirant faire bénéficier avec tout l'empressement désirable Nos 
sujets bien-aimés, aussi bien ceux du royaume que ceux de Nos colonies en Amérique, des 
grands profits et avantages qu'ils peuvent en retirer pour le commerce, les manufactures et la 
navigation, Nous avons cru opportun, de l'avis de Notre Conseil privé, de publier Notre 
présente proclamation royale pour annoncer et déclarer à tous Nos sujets bien-aimés que Nous 
avions, de l'avis de Notredit Conseil privé, par Nos lettres patentes sous le grand sceau de la 
Grande-Bretagne, établi dans les contrées et les îles qui Nous ont été cédées et assurées par 
ledit traité, quatre gouvernements séparés et distincts, savoir: ceux de Québec, de la Floride 
Orientale, de la Floride Occidentale et de Grenade, dont les bornes sont données ci-après. 

le. — Le gouvernement de Québec, sera borné sur la côte du Labrador par la rivière 
Saint-Jean et de là par une ligne s'étendant de la source de cette rivière à travers le lac Saint-Jean 
jusqu'à l'extrémité sud du lac Nipissin, traversant de ce dernier endroit, le fleuve Saint-Laurent 
et le lac Champlain par 45 degrés de latitude nord, pour longer les terres hautes qui séparent 
les rivières qui se déversent dans ledit fleuve Saint-Laurent de celles qui se jettent dans la mer, 
s'étendre ensuite le long de la côte nord de la baie de Chaleurs et de la côte du golfe 
Saint-Laurent jusqu'au cap Rozière, puis traverser de là l'embouchure du fleuve Saint-Laurent 
en passant par l'extrémité ouest de l'île d'Anticosti et se terminer ensuite à ladite rivière 
Saint-Jean. 

2e. — Le gouvernement de la Floride Orientale sera borné à l'ouest par le golfe du 
Mexique et la rivière Apalachicola; au nord, par une ligne s'étendant de l'endroit de cette rivière 
où se rencontrent les rivières Chatahouchee et Flint, jusqu'à la source de la rivière Sainte-Marie, 
et par le cours de cette dernière jusqu'à l'océan; au sud et à l'est, par le golfe de la Floride et 
l'océan Atlantique, y compris toutes les îles situées en deçà de six lieues de la côte. 

3e. — Le gouvernement de la Floride Occidentale sera borné au sud par le golfe du 
Mexique y compris toutes les îles situées en deçà de six lieues de la côte, entre la rivière 
Apalachicola et le lac Pontchartrain; à l'ouest, par le lac Pontchartrain, le lac Mauripas et la 
rivière Mississipi; au nord, par une ligne s'étendant vers l'est, d'un endroit de la rivière 
Mississipi situé à 31 degrés de latitude nord, jusqu'à la rivière Apalachicola, ou Chatahouchee 
et à l'est de ladite rivière. 

4e. — Le gouvernement de Grenade comprenant l'île de ce nom avec les Grenadines et 
les îles Dominique, Saint-Vincent et Tabago. Et afin d'étendre jusqu'à la côte du Labrador et 
aux îles adjacentes, la pêche ouverte et libre accordée à Nos sujets et d'en favoriser le 
développement dans ces endroits, Nous avons cru opportun, de l'avis de Notre Conseil privé, 
de placer toute cette côte depuis la rivière Saint-Jean jusqu'au détroit d'Hudson ainsi que les 
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îles d'Anticosti et Madeleine et toutes les autres petites îles disséminées le long de ladite côte, 
sous le contrôle et l'inspection de notre gouverneur de Terre-Neuve. 

Nous avons aussi, de l'avis de Notre Conseil privé, cru opportun d'annexer l'île Saint-Jean 
et l'île du Cap-Breton ou île Royale, ainsi que les îles de moindre dimension situées dans leurs 
environs, au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse. 

Nous avons également, de l'avis de Notre Conseil privé, annexé à notre province de 
Georgie, toutes les terres situées entre les rivières Alatamaha et Sainte-Marie. 

Et attendu qu'il est à propos de faire connaître à Nos sujets Notre sollicitude paternelle à 
l'égard des libertés et des propriétés de ceux qui habitent comme de ceux qui habiteront ces 
nouveaux gouvernements, afin que des établissements s'y forment rapidement, Nous avons cru 
opportun de publier et de déclarer par Notre présente proclamation, que nous avons par les 
lettres patentes revêtues de notre grand sceau de la Grande-Bretagne, en vertu desquelles lesdits 
gouvernements sont constitués, donne le pouvoir et l'autorité aux gouverneurs de nos colonies 
respectives, d'ordonner et de convoquer, de l'avis et du consentement de notre Conseil dans 
leurs gouvernements respectifs, dès que l'état et les conditions des colonies le permettront, des 
assemblées générales de la manière prescrite et suivie dans les colonies et les provinces 
d'Amérique placées sous notre gouvernement immédiat; que nous avons aussi accordé auxdits 
gouverneurs le pouvoir de faire, avec le consentement de nosdits conseils et des représentants 
du peuple qui devront être convoqués tel que susmentionné, de décréter et de sanctionner des 
lois, des statuts et des ordonnances pour assurer la paix publique, le bon ordre ainsi que le bon 
gouvernement desdites colonies, de leurs populations et de leurs habitants, conformément 
autant que possible aux lois d'Angleterre et aux règlements et restrictions en usage dans les 
autres colonies. 

Dans l'intervalle et jusqu'à ce que ces assemblées puissent être convoquées, tous ceux qui 
habitent ou qui iront habiter nosdites colonies peuvent se confier en Notre protection royale et 
compter Nos efforts pour leur assurer les bienfaits des lois de Notre royaume d'Angleterre; à 
cette fin Nous avons donné aux gouverneurs de Nos colonies sous Notre grand sceau, le pouvoir 
de créer et d'établir, de l'avis de Nosdits conseils, des tribunaux civils et des cours de justice 
publique dans Nosdites colonies pour entendre et juger toutes les causes aussi bien criminelles 
que civiles, suivant la loi et l'équité, conformément autant que possible aux lois anglaises; 
cependant, toute personne ayant raison de croire qu'elle a été lésée en matiere civile par suite 
des jugements rendus par lesdites cours, aura la liberté d'en appeler à Nous siégeant en Notre 
Conseil privé conformément aux délais et aux restrictions prescrits en pareil cas. 

Nous avons également jugé opportun, de l'avis de Notredit Conseil privé, d'accorder aux 
gouverneurs et aux conseils de Nos trois nouvelles colonies sur le continent, le pouvoir et 
l'autorité de s'entendre et de conclure des arrangements avec les habitants de Nosdites 
nouvelles colonies et tous ceux qui iront s'y etablir, au sujet des terres des habitations et de 
toute propriété dont Nous pourrons hériter et qu'il est ou sera en Notre pouvoir de disposer, et 
de leur en faire la concession, conformément aux termes, aux redevances, aux corvées et aux 
tributs modérés établis et requis dans les autres colonies, ainsi qu'aux autres conditions qu'il 
Nous paraîtra nécessaire et expédient d'imposer pour l'avantage des acquéreurs et le progrès 
et l'établissement de Nosdites colonies. 

Attendu que Nous désirons reconnaître et louer en toute occasion, la brave conduite des 
officiers et des soldats de Nos armées et leur décerner des récompenses, Nous enjoignons aux 
gouverneurs de Nosdites colonies et à tous les gouverneurs de nos diverses provinces sur le 
continent de l'Amérique du Nord et Nous leur accordons le pouvoir de concéder gratuitement 
aux officiers réformés qui ont servi dans l'Amérique du Nord pendant la dernière guerre et aux 
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soldats qui ont été ou seront licenciés en Amérique, lesquels résident actuellement dans ce pays 
et qui en feront personnellement la demande, les quantités de terre ci-après pour lesquelles une 
redevance égale à celle payée pour des terres situées dans la même province ne sera exigible 
qu'à l'expiration de dix années; lesquelles terres seront en outre sujettes aux mêmes conditions 
de culture et d'amélioration que les autres dans la même province: 

À tous ceux qui ont obtenu le grade d'officier supérieur, 5000 acres. 

À chaque capitaine, 3000 acres. 

À chaque officier subalterne ou d'état major, 2000 acres. 

À chaque sous-officier, 200 acres. 

À chaque soldat, 50 acres. 

Nous enjoignons aux gouverneurs et aux commandants en chef de toutes Nos colonies sur 
le continent de l'Amérique du Nord, et Nous les autorisons de concéder aux mêmes conditions 
la même quantité de terre aux officiers réformés de Notre marine, d'un rang équivalent, qui ont 
servi sur Nos vaisseaux de guerre dans l'Amérique du Nord lors de la réduction de Louisbourg 
et de Québec, pendant la dernière guerre, et qui s'adresseront personnellement à Nos gouver-
neurs pour obtenir des concessions. 

Attendu qu'il est juste, raisonnable et essentiel pour Notre intérêt et la sécurité de Nos 
colonies de prendre des mesures pour assurer aux nations ou tribus sauvages qui sont en 
relations avec Nous et qui vivent sous Notre protection, la possession entière et paisible des 
parties de Nos possessions et territoires qui ont été ni concédées ni achetées et ont été réservées 
pour ces tribus ou quelques-unes d'entre elles comme territoires de chasse, Nous déclarons par 
conséquent de l'avis de Notre Conseil privé, que c'est Notre volonté et Notre plaisir et nous 
enjoignons à tout gouverneur et à tout commandant en chef de Nos colonies de Québec, de la 
Floride Orientale et de la Floride Occidentale, de n'accorder sous aucun prétexte des permis 
d'arpentage ni aucun titre de propriété sur les terres situées au-delà des limites de leur 
gouvernement respectif, conformément à la délimitation contenue dans leur commission. Nous 
enjoignons pour la même raison à tout gouverneur et à tout commandant en chef de toutes Nos 
autres colonies ou de Nos autres plantations en Amérique, de n'accorder présentement et 
jusqu'à ce que Nous ayons fait connaître Nos intentions futures, aucun permis d'arpentage ni 
aucun titre de propriété sur les terres situées au-delà de la tête ou source de toutes les rivières 
qui vont de l'ouest et du nord-ouest se jeter dans l'océan Atlantique ni sur celles qui ont été ni 
cédées ni achetées par Nous, tel que susmentionné, et ont été réservées pour les tribus sauvages 
susdites ou quelques-unes d'entre elles. 

Nous déclarons de plus que c'est Notre plaisir royal ainsi que Notre volonté de réserver 
pour le présent, sous Notre souveraineté, Notre protection et Notre autorité, pour l'usage desdits 
sauvages, toutes les terres et tous les territoires non compris dans les limites de Nos trois 
gouvernements ni dans les limites du territoire concédé à la Compagnie de la baie d'Hudson, 
ainsi que toutes les terres et tous les territoires situés à l'ouest des sources des rivières qui de 
l'ouest et du nord-ouest vont se jeter dans la mer. 

Nous défendons aussi strictement par la présente à tous Nos sujets, sous peine de s'attirer 
Notre déplaisir, d'acheter ou posséder aucune terre ci-dessus réservée, ou d'y former aucun 
établissement, sans avoir au préalable obtenu Notre permission spéciale et une licence à ce 
sujet. 

Et Nous enjoignons et ordonnons strictement à tous ceux qui en connaissance de cause ou 
par inadvertance, se sont établis sur des terres situées dans les limites des contrées décrites 



88 	 CONSTITUTIONS 

ci-dessus ou sur toute autre terre qui n'ayant pas été cédée ou achetée par Nous se trouve 
également réservée pour lesdits sauvages, de quitter immédiatement leurs établissements. 

Attendu qu'il s'est commis des fraudes et des abus dans les achats de terres des sauvages 
au préjudice de Nos intérêts et au grand mécontentement de ces derniers, et afin d'empêcher 
qu'il ne se commette de telles irrégularités à l'avenir et de convaincre les sauvages de Notre 
esprit de justice et de Notre résolution bien arrêtée de faire disparaitre tout sujet de méconten-
tement, Nous déclarons de l'avis de Notre Conseil privé, qu'il est strictement défendu à qui 
que ce soit d'acheter des sauvages, des terres qui leur sont réservées dans les parties de Nos 
colonies, où Nous avons cri' à propos de permettre des établissements; cependant si quelques-
uns des sauvages, un jour ou l'autre, devenaient enclins à se départir desdites terres, elles ne 
pourront être achetées que pour Nous, en Notre nom, à une réunion publique ou à une assemblée 
des sauvages qui devra être convoquée à cette fin par le gouverneur ou le commandant en chef 
de la colonie, dans laquelle elles se trouvent situées; en outre, si ces terres sont situées dans les 
limites de territoires administrés par leurs propriétaires, elles ne seront alors achetées que pour 
l'usage et au nom des propriétaires, conformément aux directions et aux instructions que Nous 
croirons ou qu'ils croiront à propos de donner à ce sujet; de plus Nous déclarons et signifions 
de l'avis de Notre Conseil privé que Nous accordons à tous Nos sujets le privilège de commerce 
ouvert et libre, à condition que tous ceux qui auront l'intention de commercer avec lesdits 
sauvages se munissent de licence à cette fin, du gouverneur ou du commandant en chef de celle 
de Nos colonies dans laquelle ils résident, et qu'ils fournissent des garanties d'observer les 
règlements que Nous croirons en tout temps, à propos d'imposer Nous-même ou par l'intermé-
diaire de Nos commissaires nommés à cette fin, en vue d'assurer le progrès dudit commerce. 

Nous autorisons par la présente les gouverneurs et les commandants en chef de toutes Nos 
colonies respectivement, aussi bien ceux qui relèvent de Notre autorité immédiate que ceux qui 
relèvent de l'autorité et de la direction des propriétaires, d'accorder ces licences gratuitement 
sans omettre d'y insérer une condition par laquelle toute licence sera déclarée nulle et la 
protection qu'elle conférera enlevée, si le porteur refuse ou néglige d'observer les règlements 
que Nous croirons à propos de prescrire. Et de plus Nous ordonnons et enjoignons à tous les 
officiers militaires et à ceux chargés de l'administration et de la direction des affaires des 
sauvages, dans les limites des territoires réservés à l'usage desdits sauvages, de saisir et 
d'arrêter tous ceux sur qui pésera une accusation de trahison, de non-revelation d'attentat, de 
meurtre, de félonie ou de délits de tout genre et qui, pour échapper aux atteintes de la justice, 
auront cherché un refuge dans lesdits territoires, et de les renvoyer sous bonne escorte dans la 
colonie où le crime dont ils seront accusés aura été commis et pour lequel ils devront subir leur 
procès. 

Donnée à Notre cour, à Saint-James le septième jour d'octobre mil sept cent soixante trois, 
la troisième année de Notre règne. 

DIEU SAUVE LE ROI 



Préambule 

Les territoires, %les 
et pays dans 
l'Amérique 
Septentrionale 
appartenant à la 
Grande Bretagne 

ACTE DE QUEBEC DE 1774 

14 George III, c. 83 (R.-U.) 

Acte qui règle plus solidement le Gouvernement de la Province de Québec 
dans l'Amérique Septentrionale. 

"COMME Sa Majesté, a jugé à-propos, par sa Proclamation Royale, en 
date du septième jour d'Octobre, dans la troisième année de son règne, 
de déclarer les règlements faits à l'égard de certains pays, territoires et 
îsles en Amérique, qui lui ont été cédés par le traité définitif de paix, 
conclu à Paris le dixième jour de Février, mil sept cent soixante-trois: et 
comme par les arrangements faits par ladite Proclamation Royale, une 
très grande étendue de pays, dans laquelle étaient alors plusieurs colonies 
et établissements des sujets de France, qui ont réclamé d'y demeurer sur 
la foi dudit traité, a été laissée, sans qu'on y ait fait aucun règlement pour 
l'administration du gouvernement civil, et que certaines parties du 
territoire du Canada, où ont été établies et exploitées des pêches 
sédentaires par les sujets de France habitants de ladite province du 
Canada, sur des donations et concessions du gouvernement d'icelle, ont 
été jointes au gouvernement de Terre-neuve, et en conséquence soumises 
à des règlements incompatibles avec la nature des dites pêches:" Si à ces 
causes votre très Excellente Majesté veut permettre qu'il soit Etabli, et il 
est Etabli par le Roi sa très Excellente Majesté, de l'avis et consentement 
des Seigneurs Spirituels et Temporels, et des Communes, assemblés en 
ce présent Parlement, et par l'autorité d'icelui, que tous les territoires, 
îsles et pays, dans l'Amérique Septentrionale, appartenant à la couronne 
de la Grande Bretagne, bornés au Sud par une ligne prise de la Baie des 
Chaleurs, le long des montagnes qui divisent les rivières qui se déchargent 
dans le fleuve St. Laurent, d'avec celles qui tombent dans la mer, à un 
point sous les quarante-cinq degrés de latitude Nord, sur les rives de l'Est 
de la rivière Connecticut; en gardant la même latitude directement à 
l'Ouest au travers du Lac Champlain jusqu'au fleuve St. Laurent dans la 
même latitude; de là en suivant les rives de l'Est dudit fleuve au Lac 
Ontario, de là au travers dudit Lac Ontario et de la rivière vulgairement 
appellée Niagara; et de là le long des rives de l'Est et Sud-est du Lac Erie, 
en suivant lesdites rives jusqu'à l'endroit où elles seront intersectées par 
les bornes Septentrionales accordées par la charte de la province de 
Pennsylvanie, au cas qu'elles soient ainsi intersectées; et de là le long 
desdites bornes Septentrionales et Occidentales de ladite province jusqu'à 
ce que lesdites bornes Occidentales rencontrent l'Ohio; mais dans le cas 
où lesdites rives du dit Lac ne se trouvent point ainsi intersectées, alors 
en suivant lesdites rives, jusqu'à ce qu'on soit parvenu à une pointe 
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desdites rives, qui sera la plus voisine au Nord-ouest de l'angle de ladite 
province de Pennsylvanie, et de là par une droite ligne au dit angle au 
Nord-ouest de ladite province; et de là le long de la borne occidentale de 
ladite province jusqu'à ce qu'elle rencontre la rivière Ohio et le long des 
rives de ladite rivière à l'Ouest, aux rives du Missisippi; et au Nord aux 
bornes Méridionales du pays concédé aux marchands d'Angleterre qui 
font la traite à la Baie d'Hudson; ainsi que tous les territoires, îsles et pays 
qui ont depuis le dixième jour de Février, mil sept cent soixante-trois, fait 
partie du Gouvernement de Terre-neuve, sont, et ils sont par ces présentes 
durant le plaisir de sa Majesté, annexés et rendus parties et portions de la 
Province de Québec, comme elle a été érigée et établie par ladite 
Proclamation Royale du sept Octobre, mil sept cent soixante-trois. 

II. A condition toutefois, que rien de ce qui est contenu en ceci, 
concernant les limites de la province de Québec, ne dérangera en aucune 
façon les bornes d'aucune autre colonie. 

III. Pourvu aussi, et il est Etabli, que rien de ce qui est contenu dans 
cet Acte ne s'étendra, ou s'entendra s'étendre à annuller, changer ou 
altérer aucuns droits, titres ou possessions, résultant de quelques 
concessions, actes de cession, ou d'autres que ce soit, d'aucunes terres 
dans ladite province, ou provinces y joignantes, et que lesdits titres 
resteront en force, et auront le même effet, comme si cet Acte n'eut jamais 
été fait. 

N. "Et comme les règlements faits par ladite Proclamation, eu égard 
au gouvernement civil de ladite province de Québec, ainsi que les 
pouvoirs et autorités donnés au Gouverneur et autres officiers civils en 
ladite province, par concessions ou commissions données en conséquence 
d'iceux, ont par l'expérience, été trouvés désavantageux à l'état et aux 
circonstances de ladite province, le nombre de ses habitants montant à la 
conquête à plus de soixante-cinq milles personnes qui professaient la 
Religion de l'Eglise 'de Rome, et qui jouissaient d'une forme stable de 
constitution, et d'un système de lois, en vertu desquelles leurs personnes 
et leurs propriétés ont été protégées, gouvernées et réglées pendant une 
longue suite d'années, depuis le premier établissement de ladite province 
du Canada;" Il est à ces causes, aussi Etabli par la susdite autorité, que 
ladite Proclamation, quant à ce qui concerne ladite province de Québec, 
que les commissions en vertu desquelles ladite province est à présent 
gouvernée, que toutes et chacune ordonnances faites pendant ce temps 
par le Gouverneur et Conseil de Québec, qui concernent le gouvernement 
civil et l'administration de la justice de ladite province, ainsi que toutes 
les commissions de juges et autres officiers d'icelle, sont, et elles sont par 
ces présentes infirmées, révoquées et annullées, à compter depuis et après 
le premier jour de Mai mil sept cent soixante-quinze. 



Applications à faire 
par sa Majesté pour 
la subsistance d'un 
Clergé Protestant 

Toutes personnes 
professantes la 
Religion Romaine ne 
seront point obligées 
de prendre le serment 
du 1. d'Elisabeth; 
mais prendront 
devant le 
Gouverneur, &c. le 
serment ci-après 

Serment 
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Les habitants de 
Québec peuvent 
professer la Religion 
Romaine, soumise à 
la suprématie du Roi, 
comme par l'Acte du 
1. d'Elisabeth et le 
clergé jouira de ses 
droits accoutumés 

Les personnes qui 
refuseront le serment, 
seront sujettes aux 
peines de l'Acte du 
1. d'Elisabeth 

V. "Et pour la plus entière sureté et tranquillité des esprits des habitants 
de ladite province," Il est par ces présentes Déclaré, que les sujets de sa 
Majesté professant la Religion de l'Eglise de Rome dans ladite province 
de Québec, peuvent avoir, conserver et jouir du libre exercice de la 
Religion de l'Eglise de Rome, soumise à la Suprématie du Roi, déclarée 
et établie par un acte fait dans la première année du règne de la Reine 
Elisabeth, sur tous les domaines et pays qui appartenaient alors, ou qui 
appartiendraient par la suite, à la couronne impériale de ce royaume; et 
que le Clergé de ladite Eglise peut tenir, recevoir et jouir de ses dûs et 
droits accoutumés, eu égard seulement aux personnes qui professeront 
ladite Religion. 

VI. Pourvu néanmoins, Qu'il sera loisible à sa Majesté, ses héritiers et 
successeurs, de faire telles applications du résidu desdits dûs et droits 
accoutumés, pour l'encouragement de la Religion Protestante, et pour le 
maintien et subsistance d'un Clergé Protestant dans ladite province, ainsi 
qu'ils le jugeront, en tout temps, nécessaire et utile. 

VII. Pourvu aussi, et il est Etabli, Que toutes personnes professantes la 
Religion de l'Eglise de Rome, et qui résideront en ladite province, ne 
seront point obligées de prendre le serment ordonné par ledit acte, passé 
dans la première année du règne de la Reine Elisabeth, ou quelqu'autre 
serment substitué en son lieu et place par aucun autre acte; mais que toutes 
telles personnes, à qui par ledit statut, il est ordonné de prendre le serment 
qui y est contenu, seront contraintes, et il leur est ordonné de prendre et 
souscrire le serment ci-après, devant le Gouverneur, ou telle autre 
personne dans tel greffe, qu'il plaira à sa Majesté d'établir, qui sont par 
ces présentes autorisés à le recevoir, ainsi qu'il suit: 

"Je A.B. promets sincèrement et affirme par serment, que je serai 
fidèle, et que je porterai vraie foi et fidélité à sa Majesté le Roi 
George, que je le défendrai de tout mon pouvoir et en tout ce qui 
dépendra de moi, contre toutes perfides conspirations et tous 
attentats quelconques, qui seront entrepris contre sa personne, sa 
couronne et sa dignité; et que je ferai tous mes efforts pour 
découvrir et donner connaissance à sa Majesté, ses héritiers et 
successeurs, de toutes trahisons, perfides conspirations, et de tous 
attentats, que je pourrai apprendre se tramer contre lui ou aucun 
d'eux; et je fais serment de toutes ces choses sans aucune équivo-
que, subterfuge mental, et restriction secrète, renonçant pour m'en 
relever à tous pardons et dispenses d'aucuns pouvoirs et personnes 
quelconques. Ainsi DIEU me soit en Aide." 

Et que toutes telles personnes qui négligeront ou refuseront de prendre 
ledit serment ci-dessus écrit encourront et seront sujettes aux mêmes 
peines, amendes, inhabilités et incapacités, qu'elles auraient encourues et 
auxquelles elles auraient été sujettes pour avoir négligé ou refusé de 
prendre le serment ordonné par ledit statut, passé dans la première année 
du règne de la Reine Elisabeth. 
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Les sujets Canadiens 
de sa Majesté (les 
ordres Religieux 
exceptés) jouiront de 
toutes leurs 
possessions, &c. 

Et que dans toutes 
affaires en litige ils 
auront recours aux 
lois du Canada pour 
être décidées 

Ceci ne s'étendra pas 
aux terres concédées 
par sa Majesté en 
Commun Soccage 

Les propriétaires de 
biens pourront les 
aliéner par 
Testament, &c. 
s'il est dressé suivant 
les lois du Canada 

Les lois criminelles 
d'Angleterre 
continueront dans la 
Province 

VIII. Il est aussi Etabli par la susdite autorité, que tous les sujets 
Canadiens de sa Majesté en ladite province de Québec (les Ordres 
Religieux et Communautés seulement exceptés) pourront aussi tenir leurs 
propriétés et possessions, et en jouir, ensemble de tous les usages et 
coutumes qui les concernent, et de tous leurs autres droits de citoyens, 
d'une manière aussi ample, aussi étendue, et aussi avantageuse, que si 
lesdites proclamation, commissions, ordonnances, et autres actes et 
instruments, n'avaient point été faits, en gardant à sa Majesté la foi et 
fidélité qu'ils lui doivent, et la soumission due à la couronne et au 
parlement de la Grande Bretagne: et que dans toutes affaires en litige, qui 
concerneront leurs propriétés et leurs droits de citoyens, ils auront recours 
aux lois du Canada, commes les maximes sur lesquelles elles doivent être 
décidées: et que tous procès qui seront à l'avenir intentés dans aucune des 
cours de justice, qui seront constituées dans ladite province, par sa 
Majesté, ses héritiers et successeurs, y seront jugés, eu égard à telles 
propriétés et à tels droits, en conséquence desdites lois et coutumes du 
Canada, jusqu'à ce qu'elles soient changées ou altérées par quelques 
ordonnances qui seront passées à l'avenir dans ladite province par le 
Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou Commandant en Chef, de l'avis 
et consentement du Conseil Législatif qui y sera constitué de la manière 
ci-après mentionnée. 

DC. A condition toutefois, que rien de ce qui est contenu dans cet Acte 
ne s'étendra, ou s'entendra s'étendre, à aucunes des terres qui ont été 
concédées par sa Majesté, ou qui le seront ci-après par sadite Majesté, ses 
héritiers et successeurs, en franc et commun Soccage. 

X. Pourvu aussi, qu'il sera et pourra être loisible à toute et chaque 
personne, propriétaire de tous immeubles, meubles ou intérêts, dans ladite 
province, qui aura le droit d'aliéner lesdits immeubles, meubles ou 
intérêts, pendant sa vie, par ventes, donations, ou autrement, de les tester 
et léguer à sa mort par testament et acte de dernière volonté, nonobstant 
toutes lois, usages et coutumes à ce contraires, qui ont prévalu, ou qui 
prévalent présentement en ladite province; soit que tel testament soit 
dressé suivant les lois du Canada ou suivant les formes prescrites par les 
lois d'Angleterre. 

XI. "Et comme la clarté et la douceur des lois criminelles d'Angleterre, 
dont il résulte des bénéfices et avantages que les habitants ont 
sensiblement ressenti par une expérience de plus de neuf années, pendant 
lesquelles elles ont été uniformément administrées," il est, à ces causes, 
aussi Etabli par la susdite autorité, Qu'elles continueront à être 
administrées, et qu'elles seront observées comme lois dans ladite 
province de Québec, tant dans l'explication et qualité du crime que dans 
la manière de l'instruire et de le juger, en conséquence des peines et 
amendes qui sont par elles infligées, à l'exclusion de tous autres 
règlements de lois criminelles, ou manières d'y procéder qui ont prévalus, 
ou qui ont pu prévaloir en ladite province, avant l'année de notre Seigneur 
mil sept cent soixante-quatre, nonobstant toutes choses à ce contraires 
contenues en cet acte à tous égards, sujets cependant à tels changements 
et corrections que le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou 
Commandant en Chef, de l'avis et consentement du Conseil Législatif de 
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Sa Majesté 
constituera un 
conseil pour les 
affaires de la 
Province: 

lequel conseil fera 
des Ordonnances du 
consentement du 
Gouverneur 

Le Conseil n'aura 
point pouvoir 
d'imposer des taxes 

les chemins et 
bâtiments exceptés 

Les Ordonnances 
seront présentées 
devant sa Majesté 
pour avoir son 
approbation 

ladite province qui y sera établi par la suite, sera à l'avenir, dans la 
manière ci-après ordonnée. 

er. "Comme il pourra aussi être nécessaire d'ordonner plusieurs 
règlements pour le bonheur futur et bon gouvernement de la province de 
Québec, dont on ne peut présentement prévoir les cas, et qu'on ne 
pourrait établir, sans courir les risques de beaucoup de retardement et 
d'inconvénients, à moins d'en confier l'autorité pendant un certain 
temps, et sous des limitations convenables, à des personnes qui y 
résideront: et qu'il est actuellement très désavantageux d'y convoquer 
une Assemblée:" Il est à ces causes, Etabli par la susdite autorité, Qu'il 
sera et pourra être loisible à sa Majesté, ses héritiers et successeurs, par 
un ordre signé de leur main, de l'avis du Conseil Privé, d'établir et 
constituer un Conseil pour les affaires de la province de Québec, composé 
de telles personnes qui y résideront, dont le nombre n'excédera point 
vingt-trois membres, et qui ne pourra être moins de dix-sept, ainsi qu'il 
plaira à sa Majesté, ses héritiers et successeurs, de nommer; et en cas de 
mort, de démission, ou d'absence en quelques-uns des membres dudit 
Conseil, de constituer et nommer en la même manière telles et autant 
d'autres personnes qui seront nécessaires pour en remplir les places 
vacantes: lequel Conseil ainsi constitué et nommé, ou la majorité d'icelui, 
aura le pouvoir et autorité de faire des Ordonnances pour la Police, le 
bonheur et bon gouvernement de ladite province, du consentement du 
Gouverneur, ou en son absence, du Lieutenant Gouverneur, ou 
Commandant en Chef. 

[Note: Abrogé par l'Acte Constitutionnel de 1791] 

XIII. A condition toutefois, que rien de ce qui est contenu dans cet Acte 
ne s'étendra à autoriser et à donner pouvoir audit Conseil Législatif, 
d'imposer aucunes taxes ou impôts dans ladite province, à l'exception 
seulement de telles taxes que les habitants d'aucunes villes ou districts 
dans ladite province seront autorisés par ledit Conseil de cotiser et lever, 
applicables à faire les chemins, élever et réparer les bâtiments publics 
dans lesdites villes ou districts, ou à tous autres avantages qui 
concerneront la commodité locale et l'utilité de telles villes ou de tels 
districts. 

XIV. Pourvu cependant, et il est Etabli par ces serontla susdite autorité, 
que toutes les présentéesOrdonnances qui s'y feront, seront dans devant 
sal'espace de six mois, envoyées par le Majesté pourGouverneur, ou en 
son absence par le avoir sonLieutenant Gouverneur ou le Commandant 
en approbationChef, pour être présentées devant sa Majesté, afin d'avoir 
son approbation Royale; et que si sa Majesté juge à propos de les 
désapprouver, elles n'auront point de force, et seront annullées du 
moment auquel l'ordre de sa Majesté en Conseil sera à cet effet publié à 
Québec. 
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Les Ordonnances 
concernant la 
religion n'auront 
point de force sans 
l'approbation de sa 
Majesté 

Lorsque les 
Ordonnances seront 
passées par la 
majorité 

Rien ne privera sa 
Majesté d'établir des 
cours criminelles, 
civiles et 
ecclésiastiques 

Tous Actes ci-devant 
faits, sont par le 
présent Acte, en 
force dans la Province 

XV. Pourvu aussi, Qu'aucune Ordonnance concernant la Religion, ou 
autre par laquelle il pourrait être infligée une peine plus forte qu'une 
amende, ou un emprisonnement de trois mois, ne sera d'aucune force ni 
effet, jusqu'à ce qu'elle ait reçu l'approbation de sa Majesté. 

XVI. Pourvu encore, qu'il ne sera passé aucune Ordonnance dans 
aucune assemblée dudit Conseil qui sera composé de moindre nombre que 
de la majorité des membres de tout le Conseil, et en aucun autre temps 
qu'entre le premier jour de Janvier et le premier jour de Mai, à moins que 
ce ne soit dans quelques cas urgents; auxquels cas tous les membres dudit 
Conseil qui résideront à Québec, ou dans l'espace de cinquante milles de 
ladite ville, seront personnellement sommés de s'y trouver, par le 
Gouverneur, ou en son absence, par le Lieutenant Gouverneur ou le 
Commandant en Chef. 

XVII. Il est de plus Etabli par la susdite autorité, que rien de ce qui est 
contenu dans cet Acte, ne s'étendra, ou s'entendra s'étendre, à empêcher 
ou priver sa Majesté, ses héritiers et successeurs, d'ériger, constituer et 
établir, par leurs Lettres Patentes, délivrées sous le Grand Sceau de la 
Grande Bretagne, telles cours qui auront jurisdictions criminelles, civiles 
et ecclésiastiques, dans ladite province de Québec, et de nommer en tout 
temps les juges et offibiers d'icelles, ainsi que sa Majesté, ses héritiers et 
successeurs, les jugeront nécessaires et convenables aux circonstances de 
ladite province. 

XVIII. Pourvu toutefois, et il est par ces présentes Etabli, que rien de 
ce qui est contenu dans cet Acte ne s'étendra, ou ne s'entendra s'étendre 
à infirmer ou annuller dans ladite province de Québec tous Actes du 
Parlement de la Grande Bretagne, ci-devant faits, qui prohibent, 
restreignent ou règlent le commerce des colonies et plantations de sa 
Majesté en Amérique, et que tous et chacun desdits Actes, ainsi que tous 
Actes du Parlement ci-devant faits, qui ont rapport, ou qui concernent 
lesdites colonies et plantations seront, et sont par ces présentes, déclarés 
être en force dans ladite province de Québec, et dans chaque partie 
d'icelle. 

Traduit par ordre de Son Excellence, 
F.J. Cugnet S.F. 
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Préambule 14me Geo. 
III chap. 83, récité 

autant de l'Acte cité 
qui y a rapport à la 
Nomination d'un 
Conseil pour Québec 
ou ses pouvoirs, 
rapellés 

Dans chacune des 
Provinces proposées 
un conseil Législatif 
et une Assemblée 
seront constitués par 
l'avis desquels sa 
Majesté pourra faire 
des Lois pour le 
Gouvernement de la 
Province 

31 George III, c. 31 (R.-U.) 

Acte qui rappelle certaines parties d'un acte, passé dans la quatorzième 
année du Règne de sa Majesté, intitulé Acte qui pourvoit plus 
efficacement pour le Gouvernement de la province de Québec, 
dans l'Amérique du Nord; et qui pourvoit plus amplement pour le 
Gouvernement de ladite Province. 

Un Acte ayant été passé dans la quatorzième année du Règne de sa 
présente Majesté, intitulé Acte qui pourvoit plus efficacement pour le 
Gouvernement de la Province de Québec, dans l'Amérique du Nord: Et 
ledit Acte n'étant plus à plusieurs égards applicable à la présente 
condition et circonstances de ladite Province: Et étant expédient et 
nécessaire de pourvoir actuellement plus amplement pour le bon 
Gouvernement et la prospérité d'icelle: A ces causes, qu'il plaise à votre 
très Excellente Majesté, qu'il soit statué, et il est statué par la très 
Excellente Majesté du Roi, par et de l'avis et consentement des Lords 
Spirituels et Temporels, et des Communes, assemblés dans ce présent 
Parlement, et par ladite Autorité, Qu'autant dudit Acte qui a dans aucune 
manière rapport à la Nomination d'un Conseil pour les affaires de ladite 
Province de Québec, ou au pouvoir donné par ledit Acte audit Conseil, 
ou à la majorité des membres, de faire des Ordonnances pour la paix, le 
bonheur et le bon gouvernement de ladite Province, avec le consentement 
du Gouverneur de sa Majesté, du Lieutenant Gouverneur, ou Comman-
dant en Chef pour le temps d'alors, sera et est par ces présentes rappellé. 

H. Et ayant plu à sa Majesté de signifier par son message aux deux 
Chambres du Parlement, son Intention Royale de diviser sa Province de 
Québec en deux provinces séparées, qui seront appelées la Province du 
Haut-Canada et la Province du Bas-Canada; il est statué par ladite 
autorité qu'il y aura dans chacune desdites provinces respectivement un 
Conseil Législatif et une Assemblée, qui seront séparément composés et 
constitués dans la manière qui sera ci-après désignée; et que dans 
chacune desdites provinces respectivement sa Majesté, ses Héritiers ou 
Successeurs, auront le pouvoir, pendant la continuation de cet acte, par 
et de l'avis et consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée de 
telles Provinces respectivement, de faire des Lois pour la tranquilité, le 
bonheur et le bon Gouvernement d'icelles, telles lois ne répugnant point 
à cet acte: Et que toutes et telles lois, qui seront passées par le Conseil 
Législatif et l'Assemblée de l'une ou l'autre desdites Provinces 
respectivement, et qui seront approuvées par sa Majesté, ses Héritiers ou 
Successeurs, ou approuvées au nom de sa Majesté, par telle Personne que 
sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, nommeront de temps à autre 



96 	 CONSTITUTIONS 

Sa Majesté pourra 
autoriser le 
Gouverneur, ou le 
Lieutenant 
Gouverneur, de 
chaque Province, d 
sommer les Membres 
au Conseil Législatif 

Personne au-dessous 
de l'Age de 21 ans 
&c. ne sera sommée 

Les Membres 
conserveront leur 
place d vie 

pour être Gouverneur ou Lieutenant Gouverneur de telle province, ou par 
telle personne que sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs nommeront 
de temps à autre pour l'administration du Gouvernement dans icelle, 
seront, et sont par ces présentes déclarées être, en vertu de et sous 
l'Autorité de cet acte, valides et obligatoires à toutes Intentions et Effets 
quelconques, dans la Province dans laquelle elles auront été passées 
ainsi. 

HI. Et il est de plus statué par ladite autorité, qu'afin et à l'effet de 
constituer tel Conseil Législatif comme ci-devant mentionné dans 
chacune desdites Provinces respectivement, il sera, et pourra être légal 
à sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, par un Acte sous Son ou leur 
Seing Manuel, d'autoriser et ordonner au Gouverneur ou Lieutenant 
Gouverneur, ou à celui qui aura l'administration du Gouvernement dans 
chacune desdites Provinces respectivement, dans le temps ci-après 
mentionné, au nom de sa Majesté, et par un Acte sous le Grand Sceau de 
telle Province, de sommer audit Conseil Législatif qui sera établi dans 
chacune desdites Provinces respectivement, un nombre suffisant de 
personnes sages et convenables, qui ne sera pas moins de sept au conseil 
législatif pour la province du Haut-Canada, et pas moins de quinze au 
Conseil législatif pour la province du Bas-Canada; et qu'il sera aussi 
légal à sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, de temps à autre par un 
Acte sous Son ou Leur Seing Manuel, d'autoriser et de requérir le 
Gouverneur ou le Lieutenant Gouverneur, ou celui qui aura l'admi-
nistration du Gouvernement dans chacune desdites Provinces 
respectivement, de sommer au Conseil Législatif de telle province, en la 
même manière, telle autre personne ou personnes que sa Majesté, ses 
Héritiers ou Successeurs, jugeront à-propos: et que chaque personne qui 
sera ainsi sommée au Conseil Législatif de l'une et l'autre desdites 
Provinces respectivement, deviendra par cela membre de tel Conseil 
Législatif auquel il aura été sommé. 

IV. Pourvu toujours, et il est statué par ladite Autorité, Qu'aucune 
Personne ne sera sommée audit Conseil Législatif, dans l'une et l'autre 
desdites Provinces qui n'aura pas atteint l'âge accompli de vingt-un ans, 
et qui ne sera pas un Sujet né naturel de sa Majesté ou un sujet de sa 
Majesté naturalisé par Acte du Parlement Britannique, ou un sujet de sa 
Majesté devenu tel par la Conquête et Cession de la Province du Canada. 

V. Et il est de plus statué par ladite Autorité, Que chaque membre de 
chacun desdits Conseils Législatifs y gardera sa place pendant le terme 
de sa vie, sujet néanmoins aux conditions ci-après contenues pour la 
rendre vacante, dans les cas ci-après spécifiés. 
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Sa Majesté pourra 	VI. Et il est de plus statué par ladite Autorité, Que toutefois que sa 
annerer aux titres 	Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, jugeront à propos de conférer à 
Héréditaires, 	aucun sujet de la couronne de la Grande Bretagne, par Lettres Patentes 
d'Honneur, 	 sous le Grand Sceau de l'une ou de l'autre desdites Provinces, aucun titre 

Héréditaire d'Honneur, Rang ou Dignité de telle Province, descendant 
conformément au Cours de lignage specifié dans telles Lettres Patentes, 
il sera et pourra être légal à sa Majesté, ses Héritiers et Successeurs, d'y 
annexer, par lesdites Lettres Patentes, dans le cas ou sa Majesté, ses 

le droit d'être sommé Héritiers ou Successeurs, le croiront convenable, un droit Héréditaire 
au Conseil Législatif d'être sommé au Conseil Législatif de telle Province, descendant 

conformément au Cours de lignage ainsi specifié, quant à tel Titre, Rang 
ou Dignité, et que chaque personne à qui tel droit aura été accordé, ou 
à qui tel droit descendra ainsi, pourra demander au Gouverneur, 
Lieutenant Gouverneur ou à la personne qui aura l'administration du 
Gouvernement de telle Province son Writ de sommation à tel Conseil 
Législatif, en aucun temps après qu'il aura atteint l'âge de vingt-un ans, 
sujet néanmoins aux conditions ci-après contenues. 

Tel droit descendant 	VII. Pourvu toujours, et il est de plus statué par ladite Autorité, que 
perdu et 	 lorsque et autant de fois qu'aucune Personne à qui tel droit héréditaire 

aura descendu, se sera, sans la permission de sa Majesté, ses Héritiers 
ou Successeurs, signifiée au conseil Législatif de la Province par le 
Gouverneur, ou le Lieutenant Gouverneur, ou la personne qui aura 
l'administration du Gouvernement, absentée de ladite Province pendant 
l'espace de quatre Années consécutives, dans aucun temps entre la date 
de .sa succession à tel droit, et le temps de sa démarche pour obtenir tel 
Writ de sommation, s'il a été Agé de vingt-un ans ou au dessus, en aucun 
temps qu'il aura succédé ainsi, ou en aucun temps entre la date du temps 
qu'il aura atteint ledit âge et le temps de telle démarche, s'il n'a pas été 
de cet âge au temps de son droit de succéder ainsi; et aussi lorsque et 
autant de fois q u'aucune telle personne aura, en aucun temps avant sa 
démarche pour tel Writ de sommation, pris serment de fidélité ou 
d'obéissance à aucun Prince ou Pouvoir étranger, dans chaque tel cas, 
telle personne n'aura aucun droit de recevoir aucun Writ de sommation 
au Conseil Législatif, en vertu de tel droit héréditaire, à moins que sa 
Majesté, ses héritiers ou successeurs jugent convenable en aucun temps, 
par Acte sous son ou leur Seing Manuel, d'ordonner que telle personne 
sera sommée audit Conseil; et le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur, 
ou la personne qui aura l'administration du Gouvernement dans lesdites 
Provinces respectivement, est par ces présentes autorisée et requise, 
avant d'accorder tel Writ de sommation à aucune personne qui 
s'adressera ainsi pour l'obtenir, de• l'interroger sous serinent quant 
auxdites diverses particularités, devant tel Conseil Exécutif qui aura été 
institué par sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs dans telle Province, 
pour les affaires d'icelle. 

Les places en Conseil 	VIII. Pourvu aussi, et il est de plus statué par ladite autorité que si 
déclarés vacantes 	aucun Membre des Conseils Législatifs de l'une ou l'autre desdites 
dans certains cas 	Provinces respectivement, laisse telle Provin -ce et réside hors d'icelle 

pendant l'espace de quatre années consécutives, sans la permission de 
Sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, signifiée à tel Conseil Législatif 



par le Gouverneur ou le Lieutenant Gouverneur ou la personne qui y aura 
l'administration du Gouvernement de sa Majesté, ou pendant l'espace de 
deux années consécutives, sans une semblable permission, ou la 
permission du Gouverneur ou du Lieutenant Gouverneur ou de la 
personne qui aura l'administration de telle province, signifiée à tel 
Conseil Législatif dans la manière susdite; ou si aucun tel membre prend 
aucun serment de fidélité ou d'obéissance envers aucun Prince ou 
Pouvoir étranger; sa place dans tel Conseil deviendra par là vacante. 

IX. Pourvu aussi, et il est de plus statuée par ladite autorité, que dans 
chaque cas où un Writ de sommation à tel Conseil Législatif aura été 
légalement retenu d'aucune personne à qui tel droit héréditaire comme 
ci-dessus, aura descendu par raison de telle absence de la Province 
comme ci-dessus, ou d'avoir pris un serment de fidélité ou d'obéissance 
envers aucun Prince ou Pouvoir étranger, et aussi dans chaque cas où la 
place dans tel Conseil d'aucun Membre d'icelui, ayant tel droit 
héréditaire comme ci-dessus serait devenu vacant par raison d'aucunes 
des causes ci-devant specifiées, tel droit héréditaire restera suspendu 
pendant la vie de telle personne, à moins que sa Majesté, ses Héritiers 
ou Successeurs, jugent convenable par la suite d'ordonner qu'il soit 
sommé à tel Conseil; mais que dans le cas de la mort de telle personne, 
tel droit, sujet aux conditions contenues dans ces présentes, descendra à 
la personne qui y aura le droit, suivant le Cours de succession désigné 
dans les Lettres Patentes par lesquelles ce droit aura été originairement 
accordé. 

X. Pourvu aussi, et il est de plus statué par ladite autorité, que si aucun 
Membre de l'un ou de l'autre desdits Conseils Législatifs est atteint de 
Trahison dans aucune Cour de Loi d'aucun des Territoires de sa Majesté, 
sa place dans tel Conseil deviendra par là vacante, et aucun tel droit 
héréditaire comme ci-dessus possédé par telle personne ou qui devait 
passer à aucune autre personne alors après lui sera entièrement perdu 
et éteint. 

XI. Pourvu aussi et il est de plus statué par adite autorité, que toutes 
fois qu'il s'élèvera aucune Question concernant le droit d'aucune 
personne d'être sommée à l'un ou l'autre desdits Conseils Législatifs 
respectivement, ou quant à la vacance de la place en tel Conseil Législatif 
d'aucune personne qui y aura été sommée, chaque telle question sera 
référée à tel Conseil Législatif par le Gouverneur ou le Lieutenant 
Gouverneur de la Province, ou par la personne qui y aura 
l'administration du Gouvernement, pour être entendue et déterminée par 
ledit Conseil, et qu'il sera et pourra être légal soit à la personne qui 
désire tel Writ de sommation ou à celui concernant la place duquel telle 
question sera élevée, ou au Procureur Général de sa Majesté de telle 
Province, au nom de sa Majesté, d'appeler de telle détermination dudit 
Conseil, en tel cas à sa Majesté dans son Parlement de la Grande 
Bretagne, et que le Jugement de sa Majesté dans son dit Parlement sur 
icelle sera final et conclusif à toutes Intentions et Effets quelconques. 
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Les droits 
Héréditaires et les 
places ainsi perdues 
ou vacantes, 
resteront en suspens 
pendant la vie des 
parties, mais à leur 
mort passeront aux 
personnes qui auront 
droit de les réclamer 

Les places en Conseil 
seront perdues et les 
droits héréditaires 
seront éteints pour 
Trahison 

Les questions quant 
au droit d'être 
sommé au Conseil 
&c. seront 
déterminées comme 
ci-mentionné 
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Le Gouverneur de la 
Province pourra 
nommer et démettre 
l'Orateur 

Sa Majesté pourra 
autoriser le 
Gouverneur de 
convoquer 
l'Assemblée 

Et afin d'élire les 
Membres, de publier 
une Proclamation qui 
divisera la Province 
en districts &c. 

Le pouvoir du 
Gouverneur de 
nommer les officiers 
qui font les retours 
continuera deux ans 
depuis le 
commencement de cet 
Acte 

MI. Et il est de plus statué par ladite Autorité, Que le Gouverneur ou 
le Lieutenant Gouverneur desdites Provinces respectivement, ou la 
personne qui y aura respectivement l'administration du gouvernement, 
aura le Pouvoir et l'Autorité de temps à autre, par un Acte sous le Grand 
Sceau de telle Province, de constituer, nommer, et démettre les Orateurs 
des Conseils Législatifs de telles Provinces respectivement. 

XIII. Et il est de plus statué par ladite autorité, qu'afin de constituer 
telle Assemblée comme ci-dessus, dans chacune desdites Provinces 
respectivement, il sera et pourra être légal à sa Majesté, ses Héritiers ou 
Successeurs, par un Acte sous son ou leur Seing Manuel, d'autoriser et 
d'ordonner au Gouverneur ou au Lieutenant Gouverneur, ou a la 
personne qui aura l'administration du Gouvernement dans chacunes 
desdites Provinces respectivement, dans le temps ci-après mentionné, et 
ensuite de temps à autre suivant que l'occasion l'exigera au nom de sa 
Majesté, et par Acte sous le Grand Sceau de telle province, de sommer et 
convoquer une Assemblée dans et pour telle Province. 

XIV. Et il est de plus statué par ladite autorité, qu' à l'effet d'élire les 
membres de telles Assemblées respectivement il sera et pourra être légal 
à sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs par Acte sous son ou leur Seing 
Manuel, d'autoriser le Gouverneur ou le Lieutenant Gouverneur de 
chacune desdites Provinces respectivement, ou à la personne qui y aura 
l'administration du gouvernement dans le temps ci-après mentionné, de 
publier une Proclamation qui divisera telle Province en districts, ou 
comtés, ou cercles; et villes ou jurisdictions, et fixera leurs limites, et qui 
déclarera et déterminera le Nombre des Représentants qui seront choisis 
par chacun de tels districts ou comtés, ou cercles, et villes ou jurisdictions 
respectivement; et qu'il sera aussi légal à sa Majesté, ses Héritiers ou 
Successeurs, d'autoriser tel Gouverneur ou Lieutenant Gouverneur, ou 
la personne qui aura l'administration du Gouvernement, de nommer et 
d'appointer de temps à autres des personnes propres à exécuter le devoir 
de l'officier qui fera les retours dans chacun desdits districts ou comtés 
ou cercles, et villes ou jurisdictions respectivement; et que telle division 
desdites provinces en districts ou comtés ou cercles et villes ou 
jurisdictions et telle déclaration et détermination du nombre des 
Représentants qui seront choisis par chacun desdits districts ou comtés 
ou cercles et villes ou jurisdictions respectivement, et aussi telle 
nomination des officiers qui feront les retours dans iceux, seront valides 
et efficaces à tous les effets de cet Acte, à moins que dans aucun temps il 
ne soit autrement pourvu par aucun Acte du Conseil Législatif et de 
l'Assemblée de la Province, approuvé par sa Majesté, ses Héritiers ou 
Successeurs. 

XV. Pourvu néanmoins et il est de plus statué par ladite autorité, que 
la stipulation ci-devant contenue, pour autoriser le Gouverneur, le 
Lieutenant Gouverneur ou la personne qui aura l'administration du 
Gouvernement desdites provinces respectivement, sous telle autorité 
ci-devant mentionnée de sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, de 
temps à autre de nommer et d'appointer des personnes propres pour 
exécuter le devoir d'Officier qui fera les retours dans lesdits districts, 
comtés, cercles et villes ou juridiction, restera et continuera en force dans 



Personne ne sera 
obligé de servir 
comme officier des 
retours plus d'une 
fois, à moins qu'il 
soit pourvu autrement 
par un Acte de la 
Province 

Nombre des Membres 
dans chaque Province 
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Règlèment pour 
émaner les Writs 
pour l'Election des 
Membres qui 
serviront dans les 
Assemblées 

Les Officiers qui font 
les retours doivent 
exécuter les Writs. 

chacune desdites Provinces respectivement, pendant le terme de deux 
années depuis et après le commencement de cet Acte dans telle Province 
et pas plus longtemps; mais sujet néanmoins à être rappelé ou varié plutôt 
par aucun Acte du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la Province, 
approuvé par sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs. 

XVL Pourvu toujours, et il est de plus statué par ladite autorité, que 
personne ne sera obligé d'exécuter ledit devoir d'Officier qui fera les 
retours pour plus de temps qu'une année, ou plus souvent qu'une fois; à 
moins qu'en aucun temps il ne soit autrement pourvu par aucun Acte du 
Conseil Législatif et de l'Assemblée de la Province, approuvé par sa 
Majesté, ses Héritiers ou Successeurs. 

XVII.Pourvu aussi, et il est de plus statué par ladite autorité, Que le 
Nombre entier des Membres qui seront choisis dans la Province du 
Haut-Canada ne sera pas moins de seize, et que le nombre entier des 
membres qui seront choisis dans la province du Bas-Canada ne sera pas 
moins de cinquante. 

XVIII.Et il est de plus statué par ladite autorité, que les Writs pour 
l'élection des Membres qui serviront dans lesdites Assemblées 
respectivement seront donnés par le Gouverneur, le Lieutenant 
Gouverneur ou la personne qui aura l'administration du Gouvernement 
de sa Majesté dans lesdites Provinces respectivement, dans quatorze 
jours après le scellé de tel Acte comme ci-dessus pour sommer et 
convoquer telle Assemblée, et que tels Writs seront adressés aux Officiers 
respectifs qui feront les retours desdits districts ou comtés ou cercles et 
villes ou jurisdictions, et que tels Writs seront retournables dans 
cinquante jours au plus à compter du jour de leur date à moins qu'il ne 
soit en aucun temps pourvu autrement par aucun Acte du Conseil 
Législatif et de l'Assemblée de la province, approuvé par sa Majesté, ses 
Héritiers ou Successeurs; et que les Writs seront émanés dans la même 
manière et forme pour l'élection des Membres dans le cas d'aucune 
vacance qui arrivera par la mort de la Personne choisie, ou parce qu'elle 
aura été sommée au Conseil Législatif de l'une ou l'autre Province, et 
que tels writs seront retournables dans cinquante jours au plus du jour 
qu'ils seront datés, à moins qu'il ne soit en aucun temps pourvu autrement 
par aucun Acte du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la Province, 
approuvé par sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs; et que dans le cas 
d'aucune telle vacance qui arrivera par la mort de la Personne choisie, 
ou par raison d'avoir été sommée comme ci-dessus, le Writ pour 
l'élection d'un nouveau Membre sortira dans six jours après 
l'information qui en aura été donnée à l'office d'où tels writs d'élection 
doive& sortir. 

XIX. Et il est de plus statué par ladite autorité, que tous et chaque 
officiers nominés comme ci-dessus pour faire les retours à qui on 
adressera aucun tels Writs ci-devant mentionnés, seront et sont par ces 
présentes autorisés et requis, d'exécuter duement lesdits Writs. 
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Par qui les Membres 
doivent être choisis 

Certaines personnes 
ne pourront être 
élues aux assemblées 

Personne au dessous 
de vingt-et-un ans 
&c. ne pourra voter 
ni être élue 

ni aucune personne 
atteinte de Trahison 
ou de Félonie 

Ceux qui voteront, 
prendront le suivant 

11X. Et il est de plus statué par ladite autorité, que les membres pour 
les différents districts ou comtés ou cercles desdites provinces 
respectivement, seront choisis par la majorité des voix de telles personnes 
qui posséderont séparément à leur propre usage et bénéfice, des terres 
ou biens fonds dans tel district ou comté ou cercle, suivant que ce sera le 
cas, telles terres étant tenues par eux en franc alleu, ou en fief, ou en 
roture, ou par certificat obtenu sous l'autorité du Gouverneur et Conseil 
de la province de Québec et étant de la valeur annuelle de quarante 
shellings sterling ou au dessus, outre et en sus de toutes rentes et charges 
à payer sur ou eu égard à iceux; et que les Membres pour les différentes 
villes ou jurisdictions dans lesdites provinces respectivement seront 
choisis par la majorité des voix de telles personnes qui posséderont, soit 
séparément à leur propre usage et bénéfice, un domicile et un 
emplacement dans telle ville ou juridiction, tels domicile et emplacement 
étant tenus par eux de la même manière que ci-dessus, et étant d'une 
valeur annuelle de cinq livres sterling ou au-dessus, ou qui ayant résidé 
dans ladite ville ou juridiction pour l'espace d'une année immédiatement 
avant la date du Writ de sommation pour l'élection, aura payé de bonne 
foi pour la maison dans laquelle il aura ainsi demeuré la rente d'une 
année à raison de dix livres sterling par an, ou au-dessus. 

XXI. Pourvu toujours, et il est de plus statué par ladite autorité, 
qu'aucune personne ne pourra être élue comme Membre pour servir dans 
l'une ou l'autre desdites Assemblées, ni y siéger ni y voter, qui sera 
Membre de l'une ou l'autre desdits Conseils Législatifs qui seront établis 
comme ci-dessus, dans lesdites deux provinces, ou qui sera ministre de 
l'Eglise Anglicane, ou Ministre, Prêtre, Ecclésiastique, ou Précepteur, 
soit suivant les rites de l'Eglise Romaine, ou sous aucune autre forme ou 
profession de foi ou de culte religieux. 

XXII. Pourvu aussi, et il est de plus statué par ladite autorité, que 
personne ne pourra voter à aucune élection d'un Membre pour servir 
dans telle Assemblée, dans l'une ou l'autre desdites provinces, ou être 
élue à aucune telle élection qui n'aura pas l'âge accompli de vingt-et-un 
ans, et qui ne sera pas sujet né naturel de sa Majesté, ou sujet de sa 
Majesté naturalisé par acte du Parlement Britannique, ou sujet de sa 
Majesté étant devenu tel par la conquête et la cession de la province du 
Canada. 

XXIII.Et il est aussi statué par ladite autorité, que personne ne pourra 
voter à aucune élection d'un Membre qui doit servir dans telle Assemblée 
dans l'une ou l'autre desdites Provinces ou être élue à aucune telle 
élection, qui aura été atteint de trahison ou de félonie dans aucune cour 
de Loi d'aucun des Territoires de sa Majesté, ou qui sera dans aucune 
description de personnes rendues incapables par aucun acte du Conseil 
Législatif et de l'Assemblée de la Province, approuvé par Sa Majesté, ses 
Héritiers ou Successeurs. 

XXIV. Pourvu aussi, et il est de plus statué par ladite autorité, que 
chacun ayant droit de voter, avant d'être admis à donner sa voix à aucune 
telle élection, prêtera, s'il en est requis par aucundes candidats, ou par 
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Serment 

et de prêter serment 
sur les particularités 
ci-spécifiées 

Sa Majesté pourra 
autoriser le 
Gouverneur à fixer le 
temps et le lieu pour 
faire les Elections 

et pour tenir les 
séances du Conseil et 
de l'Assemblée &c. 

Le Conseil et 
l'Assemblée seront 
convoqués une fois 
dans une année, &c. 

et toutes Questions y 
seront décidées par 
la Majorité des Voix 

l'officier qui fait le retour, le serment suivant, qui sera administré en 
langue Anglaise ou Française, suivant que le cas le requerra. 

Je A. B. déclare et atteste, en la présence du Dieu tout-puissant, 
qu'au meilleur de ma connaissance et croyance, j'ai l'âge accom-
pli de vingt-et-un ans, et que je n'ai déjà voté à cette élection. 

Et qu'aussi chaque telle personne si elle en est requise comme il est dit 
ci-devant, prêtera serment avant d'être admise à voter, qu'elle possède 
au meilleur de sa connaissance et de sa créance telles terres et biens 
fonds, ou tels maison et emplacement, ou que de bonne foi elle a fait sa 
résidence comme ci-dessus, et payé telle rente pour sa demeure, qui 
l'autorise, conformément aux conditions de cet Acte, à donner sa voix à 
telle élection pour le Comté ou district, ou Cercle, ou pour la Ville ou 
juridiction pour lequel elle l'offrira. 

'UV. Et il est de plus statué par ladite autorité, Qu'il sera et pourra 
être légal à sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, d'autoriser le 
Gouverneur ou le Lieutenant Gouverneur ou la Personne qui aura 
l'administration du Gouvernement dans chacune desdites Provinces 
respectivement, à fixer le temps et le lieu pour faire telles élections, en 
ne donnant pas moins de huit jours d'avertissement de tel temps, sujet 
néanmoins à telles stipulations qui pourront être ci-après statuées à ces 
égards par aucun Acte du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la 
Province approuvé par sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs. 

XXVI. Et il est de plus statué par ladite autorité, Qu'il sera et pourra 
être légal à sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, d'autoriser le 
Gouverneur ou le Lieutenant Gouverneur de chacune desdites Provinces 
respectivement, ou la Personne qui y aura l'administration du 
Gouvernement, à fixer les lieux et les temps pour tenir la première et 
chaque autre séance du Conseil Législatif et de l'Assemblée de telle 
Province, en donnant un avertissement convenable et suffisant à cet 
égard, et de les proroger de temps à autre, et de les dissoudre, par 
Proclamation ou autrement, toutefois qu'il le jugera nécessaire ou 
expédient. 

LVVII. Pourvu toujours, et il est statué par ladite autorité, Que ledit 
Conseil Législatif et l'Assemblée, dans chacune desdites Provinces, 
seront convoqués une fois au moins dans chaque année, et que chaque 
Assemblée continuera pendant quatre années du jour du retour des Writs 
pour la choisir, et pas plus longtemps, sujette néanmoins à être plutôt 
prorogée ou dissoute par le Gouverneur ou le Lieutenant Gouverneur de 
la Province ou la personne qui y aura l'administra-don du Gouvernement 
de sa Majesté. 

XXVIII. Et il est de plus statué par ladite autorité, Que toutes questions 
qui s'élèveront dans lesdits Conseils Législatifs ou Assemblées 
respectivement, seront décidées par la majorité des voix de tels Membres 
qui y seront présents; et que dans tous cas ou les voix seront égales, 
l'Orateur de tel Conseil ou Assemblée, comme le cas le requerra, aura 
une voix prépondérante. 
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aucun Membre ne 
siégera ou votera 
jusqu'à ce qu'il ait 
pris le suivant 

Serment 

Le Gouverneur 
pourra donner ou 
retenir l'approbation 
de Sa Majesté, aux 
Bills passés par le 
Conseil Législatif et 
l'Assemblée, ou les 
remettre au plaisir de 
Sa Majesté 

Le Gouverneur 
transmettra au 
Secrétaire d'Etat 

Copies de tels Bills 
qui auront été 
approuvés, sur 
lesquels Sa Majesté 
en Conseil pourra 
déclarer son désaveu 
dans l'espace de deux 
années du jour de la 
réception 

AXIX Pourvu toujours, et il est statué par ladite Autorité, Qu'il ne sera 
permis à aucun Membre, soit du Conseil Législatif ou de l'Assemblée, 
dans l'une ou l'autre desdites Provinces, d'y siéger ou d'y voter, jusqu'à 
ce qu'il ait prêté et souscrit le Serment suivant, soit devant le Gouverneur 
ou le Lieutenant Gouverneur de telle Province, ou la Personne qui y aura 
l'administration du Gouvernement, ou devant quelque personne ou 
personnes autorisées par ledit Gouverneur ou le Lieutenant Gouverneur, 
ou autre personne comme ci-dessus, d'administrer tel serment, et qu'il 
sera administré en langue Anglaise ou Française, comme le cas le 
requerra. 

Je A.B. promets sincèrement et jure, que je serai fidèle et porterai 
vraie fidélité à Sa Majesté le Roi George comme légal Souverain 
du Royaume de la Grande Bretagne et de ses Provinces dépen-
dantes et appartenantes audit Royaume; et que je le défendrai de 
tout mon pouvoir contre toutes conspirations et attentats perfides 
quelconques qui seront faits contre sa Personne, sa Couronne et 
sa dignité; et que je ferai tous mes efforts pour découvrir et faire 
connaître à sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, toutes tra-
hisons, conspirations et attentats perfides que je saurai être tra-
més contre lui ou aucun d'eux: Et je jure tout ceci sans aucun 
équivoque, subterfuge mental ou restriction secrète et renonçant 
à tous pardons et dispensations d'aucune Personne ou pouvoir 
quelconque à ce contraire. Ainsi DIEU me soit en Aide. 

XXX. Et il est de plus statué par ladite Autorité, Que toute fois qu'aucun 
Bill qui aura été passé par le Conseil Législatif, et par la Chambre 
d'Assemblée, dans l'une ou l'autre desdites Provinces respectivement, 
sera présenté pour l'approbation de sa Majesté, au Gouverneur ou 
Lieutenant Gouverneur de telle Province, ou à la Personne qui aura 
l'administration du Gouvernement de Sa Majesté, tel Gouverneur ou 
Lieutenant Gouverneur ou la Personne qui aura l'administration du 
Gouvernement, sera, et est par ces présentes autorisé et requis de 
déclarer, suivant sa discrétion, mais sujet néanmoins aux conditions 
contenues dans cet Acte, et à telles instructions qui pourront être données 
de temps à autre à cet égard par sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, 
qu'il donne son approbation à tel Bill au nom de sa Majesté, ou qu'il 
retient l'approbation de sa Majesté sur tel Bill, ou qu'il remet tel Bill 
jusqu'à la signification du plaisir de sa Majesté sur icelui. 

»XI. Pourvu toujours, et il est de plus statué par ladite autorité, Que 
toute fois qu'aucun Bill qui aura été ainsi présenté pour l'approbation 
de sa Majesté à tel Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou personne qui 
aura l'administration du Gouvernement, aura été approuvé au nom de sa 
Majesté par tel Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Personne qui 
aura l'administration du Gouvernement, tel Gouverneur, Lieutenant 
Gouverneur ou Personne comme ci-dessus, sera et est par ces présentes 
requis de transmettre par la première occasion convenable à un des 
principaux Secrétaires d'Etat de sa Majesté une Copie authentique de tel 
Bill ainsi approuvé; et qu'il sera et pourra être légal, en aucun temps 
dans deux Années après que tel Bill aura été ainsi reçu par tel Secrétaire 
d'Etat de sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, par son ou leur ordre 
en Conseil, de déclarer son ou leur désaveu de tel Bill et que tel désaveu, 
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les Bills remis au 
plaisir de Sa Majesté 
n'auront aucune 
Force, jusqu'à ce que 
l'approbation de Sa 
Majesté soit 
communiquée au 
Conseil et à 
l'Assemblée, &c. 

Les lois en force au 
commencement de 
cet Acte continueront 
en la même manière 
excepté qu'elles 
soient  rappelles ou 
variées, par ledit 
Acte, &c. 

Etablissement d'une 
Cour de Jurisdiction 
Civile dans chaque 

Province 

ensemble avec un Certificat sous le Seing et Sceau de tel Secrétaire d'Etat 
constatant le jour que tel Bill a été reçu comme ci-dessus, étant signifié 
par tel Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Personne qui aura 
l'administration du Gouvernement, au Conseil Législatif et à l'Assemblée 
de telle Province, ou par Proclamation, rendra ledit Bill nul et sans effet 
depuis et après la date de telle signification. 

XXXII.Et il est de plus statué par ladite Autorité, Que tel Bill qui sera 
remis à la signification du plaisir de sa Majesté sur icelui, n'aura aucune 
force ni autorité dans l'une ou l'autre desdites Provinces respectivement, 
jusqu'à ce que le Gouverneur ou le Lieutenant Gouverneur ou la 
Personne qui aura l'administration du Gouvernement, signifie, soit par 
Harangue ou Message au Conseil Législatif et à l'Assemblée de telle 
Province, ou par Proclamation, que tel Bill a été mis devant sa Majesté 
en Conseil, et que sa Majesté a bien voulu l'approuver; et qu'il sera fait 
une entrée dans les journaux dudit Conseil Legislatif de chaque telle 
Harangue, Message ou Proclamation; dont un Duplicata dûment attesté 
sera délivré au propre Officier pour être conservé parmi les Régistres 
Publics de la Province: Et que tel Bill qui sera remis comme ci-dessus, 
n'aura aucune force ni autorité dans l'une ou l'autre des dites Provinces 
respectivement, à moins que l'approbation de sa Majesté sur icelui ait 
été signifié comme ci-dessus dans l'espace de deux Années du jour que 
tel Bill aura été présenté pour l'approbation de sa Majesté au 
Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou à la Personne qui aura 
l'administration du Gouvernement de telle Province. 

[Note: Les paragraphes II à XXXII ont été abrogés par l'Acte d'Union, 
1840] 

XXXIII. Et il est de plus statué par ladite Autorité, Que toutes Lois, 
Statuts et Ordonnances qui seront en force le jour qui sera fixé de la 
manière ci-après ordonnée pour le commencement de cet Acte, dans 
lesdites Provinces, ou l'une ou l'autre d'icelles ou dans aucune de leurs 
parties respectivement, resteront et continueront dans la même force, 
autorité et effet dans chacune desdites Provinces respectivement, comme 
si cet Acte n'eut pas été fait; et comme si ladite Province de Québec n'eut 
pas été divisée; excepté en autant qu'elles ont été expressément rappelées 
ou variées par cet Acte, ou en autant qu'elles seront ou pourront ci-après, 
en vertu et sous l'autorité de cet Acte, être rappelées ou variées par sa 
Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, par et de l'avis et consentement 
des Conseils Législatifs et des Assemblées desdites Provinces 
respectivement, ou en autant qu'elles pourront être rappelées ou variées 
par telles Lois ou Ordonnances temporaires qui pourront être faites de la 
manière ci-après specifiée. 

MOCIV. Et vu que par une Ordonnance passée dans la Province de 
Québec, le Gouverneur et Conseil de ladite Province étaient constitués 
Cour de Juridiction Civile, pour entendre et déterminer les Appels dans 
certains cas qui y sont spécifiés, il est de plus statué par ladite Autorité, 
que le Gouverneur ou le Lieutenant Gouverneur ou la Personne qui aura 
l'administration du Gouvernement de chacune desdites Provinces 
respectivement, conjointement avec tel Conseil exécutif qui sera nommé 
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par sa Majesté pour les affaires de telle Province, seront une Cour de 
Juridiction Civile dans chacune desdites Provinces respectivement, pour 
entendre et déterminer les Appels dans icelles, en semblable cas, et en 
même manière et forme, et sujet à tel Appel d'icelle — comme tels Appels 
ont pu, avant la passation de cet Acte avoir été entendus et déterminés par 
le Gouverneur et Conseil de la Province de Québec; mais sujette 
néanmoins à telles plus amples ou autres provisions qui pourront être 
faites à cet égard, par aucun Acte du Conseil Législatif et de l'Assemblée 
de l'une ou l'autre desdites Provinces respectivement, approuvé par sa 
Majesté, ses Héritiers ou Successeurs. 

XXXV. Et vu que par l'Acte ci-dessus mentionné, passé dans la 
Quatorzième Année du Règne de sa présente Majesté, il a été déclaré, que 
le Clergé de l'Eglise Romaine dans la Province de Québec, pourrait 
conserver, recevoir et jouir de leurs Dûs et Droits accoutumés, eu égard 
à telles personnes seulement qui professeraient ladite Religion. Pourvu 
néanmoins, qu'il serait légal à Sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs 
de faire telle provision du surplus desdits dûs et droits accoutumés pour 
l'encouragement de la Religion Protestante, et pour l'entretien et le 
soutien d'un Clergé Protestant dans ladite Province, ainsi qu'ils le 
jugeraient nécessaire et expédient de temps à autre: Et Vu que par les 
instructions Royales de sa Majesté, données sous le Seing Royal Manuel 
de sa Majesté le troisième jour de Janvier dans l'Année de Notre Seigneur 
mil sept cent soixante-quinze, à Guy Carleton, Ecuyer, actuellement Lord 
Dorchester, alors Capitaine Général et Gouverneur en Chef de sa Majesté 
dans la Province de Québec, il a plu à sa Majesté, entre autres choses, 
d'ordonner "Qu'aucun Bénéficier, professant la Religion de l'Eglise 
Romaine nommé à aucune Paroisse dans ladite Province n'aurait droit de 
recevoir aucunes Dîmes sur les terres ou les possessions occupées par un 
Protestant, mais que telles Dîmes seraient reçues par telles personnes que 
ledit Guy Carleton, Ecuyer, Capitaine Général et Gouverneur en Chef de 
sa Majesté, dans ladite Province de Québec, nommerait, et seraient 
réservées entre les mains du Receveur Général de Sa Majesté dans ladite 
Province, pour le soutien d'un Clergé Protestant en icelle qui y résidera 
alors et non autrement, conformément à tels ordres que le dit Guy 
Carleton, Ecuyer, Capitaine Général et Gouverneur en Chef de Sa Majesté 
dans ladite Province, rece-vrait de sa Majesté à cet égard; et que dans la 
même manière toutes rentes et profits résultant d'un bénéfice vacant, 
devraient, pendant telle vacance, être réservés et appliqués aux 
semblables usages." — Et Vu que le plaisir de sa Majesté a également été 
signifiée pour le même effet dans les instructions Royales de sa Majesté, 
données dans la même manière à Sir Frederick Haldimand, Chevalier du 
Très Honorable Ordre du Bain, ci-devant Capitaine Général et 
Gouverneur en en Chef de Sa Majesté dans ladite Province de Québec; et 
aussi dans les instructions Royales de sa Majesté, données en semblable 
manière, audit Très Honorable Guy Lord Dorchester, actuellement 
Capitaine Général et Gouverneur en Chef de sa Majesté dans ladite 
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Province de Québec; Il est statué par ladite Autorité, que ladite 
déclaration et provision, contenues dans ledit Acte ci-dessus mentionné, 
et aussi ladite provision ainsi faite par sa Majesté en conséquence d'icelui, 
par ses instructions ci-devant récitées resteront et continueront d'être en 
pleine force et effet, dans chacune desdites deux Provinces du 
Haut-Canada et du Bas-Canada respectivement, excepté en autant que 
ladite déclaration, ou provisions respectivement, ou aucune partie 
d'icelles, seront expressément variées ou rappelées par aucun Acte ou 
Actes qui pourront être passés par le Conseil Législatif et l'Assemblée 
desdites Provinces respectivement, et approuvés par Sa Majesté, ses 
Héritiers ou Successeurs, sous la restriction ci-après pourvue. 

,COCVI. Et vu qu'il a gracieusement plu à sa Majesté, par Message aux 
deux Chambres du Parlement, d'exprimer son désir Royal d'avoir les 
moyens de faire une appropriation permanente de Terres dans lesdites 
Provinces, pour le soutien et l'entretien d'un Clergé Protestant dans 
icelles, proportionnellement à telles Terres qui ont été déjà concédées 
dans icelles par sa Majesté; Et Vu qu'il a gracieusement plu à sa Majesté, 
par son dit Message de signifier de plus son Désir Royal, que telle 
provision puisse être faite, eu égard à toutes futures concessions de Terre 
dans lesdites Provinces respectivement, qui pourra le mieux conduire au 
convenable et suffisant maintien et entretien d'un Clergé Protestant dans 
lesdites Provinces, en proportion à tel accroissement qui pourra arriver 
dans la population et la Culture d'icelles: à ces causes, à l'effet de remplir 
plus efficacement les intentions gracieuses de sa Majesté, comme 
ci-dessus, et de pourvoir à l'exécution convenable d'icelles dans tout 
temps à venir, il est statué par ladite Autorité, Qu'il sera et pourra être 
légal à sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, d'autoriser le Gouverneur 
ou le Lieutenant Gouverneur de chacune desdites Provinces respec-
tivement ou la personne qui y aura l'administration du Gouvernement, de 
faire avec et à même les Terres de la Couronne dans telles Provinces, telle 
concession et appropriation des Terres pour le soutien et l'entretien d'un 
Clergé Protestant dans icelles, qui pourront avoir une proportion 
convenable au montant de telles Terres dans icelles qui ont en aucun 
temps été concédées par ou sous l'autorité de sa Majesté: et que toute fois 
qu'aucune Concession de Terres dans l'une ou l'autre desdites Provinces 
sera ci-après accordée par et sous l'autoritée de Sa Majesté, ses Héritiers 
ou Successeurs, il sera fait en même temps eu égard à icelle, une 
concession et appropriation proportionnée de Terres pour l'objet 
ci-devant mentionné, dans la Juridiction ou paroisse de laquelle telles 
Terres ainsi à concéder dépendront, ou y seront annexées, ou aussi 
contigues à icelle que les circonstances l'admettront; et que telle 
concession ne sera pas valide ou efficace à moins qu'elle contienne une 
spécification des Terres ainsi concédées et appropriées, eu égard aux 
Terres qui doivent être par là concédées; et que telles Terres ainsi 
concédées et appropriées seront, aussi près que les circonstances et la 
nature du cas pourront l'admettre, de semblable qualité que les Terres à 
l'égard desquelles elles sont ainsi concédées et appropriées, et seront, 
aussi près qu'elles pourront être estimées dans le temps de telle 
Concession, égales en valeur à la septième partie des Terres ainsi 
concédées. 



ACTE CONSTITUTIONNEL DE 1791 	 107 

Et les Rentes qui 
proviendront de telles 
concessions seront 
appliquées seulement 
à cet objet 

Sa Majesté pourra 
autoriser le 
Gouverneur de l'avis 
du Conseil Exécutif 
d'ériger des cures et 
de les fonder 

et le Gouverneur leur 
nommera des 
Bénéficiers qui en 
jouiront comme 
bénéficiers en 
Angleterre 

Les nominations aux 
bénéfices et la 
jouissance d'iceux, 
seront sujettes à la 
Juriscliction accordée 
à l'Eveque de la 
Nouvelle Ecosse &c. 

›ZXXVII. Et il est de plus statué par ladite Autorité, Que toutes et 
chacune des Rentes, Profits ou Emoluments, qui pourront en aucun temps 
provenir de telles Terres ainsi concédées et appropriées, comme 
ci-dessus, seront applicables seulement à l'entretien et maintien d'un 
Clergé Protestant dans la Province dans laquelle elles seront situées, et 
non à aucun autre usage ou objet quelconque. 

XMCVIII. Et il est de plus statué par ladite Autorité, Qu'il sera et pourra 
être légal à sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, d'autoriser le 
Gouverneur ou le Lieutenant Gouverneur de chacune desdites Provinces 
respectivement, ou la personne qui y aura l'administration du 
Gouvernement, de temps à autre, de l'Avis de tel Conseil Exécutif qui 
aura été nommé par sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, dans telle 
Province, pour les affaires d'icelle, de constituer et ériger dans chaque 
Juridiction ou Paroisse, qui est actuellement ou qui pourra ci- après être 
formée, constituée ou érigée dans telle Province, un ou plusieurs Bénéfice 
ou Cure, Bénéfices ou Cures, suivant l'établissement de 1 'Eglise 
Anglicane; et de temps à autre, par Acte sous le Grand Sceau de telle 
Province, de fonder chaque tel Bénéfice ou Cure avec autant ou telle partie 
des Terres ainsi concédées et appropriées comme ci-dessus, eu égard à 
aucunes Terres dans telle Juridiction ou Paroisse, qui auront été 
concédées depuis le commencement de cet Acte, ou à telles Terres qui 
peuvent avoir été concédées et appropriées pour le même effet, par ou en 
vertu d'aucune instruction qui pourra être donnée par sa Majesté eu égard 
à aucunes Terres concédées par sa Majesté avant le commencement de 
cet Acte, comme tel Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Personne qui 
aura l'administration du Gouvernement, avec l'avis dudit Conseil 
Exécutif, le jugera convenable d'après les circonstances alors existantes 
concernant telle Juridiction ou Paroisse. 

XXXIX. Et il est de plus statué par ladite Autorité, qu'il sera et pourra 
être légal à sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, d'autoriser le 
Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur ou la Personne qui aura 
l'administration du Gouvernement de chacune desdites Provinces 
respectivement, de nommer à chacun tel Bénéfice ou Cure, un Bénéficier 
ou Ministre de l'Eglise Anglicane, qui aura été dûment ordonné suivant 
les Rites de ladite Eglise, et de remplir de temps à autre telles vacances 
qui pourront y arriver, et que chaque Personne ainsi nommée à aucun tel 
Bénéfice ou Cure les tiendra et en jouira ainsi que de tous Droits, Profits 
et Emoluments y appartenant ou accordés à iceux, aussi pleinement et 
amplement et de la même manière, et aux mêmes termes et conditions, et 
sujette à l'éxécution des mêmes fonctions, qu'un Bénéficier d'un 
Bénéfice ou Cure en Angleterre. 

XL. Pourvu toujours, et il est de plus statué par ladite autorité, Que 
chaque telle nomination d'un Bénéficier ou Ministre à aucun tel Bénéfice 
ou Cure et aussi la jouissance d'aucun tel Bénéfice ou Cure et des Droits, 
Profits et Emoluments d'iceux, «par aucun tel Bénéficier ou Ministre, 
seront sujettes et soumises à tous Droits d'institution, et à toute autre 
juridiction et autorité Spirituelles et Ecclésiastiques qui ont été 
légalement accordées par les Lettres Patentes Royales de sa Majesté, à 
l'Evêque de la Nouvelle-Ecosse, ou lesquelles pourront ci-après, par 
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l'autorité de sa Majesté Royale, être légalement accordées ou désignées 
pour être administrées et exécutées dans lesdites Provinces, ou dans l'une 
ou l'autre d'icelles respectivement, par ledit Evêque de la Nouvelle-
Ecosse, ou par aucune autre personne ou personnes, conformément aux 
Lois et Canons de l'Eglise Anglicane, qui sont légalement établis et reçus 
en Angleterre. 

XLI. Pourvu toujours, et il est de plus statué par ladite Autorité, Que 
les diverses Provisions ci-devant contenues concernant la Concession et 
l'appropriation des Terres pour le maintien d'un Clergé Protestant dans 
lesdites Provinces, et aussi concernant la constitution, l'érection et la 
fondation des Bénéfices ou Cures dans lesdites Provinces, et aussi 
concernant la nomination des Bénéficiers ou Ministres à iceux, et aussi 
concernant la manière en laquelle tels Bénéficiers ou Ministres les 
tiendront et en jouiront, seront sujets à être variés ou rappelés par aucunes 
provisions expresses a cet effet, contenues dans aucun Acte ou Actes qui 
pourront être passés par le Conseil Législatif et l'Assemblée desdites 
Provinces respectivement, et approuvés par sa Majesté, ses Héritiers ou 
Successeurs, sous la restriction ci-après pourvue. 

XLII. Pourvu néanmoins, et il est de plus statué par ladite Autorité, 
Que toutes fois qu'aucun Acte ou Actes seront passés par le Conseil 
Législatif et l'Assemblée de l'une ou l'autre desdites Provinces, 
contenant aucunes provisions pour varier ou rappeler la déclaration et 
provision ci-dessus récitée contenues dans ledit Acte passe dans la 
quatorzième année du Règne de sa présente Majesté; ou pour varier ou 
rappeler la provision ci-dessus récitée contenue dans les instructions 
Royales de sa Majesté, données le troisième jour de Janvier dans l'année 
de Notre Seigneur mil sept cent soixante-quinze, audit Guy Carleton, 
Ecuyer, actuellement Lord Dorchester; ou pour varier ou rappeler les 
Provisions ci-devant contenues pour continuer la force et l'effet desdites 
déclaration et provisions, ou pour varier ou rappeler aucune des diverses 
provisions ci-devant contenues concernant la Concession et appropriation 
de Terres pour le maintien d'un Clergé Protestant dans lesdites Provinces; 
ou concernant la Constitution, l'érection ou la fondation des Bénéfices 
ou Cures dans lesdites Provinces; ou concernant la nomination de 
Bénéficiers ou Ministres à iceux; ou concernant la manière en laquelle 
tels Bénéficiers ou Ministres les tiendront et en jouiront; et aussi que 
toutes fois qu'aucun Acte ou Actes seront ainsi passés, contenant aucunes 
provisions qui auront en aucune manière rapport à ou affecteront la 
jouissance ou l'exercice d'aucune forme ou mode de culte Religieux ou 
imposeront ou établiront aucunes pénalités, charges, inhabilités ou 
incapacités à leur égard; ou auront en aucune manière rapport à ou 
affecteront le paiement, le recouvrement ou la jouissance d'aucun des Dûs 
ou Droits accoutumés ci-devant mentionnés ou auront en aucune manière 
rapport à la concession, à l'imposition ou au recouvrement d'aucuns 
autres dûs ou salutaires ou émoluments quelconques à être payés à ou 
pour l'usage d'aucun Ministre, Prêtre, Ecclésiatique ou Précepteur, 
conformément à aucune forme ou mode de culte Religieux eu égard à son 
dit office ou fonction; ou auront en aucune manière rapport à ou 
affecteront l'établissement ou la discipline de l'Eglise Anglicane, parmi 
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les Ministres et les Membres d'icelle dans lesdites Provinces, ou auront 
en aucune manière rapport à ou affecteront la Prérogative du Roi 
concernant la concession des Terres non concédées de la Couronne dans 
lesdites Provinces, chaque tel Acte ou Actes seront, avant aucune 
Déclaration ou signification de l'approbation du Roi sur iceux, mis devant 
les deux Chambres du Parlement de la Grande Bretagne; et qu'il ne sera 
pas légal à sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, de signifier son ou 
leur approbation à aucun tel Acte ou Actes jusqu'à trente jours après qu'ils 
auront été mis devant lesdites Chambres, ou d'approuver aucun tel Acte 
ou Actes, en cas que l'une ou l'autre Chambre du Parlement, dans lesdits 
trente jours, s'adresse à sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, pour 
retenir son ou leur approbation de tel Acte ou Actes, et qu'aucun tel Acte 
ne sera valide ou effectuel, à aucun des effets ci-dessus, dans l'une ou 
l'autre desdites Provinces, à moins que le Conseil Législatif et 
l'Assemblée de telle Province, dans la Session dans laquelle ils l'auront 
passé, n'aient présenté au Gouverneur, au Lieutenant Gouverneur ou à la 
personne qui aura l'administration du Gouvernement de telle Province, 
une Adresse ou des Adresses spécifiant que tel Acte contient des 
provisions pour quelques-uns desdits effets ci-devant spécialement 
désignés, et désirant qu'afin de lui donner effet, tel Acte soit transmis 
sans délai en Angleterre, aux fins d'être mis devant le Parlement avant la 
signification de l'approbation de sa Majesté à icelui. 

XLIII. Et il est de plus statué par ladite Autorité, Que toutes terres qui 
seront ci-après concédées dans ladite Province du Haut-Canada seront 
concédées en Franc et Commun Soccage, en la semblable manière que les 
terres sont actuellement tenues en Franc et Commun Soccage, dans cette 
partie de la Grande Bretagne nommée Angleterre, et que dans chaque cas 
que des Terres seront concédées ci-après dans ladite Province du 
Bas-Canada, et où le concessionnaire d'icelles désirera qu'elles soient 
concédées en Franc et Commun Soccage, elles seront ainsi concédées; 
mais sujettes néanmoins à telles altérations, eu égard à la nature et les 
conséquences de telle tenure en Franc et Commun Soccage, qui pourront 
être établies par aucune Loi ou Lois qui pourront être faites par sa Majesté, 
ses Héritiers ou Successeurs, par et de l'avis et consentement du Conseil 
Législatif et de l'Assemblée de la Province. 

XLIV. Et il est de plus statué par ladite Autorité, Que si aucune 
personne ou Personnes tenant aucunes Terres dans ladite Province du 
Haut-Canada, en vertu d'aucun certificat d'occupation obtenu sous 
l'Autorité du Gouverneur et Conseil de la Province de Québec, et ayant 
pouvoir et autorité de les aliéner, les remettent en aucun temps, depuis et 
après le commencement de cet Acte, entre les mains de Sa Majesté, ses 
Héritiers ou Successeurs, par Requête au Gouverneur ou au Lieutenant 
Gouverneur ou à la Personne qui aura l'administration du Gouvernement 
de ladite Province, constatant qu'ils désirent de les tenir en Franc et 
Commun Soccage, tel Gouverneur ou Lieutenant Gouverneur ou 
Personne qui aura l'administration du Gouvernement, sur cela, fera faire 
une nouvelle concession à telle personne ou personnes de telles Terres, 
pour être tenues en Franc et Commun Soccage. 
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XLV. Pourvu néanmoins, et il est de plus statué par ladite Autorité, que 
telle remise et concession n'annulleront ou n'exclueront aucun Droit ou 
Titre sur aucunes telles terres ainsi remises, ou aucun intérêt dans icelles 
auxquels aucune personne ou personnes, autre que la personne ou 
personnes, qui les aura remises avait eu droit, soit par possession, 
jouissance ou réversion ou autrement, au temps de telle remise; mais que 
chaque telle remise et concession seront rendues sujettes à chaque tel droit, 
titre et intérêt, et que chaque tel droit, titre ou intérêt sera aussi valide et 
efficace que si telle remise et concession n'eussent jamais été faites. 

XLVI.Et vu que par un Acte passé dans la dix-huitième année du Règne 
de sa présente Majesté, intitulé Acte pour lever tous doutes et 
appréhensions concernant la Taxation par le Parlement de la Grande 
Bretagne, dans aucune des Colonies, Provinces et Plantations dans 
l'Amérique du Nord, et les Indes Occidentales; et pour rappeler autant 
d'un Acte fait dans la septième année du Règne de sa présente Majesté, 
qui impose un droit sur le Thé importé de la Grande Bretagne dans aucune 
Colonie ou Plantation en Amérique, ou y a rapport, il a été déclaré, "Que 
le Roi et le Parlement de la Grande Bretagne n'imposeront aucun Droit, 
Taxe ou Cotisation quelconque, payable dans aucune des Colonies, 
Provinces et Plantations de sa Majesté dans l'Amérique du Nord ou dans 
les Indes Occidentales, excepté seulement tels Droits qu'il pourra être 
convenable d'imposer pour le règlement du Commerce, pour le produit 
net de tels Droits, être toujours payé et appliqué à et pour l'usage de la 
Colonie, Province ou Plantation dans laquelle ils seront respectivement 
prélevés, en telle manière que les autres Droits levés par l'autorité des 
Cours Générales ou Assemblées Générales respectives de telles Colonies, 
Provinces ou Plantations, sont ordinairement payés et appliqués." Et Vu 
qu'il est nécessaire, pour l'avantage Général de l'Empire Britannique, 
que tel pouvoir de Règlement de Commerce continue à être exercé par sa 
Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, et le Parlement de la Grande 
Bretagne, sujet néanmoins à la condition ci-devant récitée, en égard à 
l'application d'aucuns droits qui pourront être imposés à cet effet: à ces 
causes, il est statué par ladite Autorité, que rien contenu dans cet Acte ne 
s'étendra, ou ne sera entendu s'étendre à empêcher ou affecter l'exécution 
d'aucune Loi qui à été ou qui sera faite en aucun temps par sa Majesté, 
ses Héritiers ou Successeurs, et le Parlement de la Grande Bretagne, pour 
établir des Règlements ou Prohibitions, ou pour imposer, lever ou retirer 
des droits pour le Règlement de la Navigation, ou pour le Règlement du 
Commerce qui se fera entre lesdites deux Provinces, ou entre l'une ou 
l'autre desdites Provinces, et aucune autre partie des Territoires de sa 
Majesté, ou entre l'une ou l'autre desdites Provinces et aucun Pays ou 
Etat Etrangér, ou pour prescrire et diriger le paiement des rabats de tels 
Droits ainsi imposés, ou pour donner à sa Majesté, ses Héritiers ou 
Successeurs, aucun Pouvoir ou Autorité, par et de l'avis et consentement 
de tels Conseils Législatifs et Assemblées respectivement, de varier ou 
rappeler aucune telle Loi ou Lois, ou aucune partie d'icelles, ou en aucune 
manière d'empêcher ou opposer l'exécution d'icelle. 
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XLVII. Pourvu toujours, et il est statué par ladite Autorité, Que le net 
produit de tous Droits qui seront ainsi imposés seront en tous temps 
ci-après appliqués à et pour l'usage de chacune desdites Provinces 
respectivement et en telle manière seulement qui sera ordonnée par 
aucune Loi ou Lois qui pourront être faites par sa Majesté, ses Héritiers 
ou Successeurs, par et de l'Avis et consentement du Conseil Législatif et 
de l'Assemblée de telle Province. 

XLVIII.Et vu que par raison de la distance des dites Provinces de ce 
Pays, et du changement qui sera fait par cet Acte dans le Gouvernement 
d'icelles, il peut être nécessaire qu'il y ait quelque intervalle de temps 
entre la notification dé cet Acte auxdites Provinces respectivement, et le 
jour de son commencement dans lesdites Provinces respectivement; à ces 
causes il est statué par ladite Autorité, qu'il sera et pourra être légal à sa 
Majesté, de l'avis de son Conseil Privé, de fixer et déclarer ou d'autoriser 
le Gouverneur ou le Lieutenant Gouverneur de la Province de Québec ou 
la personne qui y aura l'administration du Gouvernement, de fixer et 
déclarer le jour du commencement de cet Acte dans lesdites Provinces 
respectivement, pourvu que tel jour ne soit pas plus tard que le 
trente-et-unième jour de Décembre dans l'année de notre Seigneur mil sept 
cent quatre-vingt-onze. 

XLIX. Et il est de plus statué par ladite Autorité, Que le temps qui sera 
fixé par sa Majesté, ses Héritiers ou successeurs, ou sous son ou leur 
Autorité, par le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur ou la personne qui 
aura l'administration du Gouvernement dans chacune desdites Provinces 
respectivement, pour émaner les Writs de sommation et d'élection, et 
convoquer les Conseils législatifs et les Assemblées de chacune desdites 
Provinces respectivement, ne sera pas plus tard que le trente-et-unième Jour 
de Décembre dans l'Année de notre Seigneur mil sept cent quatre-vingt-douze. 

L. Pourvu toujours, et il est de plus statué par ladite autorité, Que 
pendant tel intervalle qui pourra arriver entre le commencement de cet 
Acte, ans lesdites Provinces respectivement, et la première Séance du 
Conseil Législatif et de l'Assemblée de chacune desdites Provinces 
respectivement, il sera et pourra être légal au Gouverneur ou au 
Lieutenant Gouverneur de telle Province ou à la Personne qui y aura 
l'administration du Gouvernement, avec le consentement de la majeure 
partie de tel Conseil Exécutif qui sera nommé par sa Majesté pour les 
affaires de telle Province, de faire des Lois et Ordonnances temporaires 
pour le bon Gouvernement, la paix et le Bonheur de telle Province, dans 
la même manière, et sous les mêmes restrictions, que telles lois ou 
ordonnances pouvaient avoir été faites par le Conseil pour les affaires de 
la Province de Québec, constitué en vertu de l'Acte ci-devant mentionné 
de la quatorzième Année du Règne de sa présente Majesté, et que telles 
lois ou Ordonnances temporaires seront valides et obligatoires dans telle 
Province, jusqu'à l'expiration de Six mois après que le Conseil Législatif 
et l'Assemblée de telle Province auront siégé pour la première fois en 
vertu de et sous l'Autorité de cet Acte; Sujettes néanmoins à être plutôt 
rappelées ou variées par aucune Loi ou Lois qui pourront être faites par 
sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, par et de l'Avis et Consentement 
desdits Conseil Législatif et Assemblée. 





ACTE D'UNION, 1840 

3-4 Victoria, c. 35 (R.-U.) 

Acte pour Réunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le 
Gouvernement du Canada 

[23 Juillet 1840] 

Attendu qu'il est nécessaire de pourvoir au bon Gouvernement des 
Provinces du Haut et du Bas-Canada, de manière à assurer les Droits et 
les Libertés, et à promouvoir les intérêts de toutes les classes des Sujets 
de Sa Majesté en icelles: Et vu qu'à ces causes il est expédient que lesdites 
Provinces soient réunies et ne forment qu'une seule Province pour les fins 
de Gouvernement Exécutif et de Législation: Qu'il soit en conséquence 
statué par la Très Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du 

Déclaration de 	consentement des Lords Spirituels et Temporels, et des Communes, 
l'Union 	 assemblés en ce présent Parlement, et par leur autorité, qu'il sera loisible 

à Sa Majesté, de l'avis de son Conseil Privé, de déclarer, ou d'autoriser 
le Gouvemeur Général desdites deux Provinces du Haut et du Bas-Canada 
à déclarer par Proclamation qu'à, depuis et après un certain jour qui devra 
être fixé par telle Proclamation et être dans les quinze mois de Calendrier 
suivant la passation du présent Acte, lesdites Provinces ne formeront et 
ne constitueront qu'une seule et même Province, sous le nom de Province 
de:Canada, et depuis et après ledit jour fixé comme susdit, inclusivement, 
lesdites Provinces ne constitueront et ne formeront qu'une seule Province 
'Sous le nom susdit. 

Abrogation des Actes 	II. Et qu'il soit statué, que telles parties d'un Acte passé dans la Session 
31 G. 	 du Parlement, tenue dans la trente et unième année du Règne de Sa 
3. C. 31 	 Majesté le Roi George Trois, intitulé Acte pour rappeler certaines parties 

d'un Acte passé dans la quatorzième année du Règne de Sa Majesté, 
hititulé Acte pour pourvoir plus efficacement au Gouvernement de la 
Province de Québec dans l'Amérique Septentrionale, et pour pourvoir 
plus amplement au Gouvernement de ladite Province, en autant que ledit 
Acte pourvoit à la constitution et à la composition d'un Conseil Législatif 
et d'une assemblée, dans chacune desdites Provinces respectivement, 
ainsi qu'à la confection des Lois, et aussi l'Acte entier passé dans la 

1 & 2 Vict. C. 9  Session du Parlement, tenue dans les première et seconde années du 
Règne de Sa Majesté actuelle, intitulé Acte pour pourvoir temporairement 
au Gouvernement du Bas-Canada; et aussi l'Acte entier passé dans la 

2 & 3 Vict. C. 53  Session du Parlement; tenue dans les seconde et troisième années du 
Règne de. Sa présente Majesté, intitelé, Acte pour amender un Acte de la 
dernièrè Sessicin du Parlement:qui pourvoit temporairement au 
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1 & 2 G. 4 C. 23 	Gouvernement du Bas-Canada; et aussi l'Acte entier passé dans la Session 
du Parlement, tenue dans les première et seconde années du Règne de feu 

14 G. 3 C. 88  Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé Acte pour amender un Acte 
de la quatorzième année de Sa Majesté le Roi George Trois, établissant 
un fonds pour subvenir aux dépenses de l'administra-tion de la Justice et 
au maintien du Gouvernement Civil dans la Province de Québec en 
Amérique, continueront d'être en force jusqu'au jour qui aura été déclaré 
être par Proclamation comme susdit, celui ou lesdites deux Provinces ne 
constitueront et ne formeront qu'une seule Province comme susdit, et 
seront abrogés depuis et après ledit jour inclusivement: Pourvu toujours, 
que l'abrogation des divers Actes et parties d'Actes susdits du Parlement 
n'aura pas l'effet de faire revivre ou de remettre en force ou en activité 
aucunes dispositions Législatives qui peuvent avoir été abrogées ou 
circonscrites par lesdits Actes ou par aucun d'eux. 

Constitution et 	 III. Et qu'il soit statué, que depuis et après la Réunion desdites deux 
pouvoirs de la 	Provinces, il y aura dans la Province du Canada un Conseil Législatif et 
Législature 	 une Assemblée qui seront respectivement constitués et composés en la 

manière ci-après prescrite, et qui seront appelés "le Conseil Législatif et 
l'Assemblée du Canada"; et Sa Majesté aura le pouvoir de faire dans la 
Province du Canada, par et de l'avis et du consentement desdits Conseil 
Législatif et Assemblée, des Lois pour la paix, le bien-être et le bon 
Gouvernement de la Province du Canada, et qui ne devront pas être 
contraires au présent Acte, ou a telles parties de l'Acte susdit passé dans 
la trente et unième année du Règne de feue Sa Majesté susdite, qui ne 
sont pas abrogées par ces présentes, ou à aucun Acte du Parlement, qui 
n'est pas révoqué par ces présentes, ou qui pourrait être passé, et qui, par 
des dispositions expresses ou par induction nécessaire, pourrait s'étendre 
aux Provinces du Haut et du Bas-Canada, ou à l'une ou l'autre d'icelles, 
ou à la Province du Canada; et toutes telles Lois ainsi passées par lesdits 
Conseil et Assemblée, et sanctionnées par Sa Majesté, ou au nom de Sa 
Majesté, par le Gouverneur du Canada, auront force et seront obligatoires 
dans la Province du Canada à toutes intentions et fins quelconques. 

Nomination des 	 W. Et qu'il soit statué, que pour constituer le Conseil Législatif de la 
Conseillers Législatifs Province du Canada, il sera loisible à Sa Majesté d'autoriser, avant le 

temps fixé pour la première réunion dudit Conseil Législatif et de 
l'Assemblée, par un instrument sous le Seing Manuel, le Gouverneur a 
mander au nom de Sa Majesté, par un instrument sous le Grand Sceau de 
ladite Province, au dit Conseil Législatif, telles personnes, n'étant pas 
moins de vingt, qu'il pourra plaire à Sa Majesté; et il sera aussi loisible 
à Sa Majesté d'autoriser de temps à autre le Gouverneur a mander de la 
même manière audit Conseil Législatif, telles autre personne ou 
personnes qu'il pourra plaire à Sa Majesté; et chaque personne qui aura 
été ainsi mandée audit Conseil  Législatif de la Province du Canada, 
deviendra par là même membre d'icelui: Pourvu toujours, qu'aucune 

Qualification des 	personne ne sera mandée audit Conseil Législatif de la Province du 
Conseillers Législatifs Canada, sans avoir l'âge accompli de vingt-et-un ans et sans être sujet né, 

de Sa Majesté, ou être sujet de Sa Majesté, naturalisé par Acte du 
Parlement de la Grande Bretagne, ou par Acte du Parlement du Royaume 
Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, ou par quelqu'Acte de la 
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Législature de l'une ou l'autre des Provinces du Haut et du Bas-Canada, 
ou par un Acte de la Législature de la Province du Canada. 

V. Et qu'il soit statué, que tout Membre du Conseil Législatif de la 
Province du Canada y tiendra son siège à vie, mais sera sujet néanmoins 
aux dispositions ci-après contenues pour le rendre vacant. 

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à aucun Membre du Conseil 
Législatif de la Province du Canada de résigner son siège audit Conseil 
Législatif, et sur telle résignation le siège de tel Conseiller Législatif 
deviendra vacant. 

VII. Et qu'il soit statué, que si aucun Conseiller Législatif de la 
Province du Canada manque d'assister audit Conseil Législatif pendant 
deux Sessions consécutives de la Législature de ladite Province, sans la 
permission de Sa Majesté ou du Gouverneur de ladite Province, signifiée 
par ledit Gouverneur audit Conseil Législatif; ou s'il prête aucun serment 
ou fait aucune déclaration ou reconnaissance d'allégeance, d'obéissance 
ou d'attachement envers aucun Prince ou Pouvoir étranger, ou s'il fait, 
consent ou adopte aucun Acte par lequel il devienne ou ait droit de devenir 
Sujet ou Citoyen d'aucun Etat ou Pouvoir étranger, ou par lequel il puisse 
réclamer les droits, privilèges ou immunités du Sujet ou Citoyen d'un Etat 
ou Pouvoir étranger, ou s'il devient en banqueroute, ou prend avantage 
d'aucune loi concernant les débiteurs insolvables, ou s'il devient 
prévaricateur public, ou qu'il soit entaché de trahison ou convaincu de 
félonie ou de quelqu'autre crime infamant son siège dans tel Conseil 
deviendra par là même vacant. 

VIII. Et qu'il soit statué, que toute question qui pourra s'élever 
relativement à aucune vacance dans le Conseil Législatif de la Province 
du Canada, par rapport à aucune des causes susdites, sera soumise par le 
Gouverneur de la Province du Canada audit Conseil Législatif pour être 
entendue et décidée par ledit Conseil Législatif: Pourvu toujours qu'il 
sera loisible soit à la personne dont le siège aura fait élever telle question, 
ou au Procureur Général de Sa Majesté pour ladite Province du Canada, 
de la part de Sa Majesté, d'en appeler en tel cas de la décision dudit 
Conseil à Sa Majesté, et le jugement de Sa Majesté donné sur telle 
contestation par et de l'avis de son Conseil Privé sera final et conclusif à 
toutes intentions et fins quelconques. 

IX. Et qu'il soit statué, que le Gouverneur de ladite Province du Canada 
aura pouvoir et autorité de nommer de temps à autre, par un instrument 
sous le Grand Sceau de ladite Province, l'un des Membres dudit Conseil 
Législatif pour être l'Orateur dudit Conseil Législatif, de le destituer et 
d'en nommer un autre à sa place. 

X. Et qu'il soit statué, qu'il sera nécessaire que dix au moins des 
Membres dudit Conseil Législatif, y compris l'Orateur, soient présents, 
pour constituer une Assemblée qui puisse exercer ses pouvoirs; et que 
toutes questions qui s'élèveront dans ledit Conseil Législatif seront 
décidées par la majorité des voix des Membres présents, autres que 
l'Orateur, et quand les voix seront également divisées, l'Orateur aura la 
voix prépondérante. 
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Convocation de 	XI. Et qu'il soit statué, que pour constituer l'Assemblée Législative de 
l'Assemblée 	 la Province du Canada, il sera loisible au Gouverneur de ladite Province, 

dans le temps ci-après mentionné, et de là, de temps à autre, selon que 
l'occasion pourra l'exiger, de mander et de convoquer au nom de Sa 
Majesté, et par un ou plusieurs instruments sous le Grand Sceau de ladite 
Province une Assemblée Législative pour et dans ladite Province. 

Représentants de 	XII. Et qu'il soit statué, que dans l'Assemblée Législative de la 
chaque province 	Province du Canada et qui sera constituée comme susdit, les parties de 

ladite Province qui forment actuellement les Provinces respectives du 
Haut et du Bas-Canada seront représentées, eu égard aux dispositions 
ci-après contenues, par un nombre de Représentants, qui seront élus pour 
les lieux et de la manière ci-après mentionnés. 

Comté de Halton 	XIII. Et qu'il soit statué, que le Comte de Halton dans la Province du 
Haut-Canada sera partagé en deux Divisions qui seront nommées 
respectivement la Division Est et la Division Ouest; et la Division Est 
dudit Comté sera formée des Townships suivants, savoir: Trafalgar, 
Nelson, Esquesing, Nassagawega, Flamborough-Est, Flamborough-
Ouest, Ering, Beverly; et la Division Ouest dudit Comté sera formée des 
Townships suivants, savoir: Garafraxa, Nichol, Woolwich, Guelph, 
Waterloo, Wilmot, Dumfries, Puslinch, Eramosa: et la Division Est et la 
Division Ouest dudit Comté seront chacune représentées par un Membre 
dans l'Assemblée Législative de la Province du Canada. 

Comté de North- 	XIV. Et qu'il soit statué, que le Comté de Northumberland, dans la 
umberland 	 Province du Haut-Canada sera partagé en deux Divisions qui seront 

nommées respectivement la Division Nord et la Division Sud; et la 
Division Nord du Comté susmentionné sera formée des Townships 
suivants, savoir: Monaghan, Otanabee, Asphodel, Smith, Douro, 
Dummer, Belmont, Methuen, Burleigh, Harvey, Emily, Gore, Ennismore; 
et la Division Sud du Comté sus-mentionné sera formée des Townships 
suivants, savoir: Hamilton, Haldimand, Cramak, Murray, Seymour, 
Percy; et la Division Nord et la Division Sud du Comté sus-mentionné 
seront chacune représentées par un Membre dans l'Assemblée Législative 
de la Province du Canada. 

Comté de Lincoln XV. Et qu'il soit statué, que le Comté de Lincoln dans la Province du 
Haut-Canada, sera partagé en deux Divisions qui seront respectivement 
nommées la Division Nord et la Division Sud; et la Division Nord sera 
formée par l'union de la Première et de la Seconde Division dudit Comté, 
et la Division Sud par l'union de la Troisième et de la Quatrième Division 
dudit Comté; et les Divisions Nord et Sud du Comté sus-mentionné seront 
chacune représentées par un Membre dans l'Assemblée Législative de la 
Province du Canada. 

Représentation des 	XVI. Et qu'il soit statué, que chaque Comté et Division autres que ceux 
autres comtés du 	ci -devant mentionnés, qui au temps de la passation du présent Acte 
Haut-Canada 	avaient droit d'être représentés dans l'Assemblée de la Province du 

Haut-Canada, seront« représentés" par un Membre dans l'Assemblée 
Législative de la Province du Canada. • 

• 
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XVII. Et qu'il soit statué, que la Cité de Toronto sera représentée par 
deux Membres, et les Villes de Kingston, Brockville, Hamilton, 
Cornwall, Niagara, London et Bytown seront chacune représentées par 
un Membre dans l'Assemblée Législative de la Province du Canada. 

XVIII. Et qu'il soit statué, que chaque Comté qui avant et lors de la 
passation dudit Acte du Parlement, intitulé Acte pour pourvoir 
temporairement au Gouvernement du Bas-Canada, avait droit d'être 
représenté dans l'Assemblée de la Province du Bas-Canada sera 
représenté par un Membre dans l'Assemblée Législative de la Province 
du Canada, à l'exception des Comtés ci-après mentionnés, de 
Montmorency, Orléans, L'Assomption, La Chesnaye, L'Acadie, 
Laprairie, Dorchester et Beauce. 

XIX. Et qu'il soit statué, que lesdits Comtés de Montmorency et 
d'Orléans seront réunis et ne formeront qu'un seul Comté qui sera nommé 
le Comté de Montmorency; et lesdits Comtés de L'Assomption et de La 
Chesnaye seront réunis et ne formeront qu'un seul Comté qui sera nommé 
le Comté de Leinster; et lesdits Comtés de L'Acadie et de Laprairie seront 
réunis et ne formeront qu'un seul Comté qui sera nommé le Comté de 
Huntingdon; et les Comtés de Dorchester et de Beauce seront réunis et ne 
formeront qu'un seul Comté qui sera nommé le Comté de Dorchester; et 
chacun desdits Comtés de Montmorency, de Leinster, de Huntingdon, et 
de Dorchester sera représenté par un Membre dans l'Assemblée 
Législative de ladite Province du Canada. 

XX. Et qu'il soit statué, que chacune des Cités de Québec et de 
Montréal sera représentée par deux Membres, et que les Villes des 
Trois-Rivières et de Sherbrooke seront representées chacune par un 
Membre dans l'Assemblée Législative de la Province du Canada. 

XXI. Et qu'il soit statué, que les Cités et Villes ci-dessus mentionnées 
seront, pour faire l'élection de leurs représentants respectifs dans ladite 
Assemblée Législative, circonscrites et délimitées en la manière que le 
Gouverneur de la Province du Canada le pourra fixer et proclamer par 
Lettres Patentes qui seront émises sous le Grand Sceau de la Province, 
dans les trente jours après l'Union desdites Provinces du Haut et du 
Bas-Canada; et telles parties (si aucune il y a) desdites Cités ou Villes 
respectivement qui n'auront pas été incluses dans les limites respectives 
de telle Cité ou Ville, par telles Lettres Patentes seront censées pour les 
fins du présent Acte et pour être représentées dans ladite Assemblée 
Législative, faire partie de la Division ou du Comté adjacent. 

XXII. Et qu'il soit statué, que pour faire l'élection des Membres de 
ladite Assemblée Législative de la Province du Canada, il sera loisible au 
Gouverneur de ladite Province de nommer de temps à autre des personnes 
convenables pour remplir le devoir d'Officiers Rapporteurs dans chaque 
Comté, Division, Cité et Ville qui devront être représentés dans 
l'Assemblée Législative de la Province du Canada, le tout néanmoins 
sujet aux dispositions ci-après contenues. 
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Temps déterminé 	XXIII. Et qu'il soit statué, que nulle personne ne sera tenue de remplir 
pour remplir la 	la charge d'Officier Rapporteur pendant plus d'une année, ou plus d'une 
charge d'officier 	fois, à moins qu'en aucun temps il n'y soit autrement pourvu par 
rapporteur 	 quelqu'Acte de la Législature de la Province du Canada. 

Brefs d'élections 	XXIV. Et qu'il soit statué, que les brefs pour l'élection des Membres 
qui devront servir dans l'Assemblée Législative de la Province du Canada 
seront émanés par le Gouverneur de ladite Province dans les quatorze 
jours après que le Sceau aura été apposé à tel instrument comme susdit 
pour convoquer telle Assemblée Législative; et tels brefs seront adressés 
aux Officiers Rapporteurs desdits Comtés, Divisions, Cités et Villes 
respectivement; et tels brefs seront faits pour être rapportables dans les 
cinquante jours au plus de celui de leur date, à moins qu'en aucun temps 
il n'y soit autrement pourvu par quelqu'Acte de la Législature de ladite 
Province; et des brefs seront émanés de la même manière pour l'élection 
des Membres dans le cas ou aucune vacance pourrait avoir lieu par la mort 
ou la résignation de la personne élue ou par sa nomination au Conseil 
Législatif de ladite Province, ou par aucune autre cause légale, et tels brefs 
seront faits pour être rapportables dans les cinquante jours ou plus de celui 
de leur date, à moins qu'en aucun temps il n'y soit autrement pourvu par 
quelqu'Acte de la Législature de ladite Province; et dans le cas d'aucune 
telle vacance, occasionnée par la mort de la personne élue ou par sa 
nomination au Conseil comme susdit, le bref pour l'élection d'un nouveau 
Membre devra être émané dans les six jours après qu'avis en aura été 
donné ou laissé au bureau de l'officier à qui il appartiendra d'émaner tels 
brefs d'élections. 

Temps et lieux où se 	XXV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au Gouverneur de la 
tiendront les élections Province du Canada, pour le temps d'alors de déterminer le temps et le 

lieu pour tenir les élections des Membres qui devront servir dans 
l'Assemblée Législative de ladite Province, en ne donnant pas moins de 
huit jours d'avis de tels temps et lieu, jusqu'à ce qu'il y soit autrement 
pourvu, comme il est ci-après mentionné. 

Pouvoir de changer le 	XXVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la Législature de la 
système de la 	Province du Canada de changer par aucun Acte ou Actes qu'elle pourra 
représentation 	passer ci-après, l'étendue et les délimitations des divers Comtés, 

Divisions, Cités et Villes qui devront être représentés dans l'Assemblée 
Législative de la Province du Canada, et d'en établir de nouvelles; de 
changer le nombre des représentants qui devront être élus par lesdits 
Comtés, Divisions, Cités et Villes respectivement, et de donner une 
proportion nouvelle et différente au nombre de Représentants qui doivent 
être élus dans et pour chacune des parties respectives de la Province du 
Canada, qui constituent maintenant lesdites Provinces du Haut et du 
Bas-Canada, ainsi que dans et pour les divers Districts, Comtés, Divisions 
et Villes qui se trouvent en icelles; d'en changer et régler la nomination 
des Officiers Rapporteurs, et de pourvoir de telle manière qu'elle le jugera 
convenable à l'émanation et au rapport des brefs pour l'élection des 
Membres qui devront servir dans ladite Assemblée Législative, ainsi 

Proviso  qu'aux temps et aux lieux où devront se tenir telles élections: Pourvu 
toujours, qu'aucun Bill du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la 
Province du Canada, par lequel le nombre des Représentants de 
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Qualification des 
membres 

l'Assemblée Législative pourrait être changé, ne pourra être légalement 
présenté au Gouverneur de ladite Province pour recevoir la sanction de 
Sa Majesté, à moins qu'à sa seconde et troisième lecture tel Bill n'ait été 
passé dans le Conseil Législatif et dans l'Assemblée Législative avec le 
concours respectif des deux tiers des Membres pour le temps d'alors dudit 
Conseil Législatif, et des deux-tiers des Membres pour le temps d'alors 
de ladite Assemblée Législative, et la sanction de Sa Majesté ne sera pas 
donnée à aucun tel Bill à moins que des adresses constatant que tel Bill a 
été ainsi passé, n'aient été respectivement présentées au Gouverneur par 
le Conseil Législatif et par l'Assemblée Législative. 

)0(VII. Et qu'il soit statué, que jusqu'à ce qu'il y soit autrement pourvu 
par un ou plusieurs Actes de la Législature de la Province du Canada, 
toutes les lois qui au moment de la passation du présent Acte sont en force 
dans la Province du Haut-Canada, ainsi que toutes les lois qui au temps 
de la passation dudit Acte du Parlement, intitulé, Acte pour pourvoir 
temporairement au Gouvernement du Bas-Canada étaient en force dans 
la Province du Bas-Canada relativement à la qualification ou 
disqualification, des personnes qui peuvent être élues, siéger ou voter 
comme Membres de l'Assemblée dans lesdites Provinces respectivement, 
(à l'exception de celles qui exigent des Candidats aux élections une 
qualification foncière, à laquelle il est ci-après pourvu,) ainsi que celles 
relatives à la qualification ou disqualification des voteurs à l'élection des 
Membres qui devaient servir dans les Assemblées respectives desdites 
Provinces, ainsi qu'aux serments que doivent prêter tels voteurs, et aux 
pouvoirs et aux devoirs des Officiers Rapporteurs, aux procédés à telles 
élections et au temps pendant lequel elles peuvent légalement se tenir, ou 
ayant rapport à l'instruction et décision des contestations d'élections, et 
aux procédés y relatifs, aux vacances des sièges des Membres et à 
l'émanation et exécution de nouveaux brefs dans le cas de telles vacances 
survenues autrement que par une dissolution de la Chambre d'Assemblée, 
s'appliqueront respectivement aux élections des Membres qui devront 
servir dans l'Assemblée Législative de la Province du Canada, pour les 
lieux situés, dans les parties de la Province du Canada pour lesquelles 
telles lois ont été passées. 

,OCVIII. Et qu'il soit statué, que nulle personne ne pourra être élue 
Membre de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, à moins 
qu'elle ne possède comme franc-alleu, en loi ou en équité, à son propre 
usage et avantage, des terres ou tènements tenus en franc et commun 
soccage, ou quelle ne soit en bonne saisine et possession, à son propre 
usage et avantage, de terres ou tènements tenus en Fief ou en Roture, dans 
la Province du Canada, de la valeur de cinq cents livres, argent sterling 
de la Grande Bretagne ;  en sus de toutes Rentes, charges, mort-gages et 
dettes hypothécaires qui peuvent être attachés, dus et payables sur telles 
terres ou auxquels elles peuvent être affectées; et tout Candidat à telle 
élection, avant de pouvoir être éligible, devra, s'il en est requis par aucun 
autre Candidat ou par aucun Electeur ou par l'Officier Rapporteur, faire 
la déclaration suivante: 
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Déclaration des 
candidats à l'élection 

Les personnes faisant 
une déclaration 
sujettes aux pénalités 
attachées au parjure 

Temps et lieu où se 
tiendra le Parlement 

Durée du 
Parlement 

Première convocation 
de la Législature 

"Je, A.B. déclare et certifie que je possède dûment en Loi ou en 
Equité comme franc-alleu à mon propre usage et avantage, des terres ou 
tènements tenus en franc et commun saccage [ou que je suis en bonne 
saisine et possession, à mon propre usage et avantage de terres ou 
tènements tenus en Fief ou en Roture (suivant la circonstance,)] dans la 
Province du Canada, de la valeur de cinq cents livres, argent sterling de 
la Grande Bretagne, en sus de toutes Rentes, Mort-gages, charges et dettes 
hypothécaires qui peuvent être attachés, dus et payables sur telles terres 
ou auxquels elles peuvent être affectées; et que je n'ai pas collusoirement 
ou spécieusement obtenu un titre à la propriété, ni ne suis devenu en 
possession, desdites terres et tènements ou d'aucune partie d'iceux, dans 
le but de me qualifier ou de me rendre éligible comme Membre de 
l'Assemblée Législative de la Province du Canada." 

XXIX. Et qu'il soit statué, que toute personne faisant sciemment et 
volontairement une fausse déclaration de sa qualification comme 
Candidat à aucune élection, comme susdit, sera réputée coupable de 
méfait et sur conviction légale d'icelui elle subira les mêmes peines et 
pénalités que la Loi inflige aux personnes coupables d'un parjure 
volontaire et malicieux, dans le lieu ou telle fausse déclaration aura été 
faite. 

)0(X. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au Gouverneur de la 
Province du Canada pour le temps d'alors de fixer tels lieu ou lieux dans 
aucune partie de la Province du Canada, et tels temps, ou devront se tenir 
la première et toute autre Session du Conseil Législatif et de l'Assemblée 
de ladite Province, qu'il jugera convenables, et tels temps et tels lieux 
pourront être changés, selon que le Gouverneur le jugera à propos et plus 
propre à la convenance générale et au bien public, en donnant avis 
suffisant à cet égard; et aussi de proroger de temps à autre ledit Conseil 
Législatif et l'Assemblée, ou les dissoudre, par Proclamation ou 
autrement, chaque fois qu'il le jugera expédient. 

XXXI. Et qu'il soit statué, qu'il y aura au moins une fois dans chaque 
année une Session du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la Province 
du Canada, de manière à ce qu'il n'y ait pas un intervalle de douze mois 
de Calendrier entre la dernière Séance d'une Session du Conseil Législatif 
et de l'Assemblée et la première Séance de la Session suivante du Conseil 
Législatif et de ladite Assemblée; et toute Assemblée Législative de ladite 
Province qui devra ci-après être constituée et convoquée durera pendant 
quatre ans depuis le jour du Rapport des Brefs qui seront émanés pour en 
faire l'élection, et pas plus longtemps, sujette néanmoins à être plutôt 
prorogée ou dissoute par le Gouverneur de ladite Province. 

XXXII. Et qu'il soit statué, que le Conseil Législatif et l'Assemblée de 
la Province du Canada seront convoqués pour la première fois à quelque 
époque qui ne sera pas au delà de six mois de Calendrier, après celle de 
la réunion susdite des Provinces du Haut et du Bas-Canada. 

XXXIII. Et qu'il soit statué que les Membres de l'Assemblée 
Législative de la Province du Canada, procéderont incontinent, à leur 
première réunion après chaque élection générale, à l'élection de l'un 
d'entre eux pour être Orateur; et avenant son décès, sa résignation, ou sa 

Election de l'Orateur 
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Division 

Voix prépondérante 

Aucun membre ne 
pourra siéger ni ne 
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Serment d'allégeance 
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du serment 
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donnée ou refusée 
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Bills sanctionnés 

destitution par un vote de l'Assemblée Législative, lesdits Membres 
procéderont aussitôt à l'élection d'un autre d'entre eux pour être tel 
Orateur; et l'Orateur ainsi élu présidera toutes les Séances de ladite 
Assemblée Législative. 

XXXIV. Et qu'il soit statué, que la présence d'au moins vingt Membres 
de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, y compris 
l'Orateur, sera nécessaire pour constituer une réunion de ladite 
Assemblée Législative capable d'exercer ses pouvoirs; et toutes 
questions qui s'élèveront dans ladite assemblée seront décidées par la 
majorité des voix de tels Membres qui seront présents, autres que 
l'Orateur, et dans le cas d'une égalité de voix, l'Orateur aura la voix 
prépondérante. 

XXXV. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera permis à aucun Membre, soit 
du Conseil Législatif, ou de l'Assemblée Législative de la Province du 
Canada, d'y siéger ou voter jusqu'à ce qu'il ait prêté et souscrit le 
serment suivant devant le Gouverneur de ladite Province, ou devant 
quelques personne ou personnes autorisées par tel Gouverneur à 
l'administrer. 

"Je, A. B. promets sincèrement et jure que je serai fidèle et porterai 
vraie allégeance à Sa Majesté, la Reine Victoria, comme légitime 
Souveraine du Royaume-Uni de la Grande- Bretagne et d'Irlande, 
et de cette Province du Canada, dépendant dudit Royaume-Uni et 
lui appartenant; et que je la défendrai de tout mon pouvoir contre 
toutes conspirations et attentats perfides quelconques qui pourront 
être tramés contre Sa Personne, Sa Couronne et Sa Dignité; et que 
je ferai tout en mon pouvoir pour découvrir et faire connaître à Sa 
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, toutes trahisons et conspi-
rations et attentats perfides que je saurai avoir été tramés contre 
Elle ou aucun d'eux; et tout ceci je le jure sans aucun équivoque, 
subterfuge mental ou restriction secrète, et renonçant à tous par-
dons et dispenses d'aucunes personne ou personnes quelconques 
à ce contraires. Ainsi que Dieu me soit en aide." 

XXXVI. Et qu'il soit statué, que toute personne autorisée par la Loi à 
faire une affirmation au lieu de prêter un serment pourra faire telle 
affirmation dans tous les cas où un serment est requis comme ci-dessus. 

XXXVII. Et qu'il soit statué, que quand aucun Bill qui aura été passé 
par le Conseil Législatif et l'Assemblée de la Province du Canada sera 
presenté au Gouverneur de ladite Province pour l'assentiment de Sa 
Majesté, tel Gouverneur déclarera, à sa discrétion, qu'il le sanctionne au 
nom de Sa Majesté, sujet néanmoins aux dispositions contenues dans le 
présent Acte et à telles instructions qu'il pourra recevoir de temps à autre 
à cet égard de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, ou qu'il refuse 
l'assentiment de Sa Majesté, ou qu'il réserve tel Bill pour la signification 
du Plaisir de Sa Majesté sur icelui. 

XXXVIII. Et qu'il soit statué, que lorsque aucun Bill qui aura été 
présenté au Gouverneur de ladite Province du Canada pour l'assentiment 
de Sa Majesté sera sanctionné par lui au nom de Sa Majesté, tel 
Gouverneur transmettra, à la première occasion convenable, à l'un des 
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principaux Secrétaires d'Etat de Sa Majesté une copie authentique du Bill 
qui aura été ainsi sanctionné, et il sera loisible à Sa Majesté, par ordre en 
Conseil de déclarer, en aucun temps dans les deux années après que tel 
Secrétaire d 'Etat l'aura ainsi reçu, sa désapprobation de tel Bill; et la 
signification de telle désapprobation, ainsi que d'un certificat sous le 
Seing et Sceau de tel Secrétaire d'Etat, constatant le jour ou il aura reçu 
tel Bill, comme susdit, faite par le Gouverneur au Conseil Législatif et à 
l'Assemblée du Canada, par son discours ou par Message audit Conseil 
Législatif et à ladite Assemblée de ladite Province, ou par Proclamation, 
le rendra nul et sans effet du jour de telle signification. 

Sanction des Bills, 	XXXIX. Et qu'il soit statué, qu'aucun Bill qui sera réservé pour la 
réservés 	 signification du plaisir de Sa Majesté n'aura aucune force ni effet dans la 

Province du Canada, jusqu'à ce que le Gouverneur de ladite Province ait 
signifié, soit par son Discours ou par Message au Conseil Législatif et à 
l'Assemblée de ladite Province, ou par Proclamation, que tel Bill a été 
soumis à Sa Majesté en Conseil, et qu'il a plu à Sa Majesté de le 
sanctionner; et qu'il sera fait une entrée dans les Journaux dudit Conseil 
Législatif de tout tel Discours, Message ou Proclamation, et un duplicata 
de telle entrée devra être transmis à l'Officier convenable pour faire partie 
.des Records de ladite Province; et aucun Bill qui sera réservé comme 
susdit n'aura aucune force ni effet dans ladite Province, que la sanction 
d'icelui par Sa Majesté n'ait été signifiée comme susdit, dans les deux 
années du jour ou il aura été présenté au Gouverneur comme susdit pour 
l'assentiment de Sa Majesté. 

Pouvoirs du 	 XL. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que rien de ce qui est contenu 
Gouverneur 	 dans le présent Acte ne sera censé limiter ou restreindre l'exercice de la 

Prérogative de Sa Majesté dans son pouvoir d'autoriser, et nonobstant le 
présent Acte et tous autres Acte ou Actes passés dans le Parlement de la 
Grande-Bretagne ou dans le Parlement du Royaume-Uni de la 
Grande-Bretagne et d'Irlande, ou par la Législature de la Province de 
Québec ou des Provinces du Haut et du Bas-Canada respectivement, il 
sera loisible à Sa Majesté d'autoriser le Lieutenant Gouverneur de la 
Province du Canada à exercer, dans telles parties de ladite Province que 
Sa Majesté le jugera à propos, nonobstant la présence du Gouverneur dans 
la Province, tels pouvoirs, fonctions et autorité, judiciaires comme autres, 
que peut avoir maintenant et dont était revêtu avant la passation du présent 
Acte le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Personne administrant le 
Gouvernement des Provinces du Haut-Canada et du Bas-Canada 
respectivement ou d'aucune d'elles, et qui depuis et après ladite Réunion 
desdites deux Provinces seront dévolus au Gouverneur de la Province du 
Canada; et d'autoriser le Gouverneur de la Province du Canada à 
commettre, nommer, préposer et subdéléguer aucunes personne ou 
personnes, conjointement ou séparément, pour être ses Député ou 
Députés dans aucunes partie ou parties de la Province du Canada, et pour 
exercer en cette qualité, durant le plaisir dudit Gouverneur, tels pouvoirs, 
fonctions et autorité, judiciaires comme autres, que peut avoir maintenant 
et dont était revêtu avant la passation du présent Acte le Gouverneur, 
Lieutenant Gouverneur ou Personne administrant le Gouvernement des 
Provinces du Haut et du Bas-Canada, respectivement, et qui, depuis et 
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après la Réunion desdites Provinces, seront dévolus au Gouverneur de la 
Province du Canada, selon que le Gouverneur de la Province du Canada 
le jugera nécessaire ou expédient: Pourvu toujours, que, par la nomination 
des Député ou Députés comme susdit, les pouvoirs et autorité du 
Gouverneur de la Province du Canada ne seront pas diminués, changés ni 
affectés en aucune manière, autrement que Sa Majesté jugera convenable 
de l'ordonner. 

En quelle langue 	XLI. Et qu'il soit statué, que depuis et après la Réunion desdites deux 
seront les records de 	Provinces, tous Brefs, Proclamations, Instruments pour mander et 
la Législature 	convoquer le Conseil Législatif et l'Assemblée Législative de la Province 

du Canada, et pour les proroger et les dissoudre, et tous les Brefs pour les 
élections et tous Brefs et Instruments publics quelconques ayant rapport 
au Conseil Législatif et à l'Assemblée Législative ou à aucun de ces corps, 
et tous Rapports à tels Brefs et Instruments, et tous journaux entrées et 
procédés écrits ou imprimés, de toute nature, du Conseil Législatif et de 
l'Assemblée Législative, et d'aucun de ces corps respectivement, et tous 
procédés écrits ou imprimés et Rapports de Comités dudit Conseil 
Législatif et de ladite Assemblée Législative, respectivement, ne seront 
que dans la langue Anglaise: Pourvu toujours, que la présente disposition 
ne s'entendra pas empêcher que des copies traduites d'aucuns tels 
documents ne soient faites, mais aucune telle copie ne sera gardée parmi 
les Records du Conseil Législatif ou de l'Assemblée Législative, ni ne 
sera censée avoir en aucun cas l'authenticité d'un Record Original. 

Droits du clergé et de 	XLII. Et qu'il soit statué, que lorsque le Conseil Législatif et 
la couronne 	 l'Assemblée Legislative de la Province du Canada auront passé aucuns 

Bill ou Bills, qui contiendront aucunes dispositions changeant ou 
révoquant aucune des dispositions maintenant en vigueur et contenues 
dans un Acte du Parlement de la Grande-Bretagne passé en la quatorzième 

14 G. 3 C. 83  année du Règne de feu Sa Majesté George Trois, intitulé Acte pour 
pourvoir d'une manière plus efficace au Gouvernement de la Province de 
Québec dans l'Amérique du Nord, ou dans les Actes sudits du Parlement 
passés dans la trente-et-unième année du même Règne, relativement aux 
droits ou revenus ordinaires du Clergé de l'Eglise de Rome; ou changeant 
et révoquant aucune des diverses dispositions contenues dans ledit Acte 
mentionné en dernier lieu, relativement au partage et à l'appropriation de 
terres pour le soutien du Clergé protestant dans la Province du Canada, 
relativement à la constitution, érection ou dotation de Paroisses ou 
Rectoreries dans la Province du Canada ou à la présentation des 
bénéficiers ou ministres d'icelles, ou relativement à la manière dont tels 
bénéficiers ou ministres devront posséder icelles et en jouir; et aussi 
lorsqu'il aura été passé aucuns Bill ou Bills contenant aucunes 
dispositions qui pourront en aucune manière affecter ou avoir rapport à 
la jouissance ou exercice d'aucune espèce de culte religieux, ou qui 
imposeraient aucunes pénalités ou charges, ou pourront créer quelque 
incapacité ou disqualification, par rapport à tel culte, ou qui affecteront 
ou auront rapport à aucun paiement, recouvrement ou jouissance d'aucun 
des revenus ou droits ordinaires mentionnés ci-devant, ou qui auront en 
aucune manière rapport à la dotation, imposition ou recouvrement 
d'aucuns autres droits, salaires ou émoluments, qui devront être payés à 
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aucun Ministre, Prêtre, Ecclésiastique, ou Prédicant, conformément aux 
usages d'aucun culte religieux, pour leur dite charge ou fonction; ou qui 
affecteront ou auront rapport en aucune manière à l'établissement ou la 
discipline de l'Eglise réunie d'Angleterre et d 'Irelande, parmi les 
Membres d'icelle dans ladite Province; ou qui affecteront ou auront 
rapport en aucune manière à la prérogative de Sa Majesté concernant la 
dotation des terres incultes de la Couronne dans ladite Province; tous tels 
Bill ou Bills seront, préalablement à aucune déclaration ou signification 
de l'assentiment de Sa Majesté à iceux, soumis aux deux Chambres du 
Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irelande; et il ne 
sera pas loisible à sa Majesté de signifier son assentiment à aucuns tels 
Bill ou Bills jusqu'à l'expiration de trente jours après qu'ils auront été 
soumis auxdites Chambres, ni de donner son assentiment à aucuns tels 
Bill ou Bills dans le cas où l'une ou l'autre Chambre du Parlement 
demanderait, dans lesdits trente jours, par adresse à Sa Majesté de refuser 
sa sanction à aucuns tels Bill ou Bills; et aucun tel Bill n'aura vigueur ni 
effet pour aucun desdits objets dans ladite Province du Canada, à moins 
que le Conseil Législatif et l'Assemblée de telle Province n'aient présenté 
au Gouverneur de ladite Province, pendant la Session dans laquelle il 
pourra avoir été passé par eux, une ou plusieurs adresses, déclarant que 
tels Bill ou Bills contiennent des dispositions sur quelqu'un des objets 
spécialement précisés ci-dessus, et demandant qu'à l'effet de donner 
vigueur à tels Bill ou Bills, ils soient transmis en Angleterre en diligence, 
pour être soumis au Parlement, préalablement à la signification de 
l'assentiment de Sa Majesté à iceux. 

Taxations dans les 	XLIII. Et vu que par un Acte passé dans la dix-huitième année du Règne 
colonies 	 de feu Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé Acte pour faire disparaître 
18 G. 3.  C. 12 	tous doutes et craintes relatifs à l'établissement de taxes par le Parlement 

de la Grande Bretagne, dans aucune des Colonies, Provinces et 
Plantations de l'Amérique du Nord, et des Indes Occidentales; et pour 
révoquer telles parties d'un Acte fait dans la septième année du Règne de 
Sa Présente Majesté, en autant qu'elles imposent un droit sur les thés 
importés de la Grande Bretagne dans aucune Colonie ou Plantation de 
l'Amérique ou qu'elles y sont relatives, il est déclaré que "le Roi et le 
Parlement de la Grande Bretagne n'imposeront aucun droit, taxe ou 
cotisation quelconque, payable dans aucune des Colonies, Provinces et 
Plantations de Sa Majesté dans l'Amérique du Nord ou les Indes 
Occidentales, excepté seulement tels droits qu'il pourrait être necessaire 
d'imposer pour le règlement du commerce, le produit net de tels droits 
devant toujours être appliqué à l'usage de la Colonie, Province ou 
Plantation dans laquelle tels droits pourraient être respectivement 
prélevés, en la même manière en laquelle les autres droits percus par 
l'autorité des Cours générales ou des Assemblées générales, 
respectivement, de telles Colonies, Provinces ou Plantations étaient 
ordinairement payés et appliqués"; et comme il est nécessaire, pour 
l'avantage général de l'Empire, que Sa Majesté et le Parlement du 
Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande continuent d'exercer tel 
pouvoir de régler le commerce, eu égard néanmoins aux restructions 
mentionnées ci-dessus, par rapport à l'application d'aucun des droits qui 
pourraient être imposés à cet effet; qu'il soit à ces causes statué que rien 
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Cours d'Appel, de 
vérification des 
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de la Reine, et de 
Chancellerie du 
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(Lois du Haut-Canada 
33 G. 3 sess. 2. C. 8) 

(Lois du Haut-Canada 
2 Gmc. 4. C. 8) 

Lois du Haut-Canada 
7 Gmc. 4 C. 2. 

de ce qui est contenu dans le présent Acte n'empêchera ni n'affectera 
l'exécution d'aucune Loi qui a été ou pourra être passée dans le Parlement 
dudit Royaume-Uni pour établir des règlements et prohibitions pour 
régler la navigation, ou pour imposer, prélever ou percevoir des droits 
pour régler le commerce entre la Province du Canada et aucune autre 
partie de l'Empire de Sa Majesté, ou entre ladite Province du Canada ou 
aucune partie d'icelle et aucun pays ou état étranger, ou pour fixer et 
ordonner le paiement-de la remise sur tels droits ainsi imposés, ou pour 
conférer à Sa Majest., par et de l'avis et consentement de tel Conseil 
Législatif et Assemblée de ladite Province du Canada, aucun pouvoir, ou 
autorité de changer ou révoquer aucunes telles Loi ou Lois ou aucune 
partie d'icelles, ou pour empêcher ou entraver en aucune manière 
l'exécution d'icelles: Pourvu toujours, que le produit net de tous les droits 
qui pourront être ainsi imposés sera en tous temps ci-après appliqué à 
l'usage de ladite Province du Canada, et (excepté en autant qu'il est 
pourvu ci-après) en telle manière seulement qu'il sera prescrit par aucunes 
Loi ou Lois qui pourront être passées par Sa Majesté, par et de l'avis et 
consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée de telle Province. 

XLIV. Et attendu que par les Lois maintenant en vigueur dans ladite 
Province du Haut-Canada, le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou 
Personne administrant le Gouvernement de ladite Province, ou le Juge en 
Chef d'icelle, avec deux ou plus des Membres du Conseil Exécutif de 
ladite Province, constituent et forment une Cour d'Appel pour entendre 
et juger tous appels des jugements ou décisions qui pourraient être portés 
devant eux: Et vu que par un Acte de la Législature de ladite Province du 
Haut-Canada, passé en la trente-troisième année du Règne de feu Sa 
Majesté le Roi George Trois, intitulé Acte pour établir une Cour de 
vérification des testaments, dans ladite Province et une Cour subordonnée 
dans chaque District en icelle, une Cour a été et est établie pour la 
vérification des testaments dans ladite province, et que dans ledit Acte il 
a été statué que le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Personne 
administrant le Gouvernement de la Province mentionnée en dernier lieu, 
aurait la présidence, et les pouvoirs et autorité établis par ledit Acte; Et 
vu que par un Acte de la Législature de ladite Province du Haut-Canada, 
passé en la seconde année du Règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume 
Quatre, intitulé Acte relatif aux temps et lieu des Séances de la Cour du 
Banc du Roi, il a été entre autres choses statué que la Cour du Banc du 
Roi de Sa Majesté en cette Province se tiendrait dans un lieu determine, 
c'est a savoir, dans la Cité, Ville ou lieu qui serait pour le temps d'alors 
le siège du Gouvernement Civil de ladite Province ou dans la distance de 
pas plus d'un mille de tel lieu: Et vu que par un Acte de la Législature de 
ladite Province du Haut-Canada, passé en la septième année du Règne de 
feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé Acte pour établir une 
Cour de Chancellerie en cette province, il a été statué qu'il serait constitué 
et établi une Cour de Chancellerie qui serait appelée et connue sous le 
nom et dénomination de "Cour de Chancellerie pour la Province du 
Haut-Canada," dont le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Personne 
administrant le Gouvernement de ladite Province serait le Chancelier; et 
que cette Cour se tiendrait, ainsi qu'il l'a été stàtué, au lieu du siège du 
Gouvernement en ladite Province, ou à tel autre lieu qui serait fixé par 
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Proclamation du Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Personne 
administrant le Gouvernement de ladite Province: Et vu que par un Acte 
de la Législature de la Province du Bas-Canada, passé dans la 
trente-quatrième année du Règne de feu Sa Majesté Canada, 34 G.le Roi 
George Trois, intitulé Acte pour diviser la Province du Bas Canada, pour 
amender la Judicature en icelle et pour abroger certaines Lois y 
mentionnées, il a été statué que le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur 
ou Personne administrant le Gouvernement, les Membres du Conseil 
Exécutif de ladite Province, le Juge en Chef d'icelle, et le Juge en Chef 
qui serait nommé pour la Cour du Banc du Roi à Montréal, ou cinq d'entre 
eux, les Juges de la Cour du District qui auraient rendu les jugements dont 
il y aurait appel exceptés, constitueraient une Cour Supérieure de 
Jurisdiction Civile, ou une Cour Provinciale d'Appel, pour connaître de 
toutes causes, matières et choses dont il pourrait y avoir appel de toutes 
Cours et Jurisdictions Civiles, suivant la Loi, et pour entendre, examiner 
et juger telles causes; qu'il soit statué que, jusqu'à ce qui il y soit 
autrement pourvu par un Acte de la Législature de la Province du Canada, 
tous les pouvoirs judiciaires et fonctions ministérielles qu'avaient ou 
pouvaient exercer, avant ou lors de la passation du présent Acte, le 
Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Personne administrant le 
Gouvernement de ladite Province du Haut-Canada, ou les Membres du 
Conseil Exécutif de la même Province ou aucun nombre d'entre eux ou 
qu'avaient ou pouvaient exercer le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur 
ou Personne administrant le Gouvernement de la Province du Bas-Canada 
et les Membres du Conseil Exécutif de cette Province, seront dévolus au 
Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Personne administrant le 
Gouvernement de la Province du Canada, et aux Membres ou à pareil 
nombre des Membres du Conseil Exécutif de la Province du Canada, 
lesquels pourront respectivement exercer tels pouvoirs: et que, jusqu'à ce 
qu'il y soit autrement pourvu par un ou plusieurs Actes de la Législature 
de la Province du Canada, ladite Cour du Banc du Roi, maintenant appelée 
la Cour du Banc de la Reine du Haut-Canada, se tiendra, depuis et après 
la Réunion des Provinces du Haut et du Bas-Canada, en la Cité de 
Toronto, ou dans la distance d'un mille au plus de la délimitation 
municipale d'icelle: Pourvu toujours, que, jusqu'à ce qu'il y soit 
autrement pourvu par un ou plusieurs Acte de la Législature de la 
Province du Canada, il sera loisible au Gouverneur de la Province du 
Canada, par et de l'avis et du consentement du Conseil Exécutif d'icelle, 
de fixer et établir, pour y tenir la Cour du Banc de la Reine, tel autre lieu 
qu'il croira convenable dans cette partie de la Province mentionnée en 
dernier lieu, qui constitue maintenant la Province du Haut-Canada. 

XLV. Et qu'il soit statué, que tous les pouvoirs, autorité et fonctions 
qui, par ledit Acte passé en la trente-et-unième année du Règne de feu Sa 
Majesté le Roi George Trois, ou par aucun autre Acte du Parlement, ou 
par aucun Acte de la Législature des Provinces du Haut et du Bas-Canada, 
respectivement, sont conférés et dont l'exercice est prescrit aux 
Gouverneurs ou Lieutenant Gouverneurs respectifs desdites Provinces, 
de l'avis, ou de l'avis et consentement du Conseil Exécutif de telles 
Provinces respectives, ou conjointement avec tel Conseil Exécutif ou 
aucun nombre des Membres d'icelui, ou aux Gouverneurs ou Lieutenant 
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Continuation des lois 
existantes 

Gouverneurs seuls, seront, en autant que tels pouvoirs ne sont pas 
incompatibles ou inconsistans avec les dispositions du présent Acte, 
dévolus au Gouverneur de la Province du Canada, qui pourra les exercer, 
selon la circonstance, avec l'avis et consentement de tel Conseil Exécutif 
qui pourra être nommé par Sa Majesté pour les affaires de la Province du 
Canada, ou d'aucun de ses membres, ou conjointement avec tel Conseil 
ou avec aucun des Membres d'icelui, ou seul, dans les cas ou l'avis, 
consentement ou concours du Conseil Exécutif n'est pas necessaire. 

XLVI. Et qu'il soit statué, que toutes Lois, Statuts et Ordonnances qui, 
au temps de la Réunion des Provinces du Haut-Canada et du Bas-Canada, 
seront en vigueur dans lesdites Provinces ou l'une ou l'autre d'icelles, ou 
dans aucune partie desdites Provinces respectives, auront et continueront 
d'avoir la même vigueur, autorité et effet dans ces parties de la Province 
du Canada, qui constituent lesdites Provinces respectivement, comme si 
le présent Acte n'eut pas été passé, et comme si lesdites deux Provinces 
n'eussent pas été réunies comme susdit, excepté en autant que telles Lois 
sont abrogées ou changées par le présent Acte, ou en autant qu'elles 
pourront être ci-après, en vertu de l'autorité du présent Acte, révoquées 
ou changées par aucuns Acte ou Actes de la Législature de la Province 
du Canada. 

Cours de justice, 	XLVII. Et qu'il soit statué, que toutes les Cours de Jurisdiction Civile 
commissions, 	et Criminelle dans les Provinces du Haut et du Bas-Canada, existant au 
officiers, &c. 	temps de la Réunion desdites Provinces, et toutes commissions légales, 

pouvoirs et autorités, et toutes fonctions judiciaires, administratives ou 
ministérielles, dans lesdites Provinces respectives, excepté en autant 
qu'elles peuvent être annulées ou changées par les dispositions du présent 
Acte ou qui peuvent être inconsistantes avec icelles, ou qui pourront être 
annulées ou changées par aucuns Acte ou Actes de la Législature de la 
Province du Canada, continueront d'exister dans ces parties de la 
Province du Canada qui constituent maintenant lesdites deux Provinces 
respectivement, en la même manière, et auront le même effet, que si le 
présent Acte n'eut pas été passé, et que si lesdites deux Provinces 
n'eussent pas été réunies comme susdit. 

Dispositions relatives 	XLVIII. Et vu que les Législatures desdites Provinces du Haut et du 
aux Actes temporaires Bas-Canada ont de temps à autre passé des Lois qui devaient continuer 

d'être en vigueur pendant un certain nombre d'années après la passation 
d'icelles "et de là, jusqu'à la fin de la Session alors prochaine de la 
Législature de la Province, dans laquelle elles étaient passées;" Qu'il soit 
à ces causes statué que lorsque les mots "et de là, jusqu'à la fin de la 
Session alors prochaine de la Législature" ou des mots ayant le même 
effet, auront été employés dans aucun Acte temporaire de l'une ou l'autre 
desdites deux Provinces, et qui ne sera pas expiré avant la Réunion 
desdites deux Provinces, ces mots seront entendus s'étendre et 
s'appliquer à la Session prochaine de la Législature de la Province du 
Canada. 

Abrogation de partie 
de l'Acte 3 G. 4. 
c. 119 

XLIX. Et vu que par un Acte passé en la troisième année du Règne de 
feu Sa Majesté le Roi George Quatre, intitulé Acte pour régler le 
Commerce des Provinces du Bas et du Haut-Canada, et pour autres objets 
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relatifs auxdites Provinces, certaines dispositions ont été faites pour la 
nomination d'Arbitres, avec pouvoir d'examiner et juger certaines 
réclamations de la Province du Haut-Canada contre celle du Bas-Canada, 
et prendre connaissance d'aucune réclamation qui pourrait être faite de 
la part de la Province du Haut-Canada, touchant une proportion de 
certains droits y mentionnés, et pour prescrire la ligne de conduite que 
tels Arbitres devront tenir; Qu'il soit statué, que les dispositions précitées 
dudit Acte mentionné en dernier lieu et toutes matières contenues dans le 
même Acte, qui dépendent ou sont l'objet desdites dispositions ou 
d'aucune d'icelles, soient révoquées. 

L. Et qu'il soit statué, que lors de la Réunion des Provinces du Haut et 
du Bas-Canada, tous droits et revenus sur lesquels les Législatures 
respectives desdites Provinces avaient, avant la passation du présent Acte 
et ont maintenant pouvoir d'appropriation, formeront un fonds de revenus 
réunis, qui sera approprié aux besoins publics de la Province du Canada, 
en la manière et sujet aux charges ci-après mentionnées. 

LI. Et qu'il soit statué, que ledit fonds de revenus de la Province du 
Canada sera permanemment assujetti au paiement de tous les frais, 

• charges et dépenses encourues pour le percevoir, régir et recouvrer, tels 
frais, charges et dépenses sujettes néanmoins à examen et audition, en 
telle manière qu'il pourra être prescrit par aucun Acte de la Législature 
de la Province du Canada. 

LII. Et qu'il soit statué, qu'à même le fonds des revenus réunis de la 
Province du Canada, il sera payé chaque année à Sa Majesté, Ses Héritiers 
et Successeurs, la somme de quarante-cinq mille louis, pour subvenir aux 
dépenses des divers services et objets énoncés dans la Cédule marquée 
A, annexée au présent Acte; et durant la vie de Sa Majesté et pendant les 
cinq années suivant le décès de Sa Majesté, il sera payé à Sa Majesté, Ses 
Héritiers et Successeurs, à même ledit fonds des revenus réunis, une autre 
somme de trente mille louis, pour subvenir aux dépenses des divers 
services et objets mentionnés en la Cédule marquée B, annexée au présent 
Acte; et lesdites sommes de quarante-cinq mille louis et trente mille louis 
seront payées par le Receveur Général pour acquitter tels garant ou 
garants qui pourront lui être adressés sous le Seing et Sceau du 
Gouverneur; et ledit Receveur Général en rendra compte à Sa Majesté, 
par la voie du Lord Grand Trésorier ou des Lords Commissaires de la 
Trésorerie dé Sa Majesté, en la manière et forme qu'il pourra plaire 
gracieusement à Sa Majesté l'ordonner. 

LIII. Et qu'il soit statué, que les salaires du Gouverneur et des Juges 
seront, jusqu'à ce qu'ils aient été changés par un Acte de la Législature 
de la Province du Canada, ceux qui sont respectivement attachés à leur 
diverses fonctions dans la Cédule A; mais il sera loisible au Gouverneur 
d'abolir aucune des fonctions mentionnées en ladite Cédule B, ou changer 
le montant des deniers appropriés à aucun des services ou objets énumérés 
dans ladite Cédule B; et le montant d'épargnes qui pourra résulter d'aucun 
tel changement dans l'une ou l'autre desdites Cédules sera approprie aux 
Objets liés à l'administration du Gouvernement de ladite Province, selon 
que Sa .Majesté le jugera convenable; et des comptes détaillés de 
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l'application des diverses sommes de quarante-cinq mille louis et trente 
mille louis accordées ci-devant, et d'aucune partie d'icelles seront soumis 
au Conseil Législatif et à l'Assemblée Législative de ladite Province, dans 
les trente jours suivant l'ouverture de la Session, après que telle 
application aura été faite: Pourvu toujours qu'à même ladite somme de 
quarante-cinq mille louis il ne sera pas payé plus de deux mille louis dans 
le même temps aux Juges pour leur servir de pensions, et pas plus de cinq 
mille louis dans le même temps pour pensions à même ladite somme de 
trente mille louis; et une liste de toutes telles pensions et des personnes 
auxquelles elles auront été accordées, sera soumise chaque année audit 
Conseil Législatif et à l'Assemblée Législative. 

LJV. Et qu'il soit statué, que pendant le temps pour lequel les diverses 
sommes de quarante-cinq mille louis et trente mille louis seront 
respectivement payables, Sa Majesté les acceptera et recevra en forme de 
Liste Civile, au lieu de tous Revenus Territoriaux et autres qui sont 
maintenant à la disposition de la Couronne, provenant de l'une ou l'autre 
desdites Provinces du Haut-Canada ou du Bas-Canada ou de la Province 
du Canada, et les trois-cinquièmes du produit net desdits Revenus 
Territoriaux et autres qui sont maintenant à la disposition de la Couronne 
dans la Province du Canada, seront versés dans lesdits fonds des revenus 
réunis pour en faire partie; et les deux-cinquièmes restant du produit net 
desdits Revenus Territoriaux et autres qui sont maintenant à la disposition 
de la Couronne dans la Province du Canada, seront aussi, durant la vie de 
Sa Majesté et pendant les cinq années suivant son décès, versés en la 
même manière dans les Fonds des Revenus réunis pour en faire partie. 

LV. Et qu'il soit statué, que la réunion des droits et revenus de ladite 
Province ne sera pas considérée entraver le paiement à même le fonds 
desdits revenus réunis, d'aucunes somme ou sommes de deniers ci-devant 
payables à même les droits et impôts déjà prélevés et percus, ou qui 
pourront être prélevés et percus pour l'usage de l'une ou l'autre desdites 
Provinces du Haut-Canada ou du Bas-Canada, ou de la Province du 
Canada, et ce, durant tel temps qui pourra avoir été fixé par les divers 
actes de la Législature de la Province respective qui pourra avoir autorisé 
le paiement de telles charges. 

LVI. Et qu'il soit statué, que les frais de la perception, régie et 
recouvrement du fonds des revenus réunis, formeront la première charge 
sur iceux; que l'intérêt annuel de la dette publique des Provinces du Haut 
et du Bas-Canada, ou de l'une ou l'autre d'icelles, au temps de la réunion 
desdites Provinces, formera la seconde charge sur iceux; et les paiements 
qui pourront être faits au Clergé de l'Eglise réunie d'Angleterre et 
d'Irlande, au Clergé de l'Eglise d'Ecosse et aux Ministres des autres 
dénominations chrétiennes, conformément à aucune Loi ou usage, en 
vertu desquels tels paiements sont maintenant faits, ou pouvaient, l'être 
légalement, avant la passation du présent Acte, à même les revenus 
publics ou ceux de la Couronne, de l'une ou de l'autre des Provinces du 
Haut et du Bas-Canada, formeront la troisième charge sur le fonds desdits 
revenus réunis; et ladite somme de quarante-cinq mille louis formera la 
quatrième charge sur iceux; et ladite somme de trente mille louis, tant 
qu'elle continuera d'être payable, formera la cinquième charge, et les 
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autres charges sur les droits et impôts prélevés dans ladite Province du 
Canada, et réservées ci-dessus formeront la sixième charge, tant qu'elles 
continueront d'être payables. 

LVII. Et qu'il soit statué, que le fonds des revenus réunis sujet aux 
divers paiements dont il est chargé par ces présentes, sera approprié par 
la Législature de la Province du Canada au service public, en la manière 
qu'elle le jugera convenable: Pourvu toujours, que l'Assemblée 
Législative de ladite Province du Canada aura l'initiative sur tous Bills 
pour l'appropriation d'aucune partie du surplus dudit fonds des revenus 
réunis ou pour l'imposition d'aucune nouvelle taxe ou impôt; Pourvu 
aussi, qu'il ne sera pas loisible à ladite Assemblée Législative d'exercer 
tel pouvoir initiatif, ni de passer aucun vote, résolution ou Bill pour 
l'appropriation d'aucune partie du surplus du fonds des revenus réunis, 
ou d'aucune taxe ou impôt, à aucun objet qui n'aura pas été préalablement 
recommandé par un Message du Gouverneur à ladite Assemblée 
Législative pendant la Session dans laquelle tel vote, résolution ou Bill 
pourront être passés. 

LVIII.Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au Gouverneur, par un ou 
plusieurs instruments qu'il émanera à cet effet sous le Grand Sceau de la 
Province, de former des Townships dans ces parties de la Province du 
Canada, dans lesquelles il n'y en a pas encore de formés, et d'en fixer les 
bornes et les limites, et de pourvoir à l'élection et nomination des 
Officiers de Township en iceux, lesquels auront et exerceront les mêmes 
pouvoirs qu'exercent de pareils Officiers dans les Townships déjà établis 
dans cette partie de la Province du Canada, appelée maintenant le 
Haut-Canada; et tout tel instrument sera publié par Proclamation et aura 
force de Loi du jour qui sera établi en chaque cas par telle Proclamation. 

LIX. Et qu'il soit statué, que tous les pouvoirs et autorité établis dans 
le présent Acte pour être confiés au Gouverneur de la Province du Canada, 
seront exercés par lui conformément et sujets à tels ordres et instructions 
que Sa Majesté jugera convenable de donner de temps à autre. 

LX. Et vu qu'il a plu à feu Sa Majesté le Roi George Trois, de déclarer 
par sa Proclamation Royale en date du septième jour d'Octobre, en la 
troisième année de son Règne, qu'il avait confié au Gouverneur de 
Terre-Neuve la direction et surveillance de la Côte de Labrador depuis la 
Rivière Saint Jean jusqu'au Détroit d'Hudson, ainsi que les Iles 
d'Anticosti et de la Madeleine et toutes les autres Iles moins étendues 
situées sur ladite Côte: Et vu que par un Acte passé dans la quatorzième 
année du Règne de feue Sa dite Majesté, intitulé Acte pour pourvoir plus 
effica-cement au Gouvernement de la Province de Québec, dans 
l'Amérique du Nord, tous les Territoires, Iles et Comtés, qui, depuis le 
dixième jour de Février mil sept cent soixante et trois, avaient fait partie 
du Gouvernement de Terre-Neuve, ont été pour le temps qu'il pourrait 
plaire à Sa Majesté, annexés pour en faire partie à la Province de Québec, 
telle que constituée et établie par ladite Proclamation Royale; qu'il soit 
déclaré et statué que rien de ce qui est contenu dans le présent ou dans 
aucun autre Acte ne sera censé empêcher Sa Majesté, d'annexer s'il lui 
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Clause interprétative 

plaît, les Iles de la Madelaine situées dans le Golfe Saint-Laurent à 
l'Ile-du-Prince-Edouard de Sa Majesté. 

LXI. Et qu'il soit statué, que dans le présent Acte, à moins qu'il n'y 
soit autrement pourvu, les mots "Acte de la Législature de la Province du 
Canada" seront censés signifier "Acte de Sa Majesté, ses Héritiers ou 
Successeurs, statué par Sa Majesté, ou par le Gouverneur de sa part, de 
l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la 
Province du Canada" et les mots "Gouverneur de la Province du Canada" 
seront censés comprendre le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou 
Personne autorisée à exécuter la charge ou les fonctions de Gouverneur 
de ladite Province. 

Le présent Acte 	 DCII. Et qu'il soit statué, que le présent Acte pourra être amendé ou 
pourra être changé 	abrogé par aucun Acte qui pourrait être passé dans la Session actuelle du 
dans la session 	Parlement. 
actuelle 
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CEDULES 

CEDULE A 
(STERLING) 

Gouverneur 	  7,000 

Lieutenant-gouverneur  	1,000 

HAUT-CANADA 

1 juge en chef  	1,500 

4 juges puines, à (STERLING) 900 chacun 	  3,600 

1 vice-chancelier  	1,125 

BAS-CANADA 

1 juge en chef, Québec  	1,500 

3 juges puines, Québec, à (STERLING) 900 chacun 	  2,700 

1 juge en chef, Montréal  	1,100 

3 juges puines, Montréal, à (STERLING) 900 chacun 	  2,700 

1 juge résidant à Trois-Rivières  	900 

1 juge du district inférieur de St-François  	500 

1 juge du district inférieur de Gaspé  	 500 

Pensions aux juges, traitements des procureurs et 
solliciteurs généraux, et dépenses accessoires et 
diverses concernant l'administration de la justice 
dans la province du Canada  20,875  

(STERLING) 45,000  

CEDULE B 
(STERLING) 

Secrétaires civils et leurs bureaux  	8,000 
Secrétaires provinciaux et leurs bureaux  	 3,000 
Receveur général et son bureau  	 3,000 
Inspecteur général et son bureau  	2,000 
Conseil exécutif  	 3,000 
Commission des travaux  	 2,000 
Agent des émigrants  	700 
Pensions  	 5,000 
Dépenses imprévues des bureaux publics  	 3,300 

(STERLING) 30,000  



LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1867 

(ACTE DE L'AMERIQUE DU NORD BRITANNIQUE) 

30 & 31 Victoria, ch. 3 (R.-U) 

{Note: Le présent texte contient les modifications apportées à l'Acte de 
l'Amérique du Nord britannique, 1867 depuis son adoption. Le titre 
abrégé en italique a été remplacé aux termes de la Loi constitutionnelle 
de 1982.} 

Loi concernant l'Union et le gouvernement du Canada, de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick, ainsi que les objets qui s'y 
rattachent. 

(29 mars 1867) 
- 

Considérant que les provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du 
Nouveau-Brunswick ont exprimé le désir de contracter une Union 
Fédérale pour ne former qu'une seule et même Puissance (Dominion) sous 
la couronne du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, avec 
une constitution reposant sur les mêmes principes que celle du 
Royaume-Uni: 

Considérant de plus qu'une telle union aurait l'effet de développer la 
prospérité des provinces et de favoriser les intérêts de l'Empire 
Britannique: 

Considérant de plus qu'il est opportun, concurremment avec l'éta-
blissement de l'union par autorité du parlement, non seulement de 
décréter la constitution du pouvoir législatif de la Puissance, mais aussi 
de définir la nature de son gouvernement exécutif: 

Considérant de plus qu'il est nécessaire de pourvoir à l'admission 
éventuelle d'autres parties de l'Amérique du Nord britannique dans 
l'union. 

I. PRELIMINAIRES 

Titre abrégé 	 1. Titre abrégé: Loi constitutionnelle de 1867. 

2. Abrogé. 
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II. UNION 

Etablissement de 
l'union 

Province d'Ontario et 
Québec 

Provinces de la 
Nouvelle-Ecosse et 
du Nouveau-
Brunswick 

Recensement 
décennal 

3. Il sera loisible à la Reine, de l'avis du Très-Honorable Conseil Privé 
de Sa Majesté, de déclarer par proclamation qu'à compter du jour y 
désigné, — mais pas plus tard que six mois après la passation de la 
présente loi, — les provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du 
Nouveau-Brunswick ne formeront qu'une seule et même Puissance sous 
le nom de Canada; et dès ce jour, ces trois provinces ne formeront, en 
conséquence, qu'une seule et même Puissance sous ce nom. 

4. A moins que le contraire n'y apparaisse explicitement ou 
implicitement, le nom de Canada signifiera le Canada tel que constitué 
sous la présente loi. 

5. Le Canada sera divisé en quatre provinces, dénommées: Ontario, 
Québec, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick. 

{Note: Le Canada se compose maintenant de dix provinces (l'Ontario, le 
Québec, la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick, le Manitoba, la 
Colombie-Britannique, l'Ile-du-Prince-Edouard, l'Alberta, la 
Saskatchewan et Terre-Neuve) et de deux territoires (le territoire du 
Yukon et les Territoires du Nord-Ouest)}. 

6. Les parties de la province du Canada (telle qu'existant à la passation 
de la présente loi) qui constituaient autrefois les provinces respectives du 
Haut et du Bas-Canada, seront censées séparées et formeront deux 
provinces distinctes. La partie qui constituait autrefois la province du 
Haut-Canada formera la province d'Ontario; et la partie qui constituait la 
province du Bas-Canada formera la province de Québec. 

7. Les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick 
auront les mêmes délimitations qui leur étaient assignées à l'époque de 
la passation de la présente loi. 

8. Dans le recensement général de la population du Canada qui, en vertu 
de la présente loi, devra se faire en mil huit cent soixante et onze, et tous 
les dix ans ensuite, il sera fait une énumération distincte des populations 
respectives des quatre provinces. 

Ill. POUVOIR EXECUTIF 

Constitution du 
conseil privé 

9. A la Reine continueront d'être et sont par la présente attribués le 
gouvernement et le pouvoir exécutifs du Canada. 

10. Les dispositions de la présente loi relatives au gouverneur général 
s'étendent et s'appliquent au gouverneur général du Canada, ou à tout 
autre Chef Exécutif ou Administrateur pour le temps d'alors, administrant 
le gouvernement du Canada au nom de la Reine, quel que soit le titre sous 
lequel il puisse être désigné. 

11. Il y aura, pour aider et aviser, dans l'administration du 
gouvernement du Canada, un conseil dénommé le Conseil Privé de la 
Reine pour le Canada; les personnes qui formeront partie de ce conseil 
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Pouvoirs conférés au 
gouverneur général, 
en conseil ou seul 

Commandement des 
armées 

Siège du gouverne-
ment du Canada 

seront, de temps à autre, choisies et mandées par le gouverneur général 
et assermentées comme Conseillers Privés; les membres de ce conseil 
pourront, de temps à autre, être révoqués par le gouverneur général. 

12. Tous les pouvoirs, attributions et fonctions qui, — par une loi du 
parlement de la Grande-Bretagne, ou du parlement du Royaume-Uni de 
la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou de la législature du Haut-Canada, du 
Bas-Canada, du Canada, de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-
Brunswick, lors de l'union, — sont conférés aux gouverneurs ou 
lieutenants-gouverneurs respectifs de ces provinces ou peuvent être par 
eux exercés, de l'avis ou de l'avis et du consentement des conseils 
exécutifs de ces provinces, ou avec la coopération de ces conseils, ou 
d'aucun nombre de membres de ces conseils, ou par ces gouverneurs ou 
lieutenants-gouverneurs individuellement, seront, — en tant qu'ils 
continueront d'exister et qu'ils pourront être exercés, après l'union, 
relativement au gouvernement du Canada, — conférés au gouverneur 
général et pourront être par lui exercés, de l'avis ou de l'avis et du 
consentement ou avec la coopération du Conseil Privé de la Reine pour 
le Canada ou d'aucun de ses membres, ou par le gouverneur général 
individuellement, selon le cas; mais ils pourront, néanmoins (sauf ceux 
existant en vertu de lois de la Grande-Bretagne et d'Irlande), être 
révoqués ou modifiés par le parlement du Canada. 

13. Les dispositions de la présente loi relatives au gouverneur général 
en conseil seront interprétées de manière à s'appliquer au gouverneur 
général agissant de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le Canada. 

14. Il sera loisible à la Reine, si Sa Majesté le juge à propos, d'autoriser 
le gouverneur général à nommer, de temps à autre, une ou plusieurs 
personnes, conjointement ou séparément, pour agir comme son ou ses 
députés dans aucune partie ou parties du Canada, pour, en cette capacité, 
exercer, durant le plaisir du gouverneur général, les pouvoirs, attributions 
et fonctions du gouverneur général, que le gouverneur général jugera à 
propos ou nécessaire de lui ou leur assigner, sujet aux restrictions ou 
instructions formulées ou communiquées par la Reine; mais la nomination 
de tel député ou députés ne pourra empêcher le gouverneur général 
lui-même d'exercer les pouvoirs, attributions ou fonctions qui lui sont 
conférées. 

15. A la Reine continuera d'être et est par la présente attribué le 
commandement en chef des milices de terre et de mer et de toutes les 
forces militaires et navales en Canada. 

16. Jusqu'à ce qu'il plaise à la Reine d'en ordonner autrement, Ottawa 
sera le siège du gouvernement du Canada. 

IV. POUVOIR LEGISLATIF 

Constitution du 
parlement du Canada 

17. Il y aura, pour le Canada, un Parlement qui sera composé de le 
Reine, d'une chambre haute appelée le Sénat, et de la Chambre des 
communes. 
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Privilèges etc., des 	18. Les privilèges, immunités et pouvoirs que posséderont et 
chambres 	 exerceront le Sénat et la Chambre des communes et les membres de ces 

corps respectifs, seront ceux prescrits de temps à autre par loi du 
Parlement du Canada; mais de manière à ce qu'aucune loi du Parlement 
du Canada définissant tels privilèges, immunités et pouvoirs ne donnera 
aucuns privilèges, immunités ou pouvoirs excédant ceux qui, lors de la 
passation de la présente loi, sont possédés et exercés par la Chambre des 
communes du Parlement du Royaume-Uni de la Grange-Bretagne et 
d'Irlande et par les membres de cette Chambre. 

Première session du 	19. Le Parlement du Canada sera convoqué dans un délai de pas plus 
parlement 	 de six mois après l'union. 

20. Abrogé. 

Le Sénat 

Nombre de sénateurs 

Représentation des 
provinces au Sénat 

Qualités exigées des 
sénateurs 

21. Sujet aux dispositions de la présente loi, le Sénat se composera de 
cent quatre membres, qui seront appelés sénateurs. 

22. En ce qui concerne la composition du Sénat, le Canada sera censé 
comprendre quatre divisions: 

1. Ontario; 

2. Québec; 

3. les provinces Maritimes — la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick — ainsi que l'Ile-du-Prince-Edouard; 

4. les provinces de l'Ouest: le Manitoba, la Colombie-Britannique, 
la Saskatchewan et l'Alberta; 

les quatre divisions doivent (subordonnément aux révisions de la présente 
loi) être également représentées dans le Sénat, ainsi qu'il suit: — Ontario 
par vingt-quatre sénateurs; Québec par vingt-quatre sénateurs; les 
provinces maritimes »et l'Ile-du-Prince-Edouard par vingt-quatre 
sénateurs, dont dix représentent la Nouvelle-Ecosse, dix le 
Nouveau-Brunswick, et quatre l'Ile-du-Prince-Edouard; les provinces de 
l'Ouest par vingt-quatre sénateurs, dont six représentent le Manitoba, six 
la Colombie-Britannique, six la Saskatchewan et six l'Alberta; la 
province de Terre-Neuve aura droit d'être représentée au Sénat par six 
sénateurs; le territoire du Yukon et les territoires du Nord-Ouest ont le 
droit d'être représentés au Sénat par un sénateur chacun. 

En ce qui concerne la province de Québec, chacun des vingt-quatre 
sénateurs la représentant, sera nommé pour l'un des vingt-quatre collèges 
électoraux du Bas-Canada énumérés dans la cédule A, annexée au chapi-
tre premier des statuts refondus du Canada. 

23. Les qualifications d'un sénateur seront comme suit: 
1. Il devra être âgé de trente ans révolus; 

2. Il devra être sujet-né de la Reine, ou sujet de la Reine naturalisé 
par loi du Parlement de la Grande-Bretagne, ou du Parlement du 
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augmenté en certains 
cas 

Réduction du Sénat 
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Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou de la légis-
lature de l'une des provinces du Haut-Canada, du Bas-Canada, du 
Canada, de la Nouvelle-Ecosse, ou du Nouveau-Brunswick, avant 
l'union, ou du Parlement du Canada, après l'union; 

3. Il devra posséder, pour son propre usage et bénéfice, comme 
propriétaire en droit ou en équité, des terres ou tenements tenus en 
franc et commun socage, — ou être en bonne saisine ou posses-
sion, pour son propre usage et bénéfice, de terres ou tenements 
tenus en franc-alleu ou en roture dans la province pour laquelle il 
est nommé, de la valeur de quatre mille piastres en sus de toutes 
rentes, dettes, charges, hypothèques et redevances qui peuvent être 
attachées, dues et payables sur ces immeubles ou auxquelles ils 
peuvent être affectés; 

4. Ses propriétés mobilières et immobilières devront valoir, 
somme toute, quatre mille piastres, en sus de toutes ses dettes et 
obligations; 

5. Il devra être domicilié dans la province pour laquelle il est 
nommé; 

6. En ce qui concerne la province de Québec, il devra être domi-
cilié ou posséder sa qualification foncière dans le collège électoral 
dont la représentation lui est assignée. 

24. Le gouverneur général mandera de temps à autre au Sénat, au nom 
de la Reine et par instrument sous le grand sceau du Canada, des 
personnes ayant les qualifications voulues; et, sujettes aux dispositions 
de la présente loi, les personnes ainsi mandées deviendront et seront 
membres du Sénat et sénateurs. 

25. Abrogé. 

26. Si en aucun temps, sur la recommandation du gouverneur général, 
la Reine juge à propos d'ordonner que quatre ou huit membres soient 
ajoutés au Sénat, le gouverneur général pourra, par mandat adressé à 
quatre ou huit personnes (selon le cas) ayant les qualifications voulues, 
représentant également les quatre divisions du Canada, les ajouter au 
Sénat. 

27. Dans le cas où le nombre des sénateurs serait ainsi en aucun temps 
augmenté, le gouverneur général ne mandera aucune personne au Sénat, 
sauf sur pareil ordre de la Reine donné à la suite de la même 
recommandation, tant que la représentation de chacune des quatre 
divisions du Canada ne sera pas revenue au nombre fixe de vingt-quatre 
sénateurs. 

28. Le nombre des sénateurs ne devra en aucun temps excéder cent 
douze. 

29. (1) Sous réserve du paragraphe (2), un sénateur occupe sa place au 
Sénat sa vie durant, sauf les dispositions de la présente loi. 
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Retraite à l'âge de 
soixante-quinze ans 

Quorum du Sénat 

(2) Un sénateur qui est nommé au Sénat après l'entrée en vigueur du 
présent paragraphe occupe sa place au Sénat, sous réserve de la présente 
loi, jusqu'à ce qu'il atteigne l'âge de soixante-quinze ans. 

{Note: Edicté par la Loi constitutionnelle de 1965 entrée en vigueur le 
ler juin 1965.} 

30. Un sénateur pourra, par écrit revêtu de son seing et adressé au 
gouverneur général, se démettre de ses fonctions au Sénat, après quoi son 
siège deviendra vacant. 

31. Le siège d'un sénateur deviendra vacant dans chacun des cas 
suivants: 

1. Si, durant deux sessions consécutives du Parlement il manque 
d'assister aux séances du Sénat; 

2. S'il prête un serment, ou souscrit une déclaration ou reconnais-
sance d'allégeance, obéissance ou attachement à une puissance 
étrangère, ou s'il accomplit un acte qui le rend sujet ou citoyen, 
ou lui confère les droits et les privilèges d'un sujet ou citoyen 
d'une puissance étrangère; 

3. S'il est déclaré en état de banqueroute ou de faillite, ou s'il a 
recours au bénéfice d'aucune loi concernant les faillis, ou s'il se 
rend coupable de concussion; 

4. S'il est atteint de trahison ou convaincu de félonie, ou d'aucun 
crime infamant; 

5. S'il cesse de posséder la qualification reposant sur la propriété 
ou le domicile; mais un sénateur ne sera pas réputé avoir perdu la 
qualification reposant sur le domicile par le seul fait de sa rési-
dence au siège du gouvernement du Canada pendant qu'il occupe 
sous ce gouvernement une charge qui y exige sa présence. 

32. Quand un siège deviendra vacant au Sénat par démission, décès ou 
toute autre cause, le gouverneur général remplira la vacance en adressant 
un mandat à quelque personne capable et ayant les qualifications voulues. 

33. S'il s'élève quelque question au sujet des qualifications d'un 
sénateur ou d'une vacance dans le Sénat, cette question sera entendue et 
décidée par le Sénat. 

34. Le gouverneur général pourra, de temps à autre, par instrument sous 
le grand sceau du Canada, nommer un sénateur comme orateur du Sénat, 
et le révoquer et en nommer un autre à sa place. 

35. Jusqu'à ce que le Parlement du Canada en ordonne autrement, la 
présence d'au moins quinze sénateurs, y compris l'orateur, sera 
nécessaire pour constituer une assemblée du Sénat dans l'exercice de ses 
fonctions. 

36. Les questions soulevées dans le Sénat seront décidées à la majorité 
des voix, et dans tous les cas, l'orateur aura voix délibérative; quand les 

Votation dans le Sénat 
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Constitution de la 

Chambre des 
communes 

voix seront également partagées, la décision sera considérée comme 
rendue dans la négative. 

La Chambre des communes 

37. La Chambre des communes sera, sujette aux dispositions de la 
présente loi, composée de deux cent quatre-vingt-quinze membres, dont 
quatre-vingt-dix-neuf représenteront Ontario, soixante-quinze Québec, 
onze la Nouvelle-Ecosse, dix le Nouveau-Brunswick, quatorze le 
Manitoba, trente-deux la Colombie-Britannique, quatre l'Ile-du-Prince-
Edouard, vingt-six l'Alberta, quatorze la Saskatchewan, sept Terre-
Neuve, un le territoire du Yukon et deux les territoires du Nord-Ouest. 

38. Le gouverneur général convoquera, de temps à autre, la Chambre 
des communes au nom de la Reine, par instrument sous le grand sceau du 
Canada. 

39. Un sénateur ne pourra ni être élu, ni siéger, ni voter comme membre 
de la Chambre des communes. 

40. Jusqu'à ce que le Parlement du Canada en ordonne autrement, les 
provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du 
Nouveau-Brunswick seront, —en ce qui concerne l'élection des membres 
de la Chambre des communes, — divisées en districts électoraux comme 
suit: 

1. ONTARIO 

La province d'Ontario sera partagée en comtés, divisions de comtés 
(Ridings), cités, parties de cités et villes tels qu'énumérés dans la pre-
mière annexe de la présente loi; chacune de ces divisions formera un 
district électoral, et chaque district désigné dans cette annexe aura droit 
d'élire un membre. 

2. QUEBEC 

La province de Québec sera partagée en soixante-cinq districts électo-
raux, comprenant les soixante-cinq divisions électorales en lesquelles le 
Bas-Canada est actuellement divisé en vertu du chapitre deuxième des 
Statuts Refondus du Canada, du chapitre soixante-quinze des Statuts 
Refondus pour le Bas-Canada, et de l'acte de la province du Canada de 
la vingt-troisième année du règne de Sa Majesté la Reine, chapitre 
premier, ou de toute autre loi les amendant et en force à l'époque de 
l'union, de telle manière que chaque division électorale constitue, pour 
les fins de la présente loi, un district électoral ayant droit d'élire un 
membre. 
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3. NOUVELLE-ECOSSE 

Chacun des dix-huit comtés de la Nouvelle-Ecosse formera un district 
électoral. Le comté d'Halifax aura droit d'élire deux membres, et chacun 
des autres comtés, un membre. 

4. NOUVEAU-BRUNSWICK 

Continuation des lois 
actuelles d'élection 

Chacun des quatorze comtés dont se compose le Nouveau-Brunswick, 
y compris la cité et le comté de St. Jean, formera un district électoral. La 
cité de St. Jean constituera également un district électoral par elle-même. 
Chacun de ces quinze districts électoraux aura droit d'élire un membre. 

41. Jusqu'à ce que le Parlement du Canada en ordonne autrement, — 
toutes les lois en force dans les diverses provinces, à l'époque de l'union, 
concernant les questions suivantes ou aucune d'elles, savoir: — 
l'éligibilité ou l'inéligibilité des candidats ou des membres de la chambre 
d'assemblée ou assemblée législative dans les diverses provinces, — les 
votants aux élections de ces membres, — les serments exigés des votants, 
— les officiers-rapporteurs, leurs pouvoirs et leurs devoirs, — le mode 
de procéder aux élections, — le temps que celles-ci peuvent durer, — la 
décision des élections contestées et les procédures y incidentes, — les 
vacations des sièges en parlement et l'exécution de nouveaux brefs dans 
les cas de vacations occasionnées par d'autres causes que la dissolution, 
— s'appliqueront respectivement aux élections des membres envoyés à 
la Chambre des communes par ces diverses provinces. 

Mais, jusqu'à ce que le Parlement du Canada en ordonne autrement, à 
chaque élection d'un membre de la Chambre des communes pour le 
district d'Algoma, outre les personnes ayant droit de vote en vertu de la 
loi de la province du Canada, tout sujet anglais du sexe masculin, âgé de 
vingt-et-un ans ou plus et tenant feu et lieu, aura droit de vote. 

42. Abrogé. 

43. Abrogé. 

44. La Chambre des communes, à sa première réunion après une 
élection générale, procédera, avec toute la diligence possible, à l'élection 
de l'un de ses membres comme orateur. 

45. Survenant une vacance dans la charge d'orateur, par décès, 
démission ou autre cause, la Chambre des communes procédera, avec 
toute la diligence possible, à l'élection d'un autre de ses membres comme 
orateur. 

46. L'orateur présidera à toutes les séances de la Chambre des 
communes. 

47. Jusqu'à ce que le Parlement du Canada en ordonne autrement, — 
si l'orateur, pour une raison quelconque, quitte le fauteuil de la Chambre 
des communes pendant quarante-huit heures consécutives, la Chambre 
pourra élire un autre de ses membres pour agir comme orateur; le membre 
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ainsi élu aura et exercera, durant l'absence de l'orateur, tous les pouvoirs, 
privilèges et attributions de ce dernier. 

48. La présence d'au moins vingt membres de la Chambre des 
communes sera nécessaire pour constituer une assemblée de la Chambre 
dans l'exercice de ses pouvoirs; à cette fin, l'orateur sera compté comme 
un membre. 

49. Les questions soulevées dans la Chambre des communes seront 
décidées à la majorité des voix, sauf celle de l'orateur, mais lorsque les 
voix seront également partagées, — et en ce cas seulement, — l'orateur 
pourra voter. 

50. La durée de la Chambre des communes ne sera que de cinq ans, à 
compter du jour du rapport des brefs d'élection, à moins qu'elle ne soit 
plus tôt dissoute par le gouverneur général. 

51. (1) A l'entrée en vigueur du présent paragraphe et, par la suite, à 
l'issue de chaque recensement décennal, il est procédé à la révision du 
nombre des députés et de la représentation des provinces à la Chambre 
des communes selon les pouvoirs conférés et les modalités de temps ou 
autres fixées en tant que de besoin par le Parlement du Canada, compte 
tenu des règles suivantes: 

1. Il est attribué à chaque province le nombre de députés résultant 
de la division du chiffre de sa population par le quotient du chiffre 
total de la population des provinces et de deux cent soixante-dix-
neuf, les résultats dont la partie décimale dépasse 0,50 étant 
arrondis à l'unité supérieure. 

2. Le nombre total des députés d'une province demeure inchangé 
par rapport à la représentation qu'elle avait à la date d'entrée en 
vigueur du présent paragraphe si l'application de la règle 1 lui 
attribue un nombre inférieur à cette représentation. 

(2) Le territoire du Yukon et les territoires du Nord-Ouest, dans les 
limites et selon la description qu'en donnent l'annexe du chapitre Y-2 et 
l'article 2 du chapitre N-22 des Statuts révisés du Canada de 1970, ont 
droit respectivement à un et à deux députés. 

51A. Nonobstant quoi que ce soit en la présente loi, une province doit 
toujours avoir droit à un nombre de membres dans la Chambre des 
communes non inférieur au nombre de sénateurs représentant cette 
province. 

52. Le nombre des membres de la Chambre des communes pourra de 
temps à autre être augmenté par le Parlement du Canada, pourvu que la 
proportion établie par la présente loi dans la représentation des provinces 
reste intacte. 

Bills pour lever des 
crédits et des impôts 

Législation financière; Sanction royale 

53. Tout bill ayant pour but l'appropriation d'une portion quelconque 
du revenu public, ou la création de taxes ou d'impôts, devra originer dans 
la Chambre des communes. 
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Recommandation des 
crédits 

Sanction royale aux 
bills, etc. 

Désaveu, par 
ordonnance rendue en 
conseil, des lois 
sanctionnées par le 
gouverneur général 

Signification du bon 
plaisir de la Reine 
quant aux bills 
réservés 

54. Il ne sera pas loisible à la Chambre des communes d'adopter aucune 
résolution, adresse ou bill pour l'appropriation d'une partie quelconque 
du revenu public, ou d'aucune taxe ou impôt, à un objet qui n'aura pas, 
au préalable, été recommandé à la Chambre par un message du 
gouverneur général durant la session pendant laquelle telle résolution, 
adresse ou bill est proposé. 

55. Lorsqu'un bill voté par les Chambres du Parlement sera présenté 
au gouverneur général pour la sanction de la Reine, le gouverneur général 
devra déclarer à sa discrétion, mais sujet aux dispositions de la présente 
loi et aux instructions de Sa Majesté, ou qu'il le sanctionne au nom de la 
Reine, ou qu'il refuse cette sanction, ou qu'il réserve le bill pour la 
signification du bon plaisir de la Reine. 

56. Lorsque le gouverneur général aura donné sa sanction à un bill au 
nom de la Reine, il devra, à la première occasion favorable, transmettre 
une copie authentique de la loi à l'un des principaux secrétaires d'Etat de 
Sa Majesté; si la Reine en conseil, dans les deux ans après que le secrétaire 
d'Etat l'aura reçu, juge à propos de la désavouer, ce désaveu, — 
accompagné d'un certificat du secrétaire d'Etat, constatant le jour où il 
aura reçu la loi — étant signifié par le gouverneur général, par discours 
ou message, à chacune des chambres du Parlement, ou par proclamation, 
annulera la loi à compter du jour de telle signification. 

57. Un bill réservé à la signification du bon plaisir de la Reine n'aura 
ni force ni effet avant et à moins que dans les deux ans à compter du jour 
où il aura été présenté au gouverneur général pour recevoir la sanction de 
la Reine, ce dernier ne signifie, par discours ou message, à chacune des 
deux Chambres du Parlement, ou par proclamation, qu'il a reçu la 
sanction de la Reine en conseil. 

Ces discours, messages ou proclamations, seront consignés dans les 
journaux de chaque Chambre, et un double dûment certifié en sera délivré 
à l'officier qu'il appartient pour qu'il le dépose parmi les archives du 
Canada. 

V. CONSTITUTIONS PROVINCIALES 

Lieutenants-
gouverneurs des 
provinces 

Durée des 
fonctions des 
lieutenants-
gouverneurs 

Pouvoir Exécutif 

58. Il y aura, pour chaque province, un officier appelé lieutenant-
gouverneur, lequel sera nommé par le gouverneur général en conseil par 
instrument sous le grand sceau du Canada. 

59. Le lieutenant-gouverneur restera en charge durant le bon plaisir du 
gouverneur général; mais tout lieutenant-gouverneur nommé après le 
commencement de la première session du Parlement du Canada, ne pourra 
être révoqué dans le cours des cinq ans qui suivront sa nomination, à 
moins qu'il n'y ait cause; et cette cause devra lui être communiquée par 
écrit dans le cours d'un mois après qu'aura été rendu l'ordre décrétant sa 
révocation, et l'être aussi par message au Sénat et à la Chambre des 
communes dans le cours d'une semaine après cette révocation si le 



Salaires des 
lieutenants-
gouverneurs 

Serments, etc., du 
lieutenant-
gouverneur 

Gouvernement 
exécutif de la 
Nouvelle-Ecosse 
et du Nouveau-
Brunswick 

Pouvoirs conférés au 
lieutenant-gouverneur 
d'Ontarioou Québec, 
en conseil ou seul 
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Parlement est alors en session, sinon, dans le délai d'une semaine après 
le commencement de la session suivante du Parlement. 

Application des 
dispositions relatives 
au lieutenant-
gouverneur 

Conseils exécutifs 
d'Ontario et Québec 

60. Les salaires des lieutenants-gouverneurs seront fixés et payés par 
le Parlement du Canada. 

61. Chaque lieutenant-gouverneur, avant d'entrer dans l'exercice de 
ses fonctions, prêtera et souscrira devant le gouverneur général ou 
quelque personne à ce par lui autorisée, les serments d'allégeance et 
d'office prêtés par le gouverneur général. 

62. Les dispositions de la présente loi relatives au lieutenant-
gouverneur s'étendent et s'appliquent au lieutenant-gouverneur de 
chaque province ou à tout autre chef exécutif ou administrateur pour le 
temps d'alors administrant le gouvernement de la province, quel que soit 
le titre sous lequel il est désigné. 

63. Le conseil exécutif d'Ontario et de Québec se composera des 
personnes que le lieutenant-gouverneur jugera, de temps à autre, à propos 
de nommer, et en premier lieu, des officiers suivants, savoir: le 
procureur-général, le secrétaire et registraire de la province, le trésorier 
de la province, le commissaire des terres de la couronne, et le commissaire 
d'agriculture et des travaux publics, et — dans la province de Québec — 
l'orateur du conseil législatif, et le solliciteur général. 

64. La constitution de l'autorité exécutive dans chacune des provinces 
du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse continuera, sujette aux 
dispositions de la présente loi, d'être celle en existence lors de l'union, 
jusqu'à ce qu'elle soit modifiée sous l'autorité de la présente loi. 

65. Tous les pouvoirs, attributions et fonctions qui — par une loi du 
Parlement de la Grande-Bretagne, ou du Parlement du Royaume-Uni de 
la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou de la législature du Haut-Canada, du 
Bas-Canada ou du Canada, avant ou lors de l'union — étaient conférés 
aux gouverneurs ou lieutenants-gouverneurs respectifs de ces provinces 
ou pouvaient être par eux exercés, de l'avis, ou de l'avis et du 
consentement des conseils exécutifs respectifs de ces provinces, ou avec 
la coopération de ces conseils ou d'aucun nombre de membres de ces 
conseils, ou par ces gouverneurs ou lieutenants-gouverneurs indivi-
duellement, seront — en tant qu'ils pourront être exercés après l'union, 
relativement au gouvernement d'Ontario et Québec respectivement — 
conférés au lieutenant-gouverneur d'Ontario et Québec, respectivement, 
et pourront être par lui exercés, de l'avis ou de l'avis et du consentement 
ou avec la coopération des conseils exécutifs respectifs ou d'aucun de 
leurs membres, ou par le lieutenant-gouverneur individuellement, selon 
le cas; mais il pourront, néanmoins (sauf ceux existant en vertu de lois de 
la Grande-Bretagne et d'Irlande), être révoqués ou modifiés par les 
législatures respectives d'Ontario et Québec. 



Application des 
dispositions relatives 
aux lieutenants-
gouverneurs en conseil 

Administration en 
l'absence, etc., du 
lieutenant-gouverneur 
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provinciaux 
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conseillers législatifs 
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vacants 
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66. Les dispositions de la présente loi relatives au lieutenant-
gouverneur en conseil seront interprétées comme s'appliquant au 
lieutenant-gouverneur de la province agissant de l'avis de son conseil 
exécutif. 

67. Le gouverneur général en conseil pourra, au besoin, nommer un 
administrateur qui remplira les fonctions de lieutenant-gouverneur durant 
l'absence, la maladie ou autre incapacité de ce dernier. 

68. Jusqu'à ce que le gouvernement exécutif d'une province en ordonne 
autrement, relativement à telle province, les sièges du gouvernement des 
provinces seront comme suit, savoir: pour Ontario, la cité de Toronto; 
pour Québec, la cité de Québec; pour la Nouvelle-Ecosse, la cité 
d'Halifax; et pour le Nouveau-Brunswick, la cité de Frédericton. 

Pouvoir législatif 

1. ONTARIO 

Législature d'Ontario 

Districts électoraux 

Législature de Québec 

Constitution du 
conseil législatif 

69. Il y aura, pour Ontario, une législature composée du lieutenant-
gouverneur et d'une seule Chambre appelée l'assemblée législative 
d'Ontario. 

70. L'assemblée législative d'Ontario sera composée de quatre-vingt-
deux membres qui devront représenter les quatre-vingt-deux districts 

•électoraux énumérés dans la première annexe de la présente loi. 

2. QUEBEC 

71. Il y aura, pour Québec, une législature composée du lieutenant-
gouverneur et de deux Chambres appelées le conseil législatif de Québec 
et l'assemblée législative de Québec. 

72. Le conseil législatif de Québec se composera de vingt-quatre 
membres, qui seront nommés par le lieutenant-gouverneur au nom de la 
Reine, par instrument sous le grand sceau de Québec, et devront, chacun, 
représenter l'un des vingt-quatre collèges électoraux du Bas-Canada 
mentionnés à la présente loi; ils seront nommés à vie, à moins que la 
législature de Québec n'en ordonne autrement sous l'autorité de la 
présente loi. 

73. Les qualifications des conseillers législatifs de Québec seront les 
mêmes que celles des sénateurs pour Québec. 

74. La charge de conseiller législatif de Québec deviendra vacante dans 
les cas, mutatis mutandis, où celle de sénateur peut le devenir. 

75. Survenant une vacance dans le conseil législatif de Québec, par 
démission, décès ou autre cause, le lieutenant-gouverneur, au nom de la 
Reine, nommera, par instrument sous le grand sceau de Québec, une 
personne capable et ayant les qualifications voulues pour la remplir. 

Vacances 
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Questions quant aux 	76. S'il s'élève quelque question au sujet des qualifications d'un 
vacances, etc. 	conseiller législatif de Québec ou d'une vacance dans le conseil législatif 

de Québec, elle sera entendue et décidée par le conseil législatif. 

Orateur du conseil 	77. Le lieutenant-gouverneur pourra, de temps à autre, par instrument 
législatif 	 sous le grand sceau de Québec, nommer un membre du conseil législatif 

de Québec comme orateur de ce corps, et également le révoquer et en 
nommer un autre à sa place. 

Quorum du conseil 	78. Jusqu'à ce que la législature de Québec en ordonne autrement, la 
législatif 	 présence d'au moins dix membres du conseil législatif, y compris 

l'orateur, sera nécessaire pour constituer une assemblée du conseil dans 
l'exercice de ses fonctions. 

Votation dans le 	79. Les questions soulevées dans le conseil législatif de Québec seront 
conseil législatif de 	décidées à la majorité des voix, et, dans tous les cas, l'orateur aura voix 
Québec 	 délibérative; quand les vois seront également partagées, la décision sera 

considérée comme rendue dans la négative. 

Constitution de 	 80. L'assemblée législative de Québec se composera de soixante-cinq 
l'assemblée 	 membres, qui seront élus pour représenter les soixante-cinq divisions ou 
législative de Québec districts électoraux du Bas-Canada, mentionnés à la présente loi, sauf 

toute modification que pourra y apporter la législature de Québec; mais 
il ne pourra être présenté au lieutenant-gouverneur de Québec, pour qu'il 
le sanctionne, aucun bill à l'effet de modifier les délimitations des 
divisions ou districts électoraux énumérés dans la deuxième annexe de la 
préSénte loi, à moins qu'il n'ait été passé à ses deuxième et troisième 
lectures dans l'assemblée législative avec le concours de la majorité des 
membres représentant toutes ces divisions ou districts électoraux; et la 
sanction ne sera donnée à aucun bill de cette nature à moins qu'une 
adresse n'ait été présentée au lieutenant-gouverneur par l'assemblée 
législative déclarant que tel bill a été ainsi passé. 

3. ONTARIO ET QUEBEC 

81. Abrogé. 

Convocation des 	 82. Le lieutenant -gouverneur d'Ontario et de Québec devra, de temps 
assemblées 	 à autre, au nom de la Reine, par instrument sous le grand sceau de la 
législatives 	 province, convoquer l'assemblée législative de la province. 

Restriction quant à 	83. Jusqu'à ce que la législature d'Ontario ou de Québec en ordonne 
l'élection des 	autrement, — quiconque acceptera ou occupera dans la province 
personnes ayant des 	d'Ontario ou dans celle de Québec, une charge, commission ou emploi, 
emplois 	 d'une nature permanente ou temporaire, à la nomination du 

lieutenant-gouverneur, auquel sera attaché un salaire annuel ou quelque 
honoraire, allocation, émolument ou profit d'un genre ou montant 
quelconque payé par la province, ne sera pas éligible comme membre de 
l'assemblée législative de cette province, ni ne devra y siéger ou voter en 
cette qualité; mais rien de contenu au présent article ne rendra inéligible 
aucune personne qui sera membre du conseil exécutif de chaque province 
respective ou qui remplira quelqu'une des charges suivantes, savoir: 
celles de procureur-général, secrétaire et registraire de la province, 
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trésorier de la province, commissaire des terres de la couronne, et 
commissaire d'agriculture et des travaux publics, et, — dans la province 
de Québec, celle de solliciteur général, — ni ne la rendra inhabile à siéger 
ou à voter dans la Chambre pour laquelle elle est élue, pourvu qu'elle soit 
élue pendant qu'elle occupera cette charge. 

Continuation des lois 	84. Jusqu'à ce que les législatures respectives de Québec et Ontario en 
actuelles d'élection 	ordonnent autrement, — toutes les lois en force dans ces provinces 

respectives, à l'époque de l'union, concernant les questions suivantes ou 
aucune d'elles, savoir: l'éligibilité ou l'inéligibilité des candidats ou des 
membres de l'assemblée du Canada, — les qualifications et l'absence des 
qualifications requises des votants, — les serments exigés des votants, — 
les officiers-rapporteurs, leurs pouvoirs et leurs devoirs, — le mode de 
procéder aux élections, — le temps que celles-ci peuvent durer, — la 
décision des élections contestées et les procédures y incidentes, — les 
vacations des sièges en Parlement, et l'émission et l'exécution de 
nouveaux brefs dans les cas de vacations occasionnées par d'autres causes 
que la dissolution, — s'appliqueront respectivement aux élections des 
membres élus pour les assemblées législatives d'Ontario et Québec 
respectivement. 

Mais, jusqu'à ce que la législature d'Ontario en ordonne autrement, à 
chaque élection d'un membre de l'assemblée législative d'Ontario pour 
le district d'Algoma, outre les personnes ayant droit de vote en vertu de 
la loi de la province du Canada, tout sujet anglais du sexe masculin âgé 
de vingt-et-un ans ou plus, et tenant feu et lieu, aura droit de vote. 

Durée des assemblées 	85. La durée de l'assemblée législative d'Ontario et de l'assemblée 
législatives 	 législative de Québec ne sera que de quatre ans, à compter du jour du 

rapport des brefs d'élection, à moins qu'elle ne soit plus tôt dissoute par 
le lieutenant-gouverneur de la province. 

Session annuelle de 	86. Il y aura une session de la législature d'Ontario et de celle de 
la législature 	 Québec, une fois au moins chaque année, de manière qu'il ne s'écoule 

pas un intervalle de douze mois entre la dernière séance d'une session de 
la législature dans chaque province, et sa première séance dans la session 
suivante. 

Orateur, quorum, etc. 87. Les dispositions suivantes de la présente loi, concernant la Chambre 
des communes du Canada, s'étendront et s'appliqueront aux assemblées 
législatives d'Ontario et de Québec, savoir: les dispositions relatives à 
l'élection d'un orateur en première instance et lorsqu'il surviendra des 
vacances, — aux devoirs de l'orateur, — à l'absence de ce dernier, — au 
quorum et au mode de votation, — tout comme si ces dispositions étaient 
ici décrétées et expressément rendues applicables à chaque assemblée 
législative. 
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4. NOUVELLE-ECOSSE ET NOUVEAU-BRUNSWICK 

Constitution des 
législatures de la 
Nouvelle-Ecosse et 
du Nouveau-
Brunswick 

88. La constitution de la législature de chacune des provinces de la 
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick continuera, sujette aux 
dispositions de la présente loi, d'être celle en existence à l'époque de 
l'union, jusqu'à ce qu'elle soit modifiée sous l'autorité de la présente loi. 

5. ONTARIO, QUEBEC ET NOUVELLE-ECOSSE 

89. Abrogé. 

Application aux 
législatures des 
dispositions relatives 
aux crédits, etc. 

6. LES QUATRE PROVINCES 

90. Les dispositions suivantes de la présente loi, concernant le 
Parlement du Canada, savoir: — les dispositions relatives aux bills 
d'appropriation et d'impôts, à la recommandation de votes de deniers, à 
la sanction des bilLs, au désaveu des lois, et à la signification du bon plaisir 
quant aux bills réservés, — s'étendront et s'appliqueront aux législatures 
des différentes provinces, tout comme si elles étaient ici décrétées et 
rendues expressément applicables aux provinces respectives et à leurs 
législatures, en substituant toutefois le lieutenant-gouverneur de la 
province au gouverneur général, le gouverneur général à la Reine et au 
secrétaire d'Etat, un an à deux ans, et la province au Canada. 

VI. DISTRIBUTION DES POUVOIRS LEGISLATIFS 

Pouvoirs du Parlement 

Autorité législative 
du Parlement du 
Canada 

91. Il sera loisible à la Reine, de l'avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des communes, de faire des lois pour la paix, l'ordre et le 
bon gouvernement du Canada, relativement à toutes les matières ne 
tombant pas dans les catégories de sujets par la présente loi exclusivement 
assignés aux législatures des provinces; mais, pour plus de garantie, sans 
toutefois restreindre la généralité des termes ci-haut employés dans le 
présent article, il est par la présente déclaré que (nonobstant toute 
disposition contraire énoncée dans la présente loi) l'autorité législative 
exclusive du Parlement du Canada s'étend à toutes les matières tombant 
dans les catégories de sujets ci-dessous énumérés, savoir: 

1. Abrogé. 

1A. La dette et la propriété publiques. 

2. La réglementation du trafic et du commerce. 

2A. L'assurance-chômage. 

3. Le prélèvement de deniers par tous modes ou systèmes de 
taxation. 

4. L'emprunt de deniers sur le crédit public. 
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5. Le service postal. 

6. Le recensement et les statistiques. 

7. La milice, le service militaire et le service naval, et la défense 
du pays. 

8. La fixation et le paiement des salaires et honoraires des 
officiers civils et autres du gouvernement du Canada. 

9. Les amarques, les bouées, les phares et l'Ile de Sable. 

10. La navigation et les bâtiments ou navires (shipping) 

11. La quarantaine et l'établissement et maintien des hôpitaux de 
marine. 

12. Les pêcheries des côtes de la mer et de l'intérieur. 

13. Les passages d'eau (ferries) entre une province et tout pays 
britannique ou étranger, ou entre deux provinces. 

14. Le cours monétaire et le monnayage. 

15. Les banques, l'incorporation des banques et l'émission du 
papier-monnaie. 

16. Les caisses d'épargne. 

17. Les poids et mesures. 

18. Les lettres de change et les billets promissoires. 

19. L'intérêt de l'argent. 

20. Les offres légales. 

21. La banqueroute et la faillite. 

22. Les brevets d'invention et de découverte. 

23. Les droits d'auteur. 

24. Les Indiens et les terres réservées pour les Indiens. 

25. La naturalisation et les aubains. 

26. Le mariage et le divorce. 

27. La loi criminelle, sauf la constitution des tribunaux de juri-
diction criminelle, mais y compris la procédure en matière crimi-
nelle. 

28. L'établissement, le maintien, et l'administration des péniten-
ciers. 

29. Les catégories de sujets expressément exceptés dans l'énumé-
ration des catégories de sujets exclusivement assignés par la pré-
sente loi aux législatures des provinces. 
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Et aucune des matières énoncées dans les catégories de sujets énumérés 
dans le présent article ne sera réputée tomber dans la catégorie des 
matières d'une nature locale ou privée comprises dans l'énumération des 
catégories de sujets exclusivement assignés par la présente loi aux 
législatures des provinces. 

Pouvoirs exclusifs des 
législatures provinciales 

- 
Sujets soumis au 	92. Dans chaque province la législature pourra exclusivement faire des 
contrôle exclusif de 	lois relatives aux matières tombant dans les catégories de sujets 
la législation 	ci-dessous énumérés, savoir: 
provinciale 	 1. Abrogé. 

2. La taxation directe dans les limites de la province, dans le 
but de prélever un revenu pour des objets provinciaux; 

3. Les emprunts de deniers sur le seul crédit de la province; 

4. La création et la tenure des charges provinciales, et la nomi-
nation et le paiement des officiers provinciaux; 

5. L'administration et la vente des terres publiques appartenant 
à la province, et des bois et forêts qui s'y trouvent; 

6. L'établissement, l'entretien et l'administration des prisons 
publiques et des maisons de réforme dans la province; 

7. L'établissement, l'entretien et l'administration des hôpitaux, 
asiles, institutions et hospices de charité dans la province, autres 
que les hôpitaux de marine; 

8. Les institutions municipales dans la province; 

9. Les licences de boutiques, de cabarets, d'auberges, d'encan-
teurs et autres licences, dans le but de prélever un revenu pour des 
objets provinciaux, locaux, ou municipaux; 

10. Les travaux et entreprises d'une nature locale, autres que ceux 
énumérés dans les catégories suivantes: - 

a. Lignes de bateaux à vapeur ou autres bâtiments, chemins de 
fer, canaux, télégraphes et autres travaux et entreprises reliant 
la province à une autre ou à d'autres provinces, ou s'étendant 
au-delà des limites de la province; 

b. Lignes de bateaux à vapeur entre la province et tout pays 
dépendant de l'empire britannique ou tout pays étranger; 

c. Les travaux qui, bien qu'entièrement situés dans la province, 
seront avant ou après leur exécution déclarés par le Parlement 
du Canada être pour l'avantage général du Canada, ou pour 
l'avantage de deux ou d'un plus grand nombre des provinces; 

11. L'incorporation des compagnies pour des objets provinciaux; 
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12. La célébration du mariage dans la province; 

13. La propriété et les droits civils dans la province; 

14. L'administration de la justice dans la province, y compris la 
création, le maintien et l'organisation de tribunaux de justice pour 
la province, ayant juridiction civile et criminelle, y compris la 
procédure en matières civiles dans ces tribunaux; 

15. L'infliction de punitions par voie d'amende, pénalité, ou 
emprisonnement, dans le but de faire exécuter toute loi de la 
province décrétée au sujet des matières tombant dans aucune des 
catégories de sujets énumérés dans le présent article; 

16. Généralement toutes les matières d'une nature purement lo-
cale ou privée dans la province. 

Ressources naturelles non renouvelables, 
ressources forestières et énergie électrique 

Compétence 	 92A. (1) La législature de chaque province a compétence exclusive 
provinciale 	 pour légiférer dans les domaines suivants: 

a) prospection des ressources naturelles non renouvelables de la 
province; 

b) exploitation, conservation et gestion des ressources naturelles 
non renouvelables et des ressources forestières de la province, y 
compris leur rythme de production primaire; 

c) aménagement, conservation et gestion des emplacements et des 
installations de la province destinés à la production d'énergie 
électrique; 

Exportation hors des 	(2) La législature de chaque province a compétence pour légiférer en 
provinces 	 ce qui concerne l'exportation, hors de la province, à destination d'une 

autre partie du Canada, de la production primaire tirée des ressources 
naturelles non renouvelables et des ressources forestières de la province, 
ainsi que de la production d'énergie électrique de la province, sous 
réserve de ne pas adopter de lois autorisant ou prévoyant des disparités 
de prix ou des disparités dans les exportations destinées à une autre partie 
du Canada. 

Pouvoir du 	 (3) Le paragraphe (2) ne porte pas atteinte au pouvoir du Parlement de 
Parlement 	 légiférer dans les domaines visés à ce paragraphe, les dispositions d'une 

loi du Parlement adoptée dans ces domaines l'emportant sur les 
dispositions incompatibles d'une loi provinciale. 

Taxation des 	 (4) La législature de chaque province a compétence pour prélever des 
ressources 	 sommes d'argent par tout mode ou système de taxation: 

a) des ressources naturelles non renouvelables et des ressources 
forestières de la province, ainsi que de la production primaire qui 
en est tirée: 
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"Production primaire" 

b) des emplacements et des installations de la province destinés à 
la production d'énergie électrique, ainsi que de cette production 
même. 

Cette compétence peut s'exercer indépendamment du fait que la 
production en cause soit ou non, en totalité ou en partie, exportée hors de 
la province, mais les lois adoptées dans ces domaines ne peuvent autoriser 
ou prévoir une taxation qui établisse une distinction entre la production 
exportée à destination d'une autre partie du Canada et la production non 
exportée hors de la province. 

(5) L'expression "production primaire" a le sens qui lui est donné dans 
la sixième annexe. 

Pouvoirs ou droits 	(6) Les paragraphes (1) à (5) ne portent pas atteinte aux pouvoirs ou 
existants 	 droits détenus par la législature ou le gouvernement d'une province lors 

de l'entrée en vigueur du présent article. 

Education 

Législation au sujet 
de l'éducation 

93. Dans chaque province, la législature pourra exclusivement décréter 
des lois relatives à l'éducation, sujettes et conformes aux dispositions 
suivantes: — 

(1) Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou privilège 
conféré, lors de l'union, par la loi à aucune classe particulière de per-
sonnes dans la province, relativement aux écoles séparées (dénominatio-
nal); 

(2) Tous les pouvoirs, privilèges et devoirs conférés et imposés par la 
loi dans le Haut-Canada, lors de l'union, aux écoles séparées et aux 
syndics d'écoles des sujets catholiques romains de Sa Majesté, seront et 
sont par la présente étendus aux écoles dissidentes des sujets protestants 
et catholiques romains de la Reine dans la province de Québec; 

(3) Dans toute province où un système d'écoles séparées ou dissidentes 
existera par la loi, lors de l'union, ou sera subséquemment établi par la 
législature de la province — il pourra être interjeté appel au gouverneur 
général en conseil de toute loi ou décision d'aucune autorité provinciale 
affectant aucun des droits ou privilèges de la minorité protestante ou 
catholique romaine des sujets de Sa Majesté relativement à l'éducation; 

(4) Dans le cas où il ne serait pas décrété telle loi provinciale que, de 
temps à autre, le gouverneur général en conseil jugera nécessaire pour 
donner suite et exécution aux dispositions du présent article, — ou dans 
le cas où quelque décision du gouverneur général en conseil, sur appel 
interjeté en vertu du présent article, ne serait pas mise à exécution par 
l'autorité provinciale compétente — alors et en tout tel cas, et en tant 
seulement que les circonstances de chaque cas l'exigeront, le Parlement 
du Canada pourra décréter des lois propres à y remédier pour donner suite 
et exécution aux dispositions du présent article, ainsi qu'à toute décision 
rendue par le gouverneur général en conseil sous l'autorité de ce même 
article. 



Choix des juges dans 
Québec 

Durée des fonctions 
des juges 
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Uniformité des lois dans Ontario, la Nouvelle-Ecosse 
et le Nouveau-Brunswick 

Uniformité des lois 
dans trois provinces 

94. Nonobstant toute disposition contraire énoncée dans la présente loi, 
— le Parlement du Canada pourra adopter des mesures à l'effet de 
pourvoir à l'uniformité de toutes les lois ou de parties des lois relatives à 
la propriété et aux droits civils dans Ontario, la Nouvelle-Ecosse et le 
Nouveau-Brunswick, et de la procédure dans tous les tribunaux ou aucun 
des tribunaux de ces trois provinces; et depuis et après la passation de 
toute loi à cet effet, le pouvoir du Parlement du Canada de décréter des 
lois relatives aux sujets énoncés dans telles lois, sera illimité, nonobstant 
toute chose au contraire dans la présente loi; mais toute loi du Parlement 
du Canada pourvoyant à cette uniformité n'aura d'effet dans une province 
qu'après avoir été adoptée et décrétée par la législature de cette province. 

Pensions de vieillesse 

Législation 
concernant les 
pensions de vieillesse 
et les prestations 
additionnelles 

Pouvoir concurrent 
de décréter des lois 
au sujet de 
l'agriculture, etc. 

94A. Le Parlement du Canada peut légiférer sur les pensions de 
vieillesse et prestations additionnelles, y compris des prestations aux 
survivants et aux invalides sans égard à leur âge, mais aucune loi ainsi 
édictée ne doit porter atteinte à l'application de quelque loi présente ou 
future d'une législature provinciale en ces matières. 

Agriculture et Immigration 

95. Dans chaque province, la législature pourra faire des lois relatives 
à l'agriculture et à l'immigration dans cette province; et il est par la 
présente déclaré que le Parlement du Canada pourra de temps à autre faire 
des lois relatives à l'agriculture et à l'immigration dans toutes les 
provinces ou aucune d'elles en particulier; et toute loi de la législature 
d'une province relative à l'agriculture ou à l'immigration n'y aura d'effet 
qu'aussi longtemps et que tant qu'elle ne sera incompatible avec aucune 
des lois du Parlement du Canada. 

VII. JUDICATURE 

Nomination des juges 

Choix des juges dans 
Ontario, etc. 

96. Le gouverneur général nommera les juges des cours supérieures, 
de district et de comté dans chaque province, sauf ceux des cours de 
vérification dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick. 

97. Jusqu'à ce que les lois relatives à la propriété et aux droit civils 
dans Ontario, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, et à la 
procédure dans les cours de ces provinces, soient rendues uniformes, les 
juges des cours de ces provinces qui seront nommés par le gouverneur 
général devront être choisis parmi les membres des barreaux respectifs 
de ces provinces. 

98. Les juges des cours de Québec seront choisis parmi les membres 
du barreau de cette province. 

99. (1) Sous réserve du paragraphe (2) du présent article, les juges des 
cours supérieures resteront en fonction durant bonne conduite, mais ils 
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pourront être révoqués par le gouverneur général sur une adresse du Sénat 
et de la Chambre des communes. 

(2) Un juge d'une cour supérieure, nommé avant ou après l'entrée en 
vigueur du présent article, cessera d'occuper sa charge lorsqu'il aura 
atteint l'âge de soixante-quinze ans, ou à l'entrée en vigueur du présent 
article si, à cette époque, il a déjà atteint ledit âge. 

Salaires, etc. des juges 	100. Les salaires, allocations et pensions des juges des cours 
supérieures, de district et de comté (sauf les cours de vérification dans la 
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick) et des cours de l'Amirauté, 
lorsque les juges de ces dernières sont alors salariés, seront fixés et payés 
par le Parlement du Canada. 

Cour générale 	 101. Le Parlement du Canada pourra, nonobstant toute disposition 
d'appel, etc. 	 contraire énoncée dans la présente loi, lorsque l'occasion le requerra, 

adopter des mesures à l'effet de créer, maintenir et organiser une cour 
générale d'appel pour le Canada, et établir des tribunaux additionnels 
pour la meilleure administration des lois du Canada. 

VIII. REVENUS; DETTES; ACTIFS; TAXE 

Création d'un fonds 	102. Tous les droits et revenus que les législatures respectives du 
consolidé de revenu 	Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, avant et à 

l'époque de l'union, avaient le pouvoir d'approprier, — sauf ceux 
réservés par la présente loi aux législatures respectives des provinces, ou 
qui seront perçus par elles conformément aux pouvoirs spéciaux qui leur 
sont conférés par la présente loi, — formeront un fonds consolidé de 
revenu pour être approprié au service public du Canada de la manière et 
soumis aux charges prévues par la présente loi. 

Frais de perception, 	103. Le fonds consolidé de revenu du Canada sera permanemment 
etc. 	 grevé des frais, charges et dépenses encourus pour le percevoir, 

administrer et recouvrer, lesquels constitueront la première charge sur ce 
fonds et pourront être soumis à telles révision et audition qui seront 
ordonnées par le gouverneur général en conseil jusqu'à ce que le 
Parlement y pourvoir autrement. 

Intérêt des dettes 	104. L'intérêt annuel des dettes publiques des différentes provinces du 
publiques provinciales Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, lors de 

l'union, constituera la seconde charge sur le fonds consolidé de revenu 
du Canada. 

Traitement du 	 105. Jusqu'à modification par le Parlement du Canada, le salaire du 
gouvemeur général 	gouverneur général sera de dix milles louis, cours sterling du 

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande; cette somme sera 
acquittée sur le fonds consolidé de revenu du Canada et constituera la 
troisième charge sur ce fonds. 

Emploi du fonds 	106. Sujet aux différents paiements dont est grevé par la présente loi 
consolidé 	 le fonds consolidé de revenu du Canada, ce fonds sera approprié par le 

Parlement du Canada au service public. 



Transfert des 
propriétés énumérées 
dans l'annexe 

Propriété des terres, 
mines, etc. 
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Transfert des valeurs, 
etc. 

Actif et dettes 
provinciales 

Responsabilité des 
dettes provinciales 

Responsabilité des 
dettes d'Ontario et 
Québec 

Actif d'Ontario et 
Québec 

Dette de la 
Nouvelle-Ecosse 

Dette du Nouveau-
Brunswick 

Paiement d'intérêt à 
la Nouvelle-Ecosse et 
au Nouveau-
Brunswick 

107. Tous les fonds, argent en caisse, balances entre les mains des 
banquiers et valeurs appartenant à chaque province à l'époque de l'union, 
sauf les exceptions énoncées à la présente loi, deviendront la propriété du 
Canada et seront déduits du montant des dettes respectives des provinces 
lors de l'union. 

108. Les travaux et propriétés publics de chaque province, énumérés 
dans la troisième annexe de la présente loi, appartiendront au Canada. 

109. Toutes les terres, mines, minéraux et réserves royales appartenant 
aux différentes provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du 
Nouveau-Brunswick lors de l'union, et toutes les sommes d'argent alors 
dues ou payables pour ces terres, mines, minéraux et réserves royales, 
appartiendront aux différentes provinces d'Ontario, Québec, la 
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, dans lesquelles ils sont sis et 
situés, ou exigibles, restant toujours soumis aux charges dont ils sont 
grevés, ainsi qu'à tous intérêts autres que ceux que peut y avoir la 
province. 

110. La totalité de l'actif inhérent aux portions de la dette publique 
assumées par chaque province, appartiendra à cette province. 

111. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de chaque 
province existantes lors de l'union. 

112. Les provinces d'Ontario et Québec seront conjointement 
responsables envers le Canada de l'excédent (s'il en est) de la dette de la 
province du Canada, si, lors de l'union, elle dépasse soixante-deux 
millions cinq cent mille piastres, et tenues au paiement de l'intérêt de cet 
excédent au taux de cinq pour cent par année. 

113. L'actif énuméré dans la quatrième annexe de la présente loi, 
appartenant, lors de l'union, à la province du Canada, sera la propriété 
d'Ontario et Québec conjointement. 

114. La Nouvelle-Ecosse sera responsable envers le Canada de 
l'excédent (s'il en est) de sa dette publique si, lors de l'union, elle dépasse 
huit millions de piastres, et tenue au paiement de l'intérêt de cet excédent 
au taux de cinq pour cent par année. 

115. Le Nouveau-Brunswick sera responsable envers le Canada de 
l'excédent (s'il en est) de sa dette publique, si lors de l'union, elle dépasse 
sept millions de piastres, et tenu au paiement de l'intérêt de cet excédent 
au taux de cinq pour cent par année. 

116. Dans le cas où, lors de l'union, les dettes publiques de la 
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick seraient respectivement 
moindres que huit millions et sept millions de piastres, ces provinces 
auront droit de recevoir, chacune, du gouvernement du Canada, en 
paiements semi-annuels et d'avance, l'intérêt au taux de cinq pour cent 
par année sur la différence qui existera entre le chiffre réel de leurs dettes 
respectives et le montant ainsi arrêté. 
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Propriétés publiques 
provinciales 

Subvention 
additionnelle au 
Nouveau-
Brunswick 

Forme des paiements 

Manufactures 
canadiennes, etc. 

Continuation des lois 
de douane et d'accise 

Exportation et 
importation entre 
deux provinces 

Impôts sur les bois au 
Nouveau-Brunswick 

Terres publiques, 
etc., exemptées des 
taxes 

Fonds consolidé du 
revenu provincial 

117. Les diverses provinces conserveront respectivement toutes leurs 
propriétés publiques dont il n'est pas autrement disposé dans la présente 
loi, — sujettes au droit du Canada de prendre les terres ou les propriétés 
publiques dont il aura besoin pour les fortifications ou la défense du pays. 

118. Abrogé. 

119. Le Nouveau-Brunswick recevra du Canada, en paiements 
semi-annuels et d'avance, durant une période de dix ans à compter de 
l'union, une subvention supplémentaire de soixante-trois mille piastres 
par année; mais tant que la dette publique de cette province restera au 
dessous de sept millions de piastres, il sera déduit sur cette somme de 
soixante-trois mille piastres, un montant égal à l'intérêt à cinq pour cent 
par année sur telle différence. 

120. Tous les paiements prescrits par la présente loi, ou destinés à 
éteindre les obligations contractées en vertu d'une loi des provinces du 
Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick respectivement 
et assumés par le Canada, seront faits, jusqu'à ce que le Parlement du 
Canada l'ordonne autrement, en la forme et manière que le gouverneur 
général en conseil pourra prescrire de temps à autre. 

121. Tous articles du crû, de la provenance ou manufacture d'aucune 
des provinces seront, à dater de l'union, admis en franchise dans chacune 
des autres provinces. 

122. Les lois de douane et d'accise de chaque province demeureront en 
force, sujettes aux dispositions de la présente loi, jusqu'à ce qu'elles 
soient modifiées par le Parlement du Canada. 

123. Dans le cas où des droits de douane seraient, à l'époque de l'union, 
imposables sur des articles, denrées ou marchandises, dans deux 
provinces, ces articles, denrées ou marchandises pourront, après l'union, 
être importés de l'une de ces deux provinces dans l'autre, sur preuve du 
paiement des droits de douane dont ils sont frappés dans la province d'où 
ils sont exportés, et sur paiement de tout surplus de droits de douane (s'il 
en est) dont ils peuvent être frappés dans la province où ils sont importés. 

124. Rien dans la présente loi ne préjudiciera au privilège garanti au 
Nouveau-Brunswick de prélever sur les bois de construction les droits 
établis par le chapitre quinze du titre trois des statuts révisés du 
Nouveau-Brunswick, ou par toute loi l'amendant avant ou après l'union, 
mais n'augmentant pas le chiffre de ces droits; et les bois de construction 
des provinces autres que le Nouveau-Brunswick ne seront pas passibles 
de ces droits. 

125. Nulle terre ou propriété appartenant au Canada ou à aucune 
province en particulier ne sera sujette à la taxation. 

126. Les droits et revenus que les législatures respectives du Canada, 
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick avaient, avant l'union, 
le pouvoir d'approprier, et qui sont, par la présente loi, réservés aux 
gouvernements ou législatures des provinces respectives, et tous les droits 
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et revenus perçus par elles conformément aux pouvoirs spéciaux qui leur 
sont conférés par la présente loi, formeront dans chaque province un fonds 
consolidé de revenu qui sera approprié au service public de la province. 

IX. DISPOSITIONS DIVERSES 

Dispositions Générales 

Serment 
d'allégeance, etc. 

Les lois, tribunaux et 
fonctionnaires actuels 
continueront 
d'exister, etc. 

Fonctionnaires 
transférés au service 
du Canada 

Nomination des 
nouveaux officiers 

127. Abrogé. 

128. Les membres du Sénat ou de la Chambre des communes du Canada 
devront, avant d'entrer dans l'exercice de leurs fonctions, prêter et 
souscrire, devant le gouverneur général ou quelque personne à ce par lui 
autorisée, — et pareillement, les membres du conseil législatif ou de 
l'assemblée législative d'une province devront, avant d'entrer dans 
l'exercice de leurs fonctions, prêter et souscrire, devant le 
lieutenant-gouverneur de la province ou quelque personne à ce par lui 
autorisée, — le serment d'allégeance énoncé dans la cinquième annexe 
de la présente loi; et les membres du Sénat du Canada et du conseil 
législatif de Québec devront aussi, avant d'entrer dans l'exercice de leurs 
fonctions, prêter et souscrire, devant le gouverneur général ou quelque 
personne à ce par lui autorisée, la déclaration des qualifications énoncée 
dans la même annexe. 

129. Sauf toute disposition contraire prescrite par la présente loi, — 
toutes les lois en force en Canada, dans la Nouvelle-Ecosse ou le 
Nouveau-Brunswick, lors de l'union, — tous les tribunaux de juridiction 
civile et criminelle, — toutes les commissions, pouvoirs et autorités ayant 
force légale, — et tous les officiers judiciaires, administratifs et 
ministériels, en existence dans ces provinces à l'époque de l'union, 
continueront d'exister dans les provinces d'Ontario, de Québec, de la 
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick respectivement, comme si 
l'union n'avait pas eu lieu; mais ils pourront, néanmoins (sauf les cas 
prévus par des lois du Parlement de la Grande -Bretagne et du Parlement 
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande), être révoqués, 
abolis ou modifiés par le Parlement du Canada, ou par la législature de la 
province respective, conformément à l'autorité du Parlement ou de cette 
législature en vertu de la présente loi. 

130. Jusqu'à ce que le Parlement du Canada en ordonne autrement, — 
tous les officiers des diverses provinces ayant à remplir des devoirs 
relatifs à des matières autres que celles tombant dans les catégories de 
sujets assignés exclusivement par la présente loi aux législatures des 
provinces, seront officiers du Canada et continueront à remplir les devoirs 
de leurs charges respectives sous les mêmes obligations et pénalités que 
si l'union n'avait pas eu lieu. 

131. Jusqu'à ce que le Parlement du Canada en ordonne autrement, — 
le gouverneur général en conseil pourra de temps à autre nommer les 
officiers qu'il croira nécessaire ou utiles à l'exécution efficace de la 
présente loi. 
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Obligations naissant 	132. Le Parlement et le gouvernement du Canada auront tous les pouvoirs 
des traités 	 nécessaires pour remplir envers les pays étrangers, comme portion de 

l'empire Britannique, les obligations du Canada ou d'aucune de ses 
provinces, naissant de traités conclus entre l'empire et ces pays étrangers. 

Usage facultatif et 	133. Dans les chambres du Parlement du Canada et les chambres de la 
obligatoire des 	législature de Québec, l'usage de la langue française ou de la langue 
langues française et 	anglaise, dans les débats, sera facultatif; mais dans la rédaction des 
anglaise 	 archives, procès-verbaux et journaux respectifs de ces chambres, l'usage 

de ces deux langues sera obligatoire; et dans toute plaidoirie ou pièce de 
procédure par-devant les tribunaux ou émanant des tribunaux du Canada 
qui seront établis sous l'autorité de la présente loi, et par-devant tous les 
tribunaux ou émanant des tribunaux de Québec, il pourra être fait 
également usage, à faculté, de l'une ou de l'autre de ces langues. 

Les lois du Parlement du Canada et de la législature de Québec devront 
être imprimées et publiées dans ces deux langues. 

{Note: Des dispositions semblables ont été édictés par l'article 23 de la 
Loi de 1870 sur le Manitoba et aussi par les articles 17 à 19 de la Loi 
constitutionnelle de 1982 relativement à la Législature et aux tribunaux 
du Nouveau-Brunswick.} 

Ontario et Québec 

Nomination des 	 134. Jusqu'à ce que la législature d'Ontario ou de Québec en ordonne 
fonctionnaires 	autrement, — les lieutenants-gouverneurs d'Ontario et de Québec 
exécutifs pour 	pourront, chacun, nommer sous le grand sceau de la province, les 
Ontario et Québec 	fonctionnaires suivants qui resteront en charge durant bon plaisir, savoir: 

le procureur-général, le secrétaire et registraire de la province, le trésorier 
de la province, le commissaire des terres de la couronne, et le commissaire 
d'agriculture et des travaux publics, et, — en ce qui concerne Québec, — 
le solliciteur-général; ils pourront aussi, par ordonnance du 
lieutenant-gouverneur en conseil, prescrire de temps à autre les 
attributions de ces fonctionnaires et des divers départements placés sous 
leur contrôle ou dont ils relèvent, et des officiers et employés y attachés; 
et ils pourront également nommer d'autres fonctionnaires qui resteront 
en charge durant bon plaisir, et prescrire, de temps à autre, leurs 
attributions et celles des divers départements placés sous leur contrôle ou 
dont ils relèvent, et des officiers et employés y attachés. 

Pouvoirs, devoirs, 	135. Jusqu'à ce que la législature d'Ontario ou de Québec en ordonne 
etc., des 	 autrement, — tous les droits, pouvoirs, devoirs, fonctions, obligations ou 
fonctionnaires 	attributions conférés ou imposés aux procureur-général, solliciteur- 
exécutifs 	 général, secrétaire et régistraire de la province du Canada, ministre des 

finances, commissaire des terres de la couronne, commissaire des travaux 
publics, et ministre de l'agriculture et receveur-général, lors de la 
passation de la présente loi, par toute loi, statut ou ordonnance du 
Haut-Canada, du Bas-Canada ou du Canada, — n'étant pas d'ailleurs 
incompatibles avec la présente loi, — seront conférés ou imposés à tout 
fonctionnaire qui sera nommé par le lieutenant -gouverneur pour l'exécution 
de ces fonctions ou d'aucune d'elles; le commissaire d'agriculture et des 



158 	 CONSTITUTIONS 

travaux publics remplira les devoirs et les fonctions de ministre 
d'agriculture prescrits, lors de la passation de la présente loi, par la loi de 
la province du Canada, ainsi que ceux de commissaire des travaux publics. 

Grands sceaux 	 136. Jusqu'à modification par le lieutenant-gouverneur en conseil, — 
les grands sceaux d'Ontario et de Québec respectivement seront les mêmes 
ou d'après le même modèle que ceux usités dans les provinces du Haut et du 
Bas-Canada respectivement avant leur union comme province du Canada. 

Interprétation des lois 	137. Les mots "et de là jusqu'à la fin de la prochaine session de la 
temporaires 	 législature", ou autres mots de la même teneur, employés dans une loi 

temporaire de la province du Canada non-expirée avant l'union, seront 
censés signifier la prochaine session du Parlement du Canada, si l'objet 
de la loi tombe dans la catégorie des pouvoirs attribués à ce Parlement et 
définis dans la présente constitution, si non, aux prochaines sessions des 
législatures d'Ontario et de Québec respectivement, si l'objet de la loi 
tombe dans la catégorie des pouvoirs attribués à ces législatures et définis 
dans la présente loi. 

atations erronées 	138. Depuis et après l'époque de l'union, l'insertion des mots 
"Haut-Canada" au lieu "d'Ontario", ou "Bas-Canada" au lieu de 
"Québec", dans tout acte, bref, procédure, plaidoirie, document, matière 
ou chose, n'aura pas l'effet de l'invalider. 

Proclamations ne 	139. Toute proclamation sous le grand sceau de la province du Canada, 
devant Fendre effet 	lancée antérieurement à l'époque de l'union, pour avoir effet à une date 
qu'après l'union 	postérieure à l'union, qu'elle ait trait à cette province ou au Haut-Canada 

ou au Bas-Canada, et les diverses matières et choses y énoncées auront 
et continueront d'y avoir la même force et le même effet que si l'union 
n'avait pas eu lieu. 

Proclamations 	 140. Toute proclamation dont l'émission sous le grand sceau de la 
lancées après l'union 	province du Canada est autorisée par quelque loi de la législature de la 

province du Canada, — qu'elle ait trait à cette province ou au 
Haut-Canada ou au Bas-Canada, — et qui n'aura pas été lancée avant 
l'époque de l'union, pourra l'être par le lieutenant-gouverneur d'Ontario 
ou de Québec (selon le cas), sous le grand sceau de la province; et, à 
compter de l'émission de cette proclamation, les diverses matières et 
choses y énoncées auront et continueront d'avoir la même force et le 
même effet dans Ontario ou Québec que si l'union n'avait pas eu lieu. 

Pénitencier 	 141. Le pénitencier de la province du Canada, jusqu'à ce que le 
Parlement du Canada en ordonne autrement, sera et continuera d'être le 
pénitencier d'Ontario et de Québec. 

Dettes renvoyées à 	142. Le partage et la répartition des dettes, crédits, obligations, 
l'arbitrage 	 propriétés et de l'actif du Haut et du Bas-Canada seront renvoyés à la 

décision de trois arbitres, dont l'un sera choisi par le gouvernement 
d'Ontario, l'un par le gouvernement de Québec, et l'autre par le 
gouvernement du Canada; le choix des arbitres n'aura lieu qu'après que 
le Parlement du Canada et les législatures d'Ontario et de Québec auront 
été réunis; l'arbitre choisi par le gouvernement du Canada ne devra être 
domicilié ni dans Ontario ni dans Québec. 
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Partage des archives 

Etablissement de 
townships dans 
Québec 

143. Le gouverneur général en conseil pourra de temps à autre ordonner 
que les archives, livres et documents de la province du Canada qu'il 
jugera à propos de désigner, soient remis et transférés à Ontario ou à 
Québec, et ils deviendront dès lors la propriété de cette province; toute 
copie ou extrait de ces documents, dûment certifiée par l'officier ayant la 
garde des originaux, sera reçue comme preuve. 

144. Le lieutenant-gouverneur de Québec pourra, de temps à autre, par 
proclamation sous le grand sceau de la province devant venir en force au 
jour y mentionné, établir des townships dans les parties de la province de 
Québec dans lesquelles il n'en a pas encore été établi, et en fixer les 
tenants et aboutissants. 

X. CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL 

145. Abrogé. 

XI. ADMISSION DES AUTRES COLONIES 

Pouvoir d'admettre 
Terreneuve, etc. 

Représentation de 
Terreneuve et 
l'Ile-du-Prince-Edouard 
au Sénat 

146. 11 sera loisible à la Reine, de l'avis du très honorable Conseil Privé 
de Sa Majesté, sur la présentation d'adresses de la part des chambres du 
Parlement du Canada, et des chambres des législatures respectives des 
colonies ou provinces de Terreneuve, de l'Ile-du-Prince-Edouard et de la 
Colombie-Britannique, d'admettre ces colonies ou provinces, ou aucune 
d'elles dans l'union, — et, sur la présentation d'adresses de la part des 
chambres du Parlement du Canada, d'admettre la Terre de Rupert et le 
Territoire du Nord-Ouest, ou l'une ou l'autre de ces possessions, dans 
l'union, aux termes et conditions, dans chaque cas, qui seront exprimés 
dans les adresses et que la Reine jugera convenable d'approuver, 
conformément à la présente; les dispositions de tous ordres en conseil 
rendus à cet égard, auront le même effet que si elles avaient été décrétées 
par le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande. 

147. Dans le cas de l'admission de Terreneuve et de l'Ile-du-Prince-
Edouard, ou de l'une ou de l'autre de ces colonies, chacune aura droit 
d'être représentée par quatre membres dans le Sénat du Canada; et 
(nonobstant toute disposition contraire énoncée dans la présente loi) dans 
le cas de l'admission de Terreneuve, le nombre normal des sénateurs sera 
de soixante-seize et son maximum de quatre-vingt-deux; mais lorsque 
l'Ile-du-Prince-Edouard sera admise, elle sera censée comprise dans la 
troisième des trois divisions en lesquelles le Canada est, relativement à 
la composition du Sénat, partagé par la présente loi; et, en conséquence, 
après l'admission de l'Ile-du-Prince-Edouard, que Terreneuve soit 
admise ou non, la représentation de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick dans le Sénat, au fur et à mesure que des sièges deviendront 
vacants, sera réduite de douze à dix membres respectivement; la 
représentation de chacune de ces provinces ne sera jamais augmentée au 
delà de dix membres, sauf sous l'autorité des dispositions de la présente 
loi relatives à la nomination de trois ou six sénateurs supplémentaires en 
conséquence d'un ordre de la Reine. 



1. Prescott. 
2. Glengarry. 
3. Stormont. 
4. Dundas. 
5. Russell. 

6. Carleton. 
7. Prince Edouard. 
8. Halton. 
9. Essex. 
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ANNEXES 

PREMIERE ANNEXE 

Districts électoraux d'Ontario 

A 
DIVISIONS ELECTORALES ACTUELLES 

COMTES 

DIVISIONS DE COMTES 
10. Division nord de Lanark. 
11. Division sud de Lanark. 
12. Division nord de Leeds et division nord de Grenville. 
13. Division sud de Leeds. 
14. Division sud de Grenville. 
15. Division est de Northumberland. 
16. Division ouest de Northumberland (sauf le township de Monaghan sud). 
17. Division est de Durham. 
18. Division ouest de Durham. 
19. Division nord d'Ontario. 
20. Division sud d'Ontario. 
21. Division est d'York. 
22. Division ouest d'York. 
23. Division nord d'York. 
24. Division nord de Wentworth. 
25. Division sud de Wentworth. 
26. Division est d'Elgin. 
27. Division ouest d'Elgin. 
28. Division nord de Waterloo. 
29. Division sud de Waterloo. 
30. Division nord de Brant. 
31. Division sud de Brant. 
32. Division nord d'Oxford. 
33. Division sud d'Oxford. 
34. Division est de Middlesex. 
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CITES, PARTIES DE CITES ET VILLES 

35. Toronto ouest. 
36. Toronto est. 
37. Hamilton. 
38. Ottawa. 
39. Kingston. 
40. London. 
41. Ville de Brockville, avec le township d'Elizabethtown y annexé. 
42. Ville de Niagara, avec le township de Niagara y annexé. 
43. Ville de Cornwall, avec le township de Cornwall y annexé. 

NOUVELLES DIVISIONS ELECTORALES 

44. Le district judiciaire provisoire d'ALGOMA. 
Le comté de BRUCE, partagé en deux divisions appelées respectivement divisions nord 

et sud: — 
45. La division nord de Bruce comprendra les townships de Bury, Lindsay, Eastnor, Alber-

marle, Amabel, Arran, Bruce, Elderslie, et Saugeen, et le village de Southampton. 
46. La division sud de Bruce comprendra les townships de Kincardine (y compris le village 

de Kincardine), Greenock, Brant, Huron, Kinross, Culross, et Carrick. 
Le comté de HURON, séparé en deux divisions, appelées respectivement divisions nord 

et sud: — 
47. La division nord comprendra les townships d'Ashfield, Wawanosh, Turnbury, Howick, 

Morris, Grey, Colborne, Hullett, y compris le viilage de Clinton, et McKillop. 

48. La division sud comprendra la ville de Goderich et les townships de Goderich, Tuckers-
mith, Stanley, Hay, Usborne et Stephen. 
Le comté de MIDDLESEX, partagé en trois divisions, appelées respectivement divisions 

nord, ouest et est: — 
49. La division nord comprendra les townships de McGillivray et Biddulph (soustraits au 

comté de Huron) et Williams Est, Williams Ouest, Adélaide et Lobo. 
50. La division ouest comprendra les townships de Delaware, Carradoc, Metcalfe, Mosa, et 

Ekfrid et le village de Strathroy. 
(La division est comprendra les townships qu'elle renferme actuellement, et sera bornée 

de la même manière.) 
51. Le comté de LAMBTON comprendra les townships de Bosanquet, Warwick, Plympton, 

Sarnia, Moore, Enniskillen, et Brooke, et la ville de Sarnia. 
52. Le comté de KENT comprendra les townships de Chatham, Dover, Tilbury Est, Romney, 

Raleigh, et Harwich, et la ville de Chatham. 
53. Le comté de BOTHWELL comprendra les townships de Sombra, Dawn et Euphemia 

(soustraits au comté de Lambton), et les townships de Zone, Camden et son augmentation, 
Orford et Howard (soustraits au comté de Kent). 
Le comté de GREY, partagé en deux divisions, appelées respectivement divisions sud et 

nord: — 
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54. La division sud comprendra les townships de Bentinck, Glenelg, Artemesia, Osprey, 
Normandy, Egremont, Proton et Melancthon. 

55. La division nord comprendra les townships de Collingwood, Euphrasia, Holland, Saint-
Vincent, Sydenham, Sullivan, Derby et Keppel, Sarawak et Brooke, et la ville d'Owen 
Sound. 
Le comté de PERTH, partagé en deux divisions, appelées respectivement divisions sud et 

nord: — 
56. La division nord comprendra les townships de Wallace, Elma, Logan, Ellice, Mornington, 

et Easthope Nord, et la ville de Stratford. 
57. La division sud comprendra les townships de Blanchard, Downie, South Easthope, Ful-

larton, Hibbert et les villages de Mitchell et Ste. Marys. 
Le comté de WELLINGTON, partagé en trois divisions, appelées respectivement divisions 

nord, sud et centre: — 
58. La division nord comprendra les townships de Amaranth, Arthur, Luther, Minto, Marybo-

rough, Peel et le village de Mount Forest. 
59. La division centre comprendra les townships de Garafraxa, Erin, Eramosa, Nichol, et 

Pilkington, et les villages de Fergus et Elora. 
60. La division sud comprendra la ville de Guelph, et les townships de Guelph et Pùslinch. 

Le comté de NORFOLK, partagé en deux divisions, appelées respectivement divisions sud 
et nord: 
61. La division sud comprendra les townships de Charlotteville, Houghton, Walsingham, et 

Woodhouse et son augmentation. 
62. La division nord comprendra les townships de Middleton, Townsend, et Windham, et la 

ville de Simcoe. 
63. Le comté d'HALDIMAND comprendra les townships de Oneida, Senaca, Cayuga nord, 

Cayuga sud, Raynham, Walpole et Dunn. 
64. Le comté de MONCK comprendra les townships de Canborough et Moulton et Sherbrooke, 

et le village de Danville (soustraits au comté d'Haldimand), les townships de Caistor et 
Gainsborough (soustraits au comté de Lincoln) et les townships de Pelham et Wainfleet 
(soustraits au comté de Welland). 

65. Le comté de LINCOLN comprendra les townships de Clinton, Grantham, Grimsby, et 
Louth, et la ville de Ste. Catherines. 

66. Le comté de WELLAND comprendra les townships de Berthie, Crowland, Humberstone, 
Stamford, Thorold, et Willoughby, et les villages de Chippewa, Clifton, Fort Erié, Thorold 
et Welland. 

67. Le comté de PEEL comprendra les townships de Chinguacousy, Toronto et l'augmentation 
de Toronto, et les villages de Brampton et Streetsville. 

68. Le comté de CARDWELL comprendra les townships de Albion et Caledon (soustraits au 
comté de Peel), et les townships de Adjala et Mono (soustraits au comté de Simcoe). 
Le comté de SIMCOE, partagé en deux divisions, appelées respectivement divisions sud 

et nord: — 
69. La division sud comprendra les townships de Gwillimbury ouest, Tecumseth, Innisfil, 

Essa, Tosorontio, Mulmur, et le village de Bradford.  • 
70. La division nord comprendra les townships de Nottawasaga, Sunnidale, Vespra, Fias, Oro, 

Medonte, Orillia et Matchedash, Tiny et Tay, Balaklava et Rovinson, et les villes de Barrie 
et Collingwood. 	 • 
Le comté de VICTORIA, partagé en deux divisions, appelées respectivement divisions 

sud et nord: — 
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71. La division sud comprendra les townships de Ops, Mariposa, Emily, Verulam et la ville 
de Lindsay. 

72. La division nord comprendra les townships de Anson, Bexley, Carden, Dalton, Digby, 
Eldon, Fénélon, Hindon, Laxton, Lutterworth, Macaulay et Draper, Sommerville et Mor-
rison, Muskoka, Monck et Watt (soustraits au comté de Simcoe), et tous autres townships 
arpentés au nord de cette division. 
Le comté de PETERBOROUGH, partagé en deux divisions, appelées respectivement 

division ouest et est: — 
73. La division ouest comprendra les townships de Monaghan sud (soustrait au comté de 

Northumberland), Monaghan Nord, Smith, Ennismore et la ville de Peterborough. 
74. La division est comprendra les townships d'Asphodel, Belmont et Methuen, Douro, 

Dummer, Galway, Harvey, Minden, Stanhope et Dysart, Otonabee et Snowden et le village 
de Ashburnham, et tous autres townships arpentés au nord de cette division. 
Le comté de HASTINGS, partagé en trois divisions, appelées respectivement divisions 

ouest, est et nord: — 
75. La division ouest comprendra la ville de Belleville, le township de Sydney, et le village 

de Trenton. 
76. La division est comprendra les townships de Thurlow, Tyendinaga, et Hungerford. 
77. La division nord comprendra les townships de Rawdon, Huntingdon, Madoc, Elzevir, 

Tudor, Marmora et Lake, et le village de Stirling, et tous autres townships arpentés au nord 
de cette division. 

78. Le comté de LENNOX comprendra les townships de Richmond, Adolphustown, Frederi-
cksburgh nord, Fredericksburgh sud, Ernest Town et l'Isle Amherst, et le village de 
Napanee. 

79. Le comté d'ADDINGTON comprendra les townships de Camden, Portland, Sheffield, 
Hinchinbrooke, Kaladar, Kennebec, Olden, Oso, Anglesea, Barrie, Clarendon, Palmers-
ton, Effingham, Abinger, Miller, Canonto, Denbigh, Loughborough et Bedford. 

80. Le comté de FRONTENAC comprendra les townships de Kingston, l'Ile Wolfe, Pittsburgh 
et l'Ile Howe, et Storrington. 
Le comté de RENFREW, partagé en deux divisions, appelées respectivement divisions 

sud et nord: — 
81. La division sud comprendra les townships de McNab, Bagot, Blithfield, Brougham, 

Horton, Admaston, .Grattan, Matawatchan, Griffith, Lyndoch, Raglan, Radcliffe, Brude-
nell, Sebastopol, et les village de Arnprior et Renfrew. 

82. La division nord comprendra les townships de Ross, Bromley, Westmeath, Stafford, 
Pembroke, Wilberforce, Alice, Petawawa, Buchanan, Algoma sud, Algoma nord, Fraser, 
McKay, Wylie, Rolph, Head, Maria, Clara, Haggerty, Sherwood, Burns et Richard, et tous 
autres townships arpentés au nord-ouest de cette division. 

Les villes et villages incorporés à l'époque de l'union, non mentionnés spécialement dans 
cette annexe, devront faire partie du comté ou de la division dans laquelle ils sont situés. 
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D EUXIEME ANNEXE 

Districts Electoraux de Québec spécialement fixés 

COMTES DE — , 

Pontiac. 	 Missisquoi. 	 Compton 
Ottawa. 	 Brome. 	 Wolfe et 
Argenteuil. 	 Shefford. 	 Richmond. 
Huntingdon. 	 Stanstead. 	 Mégantic. 

La ville de Sherbrooke 

TROISIEME ANNEXE 

Travaux et propriétés publiques de la province 
devant appartenir au Canada 

1. Canaux, avec les terrains et pouvoirs d'eau y adjacents. 
2. Havres publics. 
3. Phares et quais, et l'Ile de Sable. 
4. Bateaux à vapeur, dragueurs et vaisseaux publics. 
5. Améliorations sur les lacs et rivières. 
6. Chemins de fer et actions dans les chemins de fer, hypothèques et autres dettes dues par 

les compagnies de chemins de fer. 
7. Route militaires. 
8. Maisons de douane, bureaux de poste, et tous autres édifices publics, sauf ceux que le 

gouvernement du Canada destine à l'usage des législatures et des gouvernements provin-
ciaux. 

9. Propriétés transférées par le gouvernement impérial, et désignées sous le nom de propriétés 
de l'artillerie. 

10. Arsenaux, salles d'exercice militaires, uniformes, munitions de guerre, et terrains réservés 
pour les besoins publics et généraux. 
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QUATRIEME ANNEXE 

Actif devenant la propriété communes d'Ontario et Québec 

Fonds de bâtisse du Haut-Canada. 
Asiles d'aliénés. 
Ecole Normale. 
Palais de justice à 
Aylmer, 	I Bas-Canada. 
Montréal, 
ICamouraska, 
Société des hommes de loi, Haut-Canada. 
Commission des chemins à barrières de Montréal. 
Fonds permanent de l'université. 
Institution royale. 
Fonds consolidé d'emprunt municipal, Haut-Canada. 
Fonds consolidé d'emprunt municipal, Bas-Canada. 
Société d'agriculture, Haut-Canada. 
Octroi législatif en faveur du Bas-Canada. 
Prêt aux incendiés de Québec. 
Compte des avances, Témiscouata. 
Commission des chemins à barrières de Québec. 
Education — Est. 
Fonds de bâtisse et de jurés, Bas-Canada. 
Fonds des municipalités. 
Fonds du revenu de l'éducation.supérieure, Bas-Canada. 

CDIQUIEME ANNEXE 

SERMENT D'ALLEGEANCE 

Je, A.B., jure que je serai fidèle et porterai vraie allégeance à Sa Majesté la Reine Victoria. 
N.B. — Le nom du Roi ou de la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 

d'Irlande, alors régnant, devra être inséré, au besoin, en termes appropriés. 

DECLARATION DES QUALIFICATIONS EXIGEES 

Je, A.B., déclare et atteste que j'ai les qualifications exigées par la loi pour être nommé 
membre du Sénat du Canada (ou selon le cas), et que je possède en droit ou en équité comme 
propriétaire, pour mon propre usage et bénéfice, des terres et tenements en franc et commun 
socage {ou que je suis en bonne saisine ou possession, pour mon propre usage et bénéfice, de 
terres et tenements en franc-alleu ou en roture (selon le cas),} dans la province de la Nouvelle-
Ecosse (ou selon le cas), de la valeur de quatre mille piastres, en sus de toutes rentes, dettes 
charges, hypothèques et redevances qui peuvent être attachées, dues et payables sur ces 
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immeubles ou auxquelles ils peuvent être affectés, et que je n'ai pas collusoirement ou 
spécieusement obtenu le titre ou la possession de ces immeubles, en tout ou en partie, dans le 
but de devenir membre du Sénat, (ou selon le cas,) et que mes biens mobiliers et immobiliers 
valent, somme toute, quatre mille piastres en sus de mes dettes et obligations. 

SDZIEME ANNEXE 

Production primaire tirée des ressources naturelles non 
renouvelables et des ressources forestières 

1. Pour l'application de l'article 92A: 

a) on entend par production primaire tirée d'une ressource naturelle non renouvelable: 

(i) soit le produit qui se présente sous la même forme que lors de son extraction du milieu 
• naturel, 

(ii) soit le produit non manufacturé de la transformation, du raffinage ou de l'affinage 
d'une ressource, à l'exception du produit du raffinage du pétrole brut, du raffinage du 
pétrole brut lourd amélioré, du raffinage des gaz ou des liquides dérivés du charbon ou 
du raffinage d'un équivalent synthétique du pétrole brut; 

b) on entend par production primaire tirée d'une ressource forestière la production 
constituée de billots, de poteaux, de bois d'oeuvre, de copeaux, de sciure ou d'autre produit 
primaire du bois, ou de pâte de bois, à l'exception d'un produit manufacturé en bois. 

{Note: Certains des articles suivants sont maintenant périmés et d'autres articles ont fait 
l'object de nouvelle législation: 40, 41, 47, 50, 63, 70, 71, 80, 83 à 85, 105, 109, 114, 119, 
122 à 124, 129, 130, 134, 135, 139 à 143, 146, 147, et la Première annexe.} 



ACTE DE LA TERRE DE RUPERT, 1868 

Citation de la charte 
de la compagnie de la 
Baie d'Hudson. 
22, ch. 2 

Citation de l'acte de 
cession 

Titre abrégé 

31-32 Victoria, ch. 105 (R.-U.) 

Acte pour permettre à Sa Majesté d'accepter, à certaines conditions, la 
cession des terres, privilèges et droits du "Gouverneur et de la 
compagnie d'aventuriers d'Angleterre faisant la traite à la Baie 
d'Hudson," et pour admettre ce territoire dans la Puissance du 
Canada. 

{31 Juillet 1868} 

Considérant que, par lettres-patentes accordées par feu Sa Majesté le 
Roi Charles Deux, dans la vingt-deuxième année de son règne, certaines 
personnes y désignées ont été constituées en corporation sous le nom de 
"Gouverneur et compagnie d'aventuriers d'Angleterre faisant la traite à 
la Baie d'Hudson", et qu'il a été accordé ou que l'intention a été 
d'accorder par ces lettres certaines terres et territoires, le droit de 
gouvernement et autres droits, privilèges, libertés, franchises, pouvoirs et 
autorité aux dits gouverneur et compagnie dans les possessions de Sa 
Majesté dans l'Amérique du Nord; 

Et considérant que, par la Loi constitutionnelle de 1867, il est, entre 
autres choses, statué qu'il sera loisible à Sa Majesté, de l'avis du très 
honorable conseil privé de Sa Majesté sur la présentation d'une adresse 
des Chambres du Parlement du Canada, d'admettre dans l'Union la Terre 
de Rupert et le territoire du Nord-Ouest, ou l'une ou l'autre de ces 
possessions, aux termes et conditions exprimés dans l'adresse, et que Sa 
Majesté jugera convenable d'approuver, conformément à ladite loi; 

Et considérant que, pour mettre à effet les dispositions de ladite Loi 
constitutionnelle de 1867, et unir la Terre de Rupert avec ladite Puissance, 
comme il est dit ci-haut, aux conditions que Sa Majesté croira devoir 
approuver, il est à propos que lesdites terres, territoires, droits, privilèges, 
libertés, franchises, pouvoirs et autorité, en tant qu'ils ont été légalement 
accordés à ladite compagnie, soient cédés à Sa Majesté, ses héritiers et 
successeurs, aux termes et conditions qui pourront être arrêtés entre Sa 
Majesté et lesdits gouverneur et compagnie tel que ci-dessous mentionné; 

A ces causes, qu'il soit décrété par Sa Très Excellente Majesté la Reine, 
de l'avis et du consentement des Lords spirituels et temporels et des 
Communes, en ce présent Parlement assemblés, et par leur autorité, ce 
qui suit: 

1. Le présent acte pourra être cité comme l'"Acte de la Terre de Rupert, 
1868." 
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"Terre de Rupert" 	2. Pour les fins du présent acte, l'expression "Terre de Rupert" 
définie 	 désignera toutes les terres et territoires que lesdits gouverneur et 

compagnie possèdent ou prétendent posséder. 

Sa Majesté autorisée 	3. Il sera loisible aux dits gouverneur et compagnie de céder à Sa 
à accepter la cession 	Majesté, et il sera loisible à Sa Majesté, par tout instrument sous son seing 
à certaines conditions manuel et cachet, d'accepter la cession de toutes ou de quelqu'une des 

terres, territoires, droits, privilèges, libertés, franchises, pouvoirs et 
autorité quelconques, accordés ou que l'intention a été d'accorder par les 
lettres patentes susdites aux dits gouverneur et compagnie dans la Terre 
de Rupert, aux termes et conditions qui seront arrêtés entre Sa Majesté et 
lesdits gouverneur et compagnie; pourvu, cependant, que cette cession ne 
soit acceptée par Sa Majesté qu'après que les termes et conditions 
auxquels la Terre de Rupert sera admise dans la Puissance du Canada, 
auront été approuvés par Sa Majesté et exprimés dans une adresse des 
deux chambres du parlement du Canada à Sa Majesté, conformément à la 
cent quarante-sixième section de la Loi constitutionnelle de 1867; et que 
lesdites cession et acceptation soient nulles et de nul effet, à moins que, 
dans le délai d'un mois à compter de la date de l'acceptation, Sa Majesté, 
par un ordre en conseil en vertu des dispositions de la loi en dernier lieu 
citée, n'admette la Terre de Rupert dans la Puissance; et pourvu, en outre, 
que par ces conditions il ne soit pas imposé de charge sur le fonds 
consolidé du Royaume-Uni. 

Extinction des droits 	4. Lors de l'acceptation par Sa Majesté de cette cession, tous les droits 
de la compagnie 	du gouvernement et de propriété, et tous autres privilèges, libertés, 

franchises, pouvoirs et autorité quelconques accordés ou que l'intention 
a été d'accorder par lesdites lettres-patentes aux dits gouverneur et 
compagnie dans la Terre de Rupert, et qui auront été ainsi cédés, cesseront 
absolument d'exister; mais rien dans le présent acte n'empêchera lesdits 
gouverneur et compagnie de continuer à faire la traite et le commerce dans 
la Terre de Rupert ou ailleurs. 

Sa Majesté pourra 	5. Par tout ordre ou tous ordres en conseil, comme il est dit ci-haut, et 
admettre la Terre de 	sur adresses des deux chambres du Parlement du Canada, il sera loisible 
Rupert clans l'union 	à Sa Majesté de déclarer que la Terre de Rupert, à compter de la date y 

mentionnée, sera admise dans la Puissance du Canada et en fera partie; 
et sur ce, il sera loisible au Parlement du Canada, à compter de cette date, 
de faire, ordonner et établir sur la terre et le territoire ainsi admis comme 
susdit, toutes les lois, institutions et ordonnances, et de constituer les 
tribunaux et de nommer les officiers, nécessaires au maintien de la paix 
et de l'ordre et au bon gouvernement des sujets de Sa Majesté et autres 
personne résidantes; mais jusqu'à ce que le Parlement du Canada en 
ordonne autrement, tous les pouvoirs, autorité et juridiction des divers 

Juridiction des 	tribunaux actuellement établis dans la Terre de Rupert, et de leurs 
tribunaux actuels 	différents officiers, et de tous magistrats et juges de paix actuellement en 
continuée 	 exercice dans le pays, continueront à y avoir pleine vigueur. 
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{Note: Le titre intégral a été abrogé et remplacé par "Loi de 1870 sur 
le Manitoba" aux termes de la Loi constitutionnelle de 1982.} 

{Sanctionnée le 12 mai 1870} 

Considérant qu'il est probable qu'il plaira à Sa Majesté la Reine, 
conformément à la Loi constitutionnelle de 1867, d'admettre la Terre de 
Rupert et le Territoire du Nord-Ouest dans l'Union ou la Puissance du 
Canada, avant la prochaine session du parlement canadien; 

Et considérant qu'il importe, en vue du transfert de ces territoires au 
gouvernement du Canada, d'adopter certaines mesures pour l'époque qui 
sera fixée par la Reine pour leur admission dans l'Union; 

Et considérant qu'il est également expédient d'organiser en province 
une partie de ces territoires, et d'y fonder un gouvernement, et d'établir 
des dispositions pour le gouvernement civil de la partie restante de ces 
territoires qui ne sera pas comprise dans les limites de la province: 

A ces causes, Sa Majesté par et de l'avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des communes du Canada, décrète ce qui suit: 

1. Le, depuis et après le jour auquel la Reine, par et de l'avis et du 
consentement du très honorable conseil privé de Sa Majesté sous . 

 l'autorité du 146e article de la Loi constitutionnelle de 1867, admettra, 
par ordre en conseil rendu à cet effet, la Terre de Rupert et le Territoire 
du Nord-Ouest dans l'Union ou la Puissance du Canada, il sera constitué 
dans ces territoires une province qui sera l'une des provinces de la 
Puissance du Canada, et qui sera dénommée la province de Manitoba, et 
bornée comme suit, savoir: Partant du point où le méridien du quatre-
vingt-seizième degré de longitude à l'ouest de Greenwich traverse le 
parallèle du quarante-neuvième degré de latitude nord, — courant à 
l'ouest, dans le sens dudit parallèle du quarante-neuvième degré de 
latitude nord (lequel fait partie de la ligne frontière qui divise les 
Etats-Unis d'Amérique et ledit Territoire du Nord-Ouest), jusqu'au 
méridien du quatre-vingt-dix-neuvième degré de longitude à l'ouest; — 
de là, courant au nord, dans le sens dudit méridien du quatre-vingt-
dix-neuvième degré de longitude ouest, jusqu'au point où il traverse une 
ligne située au cinquantième degré et trente minutes de latitude nord; de 
là, courant à l'est dans le sens dudit parallèle du cinquantième degré et 
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trente minutes de latitude nord, jusqu'au point où il traverse le méridien 
du quatre-vingt-seizième degré de longitude ouest, mentionné ci-haut; 
puis de là courant au sud, dans le sens dudit méridien du 
quatre-vingt-seizième degré ouest de longitude, jusqu'au point de départ. 

2. Le, depuis et après le jour ci-dessus énoncé auquel l'ordre de la Reine 
en conseil prendra effet comme il est dit ci-haut, les dispositions de la Loi 
constitutionnelle de 1867 seront, — sauf les parties de cette loi qui, sont, 
en termes formels, ou qui, par une interprétation raisonnable, peuvent être 
réputées spécialement applicables à une ou plus mais non à la totalité des 
provinces constituant actuellement la Puissance, et sauf en tant qu'elles 
peuvent être modifiées par la présente loi — applicables à la province de 
Manitoba, de la même manière et au même degré qu'elles s'appliquent 
aux différentes provinces du Canada, et que si la province de Manitoba 
eût été, dès l'origine, l'une des provinces confédérées sous l'autorité de 
la loi précitée. 

3. Cette province sera représentée au Sénat du Canada par deux 
membres, jusqu'à ce que le chiffre de sa population, d'après le 
recensement décennal, atteigne cinquante mille âmes, alors qu'elle y sera 
représentée par trois membres jusqu'à ce que le chiffre de la population, 
d'après le recensement décennal, atteigne soixante-quinze mille âmes, 
alors qu'elle y sera représentée par quatre membres. 

4. Cette province sera, en premier lieu, représentée dans la Chambre 
des communes du Canada par quatre membres, et à cet effet elle sera, par 
proclamation du gouverneur général, partagée en quatre districts 
électoraux, chacun desquels, sera représenté par un membre; mais après 
la confection du recensement en l'année 1881 et de chaque recensement 
décennal subséquent, la représentation de cette province sera répartie de 
nouveau, d'accord avec les dispositions du cinquante et unième article de 
la Loi constitutionnelle de 1867. 

5. Jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne autrement, la 
qualification des votants aux élections des membres de la Chambre des 
communes sera la même que pour l'assemblée législative ci-dessous 
mentionnée; et nul ne pourra être élu ou siéger et voter comme membre 
pour un district électoral à moins qu'il ne possède la qualité d'électeur 
dans les limites de la province 

6. Il y aura, pour la province, un officier appelé lieutenant-gouvemeur, 
lequel sera nommé par le gouverneur général en conseil par instrument 
sous le grand sceau du Canada. 

7. Le conseil exécutif de la province sera composé des titulaires que le 
lieutenant-gouverneur jugera, de temps à autre, à propos de nommer, et 
en premier lieu, de pas plus de cinq personnes. 

8. A moins et jusqu'à ce que le gouvernement exécutif de la province 
en ordonne autrement, le siège du gouvernement sera établi à Fort Garry, 
ou dans un rayon d'un mille de ce lieu. 
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Législature 	 9. Il y aura, pour la province, une législature composée du lieutenant- 
gouverneur et de deux Chambres appelées le Conseil Législatif de 
Manitoba et l'Assemblée Législative de Manitoba. 

Conseil législatif 	10. Le conseil législatif sera, en premier lieu, composé de sept 
membres, et à l'expiration de quatre années à compter de l'époque de la 
première nomination de ces sept membres, le nombre pourra en être porté 

Membres et leur 	à pas plus de douze; chaque membredu conseil législatif sera nommé par 
nomination 	 le lieutenant-gouverneur au nom de la Reine, par instrument sous le grand 

sceau de Manitoba; il sera nommé à vie, à moins et jusqu'à ce que la 
législature de Manitoba en ordonne autrement sous l'autorité de la Loi 
constitutionnelle de 1867. 

Orateur 

Quorum 

11. Le lieutenant-gouverneur pourra, de temps à autre, par instrument sous 
le grand sceau, nommer un membre du conseil législatif comme orateur de 
ce corps, et également le révoquer et en nommer un autre à sa place. 

12. Jusqu'à ce que la législature de la province en ordonne autrement, 
la présence de la majorité du nombre entier des membres du conseil 
législatif, y compris l'orateur, sera nécessaire pour constituer une 
assemblée du conseil dans l'exercice de ses fonctions. 

Votation 	 13. Les questions soulevées dans le conseil législatif seront décidées à 
la majorité des voix, et, dans tous les cas, l'orateur aura voix délibérative; 

Egalité de voix 	quand les voix seront également partagées, la décision sera considérée 
comme rendue dans la négative. 

Assemblée législative 	14. L'assemblée législative sera composée de vingt-quatre membres 
qui seront élus pour représenter les divisions électorales en lesquelles la 
province pourra être partagée par le lieutenant-gouverneur tel que plus 
bas énoncé. 

Quorum 	 15. La présence de la majorité des membres de l'assemblée législative 
sera nécessaire pour constituer une assemblée de la Chambre dans 
l'exercice de ses pouvoirs, et, à cette fin, l'orateur sera compté comme 
un membre. 

Divisions électorales 	16. Le lieutenant-gouverneur devra (dans les six mois de la date du 
Décret en conseil sur la Terre de Rupert et le Territoire du Nord -Ouest) 
partager, par proclamation sous le grand sceau, la province en 
vingt-quatre divisions électorales, en tenant compte, toutefois, des 
divisions locales actuelles de la population. 

Qualités exigées des 	17. Tout homme aura droit de voter à l'élection d'un député à 
votants 	 l'assemblée législative pour toute division électorale, s'il possède les 

qualités suivantes, savoir: — 

1. S'il est âgé de vingt-et-un ans révolus, et n'est atteint d'aucune 
incapacité légale; 

2. S'il est sujet de Sa Majesté, de naissance ou par naturalisation; 

3. S'il tient, bona fide, feu et lieu dans les limites de la division 
électorale à la date du bref d'élection, et s'il a bona fide, tenu feu 
et lieu pendant l'année précédant immédiatement, cette date, ou, — 
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4. Si, étant âgé de vingt-et-un ans révolus, et non atteint d'aucune 
incapacité légale, et sujet de Sa Majesté, de naissance ou par 
naturalisation, il a tenu feu et lieu en aucun temps dans les douze 
mois antérieurs à la passation de la présente loi, et si (bien que 
dans l'intérim il ait été temporairement absent) il tient feu et lieu, 
bona fide, à l'époque de telle élection, et résidait dans la division 
électorale à la date du bref de l'élection pour telle division; 

Mais ce quatrième paragraphe ne s'appliquera qu'à la première élection 
des membres de l'assemblée législative susdite devant avoir lieu sous 
l'autorité de la présente loi. 

18. Pour la première élection des membres de l'assemblée législative, 
et jusqu'à ce que la législature de la province en ordonne autrement, le 
lieutenant-gouverneur fera émettre les brefs par telle personne et selon 
telle forme qu'il jugera à propos et les fera adresser aux officiers-
rapporteurs qu'il désignera, — et pour cette première élection et jusqu'à 
ce que la législature de la province en ordonne autrement, le lieutenant-
gouverneur, ordonnera et prescrira, par proclamation, les serments des 
votants, — les pouvoirs et devoirs des officiers-rapporteurs, le mode de 
procéder à l'élection, — le temps que celle-ci pourra durer, et toutes 
autres dispositions, relativement à cette première élection, qu'il pourra 
juger à propos. 

19. La durée de l'assemblée législative ne sera que de quatre ans, à 
compter du jour du rapport des brefs d'élection, à moins qu'elle ne soit 
plus tôt dissoute par le lieutenant-gouverneur, et la première sessiôn en 
sera convoquée à l'époque que le lieutenant-gouverneur fixera. 

20. Il y aura une session de la législature, une fois au moins chaque 
année, de manière à ce qu'il ne s'écoule pas un intervalle de douze mois 
entre la dernière séance d'une session de la législature et sa première 
séance dans la session suivante. 

{Note: Abrogé par la Loi constitutionnelle de 1982.} 

21. Les dispositions suivantes de la Loi constitutionnelle de 1867, 
concernant la Chambre des communes du Canada, s'étendront et 
s'appliqueront à l'assemblée législative, savoir: les dispositions relatives 
à l'élection d'un orateur en première instance et lorsqu'il surviendra des 
vacances, — aux devoirs de l'orateur, — à l'absence de ce dernier, — et 
au mode de votation, — tout comme si ces dispositions étaient ici 
décrétées et expressément rendues applicables à l'assemblée législative. 

22. Dans la province, la législature pourra exclusivement décréter des 
lois relatives à l'éducation, sujettes et conformes aux dispositions 
suivantes: — 

(1) Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou privilège 
conféré, lors de l'Union, par la loi ou par la coutume à aucune classe 
particulière de personnes dans la province, relativement aux écoles sépa-
rées (denominational schools). 
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(2) Il pourra être interjeté appel au gouverneur général en conseil de 
tout acte ou décision de la législature de la province ou de toute autorité 
provinciale affectant quelqu'un des droits ou privilèges de la minorité 
protestante ou catholique romaine des sujets de Sa Majesté relativement 
à l'éducation. 

Pouvoir réservé au 
Parlement 

Usage des langues 
française et anglaise 

Le Canada assume 
certaines dépenses 

(3) Dans le cas où il ne serait pas décrété telle loi provinciale que, de 
temps à autre, le gouverneur général en conseil jugera nécessaire pour 
donner suite et exécution aux dispositions du présent article, — ou dans 
le cas où quelque décision du gouverneur général en conseil, sur appel 
interjeté en vertu de cet article, ne serait pas dûment mise à exécution par 
l'autorité provinciale compétente, — alors et en tout tel cas, et en tant 
seulement que les circonstances de chaque cas l'exigeront, le parlement 
du Canada pourra décréter des lois propres à y remédier pour donner suite et 
exécution aux dispositions du présent article, ainsi qu'à toute décision rendue 
par le gouverneur général en conseil sous l'autorité du même article. 

23. L'usage de la langue française ou de la langue anglaise sera 
facultatif dans les débats des Chambres de la législature; mais dans la 
rédaction des archives, procès-verbaux et journaux respectifs de ces 
chambres, l'usage de ces deux langues sera obligatoire; et dans toute 
plaidoirie ou pièce de procédure par devant les tribunaux ou émanant des 
tribunaux du Canada, qui sont établis sous l'autorité de la Loi 
constitutionnelle de 1867, et par devant tous les tribunaux ou émanant des 
tribunaux de la province, il pourra être également fait usage, à faculté, de 
l'une ou l'autre de ces langues. Les lois de la législature seront imprimées 
et publiées dans ces deux langues. 

24. Comme la province n'est pas endettée, elle aura droit d'exiger et 
de recevoir du gouvernement du Canada, par paiements semestriels et 
d'avance, un intérêt au taux de cinq pour cent par année sur la somme de 
quatre cent soixante-douze mille quatre-vingt-dix piastres. 

25. La somme de trente mille piastres sera payée annuellement par le 
Canada à la province pour le maintien de son gouvernement et de sa 
législation, et il sera aussi accordé une subvention annuelle, pour aider à 
la province, égale à quatre-vingts centins par tête de sa population, portée 
au chiffre de dix-sept mille âmes; et cette subvention de quatre-vingts 
centins par tête sera augmentée en proportion de l'accroissement de la 
population qui pourra être constaté par le recensement qui en sera fait en 
l'année mil huit cent quatre-vingt-un, et par chaque recensement décennal 
subséquent, jusqu'à ce que la population s'élève à quatre cent mille âmes, 
chiffre auquel la subvention demeurera dès lors fixée; et cette somme 
libérera à toujours le Canada de toutes autres réclamations et sera payée 
semestriellement et d'avance à la province. 

26. Le Canada assumera et acquittera les dépenses occasionnées par les 
services suivants: 

1. Salaire du lieutenant-gouverneur; 

2. Salaires et indemnités des juges des cours supérieures et des 
cours de district ou de comté; 
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3. Dépenses du département des douanes; 

4. Dépenses du département des postes; 

5. Protection des pêcheries; 

6. Milice; 

7. Exploration géologique; 

8. Pénitencier;Dispositions générales 

9. Et toutes autres dépenses incidemment liées aux services qui, 
aux termes de la Loi constitutionnelle de 1867, relèvent du gou-
vernement général et dont les autres provinces sont ou pourront 
être exonérées. 

27. Les droits de douane actuellement imposés par la loi dans la Terre 
de Rupert, continueront d'exister sans être augmentés pendant la période 
de trois ans, à compter de la passation de la présente loi, et les revenus 
provenant de ces droits formeront partie du fonds consolidé du revenu du 
Canada. 

28. Les dispositions des lois de douane du Canada (autres que celles 
qui fixent le tarif des droits payables) qui pourront, de temps à autre, être 
par le gouverneur général en conseil déclarées applicables à la province 
de Manitoba, s'y appliqueront et y seront en vigueur en conséquence. 

29. Les dispositions des lois du Canada concernant le revenu de 
l'intérieur, y compris celles fixant le montant des droits, qui pourront, de 
temps à autre, être par le gouverneur général en conseil déclarées 
applicables à la province, s'y appliqueront et y seront en vigueur en 
conséquence. 

30. Toutes les terres non concédées ou incultes dans la province seront, 
à dater du transfert, réunies à la couronne et administrées par le 
gouvernement du Canada pour l'avantage de la Puissance, mais 
subordonnées aux conditions et stipulations énoncées dans l'acte de 
cession de la Terre de Rupert consenti par la compagnie de la Baie 
d'Hudson à Sa Majesté. 

31. Et considérant qu'il importe, dans le but d'éteindre les titres des 
Indiens aux terres de la province, d'affecter une partie de ces terres non 
concédées, jusqu'à concurrence de 1,400,000 acres, au bénéfices des 
familles des Métis résidants, il est par la présente décrété que le 
lieutenant-gouverneur, en vertu de règlements établis de temps à autre par 
le gouverneur général en conseil, choisira des lots ou étendues de terre 
dans les parties de la province qu'il jugera à propos, jusqu'à concurrence 
du nombre d'acres ci-dessus exprimé, et en fera le partage entre les 
enfants des chefs de famille métis domiciliés dans la province à l'époque 
à laquelle le transfert sera fait au Canada, et ces lots seront concédés aux 
dits enfants respectivement, d'après le mode et aux conditions 
d'établissement et autres conditions que le gouverneur général en conseil 
pourra de temps à autre fixer. 



Le gouverneur 
enconseil réglera le 
mode, etc., d'après 
lequel se feront les 
concessions 

Droits de la 
compagnie de la Baie 
d'Hudson 
sauvegardés; 

Le lieutenant-
gouverneur 
administrera les 
territoires du N.-0. 

LOI DE 1870 SUR LE MANITOBA 	 175 

Confirmation des 
titres 

Concessions faites 
par la compagnie de 
la Baie d'Hudson 

Même 

Titres reposant sur le 
fait de l'occupation 
autorisée 

Sur le fait de la 
paisible possession 

Le lieutenant-
gouverneur adoptera 
certaines mesures à la 
suite d'arrêtés en 
conseil 

32. Dans le but de confirmer les titres et assurer aux colons de la 
province la possession paisible des immeubles maintenant possédés par 
eux, il est décrété ce qui suit: 

(1) Toute concession de terre en franc-alleu (freehold) faite par la 
compagnie de la Baie d'Hudson jusqu'au huitième jour de mars de l'année 
1869, sera, si le propriétaire le demande, confirmée par une concession 
de la couronne; 

(2) Toute concession d'immeubles autrement qu'en franc-alleu, faite 
par la compagnie de la Baie d'Hudson jusqu'au huitième jour de mars 
susdit, sera, si le propriétaire le demande, convertie en franc-alleu par une 
concession de la couronne; 

(3) Tout titre reposant sur le fait d'occupation, avec la sanction, 
permission et autorisation de la compagnie de la Baie d'Hudson jusqu'au 
huitième jour de mars susdit, de terres situées dans cette partie de la 
province dans laquelle les titres des Indiens ont été éteints, sera, si le 
propriétaire le demande, converti en franc-alleu par une concession de la 
couronne; 

(4) Toute personne étant en possession paisible d'étendues de terre, à 
l'époque du transfert au Canada, dans les parties de la province dans 
lesquelles les titres des Indiens n'ont pas été éteints, pourra exercer le 
droit de préemption à l'égard de ces terres, aux termes et conditions qui 
pourront être arrêtés par le gouverneur en conseil; 

(5) Le lieutenant-gouverneur est par la présente autorisé, en vertu de 
règlements qui seront faits de temps à autre par le gouverneur général en 
conseil, à adopter toutes les mesures nécessaires pour constater et régler, 
à des conditions justes et équitables, les droits de commune et les droits 
de couper le foin dont jouissent les colons dans la province, et pour opérer 
la commutation de ces droits au moyen de concessions de terre de la 
couronne. 

33. Le gouverneur général en conseil établira et réglera, de temps à 
autre, le mode et la formule d'après lesquels se feront les concessions des 
terres de la couronne; et tout ordre en conseil rendu à cet égard, lorsqu'il 
sera publié dans la Gazette du Canada, aura la même force et le même 
effet que s'il faisait partie de la présente loi. 

34. Rien de contenu à la présente loi ne préjudiciera ni ne portera en 
quoi que ce soit atteinte aux droits ou aux propriétés de la compagnie de 
la Baie d'Hudson, tels qu'énumérés dans les conditions auxquelles cette 
compagnie a cédé la Terre de Rupert à Sa Majesté. 

35. Et à l'égard de cette partie de la Terre de Rupert et du Territoire du 
Nord-Ouest qui n'est pas comprise dans la province de Manitoba, il est 
par le présent décrété, que le lieutenant-gouverneur de la province sera 
nommé, par commission sous le grand sceau du Canada, comme 
lieutenant-gouverneur de cette région qui sera dénommée Territoires du 
Nord-Ouest, et assujettie aux dispositions de l'acte mentionné dans 
l'article suivant. 
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L'Acte 32-33 Vie., 	36. Sauf tel que ci-dessus prescrit, l'acte du parlement du Canada, passé 
c. 3, étendu et 	durant la dernière session, et intitulé: "Acte concernant le gouvernement 
continué 	 provisoire de la Terre de Rupert et du Territoire du Nord-Ouest, après que 

ces territoires auront été unis au Canada", est par le présent décrété de 
nouveau, étendu et maintenu en vigueur jusqu'au premier jour de janvier 
1871, et jusqu'à la fin de la session du parlement alors suivante. 



DECRET EN CONSEIL SUR LA TERRE DE RUPERT 
ET LE TERRITOIRE DU NORD-OUEST 

(ARRETE EN CONSEIL DE SA MAJESTE 
ADMETTANT LA TERRE DE RUPERT ET 

LE TERRITOIRE DU NORD-OUEST) 

{Note: Le titre en italique a été remplacé aux termes de la Loi constitu-
tionnelle de 1982.} 

A la Cour, à Windsor, le 23ième jour de juin 1870 

PRESENTS: 

Sa Très Excellente Majesté la REINE 

Le Lord Président 

Le Lord garde du Sceau privé 

Le Lord Chambellan 

M. Gladstone 

Considérant que par la "Loi constitutionnelle de 1867", il est, entre autres choses, prescrit 
qu'il sera loisible à Sa Majesté, de l'avis du Très honorable Conseil Privé de Sa Majesté, sur 
la présentation d'adresses de la part des Chambres du Parlement du Canada, d'admettre dans 
l'Union la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest, ou l'une ou l'autre de ces possessions, 
aux termes et conditions exprimés dans les adresses, et que Sa Majesté jugera convenable 
d'approuver, conformément à ladite loi; Et qu'il est en outre prescrit que les dispositions de 
tous Ordres en Conseil rendus à cet égard, auront le même effet que si elles avaient été décrétées 
par le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande; 

Et considérant que par une adresse des chambres du Parlement du Canada, adresse dont 
copie est incluse dans la cédule annexée à ce décret, et marquée A, Sa Majesté est priée, par et 
de l'avis de son Très honorable Conseil Privé, d'unir la Terre de Rupert et le Territoire du 
Nord-Ouest à la Puissance du Canada, et d'accorder au Parlement du Canada l'autorité de 
légiférer pour leur bien-être et leur bon gouvernement futurs, aux termes et conditions y 
mentionnés; 

Et considérant que par "l'Acte de la Terre de Rupert, 1868", il est entre autres choses 
prescrit qu'il sera loisible au Gouverneur et compagnie d'aventuriers d'Angleterre, faisant la 
traite à la Baie d'Hudson (et ci-après désignés sous le nom de "La Compagnie") de céder à Sa 
Majesté, et à Sa Majesté, par tout instrument sous son seing manuel et cachet, d'accepter la 
cession de toutes ou d'aucune des terres, territoires, droits, privilèges, immunités, franchises, 
pouvoirs et autorité quelconques accordés ou censés avoir été accordés par certaines lettres-pa-
tentes y mentionnées à ladite Compagnie dans la Terre de Rupert, aux termes et conditions qui 
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seront arrêtés entre Sa Majesté et ladite Compagnie; pourvu, cependant, que cette cession ne 
soit acceptée par Sa Majesté qu'après que les termes et conditions d'après lesquels la Terre de 
Rupert doit être réunie à la Puissance du Canada auront été approuvés par Sa Majesté et insérés 
dans une adresse des deux chambres du Parlement du Canada à Sa Majesté, conformément au 
146eme article de la "Loi constitutionnelle de 1867"; 

Et considérant qu'il est en outre prescrit par ledit Acte qu'il sera loisible à Sa Majesté, par 
tout Ordre ou Ordres en Conseil, et sur adresse des deux chambres du Parlement du Canada, 
de déclarer que la Terre de Rupert, à compter de la date y mentionnée, sera admise dans la 
Puissance du Canada et en fera partie; 

Et considérant qu'une seconde adresse des deux chambres du Parlement du Canada a été 
reçue par Sa Majesté, demandant qu'il plaise à Sa Majesté, en vertu des dispositions des textes 
de loi sus-mentionnés, d'unir la Terre de Rupert aux termes et conditions exprimés dans 
certaines résolutions y mentionnées et approuvées par Sa Majesté, résolutions et adresse dont 
copies sont incluses dans la cédule annexée à ce décret, et marquée B, et aussi d'unir le 
Territoire du Nord-Ouest à la Puissance du Canada, comme il est demandé et aux termes et 
conditions inclus dans l'adresse mentionnée en premier lieu et aussi approuvée par Sa Majesté; 

Et considérant qu'un projet de cession, contenant les stipulations suivantes, a été soumis 
au gouverneur général du Canada, savoir: 

1. La somme de L300,000 (somme mentionnée ci-après) sera payée par le gouvernement 
canadien à la Banque d'Angleterre au crédit de la Compagnie dans la période de six mois 
de calendrier après l'acceptation de la cession susmentionnée, avec intérêt sur ladite 
somme, au taux de 5 p. cent par année, calculé depuis la date de l'acceptation jusqu'à celle 
dudit paiement. 

2. Les dimensions des réserves que la Compagnie choisira aux environs de chacun de 
ses postes, dans les limites de la Rivière-Rouge, seront comme suit: — 

Acres 

Fort Garry (en haut) et ville de Winnipeg, y compris le parc enclos autour du 
magasin et le terrain à l'entrée de la ville 	  500 

Fort Garry (en bas) y compris la ferme actuellement cultivée par la Compagnie . . . 	 500 

Prairie du Cheval-Blanc 	  500 

3. La déduction à faire, comme il est ci-après mentionné, sur le prix du matériel employé 
à la construction du télégraphe électrique, pour la détérioration de ce matériel, devra être 
constatée par certificat dans la période de trois mois de calendrier après l'acceptation 
sus-mentionnée par les agents de la Compagnie ayant charge des dépôts où ce matériel est 
emmagasiné. Et le prix dudit matériel sera payé par le Gouvernement Canadien à la Banque 
d'Angleterre au crédit de la Compagnie, dans la période de six mois de calendrier après 
ladite acceptation, avec intérêt au taux de 5 p. cent par année sur le montant de ce prix, 
intérêt calculé depuis la date de l'acceptation jusqu'à celle du paiement. 

Et considérant que ledit projet a été, le cinquième jour de juillet mil huit cent soixante-neuf, 
approuvé par ledit gouverneur général conformément à un rapport du comité du Conseil Privé 
de la Reine pour le Canada; mais qu'il n'était pas expédient que lesdites stipulations, non 
contenues dans ladite adresse susmentionnée, fussent incluses dans la cession à Sa Majesté par 
ladite Compagnie de ses droits, comme il est dit plus haut, ou dans ce décret: 

Et considérant que ladite Compagnie, par acte sous le sceau de ladite Compagnie et portant 
la date du dix-neuvième jour de novembre mil huit cent, soixante-neuf, acte dont copie est 
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incluse dans la cédule annexée à ce décret, et marquée C, a cédé à Sa Majesté tout droit de 
gouverner, et autres droits, privilèges, immunités, franchises, pouvoirs et autorité accordés ou 
désignés comme accordés à ladite Compagnie par les lettres-patentes y mentionnées, et aussi 
tous droits analogues qui ont pu être exercés ou assumés par ladite Compagnie dans une partie 
quelconque de l'Amérique du Nord britannique, ne formant point partie de la Terre de Rupert, 
ou du Canada, ou de la Colombie Britannique, et toutes les terres et territoires — (avec les 
exceptions et sujet aux termes et conditions y mentionnés) — accordés ou désignés comme 
accordés à ladite Compagnie par lesdites lettres-patentes: 

Et considérant que Sa Majesté a dûment accepté cette cession par un instrument sous son 
seing manuel et cachet, daté de Windsor le vingt-deuxième jour de juin mil huit cent soixante-
dix: 

Il est, par le présent, ordonné et déclaré par Sa Majesté, par et de l'avis du Conseil Privé, 
en vertu et dans l'exercice des pouvoirs accordés à Sa Majesté par lesdits textes de loi du 
Parlement, que le et après le quinzième jour de juillet, mil huit cent soixante-dix, ledit Territoire 
du Nord-Ouest sera admis dans la Puissance du Canada et en formera partie aux termes et 
conditions exposés dans la première adresse mentionnée, et que le Parlement du Canada, à partir 
du jour susdit, aura plein pouvoir de légiférer pour le bien-être et le bon gouvernement futurs 
dudit territoire. Et il est de plus ordonné que, sans préjudice d'aucune des obligations résultant 
du susdit rapport approuvé, la Terre de Rupert devra, à partir de la date mentionnée, être admise 
dans la Puissance du Canada et en former partie aux termes et conditions qui suivent, étant les 
termes et conditions qui restent à remplir de ceux compris et stipulés dans la seconde adresse 
du Parlement du Canada, approuvés par Sa Majesté comme il est dit plus haut: 

1. Le Canada paiera à la Compagnie L300,000 lorsque la Terre de Rupert aura été cédée 
à la Puissance du Canada. 

2. La Compagnie conservera les postes qu'elle occupe actuellement dans le Territoire du 
Nord-Ouest, et pourra, dans la période de douze mois après la cession, choisir une étendue 
de terre avoisinant chacun de ses postes dans toute partie de l'Amérique du Nord 
britannique non comprise dans le Canada et la Colombie Britannique, conformément — 
sauf en ce qui regarde le territoire de la Rivière-Rouge — à une liste dressée par la 
Compagnie et communiquée aux Ministres Canadiens, liste qui se trouve dans la cédule 
du susdit acte de cession. Les arpentages se feront aussitôt que possible. 

3. Les dimensions de chaque étendue n'excéderont pas {10} acres autour du Fort Garry 
(en haut), {300} acres autour du Fort Garry (en bas), et dans le reste du Territoire de la 
Rivière-Rouge, un nombre d'acres qui sera immédiatement déterminé par le Gouverneur 
en Conseil et la Compagnie, mais de telle sorte que la superficie totale des réserves 
n'excède pas 50,000 acres. 

4. Autant que le permettra la configuration de la contrée, ces réserves devront faire face 
à une rivière ou à un chemin y donnant accès et auront approximativement la forme de 
parallélogrammes, dont le front n'excédera pas la moitié de la profondeur. 

5. Pendant la période de cinquante ans après la cession, la Compagnie pourra réclamer 
dans tout district ou township compris dans la zone fertile où des terres seront arpentées 
pour la colonisation, des concessions n'excédant pas la vingtième partie des terres ainsi 
arpentées. Les étendues ainsi concédées seront tirées au sort, et la Compagnie paiera sa 
part des frais d'arpentage au pro rata, n'excédant pas 8 cts., cours canadien, par acre. La 
Compagnie pourra différer l'exercice de son droit de réclamer sa part de chaque township, 
pendant une période n'excédant pas dix années après l'arpentage; mais la réclamation 
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devra être limitée au tirage au sort des terrains qui ne seront pas vendus à l'époque où elle 
signifiera son intention de faire la réclamation. 

6. Pour la mise à exécution de l'article précédent, la zone fertile sera bornée comme suit: 
— Au Sud, par les frontières des Etats-Unis; à l'Ouest, par les Montagnes-Rocheuses; au 
Nord, par le bras nord de la Saskatchewan; à l'Est par le lac Winnipeg, le lac des Bois et 
les cours d'eau qui les relient. 

7. S'il est formé des townships aboutissant à la rive nord du bras nord de la Saskatchewan, 
la Compagnie aura la faculté de prendre un vingtième de ces townships, qui, pour les fins 
de cet article, ne devront pas s'étendre à plus de cinq milles à l'intérieur en partant de la 
rivière, en abandonnant à la Puissance du Canada une quantité égale sur la portion des 
terres lui revenant dans les townships établis sur la rive sud. 

8. En traçant des chemins publics, des canaux, etc., à travers toute étendue de terre 
réservée par la Compagnie, le Gouvernement Canadien pourra prendre, sans indemnité, 
possession des terrains nécessaires à ces objets, n'excédant pas un vingt-cinquième du 
nombre d'acres composant cette étendue; mais si le Gouvernement Canadien a besoin de 
terrains qui seront réellement en état de culture, ou sur lesquels il aura été érigé quelque 
construction, ou qui seront nécessaires pour donner aux employés de la Compagnie accès 
à une rivière ou un lac, il en paiera la valeur raisonnable à la Compagnie, et donnera une 
indemnité pour tout dommage fait à la Compagnie ou à ses employés. 

9. Il est entendu que tous les terrains dont le Gouvernement prendra possession, en vertu 
de la clause précédente, devront être affectés à des fins publiques. 

10. Tous les titres de propriété conférés par la Compagnie, jusqu'au huitième jour de mars 
mil huit cent soixante-neuf, seront ratifiés. 

11. La Compagnie aura la liberté de continuer son commerce sans obstacle, en sa capacité 
de corporation, et nulle taxe exceptionnelle ne sera imposée sur ses terres, son commerce, 
ses employés, ni aucun droit d'importation sur les marchandises importées par elle 
antérieurement à la cession. 

12. Le Canada devra prendre le matériel du télégraphe électrique au prix coûtant, ce prix 
devant comprendre les frais de transport, mais non l'intérêt de l'argent, et sujet à déduction 
pour les détériorations constatées. 

13. La réclamation de la Compagnie au sujet de certains terrains, d'après l'arrangement 
de MM. Vankoughnet et Hopkins, sera retirée. 

14. Toute indemnité à payer aux Indiens pour les terres destinées à la colonisation sera 
réglée par le Gouvernement Canadien de concert avec le Gouvernement Impérial, et la 
Compagnie sera libérée de toute responsabilité à cet égard. 

15. Le Gouverneur en Conseil est autorisé à régler tous détails qui pourront être néces-
saires pour la mise à exécution des termes et conditions qui précèdent. 

Et le Très honorable Comte de Granville, l'un des principaux Secrétaires d'Etat de Sa 
Majesté, donnera les instructions nécessaires en conséquence. 

(Signé) EDMUND HARRISON. 



CONDITIONS DE L'ADHESION DE LA 
COLOMBIE-BRITANNIQUE 

(ARRETE EN CONSEIL DE SA MAJESTE 
ADMETTANT LA COLOMBIE-BRITANNIQUE) 

{Note: Le titre en italique a été remplacé aux termes de la Loi constitu-
tionnelle de 1982.} 

A la Cour, à Windsor, le 16e jour de mai 1871 

PRESENTS: 

Sa Très Excellente Majesté la REINE 

Son Altesse Royale le Prince ARTHUR 

Le Lord Garde du Sceau privé 

Le Comte Cowper 

Le Compte de Kimberley 

Le Lord Chambellan 

M. le Secrétaire Cardwell 

M. Ayrton 

Attendu que la "Loi constitutionnelle de 1867" pourvoit à l'Union des Provinces du 
Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick sous la désignation de la Puissance 
du Canada, et qu'il est entre autres choses statué qu'il sera loisible à Sa Majesté, de l'avis du 
Très honorable Conseil Privé, sur la présentation d'adresses de la part des Chambres du 
Parlement du Canada, et de la législature de la colonie de la Colombie-Britannique, d'admettre 
cette colonie dans ladite Union aux termes et conditions exprimés dans les adresses, et que Sa 
Majesté jugera convenable d'approuver, conformément à ladite loi; Et qu'il est en outre statué 
que les dispositions de tous Ordres en Conseil rendus à cet égard auront le même effet que si 
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elles avaient été décrétées par le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d'Irlande; 

Et attendu que par des adresses des Chambre du Parlement du Canada et du Conseil 
Législatif de la Colombie-Britannique, respectivement, adresses dont copie est incluse dans la 
cédule ci-annexée, Sa Majesté est priée, par et de l'avis de Son Très honorable Conseil Privé, 
en vertu du cent quarante-sixième article de la loi sus-mentionnée, d'admettre la Colombie-
Britannique dans la Confédération canadienne aux termes et conditions exprimés dans lesdites 
adresse; 

Et attendu que Sa Majesté a jugé convenable d'approuver lesdits termes et conditions; Sa 
Majesté par le présent ordonne et déclare, par et de l'avis de Son Très honorable Conseil Privé, 
en vertu et dans l'exercice des pouvoirs accordés à Sa Majesté par ladite loi du Parlement, que 
le et après le vingtième jour de juillet mil huit cent soixante-et-onze, ladite colonie et la 
Colombie-Britannique sera admise dans et fera partie de la Puissance du Canada aux termes et 
conditions exprimés dans les adresses sus-mentionnées. Et conformément aux termes desdites 
adresses relatifs aux districts électoraux de la Colombie-Britannique pour lesquels aura lieu la 
première élection de représentants devant siéger dans la Chambre des communes de ladite 
Puissance, il est de plus ordonné et déclaré que ces districts électoraux seront comme suit:- 

Le "District de New-Westminster" et le "District de la Côte", tels que définis dans un avis 
public émis par le Bureau des Terres et des Travaux Publics de ladite colonie le 15e jour de 
décembre mil huit cent soixante-neuf, par ordre du Gouverneur, et déclaré être conforme aux 
dispositifs de la trente-neuvième clause de "l'Ordonnance des Mines, 1869", devront constituer 
un district qui sera désigné sous le nom de "District de New-Westminster", et élira un membre; 

Le "District de Caribou" et le "District de Lillooet", tels que désignés dans ledit avis 
public, devront constituer un district qui sera désigné sous le nom de "District de Caribou", et 
élira un membre; 

Le "District de Yale" et le "District de Kootenay", tels que désignés dans ledit avis public, 
devront constituer un district qui sera désigné sous le nom de "District de Yale", et élira un 
membre; 

Les portions de l'He de Vancouver connues sous le nom de "District de Victoria", "District 
d'Esquimalt", et "District de Metchosin", tels que désignés sur les cartes officielles de ces 
districts déposées au Bureau des Terres à Victoria, lesquelles cartes portent les légendes 
suivantes: "Victoria District Official Map, 1858", "Esquimalt District Official Map, 1858", 
"Metchosin District Official Map, A.D., 1858", constitueront un district qui sera désigné sous 
le nom de "District de Victoria", et élira deux membres; 

Tout le reste de l'Ile Vancouver et toutes les îles adjacentes qui formaient, ci-devant, des 
dépendances de l'ancienne colonie de l'Ile Vancouver, devront constituer un district qui sera 
désigné sous le nom de "District de l'Ile Vancouver", et élira un membre. 

Et le Très honorable Comte de Kimberley, l'un des principaux Secrétaires d'Etat de Sa 
Majesté, est chargé de donner les instructions nécessaires en conséquence. 

(Signé) ARTHUR HELPS. 



CONDITIONS DE L'ADHESION DE 
L'ILE-DU-PRINCE-EDOUARD 

(ARRETE EN CONSEIL DE SA MAJESTE 
ADMETTANT L'ILE-DU-PRINCE-EDOUARD) 

{Note: Le titre en italique a été remplacé aux termes de la Loi constitu-
tionnelle de 1982.} 

A la Cour, à Windsor, le 26e jour de juin 1873 

PRESENTS 

Sa Très Excellente Majesté la REINE 

Le Lord Président 

Le Comte Granville 

Le Comte de Kimberley 

Le Lord Chambellan 

M. Gladstone 

Considérant que la "Loi constitutionnelle de 1867", pourvoit à l'Union des Provinces 
du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, sous la désignation de la 
Puissance du Canada, et qu'il est entre autres choses statué qu'il sera loisible à Sa Majesté, 
de l'avis du Très honorable Conseil Privé, sur la présentation d'adresses de la part des 
Chambres du Parlement du Canada, et de la législature de la colonie du Prince-Edouard, 
d'admettre cette colonie dans ladite Union aux termes et conditions exprimés dans les 
adresses, et que Sa Majesté jugera convenable d'approuver, conformément à ladite loi; Et 
qu'il est en outre statué que les dispositions de tous Ordres en Conseil rendus à cet égard 
auront le même effet que si elles avaient été décrétées par le Parlement du Royaume-Uni 
de la Grande-Bretagne et d'Irlande; 

Et considérant que par les adresses des Chambres du Parlement du Canada, du Conseil 
Législatif et de la Chambre d'Assemblée de l'Ile-du-Prince-Edouard, respectivement, 
adresses dont copie est incluse dans la cédule ci-annexée, Sa Majesté est priée, par et de 
l'avis de Son Très honorable Conseil Privé, en vertu du cent quarante-sixième article de 
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la loi sus-mentionnée, d'admettre l'Ile-du-Prince-Edouard dans la Confédération Cana-
dienne aux termes et conditions exprimés dans lesdites adresses; 

Et considérant que Sa Majesté a jugé convenable d'approuver lesdits termes et 
conditions; Sa Majesté par le présent ordonne et déclare, par et de l'avis de son Très 
honorable Conseil Privé, en vertu et dans l'exercice des pouvoirs accordés à Sa Majesté 
par ladite loi du Parlement, que le et après le premier jour de juillet, mil huit cent 
soixante-treize, ladite colonie de l'Ile-du-Prince-Edouard sera admise dans l'Union et fera 
partie de la Puissance du Canada aux termes et conditions exprimés dans les adresses 
sus-mentionnées. 

Et conformément aux termes desdites adresses relatifs aux districts électoraux pour 
lesquels, l'époque à laquelle, et les lois et dispositions en vertu desquelles aura lieu la 
première élection de représentants devant siéger dans la Chambre des communes du 
Canada, pour ces districts électoraux, il est de plus par le présent ordonné et déclaré que 
le "Comté de Prince" constituera un district, qui sera désigné sous le nom de "District du 
Comté de Prince" et élira deux membres; que le "Comté de Queen" constituera un district, 
qui sera désigné sous le nom de "District du Comté de Queen'„ et élira deux membres; 
que le "Comté de King" constituera un district, qui sera désigné sous le nom de "District 
du Comté de King" et élira deux membres; que l'élection des représentants devant siéger 
dans la Chambre des communes du Canada pour ces districts électoraux aura lieu dans les 
trois mois de calendrier qui suivront l'admission de ladite Ile dans l'Union de la Puissance 
du Canada; que toutes les lois qui, à la date du présent Ordre en Conseil, seront en vigueur 
dans l'Ile-du-Prince-Edouard, concernant la qualification de toute personne pour être élue 
ou siéger ou voter comme membre de la Chambre d'Assemblée de ladite Ile, et concernant 
les qualification ou déqualifications des électeurs, et les serments que doivent prêter les 
votants, et concernant les officiers-rapporteurs et les greffiers de bureaux de votation ainsi 
que leurs pouvoirs, et concernant les divisions de votation dans ladite Ile, et concernant 
les procédures à suivre aux élections, et le temps durant lequel ces élections peuvent se 
poursuivre, et concernant l'instruction des élections dont la validité est contestée, et les 
procédures s'y rattachant, et concernant les vacances survenant dans la représentation, et 
l'émission de nouveaux brefs d'élection lorsque ces vacances ont lieu autrement que par 
une dissolution, et toutes autres matières se rattachant ou incidentes aux élections des 
représentants à la Chambre d'Assemblée de ladite Ile, s'appliqueront aux élections des 
représentants à la Chambre des communes pour les districts électoraux situés dans ladite 
Ile-du-Prince-Edouard. 

Et le Très honorable Comte de Kimberley, l'un des principaux Secrétaires d'Etat de 
Sa Majesté, est chargé de donner les instructions nécessaires en conséquence. 

ARTHUR HELPS 



ACTE DU TERRITOIRE DU YUKON, 1898 

Titre abrégé 

Constitution du 
Territoire du Yukon 

Commissaire 

Administration 

Conseil 

Quorum 

61 Victoria, ch. 6 (Canada) 

Acte ayant pour objet de pourvoir à l'administration du district du Yukon 

{Sanctionné le 13 juin 1898} 

Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète ce qui suit: — 

1. Le présent acte pourra être cité sous le titre: Acte du Territoire du 
Yukon. 

2. Le district judiciaire du Yukon, tel qu'il a été constitué par la 
proclamation du Gouverneur en conseil datée du 16 août mil huit cent 
quatre-vingt-dix-sept et contenue en l'annexe du présent acte, est, et cet 
acte le déclare érigé en territoire séparé sous le nom de Territoire du 
Yukon; de ce moment, il cessera de faire partie des territoires du 
Nord-Ouest. 

3. Le Gouverneur en conseil pourra, par instrument sous le grand sceau 
du Canada, nommer, pour le Territoire du Yukon, un fonctionnaire 
exécutif en chef, lequel sera appelé le commissaire du Territoire du 
Yukon. 

4. Le commissaire administrera le territoire conformément aux 
instructions qui lui seront de temps à autre données par le Gouverneur en 
conseil ou par le Ministre de l'intérieur. 

5. (1) Le Gouverneur en conseil pourra établir et nommer, par mandat 
sous son sceau privé, telles personnes qu'il jugera à propos, et en tel 
nombre qui à aucune époque ne devra excéder six en totalité, pour 
composer un conseil chargé d'assister le commissaire dans 
l'administration du territoire; et, avant d'entrer en fonction, les personnes 
ainsi nommées prêteront et souscriront devant le commissaire les 
serments d'allégeance et d'office que prescrira le Gouverneur en conseil. 

(2) La majorité des membres du conseil, y compris le commissaire, en 
composera le quorum. 

(3) Chaque juge de la cour sera ex officio membre du conseil, mais le 
nombre total des membres du conseil, y compris les juges, ne dépassera 
pas six. 
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6. Le commissaire en conseil aura tout le même pouvoir, pour faire des 
ordonnances concernant l'administration du territoire, que possédera, à 
la date du présent acte, le lieutenant-gouverneur des Territoires' du 
Nord-Ouest, agissant par et avec l'avis et le consentement de leur 
assemblée législative, pour faire des ordonnances sur l'administration des 
Territoires du Nord-Ouest; sauf toute limitation qui pourrait y être 
apportée par arrêté du Gouverneur, pris en conseil. 

7. Dans les dix jours qui suivront l'adoption de toute ordonnance de 
cette nature par le commissaire en conseil, il en sera expédié par voie 
postale une copie au Gouverneur en conseil; l'ordonnance sera commu-
niquée ensuite aux deux chambres du parlement aussitôt que la chose 
pourra convenablement avoir lieu; et le Gouverneur en conseil pourra la 
désavouer en tout temps dans les deux ans de son adoption. 

8. Sauf les dispositions du présent acte, le Gouverneur en conseil pourra 
faire des ordonnances, pour assurer la paix, l'ordre et la bonne 
administration dans le territoire, aux sujets de Sa Majesté et aux autres 
qui l'habiteront; mais aucune ordonnance faite par le Gouverneur en 
conseil ou par le commissaire en conseil — 

a) n'établira de taxe, ni de droit de douane ou de droit d'accise, ni 
d'amende de plus de cent piastres; 

b) ne modifiera ou ne révoquera la peine édictée par un acte du 
Parlement du Canada en vigueur dans le territoire, contre quelque 
infraction; 
c) ne disposera de deniers, propriétés ou terrains publics sans l'auto-
risation du Parlement. 

Le présent article, toutefois, ne s'appliquera point aux lois qui seront 
étendues, appliquées ou déclarées applicables au territoire par quelque 
acte du Parlement du Canada. 

9. Sous réserve des dispositions du présent acte, les lois relatives aux 
matières civiles et criminelles et les ordonnances, telles qu'elles seront 
dans les Territoires du Nord-Ouest au jour de la sanction de cet acte, 
continueront de s'exécuter dans le Territoire du Yukon, en tant qu'elles 
auront leur application, jusqu'à ce qu'elles aient été modifiées ou 
abrogées par le Parlement du Canada, ou par quelque ordonnance du 
Gouverneur en conseil ou du commissaire en conseil, faite sous l'autorité 
du présent acte. 

10. (1) Il y aura une cour supérieure d'archives dans et pour le territoire, 
laquelle sera appelée cour territoriale. 

Elle se composera d'un ou de plusieurs juges, que le Gouverneur en 
conseil nommera par lettres patente revêtues du grand sceau. 

(2) Pourra être nommé juge de la cour quiconque sera ou aura été juge 
d'une cour supérieure ou de comté d'une province du Canada ou des 
territoires du Nord-Ouest, barrister ou avocat, comptant au moins dix ans 
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d'exercice dans le barreau soit de quelque province du Canada, soit des 
Territoires du Nord-Ouest. 

(3) Aucun juge de la cour ne pourra remplir d'autres fonctions 
rétribuées sous le gouvernement du Canada ou d'une de ses provinces ou 
du territoire constitué par le présent acte; mais cette disposition ne le 
rendra point incapable d'être appelé au conseil dudit territoire. 

11. La loi qui réglera la résidence, la durée des fonctions, le serment 
d'office, les droits et les privilèges du ou des juges de la cour, comme 
aussi les pouvoirs, l'autorité et la juridiction de la cour, sera la même 
mutatis mutandis que celle réglant la résidence, la durée des fonctions, le 
serment d'office, les droits et le privilèges des juges de la cour suprême 
des territoires du Nord-Ouest et les attributions, l'autorité et la juridiction 
de ces juges; sauf toute modification expressément apportée par le présent 
acte. 

12. Il se tiendra des audiences de la cours, auxquelles un ou des juges 
présideront, à telles époques et en tels lieux qui seront fixés et désignés 
par le Gouverneur en conseil ou par le commissaire en conseil. 

13. Le Gouverneur en conseil pourra nommer près la cour les 
fonctionnaires qui seront jugés nécessaires, et il pourra définir et spécifier 
leurs devoirs et leurs émoluments. 

Nomination 	 14. Le juge de la cour suprême des territoires du Nord-Ouest à qui le 
provisoire d'un juge 	district judiciaire du Yukon aura été assigné, lorsque le présent acte 
et de fonctionnaires 	entrera en vigueur, et les officiers de cette cour pour ledit district, seront 

les juges et officiers de la cour territoriale, jusqu'à ce qu'il en soit ordonné 
autrement; mais ce juge aura la faculté, en tout temps, dans les douze mois 
de l'entrée en vigueur du présent acte, de reprendre sa fonction comme 
l'un des juges de la cour suprême des Territoires du Nord-Ouest; sa 
translation à cette dernière ayant lieu, en pareil cas, par arrêté du 
Gouverneur, pris en conseil. 

Procédure en matière 	15. La procédure en matière criminelle, dans la cour territoriale, sera, 
criminelle 	 sauf les dispositions de tout acte du Parlement du Canada, aussi conforme 

que possible à celle suivie en cas semblables dans les territoires du 
Nord-Ouest au jour de la sanction du présent acte. 

Juge de paix 	 16. Tant qu'ils seront dans le Territoire du Yukon, le commissaire du 
territoire, chaque membre de son conseil, chaque juge de la cour, chaque 
officier commissionné de la police à cheval du Nord-Ouest, auront et 
exerceront ex officio tous les pouvoirs d'un juge de paix, ou de deux juges 
de paix, sous l'autorité des lois ou des ordonnances, civiles ou 
criminelles, en vigueur dans le territoire; et le Gouverneur en conseil 
pourra nommer, par commission, juges de paix ou commissaires de 
police, avec chacune, dans le territoire, l'autorité de deux juges de paix, 
toutes autres personnes, selon qu'il le trouvera désirable. 
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Les jurés devront être 	17. Nul ne pourra être convoqué ou assermenté pour remplir les 
sujets britanniques 	fonctions de juré, dans un procès devant la cour territoriale, s'il n'est sujet 

britannique. 

Pénitenciers, prisons 	18. (1) Toute maison d'arrêt, salle ou maison de garde, ou tout lieu de 
et lieux de détention 	détention, établi par les soins, pour le service ou sous la surveillance de 

la police à cheval du Nord-Ouest, de la force militaire régulière, ou d'un 
corps municipal, ou par le commissaire ou le commissaire en conseil du 
territoire, sera considéré comme un pénitencier, une prison, ou un lieu de 
détention pour les condamnés à l'emprisonnement dans le territoire; et le 
commissaire du territoire désignera le pénitencier, la prison ou le lieu de 
détention où devra être mis tout condamné à cette peine. 

Règlements pour les 	(2) Le Gouverneur en conseil pourra faire des règles et des règlements 
pénitenciers, etc. 	sur la conduite, la discipline et le régime des pénitenciers, prisons ou lieux 

de détention employés comme tels dans le territoire. 

Coroners 	 19. Quiconque possédera les pouvoirs de deux juges de paix dans le 
territoire sera aussi coroner dans et pour ce territoire. 

Nomination des 	20. Le Gouverneur en conseil pourra nommer tous les fonctionnaires 
fonctionnaires et 	qui seront nécessaires pour la bonne administration de la justice dans le 
fixation de leurs 	territoire, fixer leurs honoraires ou leurs émoluments, ainsi que les 
honoraires 	 honoraires ou les émoluments ou taxes des coroners, juges de paix, jurés, 

témoins et autres vaquant à quelque fonction ou accomplissant quelque 
devoir relatif à l'administration de la justice criminelle, et régler la 
manière dont ces honoraires et émoluments ou taxes devront se payer. 

Décès du commissaire 	21. En cas de décès du commissaire, le plus ancien membre du conseil 
agira comme commissaire, jusqu'à la nomination du successeur. 
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4-5 Edouard VII, ch. 3 (Canada) 

Loi à l'effet d'établir la province d'Alberta et de pourvoir à son 
gouvernement 

{Sanctionnée le 20 juillet 1905} 

Considérant que la Loi constitutionnelle de 1871, chapitre 28 des lois 
du Parlement du Royaume-Uni, rendue en la session dudit parlement 
tenue en les 34e et 35e années du règne de feu Sa Majesté la reine Victoria, 
décrète que le Parlement du Canada peut à toute époque établir de 
nouvelles provinces dans tout territoire formant partie du Canada mais 
compris dans nulle de ses provinces, et peut, lors de cet établissement, 
pourvoir à la constitution et à l'administration de ces nouvelles provinces 
et à la création de lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement de ces 
provinces, ainsi qu'à la représentation de leurs habitants dans ledit 
Parlement du Canada; 

Et considérant qu'il est à propos de constituer en province le territoire 
- ci-après décrit, et de pourvoir au gouvernement de cette province et à la 

représentation de ses habitants dans le Parlement du Canada: A ces 
causes, Sa Majesté, de l'avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète: 

1. La présente loi peut être citée sous le titre Loi sur l'Alberta. 

2. Est constitué en province du Canada, à être désignée et connue sous 
le nom de province d'Alberta, le territoire compris dans les limites 
suivantes, savoir: à commencer au point d'intersection de la ligne 
frontière internationale qui sépare le Canada des Etats-Unis d'Amérique 
et du quatrième méridien d'après le système géodésique fédéral; de là en 
allant ver l'ouest le long de ladite ligne frontière internationale jusqu'à 
la limite orientale de la province de la Colombie-Britannique; de là vers 
le nord le long de ladite limite orientale de la province de la 
Colombie-Britannique, jusqu'à l'angle nord-est de ladite province; de là 
vers l'est en suivant le soixantième parallèle de latitude nord jusqu'au 
quatrième méridien d'après le système géodésique fédéral, tel que ledit 
méridien pourra à l'avenir être déterminé d'après ledit système; de là vers 
le sud en suivant ledit quatrième méridien jusqu'au point initial. 
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3. Les dispositions des Lois constitutionnelles de 1867 à 1886 
s'appliquent à la province d'Alberta de la même manière et dans la même 
mesure qu'elles s'appliquent aux provinces jusqu'aujourd'hui parties du 
Canada, comme si ladite province d'Alberta eût été l'une des provinces 
unies en premier lieu, sauf en tant que lesdites dispositions sont 
expressément applicables ou qui peuvent raisonnablement être 
interprétées comme spécialement applicables à une ou plusieurs et non à 
la totalité desdites provinces. 

4. Les habitants de ladite province sont représentés au Sénat du Canada 
par quatre membres de ce corps; mais après qu'aura été complété le 
prochain recensement décennal, ce nombre pourra être à toute époque 
augmenté jusqu'à six par le Parlement du Canada. 

5. Jusqu'à la fin du Parlement du Canada existant à l'époque de la 
première réorganisation prévue ci-après, ladite province et la province de 
la Saskatchewan continueront d'être représentées dans la Chambre des 
communes en conformité du chapitre 60 des statuts de 1903, étant 
représenté par un député chacun des districts électoraux délimités dans la 
partie de l'annexe de ladite loi qui se rapporte aux territoires du 
Nord-Ouest, soit que ce district se trouve en totalité dans une desdites 
provinces ou partie dans l'une et partie dans l'autre. 

6. (1) Après qu'aura été complété le prochain recensement quinquennal 
pour la province d'Alberta, la représentation de cette dernière sera 
réorganisée par le Parlement du Canada de façon que soit attribué à ladite 
province tel nombre de députés qui aura au chiffre de sa population, 
d'après ce recensement quinquennal, le rapport qu'aura le nombre de 
soixante et cinq au chiffre de la population de Québec d'après le dernier 
recensement décennal, et dans le calcul du nombre des députés à attribuer 
à ladite province, il ne sera pas tenu compte d'un nombre fractionnel 
n'excédant pas la moitié du nombre nécessaire pour donner à la province 
droit à un député, mais tout nombre fractionnel supérieur à ladite moitié 
sera considéré comme équivalant au nombre entier; et cette réorganisation 
aura effet à compter de l'expiration du parlement alors existant. 

(2) Dans la suite, la réorganisation de la représentation des habitant de 
ladite province se fera, quand il y aura lieu, en conformité des dispositions 
de l'article 51 de la Loi constitutionnelle de 1867. 

7. Jusqu'à ce que le Parlement du Canada en statue autrement, les 
conditions du droit d'électeur aux élections des membres de la Chambre 
des communes et la marche des élections de ces membres et l'organisation 
de ce qui s'y rattache seront mutatis mutandis, celles déterminées par la 
loi relativement à ces élections dans les territoires du Nord-Ouest à 
l'époque où la présente loi entre en vigueur. 

8. Le conseil exécutif de ladite province se composera de personnes 
que le Lieutenant-gouverneur à toute époque jugera aptes, lesquelles 
seront connues sous désignations à son gré. 

9. A moins que le Lieutenant-gouverneur en conseil de ladite province 
n'en ordonne autrement par proclamation revêtue du grand sceau, et 
jusque là, le siège du gouvernement de ladite province sera à Edmonton. 
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Pouvoirs du 	 10. Les pouvoirs, l'autorité et les fonctions qui en vertu de toute loi 
Lieutenant-gouvemeur étaient, avant l'entrée en vigueur de la présente, attribués au 
et du Conseil  Lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-Ouest et pouvaient être 

exercés par lui de l'avis, ou de l'avis et du consentement du conseil 
exécutif de ces territoires, ou avec la coopération de ce conseil ou d'aucun 
membre dudit conseil, ou par ledit Lieutenant-gouverneur 
individuellement, seront, en tant qu'après l'entrée en vigueur de la 
présente loi ils pourront être exercés relativement au gouvernement de 
ladite province, attribués au Lieutenant-gouverneur de ladite province et 
pourront être par lui exercés de l'avis, ou de l'avis et du consentement, 
ou avec la coopération du conseil exécutif de ladite province ou d'aucun 
de ses membres ou par le Lieutenant-gouverneur individuellement, selon 
le cas; mais ils peuvent être mis à néant ou modifiés par la législature de 
ladite province. 

Grand sceau 	 11. Le Lieutenant-gouverneur en conseil, aussitôt que possible après 
l'entrée en vigueur de la présente loi, adoptera et se procurera un grand 
sceau pour ladite province; et il pourra, à son gré, le changer. 

Législature 	 12. Il y aura pour ladite province une législature composée du 
Lieutenant-gouverneur et d'une chambre désignée sous le nom 
d'Assemblée législative d'Alberta. 

Assemblée législative 	13. Jusqu'à ce que ladite législature en statue autrement, l'Assemblée 
législative se composera de vingt-cinq membres qui seront élus pour 
représenter les districts électoraux déterminés à l'annexe de la présente 
loi. 

Election des membres 

de l'Assemblée 

Brefs pour la 
premitre élection 

Conservation des 
lois, des tribunaux et 
des fonctionnaires 

14. Jusqu'à ce que ladite législature en statue autrement, toutes les 
dispositions de la loi relatives à la constitution de l'assemblée législatives 
des territoires du Nord-Ouest et à l'élection des membres de cette 
assemblée s'appliquent, mutatis mutandis, à l'assemblée législative de 
ladite province et à l'élection des membres de cette assemblée 
respectivement. 

15. Le Lieutenant-gouverneur émettra les brefs pour l'élection des 
membres de la première assemblée législative de ladite province, et ces 
brefs seront faits rapportables dans les six mois après l'entrée en vigueur 
de la présente loi. 

16 (1) Toutes les lois et les ordonnances et tous les règlements établis 
sous leur autorité, en tant qu'ils ne dérogent à aucune dispositions de la 
présente loi ou en ce que la présente loi ne contient pas de disposition 
destinée à leur être substituée, et tous les tribunaux de juridiction civile 
et criminelle et les commissions, les pouvoirs, autorités et fonctions, et 
tous les officiers et fonctionnaires judiciaires, administratifs et 
ministériels existant immédiatement avant l'entrée en vigueur de la 
présente loi dans le territoire qu'elle constitue en province, continueront 
d'exister dans la province d'Alberta comme si la présente loi et la Loi sur 
la Saskatchewan n'eussent pas été rendues; sauf, toutefois (à l'exception 
de ce qui a été édicté par lois du Parlement de la Grande-Bretagne et du 
Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et de ce 
qui existe en vertu de ces lois), abrogation, abolition ou modification par 



192 	 CONSTITUTIONS 

Disposition 
complétive 

La province peut 
abolir la cour 
suprême des 
territoires du N.-0. 
Disposition supplétive 

Quant à certaines 
corporations dans le 
N.-0. 

Quant aux compagnies 
anonymes 

Instruction publique 

le Parlement du Canada ou par la législature de ladite province dans 
l'exercice de l'autorité qu'a le Parlement ou ladite législature. Mais tous 
les pouvoirs, autorités, et fonctions dont, en vertu d'une loi, d'une 
ordonnance ou d'un règlement, un officier ou fonctionnaire public des 
territoires du Nord-Ouest avait l'attribution et qu'il pouvait exercer avant 
l'entrée en vigueur de la présente loi, continueront d'être attribués à 
pareils officiers ou fonctionnaires publics de ladite province nommés par 
l'autorité compétente et peuvent être exercés par eux dans et pour ladite 
province. 

(2) La législature de la province peut, pour ce qui est du domaine de 
ladite province, abolir la cour Suprême des territoires du Nord-Ouest et 
les charges tant judiciaires que ministérielles de ladite cour ainsi que la 
juridiction, les pouvoirs et l'autorité qui lui appartiennent. Mais, si, 
advenant cette abolition, la législature établit une cour supérieure de 
juridiction criminelles, la procédure en usage devant la cour suprême des 
territoires du Nord-Ouest en matières criminelles sera, jusqu'à ce qu'il 
en soit autrement statué par l'autorité compétente, celle à suivre devant 
cette cour supérieure, et le Gouverneur en conseil peut à toute époque et 
à différentes reprises déclarer ladite procédure inapplicable à ladite cour 
supérieure. 

(3) Toutes les sociétés ou associations constituées en corporations par 
la législature des territoires du Nord-Ouest ou sous son autorité, et 
existant à l'époque de l'entrée en vigueur de la présente loi, qui ont entre 
autres choses pour objet la réglementation de l'exercice ou du droit 
d'exercice d'une profession ou d'un état dans les territoires du 
Nord-Ouest, comme la profession d'avocat, celle de médecin, la 
dentisterie, la chimie pharmaceutique et autres de nature similaire, 
continuent d'exister, sauf, cependant, dissolution ou abolition par décret 
du Gouverneur en conseil, et chaque société de cette nature aura le 
pouvoir d'effectuer l'acquittement de ses dettes et obligations et la 
division, l'aliénation ou le transport de ses biens, et de faire les 
arrangements nécessaires à ces fins. 

(4) Toute compagnie par actions légalement constituée en vertu ou sous 
l'autorité de quelque ordonnance des territoires du Nord-Ouest relèvera 
de l'autorité législative de la province d'Alberta: 

a) si le siège ou le bureau inscrit de cette compagnie est, à l'époque de 
l'entrée en vigueur de la présente loi, situé en la province d'Alberta, et 

b) si les pouvoirs et objets de la compagnie sont de ceux que peut 
conférer la législature de ladite province et si leur exercice et mise à 
exécution en quelque partie des territoires du Nord-Ouest en dehors des 
limites de ladite province n'ont pas été expressément autorisés. 

17. L'article 93 de la Loi constitutionnelle de 1867 s'applique à ladite 
province sauf substitution de l'alinéa suivant à l'alinéa 1 dudit article 93: 

"(1) Rien dans ces lois ne préjudiciera à aucun droit ou privilège dont 
jouit aucune classe de personnes en matière d'écoles séparées à la date 
de la présente loi aux termes des chapitres 29 et 30 des ordonnances des 
territoires du Nord-Ouest rendues en l'année 1901, ou au sujet de l'in- 
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struction religieuse dans toute école publique ou séparée ainsi que prévu 
dans lesdites ordonnances." 

(2) Dans la répartition par la législature ou la distribution par le 
gouvernement de la province, de tous deniers destinés au soutien des 
écoles organisées et conduites en conformité dudit chapitre 29 ou de toute 
loi le modifiant ou le remplaçant, il n'y aura aucune inégalité ou diffé-
rence de traitement au détriment des écoles d'aucune classe visée audit 
chapitre 29. 

(3) Là où l'expression "par la loi" est employée au paragraphe 3 dudit 
article 93, elle sera interprétée comme signifiant la loi telle qu'énoncée 
aux dits chapitres 29 et 30, et là où l'expression "lors de l'union" est 
employée audit paragraphe 3, elle sera tenue pour signifier la date à 
laquelle la présente loi entre en vigueur. 

Subside à la province 	18. Seront allouées à titre de subside annuel à la province d'Alberta, et 
seront fournies à ladite province par le gouvernement du Canada en 
versements semi-annuels par avances les sommes suivantes, savoir: 

Pour le Gouvernement 	a) pour le maintien du Gouvernement et de la Législature, cinquante 
mille piastres; 

En proportion de la 	b) deux cent mille piastres, soit quatre-vingts centins par tête sur le 
population 	 chiffre d'une population évaluée à deux cent cinquante mille âmes, ladite 

somme de deux cent mille piastres étant sujette à augmentation suivant 
que ci-après prévu, savoir: seront faits un recensement de ladite province 
tous les cinq ans à partir du recensement général de mil neuf cent un et 
un relevé approximatif de la populations à intervalles égaux entre chaque 
recensement quinquennal et décennal; et chaque fois que d'après l'un de 
ces recensements ou relevés approximatifs, la population excède deux 
cent cinquante mille âmes, chiffre minimum sur lequel se base ladite 
allocation, le montant de ladite allocation sera augmenté propor-
tionnellement, et il en sera de même par la suite jusqu'à ce que la 
population ait atteint le chiffre de huit cent mille âmes. 

A fournir 	 19. Attendu que ladite province n'a pas de dette, elle aura droit à ce 
annuellement à la 	que le gouvernement du Canada lui fournisse, et de recevoir de ce 
province 	 gouvernement, par versements semi-annuels faits d'avance, une somme 

annuelle de quatre cent cinq mille trois cent soixante et quinze piastres, 
équivalant à un intérêt de cinq pour cent par année sur la somme de huit 
millions cent sept mille cinq cents piastres. 

Compensation à la 	20 (1) Attendu que la Province n'aura pas les terres publiques comme 
province pour terres 	source de revenu, il lui sera versé semestriellement et d'avance, par le 
publiques 	 Canada, une somme annuelle basée sur la population de ladite province, 

telle qu'établie par chaque recensement quinquennal, comme suit: 

La population de ladite province étant supposée être actuellement de 
deux cent cinquante mille âmes, la somme à verser jusqu'à ce que cette 
population ait atteint le chiffre de quatre cent mille âmes, sera de trois 
cent soixante et quinze mille piastre; 
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Dans la suite, et jusqu'à ce que cette population ait atteint le chiffre de 
huit cent mille âmes, la somme à verser sera de cinq cent soixante-deux 
mille cinq cents piastres; 

Dans la suite, et jusqu'à ce que cette population ait atteint le chiffre 
d'un million deux cent mille âmes, la somme à verser sera de sept cent 
cinquante mille piastres; 

Compensation 
additionnelle 

Les terres sont la 
propriété de la 
Couronne 

Division de l'actif et 
du passif entre 
l'Alberta et la 
Saskatchewan 

Droits de la Cie de la 
Baie d'Hudson 

Disposition relative à 
la Cie du ch. de fer C. 
du P. 

Entrée en vigueur 

Et dès lors la somme à verser sera de un million cent vingt-cinq mille 
piastres. 

(2) A titre d'allocation additionnelle à défaut desdites terres, le Canada 
versera chaque année à la Province, par semestre et d'avance, pendant 
cinq ans, à compter de l'entrée en vigueur de la présente loi, pour pourvoir 
à la construction des édifices publics nécessaires, quatre-vingt-treize 
mille sept cent cinquante piastres. 

21. Les terres fédérales, mines et minéraux et les redevances qui s'y 
rattachent, ainsi que les droits de la Couronne sur les eaux comprises dans 
les limites de la Province sous l'empire de l'Acte d'irrigation du 
Nord-Ouest, 1898, continuent d'être la propriété de la Couronne et sous 
l'administration du gouvernement du Canada pour le Canada, sauf les 
dispositions de toute loi du Parlement du Canada, relatives aux réserves 
pour chemins et aux chemins ou trails, et telles qu'en vigueur 
immédiatement avant l'entrée en vigueur de la présente loi, lesquelles 
s'appliqueront à ladite province et comporteront substitution de ladite 
province aux territoires du Nord-Ouest. 

22. Les biens et l'actif des Territoires du Nord-Ouest seront divisés 
également entre ladite province et la province de la Saskatchewan, et ces 
deux provinces seront conjointement et également responsables des dettes 
et obligations des Territoires du Nord-Ouest; mais survenant quelque 
désaccord au sujet de la division et de la répartition de ces biens, actif, 
dettes et obligations, le différend sera soumis à la décisionArbitragede 
trois arbitres, dont l'un sera choisi par le Lieutenant-gouverneur en 
conseil de chaque province et le troisième par le Gouverneur en conseil. 
Le choix de ces arbitres ne se fera pas tant que les législatures des 
provinces ne se seront pas respectivement réunies, et l'arbitre qui sera 
choisi par le Canada ne sera habitant d'aucune des deux dites provinces. 

23. Rien en la présente loi ne saurait porter préjudice ou atteinte aux 
droits ou aux biens de la Compagnie de la Baie-de-Hudson tels que définis 
dans les conditions sous lesquelles cette compagnie a rétrocédé la Terre 
de Rupert à la Couronne. 

24. Les pouvoirs par la présente loi conférés à ladite province 
s'exerceront subordonnément aux dispositions de l'article 16 du contrat 
dont une traduction forme la "cédule" du chapitre ler des statuts de 1881, 
intitulé Acte concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique. 

25. La présente loi entre en vigueur le premier jour de septembre de 
mil neuf cent cinq. 



LOI SUR LA SASKATCHEWAN 

[ACTE DE LA SASKATCHEWAN] 

[Note: Le titre abrégé en italique a été remplacé aux termes de la Loi 
constitutionnelle de 1982.] 

4-5 Edouard VII, ch. 42 (Canada) 

Loi à l'effet d'établir la province de la Saskatchewan et de pourvoir à son 
gouvernement 

[Sanctionnée le 20 juillet 1905] 

Préambule 

Titre abrégé 

Province de la 
Saskatchewan 
constituée; ses 

Considérant que la Loi constitutionnelle de 1871, chapitre 28 des lois 
du Parlement du Royaume-Uni, rendue en la session dudit parlement 
tenue en les 34e et 35e années du règne de feu Sa Majesté la reine Victoria, 
décrète que le Parlement du Canada peut à toute époque établir de 
nouvelles provinces dans tout territoire formant partie du Canada mais 
compris dans nulle de ses provinces, et peut, lors de cet établissement, 
pourvoir à la constitution et à l'administration de ces nouvelles provinces 
et à la création de lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement de ces 
provinces, ainsi qu'à la représentation de leurs habitants dans ledit 
Parlement du Canada; 

Et considérant qu'il est à propos de constituer en province le territoire 
ci-après décrit, et de pourvoir au gouvernement de cette province et à la 
représentation de ses habitants dans le Parlement du Canada: A ces 
causes, Sa Majesté, de l'avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète: 

1. La présente loi peut être citée sous le titre Loi sur la Saskatchewan. 

2. Est constitué en une province du Canada, qui sera désignée et connue 
sous le nom de Province de la Saskatchewan, le territoire compris dans 

limites les limites suivantes, savoir: à commencer au point d'intersection de la 
ligne frontière internationale qui sépare le Canada des Etats-Unis 
d'Amérique et de la limite occidentale de la province du Manitoba, 
jusqu'à l'angle nord-occidental de ladite province du Manitoba; de là en 
continuant vers le nord le long de l'axe de la réserve pour chemin entre 
les vingt-neuvième et trentième rangs à l'ouest du méridien principal 
d'après le système géodésique fédéral, telle que ladite réserve pourra à 
l'avenir être déterminée d'après ledit système, jusqu'au deuxième 
méridien dudit système géodésique fédéral, tel que ledit méridien pourra 
à l'avenir être déterminé en conformité du méridien, jusqu'au soixantième 
degré de latitude nord; de là vers l'ouest le long du soixantième parallèle 
de latitude nord jusqu'au quatrième méridien dudit système géodésique 
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S'appliquent les Lois 
constitutionnelles de 
1867 à 1886 

Représentation au 
Sénat 

Représentation à la 
Chambre des 
communes 

Réorganisation après 
le prochain 
recensement 
quinquennal 

Réorganisation 
subséquente 

Election des membres 
de la Chambre des 

communes 

fédéral tel que ledit parallèle pourra à l'avenir être déterminé d'après ledit 
système; de là vers le sud en suivant ledit quatrième méridien jusqu'à 
ladite ligne frontière internationale qui sépare le Canada des Etats-Unis 
d'Amérique; de là vers l'est le long de ladite frontière internationale 
jusqu'au point initial. 

3. Les dispositions des Lois constitutionnelles de 1867 à 1886 
s'appliquent à la province de la Saskatchewan de la même manière et dans 
la même mesure qu'elles s'appliquent aux provinces jusqu'aujourd'hui 
parties du Canada, comme si ladite province de la Saskatchewan eût été 
l'une des provinces unies en premier lieu, sauf en tant que lesdites 
dispositions sont modifiées par la présente loi et à l'Exception de celles 
qui sont expressément applicables ou qui peuvent raisonnablement être 
interprétées comme spécialement applicables à une ou plusieurs et non à 
la totalité desdites provinces. 

4. Les habitants de ladite province sont représentés au Sénat du Canada 
par quatre membres de ce corps; mais après qu'aura été complété le 
prochain recensement décennal, ce nombre pourra être à toute époque 
augmenté jusqu'à six par le Parlement du Canada. 

5. Jusqu'à la fin du Parlement du Canada existant à l'époque de la 
première réorganisation prévue ci-après, ladite province et la province 
d'Alberta continueront d'être représentées dans la Chambre des 
communes en conformité du chapitre 60 des statuts de 1903, étant 
représenté par un député chacun des districts électoraux délimités dans la 
partie de l'annexe de ladite loi qui se rapporte aux territoires du 
Nord-Ouest, soit que ce district se trouve en totalité dans une desdites 
provinces ou partie dans l'une et partie dans l'autre. 

6. (1) Après qu'aura été complété le prochain recensement quinquennal 
pour la province de la Saskatchewan, la représentation de cette dernière 
sera réorganisée par le Parlement du Canada de façon que soit attribué à 
ladite province tel nombre de députés qui aura au chiffre de sa population, 
d'après ce recensement quinquennal, le rapport qu'aura le nombre 
soixante et cinq au chiffre de la population de Québec d'après le dernier 
recensement décennal, et dans le calcul du nombre des députés à attribuer 
à ladite province il ne soit pas tenu compte d'un nombre fractionnel 
n'excédant pas la moitié du nombre nécessaire pour donner à la province 
droit à un député, mais tout nombre fractionnel supérieur à ladite moitié 
sera considéré comme équivalant au nombre entier; et cette réorganisation 
aura effet à compter de l'expiration du parlement alors existant. 

(2) Dans la suite, la réorganisation de la représentation des habitants 
de ladite province se fera, quand il y aura lieu, en conformité des 
dispositions de l'article 51 de la Loi constitutionnelle de 1867. 

7. Jusqu'à ce que le Parlement du Canada en statue autrement, les 
conditions du droit d'électeur aux élections des membres de la Chambre 
des communes et la marche des élections de ces membres et l'organisation 
de ce qui s'y rattache seront, mutatis mutandis, celles déterminées par la 
loi relativement à ces élections dans les territoires du Nord-Ouest à 
l'époque où la présente loi entre en vigueur. 
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Le conseil exécutif 	& 12 conseil exécutif de ladite province se composera de personnes 
que le Lieutenant-gouverneur à toute époque jugera aptes, lesquelles 
seront connues sous désignations à son gré. 

Siège du 	 9. A moins que le Lieutenant-gouvemeur en conseil de ladite province 
gouvernement 	n'en ordonne autrement par proclamation revêtue du grand sceau, et 

jusque là, le siège du gouvernement de ladite province sera à Regina. 

Pouvoirs du 	 10. Les pouvoirs, l'autorité et les fonctions qui en vertu de toute loi étaient, 
Lieutenant- 	 avant l'entrée en vigueur de la présente, attribués au Lieutenant-gouverneur 
Gouverneur et du 	des territoires du Nord-Ouest et pouvaient être exercés par lui de l'avis, ou 
Conseil 	 de l'avis et du consentement du conseil exéciitif de ces territoires, ou avec 

la coopération de ce conseil ou d'aucun membre dudit conseil, ou par ledit 
Lieutenant-gouverneur indivi- duellement, seront, en tant qu'après l'entrée 
en vigueur de la présente loi ils pourront être exercés relativement au 
gouvernement de ladite province, attribués au Lieutenant-gouverneur de 
ladite province et pourront être par lui exercés de l'avis, ou de l'avis et 
du consentement, ou avec la coopération du conseil exécutif de ladite 
province ou d'aucun de ses membres, ou par le Lieutenant-gouverneur 
individuellement, selon le cas; mais ils peuvent être mis à néant ou 
modifiés par la législature de ladite province. 

Grand sceau 	 11. Le Lieutenant-gouverneur en conseil, aussitôt que possible après 
l'entrée en vigueur de la présente loi, adoptera et se procurera un grand 
sceau pour ladite province; et il pourra, à son gré, le changer. 

Législature 	 12. Il y aura pour ladite province une législature composée du 
Lieutenant-gouverneur et d'une chambre désignée sous le nom 
d'Assemblée législative de la Saskatchewan. 

Assemblée législative 	13. Jusqu'à ce que ladite législature en statue autrement, l'Assemblée 
législative se composera de vingt-cinq membres qui seront élus pour 
représenter les districts électoraux déterminés à l'annexe à la présente loi. 

Election des membres 	14. Jusqu'à ce que ladite législature en statue autrement, toutes les 
de l'Assemblée 	dispositions de la loi relatives à la constitution de l'assemblée législative 

des territoires du Nord-Ouest et à l'élection des membres de cette assemblée, 
s'appliquent, mutatis mutandis, à l'assemblée législative de ladite province 
et à l'élection des membres de cette assemblée respectivement. 

Brefs pour la 	 15. Le Lieutenant-gouverneur émettra les brefs pour l'élection des 
première élection 	membres de la première assemblée législative de ladite province, et ces 

brefs seront faits rapportables dans les six mois après l'entrée en vigueur 
de la présente loi. 

Conservation des lois 	16 (1) Toutes les lois et les ordonnances et tous les règlements établis 
des tribunaux et des 	sous leur autorité, en tant qu'ils ne dérogent à aucune disposition de la 
fonctionnaires 	présente loi ou en ce que la présente loi ne contient pas de disposition 

destinée à leur être substituée, et tous les tribunaux de juridiction civile 
et criminelle et les commissions, les pouvoirs, autorités et fonctions, et 
tous les officiers et fonctionnaires judiciaires, administratifs et 
ministériels existant immédiatement avant l'entrée en vigueur de la 
présente loi dans le_ territoire qu'elle constitue en province, continueront 
d'exister dans la province de la Saskatchewan comme si la présente loi et 
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Disposition 
complétive 

La province peut 
abolir la cour 
suprême des terr. du 
N.-0. 
Disposition supplétive 

Quant à certaines 
corporations dans le 
N.-0. 

Quant aux 
compagnies anonymes 

Instruction 
publique 

la Loi sur l'Alberta n'eussent pas été rendues; sauf, toutefois (à 
l'exception de ce qui a été édicté par lois du Parlement de la Grande-
Bretagne ou du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d'Irlande et de ce qui existe en vertu de ces lois), abrogation, abolition 
ou modification par le Parlement du Canada ou par la législature de ladite 
province dans l'exercice de l'autorité qu'a le parlement ou ladite 
législature. Mais tous les pouvoirs, autorités et fonctions dont, en vertu 
d'une loi, d'une ordonnance ou d'un règlement, un officier ou 
fonctionnaire public des territoires du Nord-Ouest avait l'attribution et 
qu'il pouvait exercer avant l'entrée en vigueur de la présente loi, 
continueront d'être attribués à pareils officiers ou fonctionnaires publics 
de ladite province nommés par l'autorité compétente et peuvent être 
exercés par eux dans et pour ladite province. 

(2) La législature de la province peut, pour ce qui est du domaine 
de ladite province, abolir la cour Suprême des territoires du 
Nord-Ouest et les charges tant judiciaires que ministérielles de ladite 
cour ainsi que la juridiction, les pouvoirs, et l'autorité qui lui 
appartiennent. Mais, si, advenant cette abolition, la législature établit 
une cour Supérieure de juridiction criminelle, la procédure en usage 
devant la cour Suprême des territoires du Nord-Ouest en matières 
criminelles sera, jusqu'à ce qu'il en soit autrement statué par l'autorité 
compétente, celle à suivre devant cette cour Supérieure et le 
Gouverneur en conseil peut, à toute époque et à différentes reprises, 
déclarer ladite procédure inapplicable à ladite cour Supérieure. 

(3) Toutes les sociétés ou associations constituées en corporations par 
la législature des territoires du Nord-Ouest ou sous son autorité, et 
existant à l'époque de l'entrée en vigueur de la présente loi, et qui ont 
entre autres choses pour objet la réglementation de l'exercice ou du droit 
d'exercice d'une profession ou d'un état dans les territoires du 
Nord-Ouest, comme la profession d'avocat, celle de médecin, la 
dentisterie, la chimie pharmaceutique et autres de nature similaire, 
continuent d'exister, sauf, cependant, dissolution ou abolition par décret 
du Gouverneur en conseil, et chaque société de cette nature aura le 
pouvoir d'effectuer l'acquittement de ses dettes et obligations et la 
division, l'aliénation ou le transport de ses biens, et de faire les 
arrangements nécessaires à ces fins. 

(4) Toute compagnie par actions légalement constituée en vertu ou sous 
l'autorité de quelque ordonnance des territoires du Nord-Ouest relèvera 
de l'autorité législative de la province de la Saskatchewan - 

a) si le siège ou le bureau inscrit de cette compagnie est, à l'époque de 
l'entrée en vigueur de la présente loi, situé en la province de la 
Saskatchewan, et 
b) si les pouvoirs et objets de la compagnie sont de ceux que peut 
conférer la législature de ladite province et si leur exercice et mise à 
exécution en quelque partie des territoires du Nord-Ouest en dehors des 
limites de ladite province, n'ont pas été expressément autorisés. 

17. L'article 93 de la Loi constitutionnelle de 1867 s'applique à ladite 
province sauf substitution de l'alinéa suivant à l'alinéa 1 dudit article 93: 
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Subsides à la province 

Pour le gouvernement 

En proportion de la 
population 

A fournir 
annuellement à la 
province 

Compensation à la 
province pour terres 
publiques 

"(1) Rien dans ces lois ne préjudiciera à aucun droit ou privilège dont 
jouit aucune classe de personnes en matière d'écoles séparées à la date de 
la présente loi aux termes des chapitres 39 et 30 des Ordonnances des 
territoires du Nord-Ouest rendues en l'année 1901, ou au sujet de l'in-
struction religieuse dans toute école publique ou séparée ainsi que prévu 
dans lesdites ordonnances." 

(2) Dans la répi  artition par la Législature ou la distribution par le gouver-
nement de la province, de tous deniers destinés au soutien des écoles 
organisées et conduites en conformité dudit chapitre 29, ou de toute loi 
modifiant ou le remplaçant, il n'y aura aucune inégalité ou différence de 
traitement au détriment des écoles d'aucune classe visée audit chapitre 29. 

(3) Là où l'expression "par la loi" est employée à l'alinéa 3 dudit article 
93, elle sera interprétée comme signifiant la loi telle qu'énoncée aux 
chapitres 29 et 30, et là où l'expression "alors de l'union" est employée 
audit alinéa 3, elle sera tenue pour signifier la date à laquelle la présente 
loi entre en vigueur. 

18. Seront allouées à titre de subside annuel à la province de la 
Saskatchewan, et seront fournies à ladite province par le gouvernement 
du Canada en versements semi-annuels par avance, les sommes suivantes, 
savoir: 

a) pour le maintien du Gouvernement et de la Législature, cinquante 
mille piastre; 

b) deux cent mille piastres, soit quatre-vingts centins par tête sur le 
chiffre d'une population évaluée à deux cent cinquante mille âmes, 
ladite somme de deux cent mille piastres étant sujette à augmentation 
suivant que ci-après prévu, savoir: seront faits un recensement de ladite 
province tous les cinq ans à partir du recensement général de mil neuf 
cent un et un relevé approximatif de la population à intervalles égaux 
entre chaque recensement quinquennal et décennal; et chaque fois que 
d'après l'un de ces recensements ou relevés approximatifs, la popula-
tion excédera deux cent cinquante mille âmes, chiffre minimum sur 
lequel se base ladite allocation, le montant de ladite allocation sera 
augmenté proportionnellement, et il en sera de même par la suite 
jusqu'à ce que la population ait atteint le chiffre de huit cent mille âmes. 

19. Attendu que ladite province n'a pas de dette, elle aura droit à ce 
que le gouvernement du Canada lui fournisse, et droit de recevoir de ce 
gouvernement, par versements semi-annuels faits d'avance, une somme 
annuelle de quatre cent cinq mille trois cent soixante-quinze piastres, 
équivalant à un intérêt de cinq pour cent par année sur la somme de huit 
millions cent sept mille cinq cents piastres. 

20. (1) Attendu que ladite province n'aura pas les terres publique 
comme source de revenu, il lui sera versé semestriellement et d'avance, par 
le Canada, une somme annuelle basée sur la population de ladite province, 
telle qu'établie par chaque recensement quinquennal, comme suit: 

La population de ladite province étant supposée être actuellement de 
deux cent cinquante mille âmes, la somme à verser jusqu'à ce que cette 
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Compensation 
additionnelle 

Propriété des terres, 
etc. 

Division de l'actif et 
du passif entre la 
Saskatchewan et 
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Droits de la Cie de la 
Baie-de-Hudson 

Disposition relative à 
la Cie du ch. de fer C. 
du P. 

Entrée en vigueur 

population ait atteint le chiffre de quatre cent mille âmes, sera de trois 
cent soixante-quinze mille piastres; 

Dans la suite, et jusqu'à ce que cette population ait atteint le chiffre de 
huit cent mille âmes, la somme à verser sera de cinq cent soixante-deux 
mille cinq cents piastres; 

Dans la suite, et jusqu'à ce que cette population ait atteint le chiffre de 
un million deux cent mille âmes, la somme à verser sera de sept cent 
cinquante mille piastres; 

Et dès lors la somme à verser sera de un million cent vingt-cinq mille 
piastres. 

(2) A titre d'allocation additionnelle à défaut desdites terres, le Canada 
versera chaque année à la province, par semestre et d'avance, pendant 
cinq ans, à compter de l'entrée en vigueur de la présente loi, pour pourvoir 
à la construction des édifices publics nécessaires, quatre-vingt-treize 
mille sept cent cinquante piastres. 

21. Les terres fédérales, mines et minéraux et les redevances qui s'y 
rattachent, ainsi que les droits de la Couronne sur les eaux comprises dans 
les limites de la Province sous l'empire de l'Acte d'irrigation du 
Nord-Ouest, 1898, continuent d'être la propriété de la Couronne et sous 
l'administration du gouvernement du Canada pour le Canada, sauf les 
dispositions de toute loi du Parlement du Canada, relatives aux réserves 
pour chemins et aux chemins ou trails, et telles qu'en vigueur 
immédiatement avant l'entrée en vigueur de la présente loi, lesquelles 
s'appliqueront à ladite province et comporteront substitution de ladite 
province aux territoires du Nord-Ouest. 

22. Les biens et l'actif des territoires du Nord-Ouest seront divisés 
également entre ladite province et la province d'Alberta et ces deux 
provinces seront conjointement et également responsables des dettes et 
obligations des territoires du Nord-Ouest; mais survenant quelque 
désaccord au sujet de la division et de la répartition de ces biens, actif, 
dettes et obligations, le différend sera soumis à la décision de trois 
arbitres, dont l'un sera choisi par le Lieutenant-gouverneur en conseil de 
chaque province et le troisième par le Gouverneur en conseil. Le choix 
de ces arbitres ne se fera pas tant que les législatures des provinces ne 
seront pas respectivement réunies, et l'arbitre qui sera choisi par le 
Canada ne sera habitant d'aucune des deux dites provinces. 

23. Rien en la présente loi ne saurait porter préjudice ou atteinte aux 
droits ou aux biens de la Compagnie de la Baie-de-Hudson tels que définis 
dans les conditions sous lesquelles cette compagnie a rétrocédé la Terre 
de Rupert à la Couronne. 

24. Les pouvoirs par la présente loi conférés à ladite province 
s'exerceront subordonnément aux dispositions de l'article 16 du contrat 
dont une traduction forme la "cédule" du chapitre ler des statuts de 1881, 
intitulé Acte concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique. 

25. La présente loi entre en vigueur le premier jour de septembre mil 
neuf cent cinq. 



STATUT DE WESTMINSTER, 1931 

22 George V, ch. 4 (R.-U.) 

Loi donnant effets à certains voeux formulés par les Conférences 
impériales de 1926 et de 1930 

(11 décembre 1931) 

Considérant que les délégués des Gouvernements de Sa Majesté du 
Royaume-Uni, du Dominibn du Canada, du Commonwealth d'Australie, 
du Dominion de la Nouvelle-Zélande, de l'Union Sud-Africaine, de l'Etat 
libre d'Irlande, et de Terre-Neuve, aux Conférences impériales tenue à 
Westminster en les années de Notre-Seigneur mil neuf cent vingt-six et 
mil neuf centre trente, ont concouru aux énoncés et aux voeux formulés 
dans les rapports desdites Conférences; 

Considérant qu'il est expédient et à propos, puisque la Couronne est le 
symbole de la libre association des membres de la Communauté des 
nations britanniques et que ces dernières se trouvent unies par une 
allégeance commune à la Couronne, d'exposer sous forme de préambule 
à la présente loi qu'il serait conforme au statut constitutionnel consacré 
de tous les membres de la Communauté dans leurs rapports réciproques, 
de statuer que toute modification de la Loi relative à la succession au 
Trône ou au Titre royal et aux Titres doit recevoir désormais l'assentiment 
aussi bien des Parlements de tous les Dominions que du Parlement du 
Royaume-Uni; 

Considérant qu'il est conforme au statut constitutionnel consacré de 
statuer que nulle loi émanant désormais du Parlement du Royaume-Uni 
ne doit s'étendre à l'un quelconque desdits Dominions comme partie de 
la législation de ce Dominion, sauf à la demande et avec l'agrément de 
celui-ci; 

Considérant que la ratification, la confirmation et la mise à effet de 
certains desdits énoncés et voeux desdites Conférences nécessitent la 
confection et l'adoption, par autorité du Parlement du Royaume-Uni, 
d'une loi en bonne et due forme; 

Considérant que le Dominion du Canada, le Commonwealth d'Australie, 
le Dominion de la Nouvelle-Zélande, l'Union Sud-Africaine, l'Etat libre 
d'Irlande, et Terre-Neuve ont solidairement demandé et agréé de saisir le 



Pouvoir du Parlement 
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légiférer extra-
territorrialement 

Le Parlement du 
Royaume-Uni ne doit 
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Dominion que du 
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celui-ci 
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Signification du mot 
"Dominion" dans la 
présente loi 

Validité des lois 
émanées du 
Parlement d'un 
Dominion. 28 et 29 
Vict. ch. 63 

Pouvoirs des 
Parlements des 
Dominions 
relativement à la 
Marine marchande. 
57 et 58 Vict. c. 60 

Parlement du Royaume-Uni d'une mesure tendant à statuer, quant aux 
questions susdites, dans le sens prescrit ci-après dans la présente loi: 

A ces cause, qu'il soit édicté ce qui suit par Sa Très Excellente Majesté 
le Roi, de l'avis et du consentement et par autorité des lords spirituels et 
temporels et des communes en le présent Parlement assemblés: 

1. Dans la présente loi l'expression "Dominion"signifie l'un 
quelconque des Dominions suivants: le Dominion du Canada, le 
Commonwealth d'Australie, le Dominion de la Nouvelle-Zélande, 
l'Union Sud-Africaine, l'Etat libre d'Irlande, et Terre-Neuve. 

2. (1) La Loi de 1865 relative à la validité des lois des colonies ne doit 
s'appliquer à aucune loi adoptée par le Parlement d'un Dominion 
postérieurement à la proclamation de la présente loi. 

(2) Nulle loi et nulle disposition de toute loi édictée postérieurement à 
la proclamation de la présente loi par le Parlement d'un Dominion ne sera 
invalide ou inopérante à cause de son incompatibilité avec la législation 
d'Angleterre, ou avec les dispositions de toute loi existante ou à venir 
émanée du Parlement du Royaume-Uni, ou avec tout arrêté, statut ou 
règlement rendu en exécution de toute loi comme susdit, et les attributions 
du Parlement d'un Dominion comprendront la faculté d'abroger ou de 
modifier toute loi ou tout arrêté, statut ou règlement comme susdit faisant 
partie de la législation de ce Dominion. 

3. Il est déclaré et statué par les présentes que le Parlement d'un 
Dominion a le plein pouvoir d'adopter des lois d'une portée extra-
territoriale. 

4. Nulle loi du Parlement du Royaume-Uni adoptée postérieurement à 
l'entrée en vigueur de la présente Loi ne doit s'étendre ou être censée 
s'étendre à un Dominion, comme partie de la législation en vigueur dans 
ce Dominion, à moins qu'il n'y soit expressément déclaré que ce 
Dominion a demandé cette loi et a consenti à ce qu'elle soit édictée. 

{Note: L'article 4, dans la mesure où il s'appliquait au Canada, a été 
abrogé aux termes de la Loi constitutionnelle de 1982.} 

5. Sans préjudice de l'ensemble des dispositions précédentes de la 
présent Loi, les articles sept cent trente-cinq et sept cent trente-six de la 
Loi de la Marine marchande, de 1884, doivent être interprétés comme si 
la mention de la Législature d'une possession britannique ne s'appliquait 
pas au Parlement d'un Dominion. 
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Pouvoirs des 
Parlements des 
Dominions 
relativement aux 
cours d'amirauté. 53 
et 54 Vict., c. 27 

Exception dans le cas 
des Actes de 
l'Amérique du Nord 
britannique et 
application de la loi 
du Canada 

6. Sans préjudice de l'ensemble des dispositions précédentes de la 
présente Loi, et dès la mise en vigueur de celle-ci, doivent cesser d'avoir 
effet dans les Dominions: l'article quatre de la Loi relative aux cours 
coloniales d'amirauté, de 1890, (qui exige que certaines lois soient 
réservées en attendant la signification du bon plaisir de Sa Majesté, ou 
contiennent une clause suspensive), et la partie de l'article sept de ladite 
loi qui exige l'approbation par Sa Majesté en son conseil de toute règle 
de cour concernant la pratique et la procédure d'une cour coloniale 
d'amirauté. 

7. (1) Rien dans la présente Loi ne doit être considéré comme se 
rapportant à l'abrogation ou à la modification des Actes de l'Amérique 
du Nord britannique, 1867 à 1930, ou d'un arrêté, statut ou règlement 
quelconque édicté en vertu desdits Actes. 

{Note: Le paragraphe 7(1), dans la mesure où il s'appliquait au Canada, 
a été abrogé aux termes de la Loi constitutionnelle de 1982.} 

(2) Les dispositions de l'article deux de la présente Loi doivent s'éten-
dre aux lois édictées par les provinces du Canada et aux pouvoirs des 
législatures de ces provinces. 

(3) Les pouvoirs que la présente Loi confère au Parlement du Canada 
ou aux législatures des provinces ne les autorisent qu'à légiférer sur des 
questions qui sont de leur compétence respective. 

8. Rien dans la présente Loi n'est censé conférer le pouvoir d'abroger 
ou de modifier la Constitution ou la Loi constitutionnelle du 
Commonwealth d'Australie ou la Loi constitutionnelle du Dominion de 
la Nouvelle-Zélande autrement qu'en conformité de la loi existant avant 
la mise à effet de la présente Loi. 

9. (1) Rien dans la présente Loi ne doit être considéré comme autorisant 
le Parlement du Commonwealth d'Australie à légiférer sur toute question 
qui tombe sous l'autorité des Etats de l'Australie et qui échappe à 
l'autorité du Parlement ou du Gouvernement du Commonwealth 
d'Australie. 

(2) Rien dans la présente Loi ne doit être considéré comme exigeant le 
consentement du Parlement ou du Gouvernement du Commonwealth 
d'Australie à une loi quelconque du Parlement du Royaume-Uni touchant 
toute question qui tombe sous l'autorité des Etats de l'Australie et qui 
échappe à l'autorité du Parlement ou du Gouvernement du Common-
wealth d'Australie, dans tous cas où l'adoption de cette loi par le Parle-
ment du Royaume-Uni sans ledit consentement aurait été conforme à la 
coutume constitutionnelle existant antérieurement à la mise en vigueur 
de la présente Loi. 
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Signification du mot 
"Colonie" dans les 
lois à venir. 52 et 53 
Vict., c. 63 

Titre abrégé 

(3) Dans l'application de la présente Loi au Commonwealth d'Austra-
lie, la demande et le consentement visés à l'article quatre sont la demande 
et le consentement du Parlement et du Gouvernement du Commonwealth 
d'Australie. 

10. (1) Aucun des articles suivants de la présente Loi, savoir les articles 
deux, trois, quatre, cinq et six, ne doit s'étendre à un Dominion auquel 
s'applique le présent article comme partie de la législation de ce 
Dominion, à moins que l'article en question ne soit adopté par le 
Parlement du Dominion, et toute loi de ce Dominion adoptant un article 
quelconque de la présente Loi peut pourvoir à ce qu'elle prenne effet, soit 
le jour de la mise en vigueur de la présente Loi, soit à telle date ultérieure 
que la loi d'adoption spécifiera. 

(2) Le Parlement de tout Dominion susdit peut en tout temps abroger 
tout article visé au paragraphe (1) du présent article. 

(3) Les Dominion auxquels s'applique le présent article sont le Com-
monwealth d'Australie, le Dominion de la Nouvelle-Zélande et Terre-
Neuve. 

11. Nonobstant toute disposition contraire de Interpretation Act de 
1889, l'expression "Colonie" ne doit, dans aucune loi du Parlement du 
Royaume-Uni adoptée après l'entrée en vigueur de la présente Loi, 
s'appliquer à un Dominion ou une province ou un Etat quelconque faisant 
partie d'un Dominion. 

12. La présente Loi peut être citée sous le titre de Statut de Westminster 
de 1931. 



, LOI SUR TERRE-NEUVE 

(ACTE DE L'AMERIQUE DU NORD BRITANNIQUE, 1949) 

Ratification des 
conditions d'union 

{Note: Le titre abrégé en italique a été remplacé aux termes de la Loi 
constitutionnelle de 1982.} 

12-13 George VI, ch. 22 (R.-U.) 

Loi ayant pour objet de ratifier les Conditions d'union arrêtées entre le 
Canada et Terre-Neuve et d'y donner effet 

(23 mars 1949] 

Considérant que, par voie de referendum, la population de Terre-Neuve 
a signifié, à la majorité des voix, son désir d'entrer en confédération avec 
le Canada; 

Considérant que le Parlement du Canada et le Gouvernement de Terre-
Neuve ont dûment approuvé l'accord renfermant les conditions de l'union 
du Canada et de Terre-Neuve, lequel est reproduit dans l'annexe à la 
présente loi; 

Considérant que le Canada a demandé l'adoption d'une loi du Parle-
ment du Royaume-Uni pour ratifier ledit accord et y donner effet, et que 
le Canada a consenti qu'une telle loi soit édictée; considérant que le Sénat 
et la Chambre des communes du Canada, réunis en Parlement, ont pré-
senté une adresse à Sa Majesté, demandant humblement qu'elle daigne 
faire soumettre au Parlement du Royaume-Uni un projet de loi à cette fin; 

A ces causes, Sa Très Excellente Majesté le Roi, sur l'avis et avec 
l'assentiment des Lords spirituels et temporels et des Communes assem-
blés en session du présent Parlement, et sur l'autorité de celui-ci, décrète: 

1. L'Accord renfermant les conditions de l'union du Canada et de 
Terre-Neuve, reproduit dans l'annexe à la présente loi, est par les 
présentes ratifié et a force de loi, nonobstant toute disposition des Lois 
constitutionnelles de 1867 à 1940. 

{Note: Le texte original mentionnait les "Actes de l'Amérique du Nord 
britannique, 1867 à 1946". Les lois de 1943 et de 1946 ont été abrogées 
par la Loi constitutionnelle de 1982.} 

Abrogation du chap. 	2. En conformité de l'article précédent, les dispositions du 
2 de 24 et 25 George 5 Newfoundland Act, 1933, autres que l'article trois (relatif à la garantie 

de certains titres de Terre-Neuve) sont abrogées à compter de l'entrée en 
vigueur desdites conditions d'union. 

Titre abrégé 	 3. Titre abrégé: Loi sur Terre-Neuve. 
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Version française 

LOI DE 1982 SUR LE CANADA 

y compris la 

LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1982 

1982, ch. 11 (R.-U.) 
{29 mars 1982} ' 

ANNEXE A 

Loi donnant suite à une demande du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada 

Sa Très Excellente Majesté la Reine, considérant: 

qu'à la demande et avec le consentement du Canada, le Parlement 
du Royaume-Uni est invité à adopter une loi visant à donner effet 
aux dispositions énoncées ci-après et que le Sénat et la Chambre 
des communes du Canada réunis en Parlement ont présenté une 
adresse demandant à Sa Très Gracieuse Majesté de bien vouloir 
faire déposer devant le Parlement du Royaume-Uni un projet de 
loi à cette fin, 

sur l'avis et du consentement des Lords spirituels et temporels et des 
Communes réunis en Parlement, et par l'autorité de celui-ci, édicte: 

1. La Loi constitutionnelle de 1982, énoncée à l'annexe B, est édictée 
pour le Canada et y a force de loi. Elle entre en vigueur conformément à 
ses dispositions. 

2. Les lois adoptées par le Parlement du Royaume-Uni après l'entrée 
en vigueur de la Loi constitutionnelle de 1982 ne font pas partie du droit 
du Canada. 

3. La partie de la version française de la présente loi qui figure à 
l'annexe A a force de loi au Canada au même titre que la version anglaise 
correspondante. 

Titre abrégé 	 4. Titre abrégé de la présente loi: Loi de 1982 sur le Canada. 
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ANNEXE B 

LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1982 

PARTIE 1 

CHARTE CANADIENNE DES 
DROITS ET LIBERTES 

Attendu que le Canada est fondé sur des principes qui reconnaissent la 
suprématie de Dieu et la primauté du droit : 

Garantie des droits et libertés 

Droits et libertés au 
Canada 

Libertés 
fondamentales 

1. La Charte canadienne des droits et libertés garantit les droits et 
libertés qui y sont énoncés. Il ne peuvent être restreints que par une règle 
de droit, dans des limites qui soient raisonnables et dont la justification 
puisse se démontrer dans le cadre d'une société libre et démocratique. 

Libertés fondamentales 

2. Chacun a les libertés fondamentales suivantes: 
a) liberté de conscience et de religion; 

b) liberté de pensée, de croyance, d'opinion et d'expression, y 
compris la liberté de la presse et des autres moyens de communica-
tion; 

c) liberté de réunion pacifique; 

d) liberté d'association. 

Prolongations 
spéciales 

Séance annuelle 

Droits démocratique 

3. Tout citoyen canadien a le droit de vote et est éligible aux élections 
législatives fédérales ou provinciales. 

4. (1) Le mandat maximal de la Chambre des communes et des 
assemblées législatives est de cinq ans à compter de la date fixée pour le 
retour des brefs relatifs aux élections générales correspondantes. 

(2) Le mandat de la Chambre des communes ou celui d'une assemblée 
législative peut être prolongé respectivement par le Parlement ou par la 
législature en question au-delà de cinq ans en cas de guerre, d'invasion 
ou d'insurrection, réelles ou appréhendées, pourvu que cette prolongation 
ne fasse pas l'objet d'une opposition exprimée par les voix de plus du 
tiers des députés de la Chambre des communes ou de l'assemblée 
législative. 

5. Le Parlement et les législatures tiennent une séance au moins une 
fois tous les douze mois. 
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Liberté de circulation et d'établissement 

Liberté de circulation 	6. (1) Tout citoyen canadien a le droit de demeurer au Canada, d'y 
entrer ou d'en sortir. 

Liberté 	 (2) Tout citoyen canadien et toute personne ayant le statut de résident 
d'établissement 	permanent au Canada ont le droit: 

a) de se déplacer dans tout le pays et d'établir leur résidence dans 
toute province; 

b) de gagner leur vie dans toute province. 

Restriction 	 (3) Les droits mentionnés au paragraphe (2) sont subordonnés: 

a) aux lois et usages d'application générale en vigueur dans une 
province donnée, s'ils n'établissent entre les personnes aucune dis-
tinction fondée principalement sur la province de résidence anté-
rieure ou actuelle; 

Programmes de 
promotion sociale 

b) aux lois prévoyant de justes conditions de résidence en vue de 
l'obtention des services sociaux publics. 

(4) Les paragraphes (2) et (3) n'ont pas pour objet d'interdire les lois, 
programmes ou activités destinés à améliorer, dans une province, la 
situation d'individus défavorisés socialement ou économiquement, si le 
taux d'emploi dans la province est inférieur à la moyenne nationale. 

Garanties juridiques 

Vie, liberté et sécurité 	7. Chacun a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne; il 
ne peut être porté atteinte à ce droit qu'en conformité avec les principes 
de justice fondamentale. 

Fouilles, 	 8. Chacun a droit à là protection contre les fouilles, les perquisitions 
perquisitions ou 	ou les saisies abusives. 
saisies 

Détention ou 	 9. Chacun a droit à la protection contre la détention ou l'emprisonnement 
emprisonnement 	arbitraires. 

Arrestation ou 	 10. Chacun a le droit, en cas d'arrestation ou de détention: 
détention 

	

	 a) d'être informé dans les plus brefs délais des motifs de son arres- 
tation ou de sa détention; 

b) d'avoir recours sans délai à l'assistance d'un avocat et d'être 
informé de ce droit; 

Affaires criminelles 
et pénale 

c) de faire contrôler, par habeas corpus, la légalité de sa détention 
et d'obtenir, le cas échéant, sa libération. 	• 

11. Tout inculpé a le droit: 

a) d'être informé sans délai anormal de l'infraction précise qu'on 
lui reproche; 

b) d'être jugé dans un délai raisonnable; 
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c) de ne pas être contraint de témoigner contre lui-même dans toute 
poursuite intentée contre lui pour l'infraction qu'on lui reproche; 

d) d'être présumé innocent tant qu'il n'est pas déclaré coupable, 
conformément à la loi, par un tribunal indépendant et impartial à 
l'issue d'un procès public et équitable; 

Cruauté 

Témoignage 
incriminant 

Interprète 

Egalité devant la loi, 
égalité de bénéfice et 
protection égale de la 
loi 

• 	Programmes de 
promotion sociale 

e) de ne pas être privé sans juste cause d'une mise en liberté assortie 
d'un cautionnement raisonnable; 

f) sauf s'il s'agit d'une infraction relevant de la justice militaire, de 
bénéficier d'un procès avec jury lorsque la peine maximale prévue 
pour l'infraction dont il est accusé est un emprisonnement de cinq 
ans ou une peine plus grave; 

g) de na pas être déclaré coupable en raison d'une action ou d'une 
omission qui, au moment où elle est survenue, ne constituait pas une 
infraction d'après le droit interne du Canada ou le droit international 
et n'avait pas de caractère criminel d'après les principes généraux 
de droits reconnus par l'ensemble des nations; 

h) d'une part de ne pas être jugé de nouveau pour une infraction dont 
il a été définitivement acquitté, d'autre part de ne pas être jugé ni 
puni de nouveau pour une infraction dont il a été définitivement 
déclaré coupable et puni; 

i) de bénéficier de la peine la moins sévère, lorsque la peine qui 
sanctionne l'infraction dont il est déclaré coupable est modifiée entre 
le moment de la perpétration de l'infraction et celui de la sentence. 

12. Chacun a droit à la protection contre tous traitements ou peines 
cruels et inusités. 

13. Chacun a droit à ce qu'aucun témoignage incriminant qu'il donne 
ne soit utilisé pour l'incriminer dans d'autres procédures, sauf lors de 
poursuites pour parjure ou pour témoignages contradictoires. 

14. La partie ou le témoin qui ne peuvent suivre les procédures, soit 
parce qu'ils ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue employée, 
soit parce qu'ils sont atteints de surdité, ont droit à l'assistance d'un 
interprète. 

Droits à l'égalité 

15. (1) La loi ne fait acception de personne et s'applique également à 
tous, et tous ont droit à la même protection et au même bénéfice de la loi, 
indépendamment de toute discrimination, notamment des discriminations 
fondées sur la race, l'origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion, 
le sexe, l'âge ou les déficiences mentales ou physiques.. 

(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet d'interdire les lois, programmes 
ou activités destinés à améliorer la situation d'individus ou de groupes 
défavorisés, notamment du fait de leur race, de leur origine nationale ou 
ethnique, de leur couleur, de leur religion, de leur sexe, de leur âge ou de 
leurs déficiences mentales ou physiques. 
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Langues officielles 
du Canada 

Langues officielles 
du Nouveau-
Brunswick 

Progression vers 
l'égalité 

Travaux du Parlement 

Documents de la 
Législature du 
Nouveau-Brunswick 

Langues officielles du Canada 

16. (1) Le français et l'anglais sont les langues officielles du Canada; 
ils ont un statut et des droits et privilège égaux quant à leur usage dans 
les institutions du Parlement et du gouvernement du Canada. 

(2) Le français et l'anglais sont les langues officielles du Nouveau-
Brunswick; ils ont un statut et des droits et privilèges égaux quant à leur 
usage dans les institutions de la Législature et du gouvernement du 
Nouveau-Brunswick. 

(3) La présente charte ne limite pas le pouvoir du Parlement et des 
législatures de favoriser la progression vers l'égalité de statut ou d'usage 
du français et de l'anglais. 

17. (1) Chacun a le droit d'employer le français ou l'anglais dans les 
débats et travaux du Parlement. 

(2) Chacun a le droit d'employer le français ou l'anglais dans les débats 
et travaux de la Législature du Nouveau-Brunswick. 

18. (1) Les lois, les archives, les comptes rendus et les procès-verbaux 
du Parlement sont imprimés et publiés en français et en anglais, les deux 
versions des lois ayant également force de loi et celles des autres 
documents ayant même valeur. 

(2) Les lois, les archives, les comptes rendus et les procès-verbaux de 
la Législature du Nouveau-Brunswick sont imprimés et publiés en 
français et en anglais, les deux versions des lois ayant également force de 
loi et celles des autres documents ayant même valeur. 

19. (1) Chacun a le droit d'employer le français ou l'anglais dans toutes 
les affaires dont sont saisis les tribunaux établis par le Parlement et dans 
tous les actes de procédure qui en découlent. 

(2) Chacun a le droit d'employer le français ou l'anglais dans toutes 
les affaires dont sont saisis les tribunaux du Nouveau-Brunswick et dans 
tous les actes de procédure qui en découlent. 

20. (1) Le public a, au Canada, droit à l'emploi du français ou de 
l'anglais pour communiquer avec le siège ou l'administration centrale des 
institutions du Parlement ou du gouvernement du Canada ou pour en 
recevoir les services; il a le même droit à l'égard de tout autre bureau de 
ces institutions là où, selon le cas: 

a) l'emploi du français ou de l'anglais fait l'objet d'une demande 
importante; 

b) l'emploi du français et de l'anglais se justifie par la vocation du 
bureau. 
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(2) Le public a, au Nouveau-Brunswick, droit à l'emploi du français 
ou de l'anglais pour communiquer avec tout bureau des institutions de la 
législature ou du gouvernement ou pour en recevoir les services. 

21. Les articles 16 à 20 n'ont pas pour effet, en ce qui a trait à la langue 
française ou anglaise ou à ces deux langues, de porter atteinte aux droits, 
privilèges ou obligations qui existent ou sont maintenus aux termes d'une 
autre disposition de la Constitution du Canada. 

22. Les articles 16 à 20 n'ont pas pour effet de porter atteinte aux droits 
et privilèges, antérieurs ou postérieurs à l'entrée en vigueur de la présente 
charte et découlant de la loi ou de la coutume, des langues autres que le 
français ou l'anglais. 

Droits à l'instruction dans la langue de la minorité 

23. (1) Les citoyens canadiens: 
a) dont la première langue apprise et encore comprise est celle de la 
minorité francophone ou anglophone de la province où ils résident, 

b) qui ont reçu leur instruction, au niveau primaire, en français ou 
en anglais au Canada et qui résident dans une province où la langue 
dans laquelle ils ont reçu cette instruction est celle de la minorité 
francophone ou anglophone de la province, 

ont, dans l'un ou l'autre cas, le droit d'y faire instruire leurs enfants, aux 
niveaux primaire et secondaire, dans cette langue. 

(2) Les citoyens canadiens dont un enfant a reçu ou reçoit son 
instruction, au niveau primaire ou secondaire, en français ou en anglais 
au Canada ont le droit de faire instruire tous leurs enfants, aux niveaux 
primaire et secondaire, dans la langue de cette instruction. 

(3) Le droit reconnu aux citoyens canadiens par les paragraphes (1) et 
(2) de faire instruire leurs enfants, aux niveaux primaire et secondaire, 
dans la langue de la minorité francophone ou anglophone d'une province: 

a) s'exerce partout dans la province où le nombre des enfants des 
citoyens qui ont ce droit est suffisant pour justifier à leur endroit la 
prestation, sur les fonds publics, de l'instruction dans la langue de 
la minorité; 

b) comprend, lorsque le nombre de ces enfants le justifie, le droit de 
les faire instruire dans des établissements d'enseignement de la 
minorité linguistique financés sur les fonds publics. 

Recours 

24. (1) Toute personne, victime de violation ou de négation des droits 
ou libertés qui lui sont garantis par la présente charte, peut s'adresser à 
un tribunal compétent pour obtenir la réparation que le tribunal estime 
convenable et juste eu égard aux circonstances. 
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(2) Lorsque, dans une instance visée au paragraphe (1), le tribunal a 
conclu que des éléments de preuve ont été obtenus dans des conditions 
qui portent atteinte aux droits ou libertés garantis par la présente charte, 
ces éléments de preuve sont écartés s'il est établi, eu égard aux 
circonstances, que leur utilisation est susceptible de déconsidérer 
l'administration de la justice. 

Dispositions générales 

25. Le fait que la présente charte garantit certains droits et libertés ne 
porte pas atteinte aux droits ou libertés — ancestraux, issus de traités ou 
autres — des peuples autochtones du Canada, notamment: 

a) aux droits ou libertés reconnus par la Proclamation royale du 7 
octobre 1763; 

b) aux droits ou libertés existants issus d'accords sur des revendica-
tions territoriales ou ceux susceptibles d'être ainsi acquis. 

26. Le fait que la présente charte garantit certains droits et libertés ne 
constitue pas une négation des autres droits ou libertés qui existent au 
Canada. 

27. Toute interprétation de la présente charte doit concorder avec 
l'objectif de promouvoir le maintien et la valorisation du patrimoine 
multiculturel des Canadiens. 

28. Indépendamment des autres dispositions de la présente charte, les 
droits et libertés qui y sont mentionnés sont garantis également aux 
personnes des deux sexes. 

29. Les dispositions de la présente charte ne portent pas atteinte aux 
droits ou privilèges garantis en vertu de la Constitution du Canada 
concernant les écoles séparées et autres écoles confessionnelles. 

30. Dans la présente charte, les dispositions qui visent les provinces, 
leur législature ou leur assemblée législative visent également le territoire 
du Yukon, les territoires du Nord-Ouest ou leurs autorités législatives 
compétentes. 

31. La présente charte n'élargit pas les compétences législatives de 
quelque organisme ou autorité que ce soit. 

Application de la charte 

32. (1) La présente charte s'applique: 
a) au Parlement et au gouvernement du Canada, pour tous les do-
maines relevant du Parlement, y compris ceux qui concernent le 
territoire du Yukon et les territoires du Nord-Ouest; 

b) à la législature et au gouvernement de chaque province, pour tous 
les domaines relevant de cette législature. 
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(2) Par dérogation au paragraphe (1), l'article 15 n'a d'effet que trois 
ans après l'entrée en vigueur du présent article. 

33. (1) Le Parlement ou la législature d'une province peut adopter une 
loi où il est expressément déclaré que celle-ci ou une de ses dispositions 
a effet indépendamment d'une disposition donnée de l'article 2 ou des 
articles 7 à 15 de la présente charte. 

(2) La loi ou la disposition qui fait l'objet d'une déclaration conforme 
au présent article et en vigueur a l'effet qu'elle aurait sauf la disposition 
en cause de la charte. 

(3) La déclaration visée au paragraphe (1) cesse d'avoir effet à la date 
qui y est précisée ou, au plus tard, cinq ans après son entrée en vigueur. 

(4) Le Parlement ou une législature peut adopter de nouveau une 
déclaration visée au paragraphe (1). 

(5) Le paragraphe (3) s'applique à toute déclaration adoptée sous le 
régime du paragraphe (4). 

Titre 

Titre 	 34. Titre de la présente partie: Charte canadienne des droits et 
libertés. 
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PARTIE H 

DROITS DES PEUPLES 
AUTOCHTONES DU CANADA 

35. (1) Les droits existants — ancestraux ou issus de traités — des 
peuples autochtones du Canada sont reconnus et confirmés. 

(2) Dans la présente loi, "peuples autochtones du Canada" s'entend 
notamment des Indiens, des Inuits et des Métis du Canada. 

(3) Il est entendu que sont compris parmi les droits issus de traités, dont 
il est fait mention au paragraphe (1), les droits existants issus d'accords 
sur des revendications territoriales ou ceux susceptibles d'être ainsi 
acquis. 

(4) Indépendamment de toute autre disposition de la présente loi, les 
droits — ancestraux ou issus de traités — visés au paragraphe (1) sont 
garantis également aux personnes des deux sexes. 

35.1 Les gouvernement fédéral et provinciaux sont liés par 
l'engagement de principe selon lequel le premier ministre du Canada, 
avant toute modification de la catégorie 24 de l'article 91 de la "Loi 
constitutionnelle de 1867", de l'article 25 de la présente loi ou de la 
présente partie: 

a) convoquera une conférence constitutionnelle réunissant les pre-
miers ministres provinciaux et lui-même et comportant à son ordre 
du jour la question du projet de modification; 

b) invitera les représentants des peuples autochtones du Canada à 
participer aux travaux relatifs à cette question. 

PARTIE III 

PEREQUATION ET 
INEGALITES REGIONALES 

Engagements relatifs 

à l'égalité des chances 

36. (1) Sous réserve des compétences législatives du Parlement et des 
législatures et de leur droit de les exercer, le Parlement et les législatures, 
ainsi que les gouvernements fédéral et provinciaux, s'engagent à: 

a) promouvoir l'égalité des chances de tous les Canadiens dans la 
recherche de leur bien-être; 

b) favoriser le développement économique pour réduire l'inégalité 
des chances; 



Engagement relatif 
aux services publics 
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c) fournir à tous les Canadiens, à un niveau de qualité acceptable, 
les services publics essentiels. 

(2) Le Parlement et le gouvernement du Canada prennent l'engagement 
de principe de faire des paiements de péréquation propres à donner aux 
gouvernements provinciaux des revenus suffisants pour les mettre en 
mesure d'assurer les services publics à un niveau de qualité et de fiscalité 
sensiblement comparables. 

PARTIE IV 

CONFERENCE CONSTITUTIONNELLE 

37. (1) Abrogé. 

PARTIE IV.1 

CONFERENCES CONSTITUTIONNELLES 

37.1 Abrogé. 

PARTIE V 

PROCEDURE DE MODIFICATION DE LA 
CONSTITUTION DU CANADA 

Procédure normale de 	38. (1) La Constitution du Canada peut être modifiée par proclamation 
modification 	 du gouverneur général sous le grand sceau du Canada, autorisée à la fois: 

a) par des résolutions du Sénat et de la Chambre des communes; 

b) par des résolutions des assemblées législatives d'au moins deux 
tiers des provinces dont la population confondue représente, selon le 
recensement général le plus récent à l'époque, au moins cinquante 
pour cent de la population de toutes les provinces. 

Majorité simple 	 (2) Une modification faite conformément au paragraphe (1) mais 
dérogatoire à la compétence législative, aux droits de propriété ou à tous 
autre droits ou privilèges d'une législature ou d'un gouvernement 
provincial exige une résolution adoptée à la majorité des sénateurs, des 
députés fédéraux et des députés de chacune des assemblées législatives 
du nombre requis de provinces. 

Désaccord 	 (3) La modification visée au paragraphe (2) est sans effet dans une 
province dont l'assemblée législative a, avant la prise de la proclamation, 
exprimé son désaccord par une résolution adoptée à la majorité des 
députés, sauf si cette assemblée, par résolution également adoptée à la 
majorité, revient sur son désaccord et autorise la modification. 
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Levée du désaccord 	(4) La résolution de désaccord visée au paragraphe (3) peut être 
révoquée à tout moment, indépendamment de la date de la proclamation 
à laquelle elle se rapporte. 

Restriction 	 39. (1) La proclamation visée au paragraphe 38 (1) ne peut être prise 
dans l'année suivant l'adoption de la résolution à l'origine de la procédure 
de modification que si l'assemblée législative de chaque province a 
préalablement adopté une résolution d'agrément ou de désaccord. 

Idem 	 (2) La proclamation visée au paragraphe 38(1) ne peut être prise que 
dans les trois ans suivant l'adoption de la résolution à l'origine de la 
procédure de modification. 

Compensation 	 40. Le Canada fournit une juste compensation aux provinces auxquelles 
ne s'applique pas une modification faite conformément au paragraphe 
38(1) et relative, en matière d'éducation ou dans d'autres domaines 
culturels, à un transfert de compétences législatives provinciales au 
Parlement. 

Consentement 	 41. Toute modification de la Constitution du Canada portant sur les 
unanime 	 questions suivantes se fait par proclamation du gouverneur général sous 

le grand sceau du Canada, autorisée par des résolutions du Sénat, de la 
Chambre des communes et de l'assemblée législative de chaque province: 

a) la charge de Reine, celle de gouverneur général et celle de 
lieutenant-gouverneur; 

b) le droit d'une province d'avoir à la Chambre des communes un 
nombre de députés au moins égal à celui des sénateurs par lesquels 
elle est habilitée à être représentée lors de l'entrée en vigueur de la 
présente partie; 

c) sous réserve de l'article 43, l'usage du français ou de l'anglais; 

d) la composition de la Cour suprême du Canada; 

e) la modification de la présente partie. 

Procédure normale de 	42. (1) Toute modification de la Constitution du Canada portant sur les 
modification 	 questions suivantes se fait conformément au paragraphe 38(1): 

a) le principe de la représentation proportionnelle des provinces à la 
Chambre des communes prévu par la Constitution du Canada; 

b) les pouvoirs du - Séant et le mode de sélection des sénateurs; 

c) le nombre des sénateurs par lesquels une province est habilitée à 
être représentée et les conditions de résidence qu'ils doivent remplir; 

d) sous réserve de l'alinéa 41d), la Cour suprême du Canada; 

e) le rattachement aux provinces existantes de tout ou partie des 
territoires; 

1) par dérogation à toute autre loi ou usage, la création de province. 
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(2) Les paragraphe 38 (2) à (4) ne s'appliquent pas aux questions 
mentionnées au paragraphe (1). 

43. Les dispositions de la Constitution du Canada applicables à 
certaines provinces seulement ne peuvent être modifiées que par 
proclamation du gouverneur général sous le grand sceau du Canada, 
autorisée par des résolutions du Sénat, de la Chambre des communes et 
de l'assemblée législative de chaque province concernée. Le présent 
article s'applique notamment: 

a) aux changements du tracé des frontières interprovinciales; 

b) aux modifications des dispositions relatives à l'usage du français 
ou de l'anglais dans une province. 

44. Sous réserve des articles 41 et 42, le Parlement a compétence 
exclusive pour modifier les dispositions de la Constitution du Canada 
relatives au pouvoir exécutif fédéral, au Sénat ou à la Chambre des 
communes. 

45. Sous réserve de l'article 41, une législature a compétence exclusive 
pour modifier la constitution de sa province. 

46. (1) L'initiative des procédures de modification visées aux articles 
38, 41, 42 et 43 appartient au Sénat, à la Chambre des communes ou à 
une assemblée législative. 

(2) Une résolution d'agrément adoptée dans le cadre de la présente 
partie peut être révoquée à tout moment avant la date de la proclamation 
qu'elle autorise. 

47. (1) Dans les cas visés à l'article 38, 41, 42 ou 43, il peut être passé 
outre au défaut d'autorisation du Séant si celui-ci n'a pas adopté de 
résolution dans un délai de cent quatre-vingts jours suivant l'adoption de 
celle de la Chambre des communes et si cette dernière, après l'expiration 
du délai, adopte une nouvelle résolution dans le même sens. 

(2) Dans la computation du délai visé au paragraphe (1), ne sont pas 
comptées les périodes pendant lesquelles le Parlement est prorogé ou 
dissous. 

48. Le.  Conseil privé de la Reine pour le Canada demande au 
gouverneur général de prendre, conformément à la présente partie, une 
proclamation dès l'adoption des résolutions prévues par cette partie pour 
une modification par proclamation. 

49. Dans les quinze ans suivant l'entrée en vigueur de la présente partie, 
le premier ministre du Canada convoque une conférence constitutionnelle 
réunissant les premiers ministres provinciaux et lui-même, en vue du 
réexamen des dispositions de cette partie. 
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PARTIE VI 

MODIFICATION DE LA LOI 
CONSTITUTIONNELLE DE 1867 

50. {Note: Le texte de cette modification figure à l'article 92A de la 
Loi constitutionnelle de 1867.} 

51. {Note: Le texte de cette modification figure à la sixième annexe de 
la Loi constitutionnelle de 1867.} 

PARTIE VII 

DISPOSITIONS GENERALES 

Primauté de la 	 52. (1) La Constitution du Canada est la loi suprême du Canada; elle 
Constitution du 	rend inopérantes les dispositions incompatibles de toute autre règle de 
Canada 	 droit. 

Constitution du 	 (2) La Constitution du Canada comprend: 
Canada 	 a) la Loi de 1982 sur le Canada, y compris la présente loi; 

b) les textes législatifs et les décrets figurant à l'annexe; 

c) les modifications des textes législatifs et des décrets mentionnés 
aux alinéas a) ou b). 

Modification 	 (3) La Constitution du Canada ne peut être modifiée que conformément 
aux pouvoirs conférés par elle. 

Abrogation et 	 53. (1) Les textes législatifs et les décrets énumérés à la colonne I de 
nouveaux titres 	l'annexe sont abrogés ou modifiés dans la mesure indiquée à la colonne 

II. Sauf abrogation, ils restent en vigueur en tant que lois du Canada sous 
les titres mentionnés à la colonne III. 

Modifications 	 (2) Tout texte législatif ou réglementaire, sauf la Loi de 1982 sur le 
corrélatives 	 Canada, qui fait mention d'un texte législatif ou décret figurant à 

l'annexe par le titre indiqué à la colonne I est modifié par substitution à 
ce titre du titre correspondant mentionné à la colonne III; tout Acte de 
l'Amérique du Nord britannique nom mentionné à l'annexe peut être cité 
sous le titre de Loi constitutionnelle suivi de l'indication de l'année de 
son adoption et éventuellement de son numéro. 

Abrogation et 	 54. La parti IV est abrogée un an après l'entrée en vigueur de la présente 
modifications qui en 	partie et le gouverneur général peut, par proclamation sous le grand sceau 
découlent 	 du Canada, abroger le présent article et apporter en conséquence de cette 

double abrogation les aménagements qui s'imposent à la présente loi. 

54.1 Abrogé. 
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55. Le ministre de la Justice du Canada est chargé de rédiger, dans les 
meilleurs délais, la version française des parties de la Constitution du 
Canada qui figurent à l'annexe; toute partie suffisamment importante est, 
dès qu'elle est prête, déposée pour adoption par proclamation du 
gouverneur général sous le grand sceau du Canada, conformément à la 
procédure applicable à l'époque à la -  modification des dispositions 
constitutionnelles qu'elle contient. 

56. Les versions française et anglaise des parties de la Constitution du 
Canada adoptées dans ces deux langues ont également force de loi. En 
outre, ont également force de loi, dès l'adoption, dans le cadre de l'article 
55, d'une partie de la version française de la Constitution, cette partie et 
la version anglaise correspondante. 

57. Les versions française et anglaise de la présente loi ont également 
force de loi. 

58. Sous réserve de l'article 59, la présente loi entre en vigueur à la 
date fixée par proclamation de la Reine ou du gouverneur général sous le 
grand sceau du Canada. 

59. (1) L'alinéa 23(1)a) entre en vigueur pour le Québec à la date fixée 
par proclamation de la Reine ou du gouverneur général sous le grand 
sceau du Canada. 

(2) La proclamation visée au paragraphe (1) ne peut être prise qu'après 
autorisation de l'assemblée législative ou du gouvernement du Québec. 

(3) Le présent article peut être abrogé à la date d'entrée en vigueur de 
l'alinéa 23(1)a) pour le Québec, et la présente loi faire l'objet, dès cette 
abrogation, des modifications et changements de numérotation qui en 
découlent, par proclamation de la Reine ou du gouverneur général sous 
le grand sceau du Canada. 

60. Titre abrégé de la présente loi: Loi constitutionnelle de 1982; titre 
commun des lois constitutionnelles de 1867 à 1975 (no 2) et de la présente 
loi: Lois constitutionnelles de 1867 à 1982. 

61. Toute mention des "Lois constitutionnelles de 1867 à 1982" est 
réputée constituer également une mention de la "Proclamation de 1983 
modifiant la Constitution". 

{Note: Ajouté par la Proclamation de 1983 modifiant la Constitution.} 
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ACTUALISATION DE LA CONSTITUTION 

1. Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 
1867, 30-31 Vict., c. 3 
(R.-U.) 

(1) L'article 1 est abrogé 
et remplacé par ce qui suit: 

"1. Titre abrégé: Loi 
constitutionnelle de 1867." 

(2) L'article 20 est abrogé. 
(3) La -catégorie 1 de l'ar-

ticle 91 est abrogée. 
(4) La catégorie 1 de l'ar-

ticle 92 est abrogée. 

Loi constitutionnelle de 1867 

2. Acte pour amender et 
continuer l'acte trente-
deux et trente-trois 
Victoria, chapitre 
trois, et pour établir et 
constituer le gouver-
nement de la province 
du Manitoba, 1870, 33 
Vict., c. 3 (Canada) 

3. Arrêté en conseil de Sa 
Majesté admettant la 
Terre de Rupert et le 
Territoire du Nord-
Ouest, en date du 23 
juin 1870. 

4. Arrêté en conseil de Sa 
Majesté admettant la 
Colombie-Britanniqu 
e, en date du 16 mai 
1871 

5. Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 
1871, 34-35 Vict., c. 
28 (R.-U.) 

(1) Le titre complet est 	Loi de 1870 sur le Manitoba 
abrogé et remplacé par ce qui 
suit: 

"Loi de 1870 sur le Ma-
nitoba." 

(2) L'article 20 est abrogé. 

Conditions de l'adhésion de 
la Colombie-Britannique 

L'article 1 est abrogé et 	Loi constitutionnelle de 1871 
remplacé par ce qui suit: 

"1. Titre abrégé: Loi 
constitutionnelle de 1871." 
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Conditions de l'adhésion de 
l'Ile-du-Prince-Edouard 

Loi de 1875 sur le Parlement 
du Canada 

Décret en conseil sur les ter-
ritoires adjacents 

L'article 3 est abrogé et 	Loi constitutionnelle de 1886 
remplacé par ce qui suit: 

"3. Titre abrégé: Loi 
constitutionnelle de 1886." 

Loi de 1889 sur le Canada 
(frontières de l'Ontario) 
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6. Arrêté en conseil de Sa 
Majesté admettant 
l'Ile-du-Prince-Edouard, 
en date du 26 juin 1873 

7. Acte du Parlement du 
Canada, 1875, 38-39 
Via., c. 38 (R.-U.) 

8. Arrêté en conseil de Sa 
Majesté admettant 
dans l'Union tous les 
territoires et posses-
sions britanniques 
dans l'Amérique du 
Nord, et les îles adja-
centes à ces territoires 
et possessions, en date 
du 31 juillet 1880 

9. Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 
1886, 49-50 Via., c. 
35 (R.-U.) 

10. Acte du Canada (li-
mites d'Ontario) 1889, 
52-53 Vict., c. 28 (R.-
U.) 

11. Acte concernant l'Ora-
teur canadien (nomi-
nation d'un suppléant) 
1895, 2e session, 59 
Vict., c. 3 (R.-U) 

12. Acte de l'Alberta, 
1905, 4-5 Ed. VII, c. 3 
(Canada) 

13. Acte de la Saskatche-
wan, 1905, 4-5 Ed. 
VII, c. 42 (Canada) 

14. Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 
1907, 7 Ed. VII, c. 11 
(R.-U.) 

La loi est abrogée 

L'article 2 est abrogé et 
remplacé par ce qui suit: 

"2. Titre abrégé: Loi 
constitutionnelle de 1907." 

Loi sur l'Alberta 

Loi sur la Saskatchewan 

Loi constitutionnelle de 1907 
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Loi visée 

Colonne II 
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Colonne III 
Nouveau titre 

Statut de Westminster de 
1931 

Loi constitutionnelle de 1940 
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15. Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 
1915,5-6  Geo. V, c. 45 
(R.-U.) 

16. Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 
1930, 20-21 Geo. V, c. 
26 (R.-U.) 

17. Statut de Westminster, 
1931, 22 Geo. V, c. 4 
(R.-U.) 

18. Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 
1940, 3-4 Geo. VI, c. 
36  (R. -U)  

19. Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 
1943, 6-7 Geo. VI, c. 
30 (R.-U.) 

20. Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 
1946, 9-10 Geo. VI, c. 
63 (R.-U.) 

21. Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 
1949, 12-13 Geo. VI, 
c. 22 (R.-U.) 

22. Acte de l'Amérique du 
Nord britannique (no 
2), 1949, 13 Geo. VI, 
c. 81 (R.-U.) 

23. Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 
1951, 14-15 Geo. VI, 
c. 32 (R.-U.) 

L'article 3 est abrogé et 	Loi constitutionnelle de 1915 
remplacé par ce qui suit: 

"3. Titre abrégé: Loi 
constitutionnelle de 1915." 

L'article 3 est abrogé et 	Loi constitutionnelle de 1930 
remplacé par ce qui suit: 

"3. Titre abrégé: Loi 
constitutionnelle de 1930." 

Dans la mesure où ils s'ap-
pliquent au Canada: 

a) l'article 4 est abrogé; 
b) le paragraphe 7(1) est 

abrogé. 

L'article 2 est abtogé et 
remplacé par ce qui suit: 

"2. Titre abrégé: Loi 
constitutionnelle de 1940." 

La loi est abrogée. 

La loi est abrogée. 

L'article 3 est abrogé et 	Loi sur Terre-Neuve 
remplacé par ce qui suit: 

"3. Titre abrégé: Loi sur 
Terre-Neuve." 

La loi est abrogée. 

La loi est abrogée. 



Colonne I 
Loi visée 

Colonne II 
Modification 

Colonne III 
Nouveau titre 
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24. Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 
1952, 1 Eliz. II, c. 15 
(Canada) 

25. Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 
1960, 9 Eliz. II, c. 2 
(R.-U.) 

26. Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 
1964, 12-13 Eliz. II, c. 
73 (R.-U.) 

27. Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 
1965, 14 Eliz. II, c. 4, 
Partie I (Canada) 

28. Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 
1974, 23 Eliz. II, c. 13, 
Partie I (Canada) 

La loi est abrogée. 

L'article 2 est abrogé et 
remplacé par ce qui suit: 

"2. Titre abrégé: Loi 
constitutionnelle de 1960." 

L'article 2 est abrogé et 
remplacé par ce qui suit: 

"2. Titre abrégé: Loi 
constitutionnelle de 1964." 

L'article 2 est abrogé et 
remplacé par ce qui suit: 

"2. Titre abrégé de la pré-
sente partie: Loi constitu-
tionnelle de 1965." 

L'article 3, modifié par le 
paragraphe 38(1) de la loi 
25-26 Elizabeth II, c. 28 (Ca-
nada), est abrogé et remplacé 
par ce qui suit: 

"3. Titre abrégé de la pré-
sente partie: Loi constitu-
tionnelle de 1974." 

Loi constitutionnelle de 1960 

Loi constitutionnelle de 1964 

Loi constitutionnelle de 1965 

Loi constitutionnelle de 1974 

29. Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 
1975, 23-24 Eliz. Il, c. 
28, Partie I (Canada) 

30. Acte de l'Amérique du 
Nord britannique no 2, 
1975, 23-24 Eliz. II, c. 
53 (Canada) 

	

L'article 3, modifié par 	Loi constitutionnelle no 1 de 

	

l'article 31 de la loi 25-26 	1975 
Elizabeth II, c. 28 (Canada), 
est abrogé et remplacé par ce 
qui suit: 

"3. Titre abrégé de la pré-
sente partie: Loi constitu-
tionnelle  n° 1 de 1975." 

L'article 3 est abrogé et 	Loi constitutionnelle no 2 de 
remplacé par ce qui suit: 	1975 

"3. Titre abrégé: Loi 
constitutionnelle n° 2 de 1975"  
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Merieketlituft 
/get  I  gthit, 

1Prieg ereitugt Otatuattint z 

‘fieti4.4,, nierz eizainime.de.4..cortunizne4. , 

 du.,earuzehz.récueneariententrfereeie cü,-. 

eatieryffaiaté. ,%.deezancloreeeeectizezesementiiik eerre ,,  

67;é4,-.4.V/ezciezme.,apecie.6ieeewasthélat..e.cieesei. 
devant Ze-ffa"lementabdeoriame-eni.unleeiét& ■,  

2‘nnexe cist—ffichebute  ii  

condb 

gieldonnaneci.' .aebr..demancie,44#zat ,1 

Wanadcze--, 

jea,---zreoà.t4xcei ez,7fielhe 

94.4:à..la..cermande.et.avec-4,cmvsenteezentia64,-,  

ganacicev49.arlernerawda"taame-eni.e4t ,b 

ii.aciettet ,ene.hri, vr4anZci.ciorineteffetaux----% 

cii3freitiore,énoncée.mriAaletre,4-fehat 



et-4.--ectedve-.4eiee,ccerunzuzet ,c/i.£--eixtzaaecr,- 

pée.'muà...enecreieenent-anelzeMeeztecuze.acises6e. 

derrurndemzea vg--.43"rea4arjeu.ser/feykee de,  
eierz,-tertdcrittia4e,ceiceie tectileenene. 
cluery.azene.-eu;.utzlzeriét.de,hri.ci,cilteli 

isca--11teet..et ciu.--cormenternenteerci44ziet. 

cieisentmarzei-reanievenearierneieet. 

Aae-Pautoritecie-celuieciedee.t .e,--->: 

1. .e....gc..renectatienneile-cie-i.911,-bszencée41.- 

 Parinexe--e, -eAttée&Peelurcie 

lorce..de.,4448.e.erztre-wr,«;esear-.carifortnenfflték... 

AC/1:Cilyl‘e5itiOn4/ 

2. £1.6.4i4--taciegizarearlemeizt 

floyaarneeeni.cyzeé4-Zérttife . 

comet-aeon/tee- 	ff  --nelentilaelzaee,cia-cleugt, 

dwectetac&t.e, 

Jeielatuve 

corailita-

tenneih de 
1981 

eutaraet da 

.4 

ttreive" 

J. ..gt-,4artie-cie.-A-.1Peesian.../rançaise--cie,42,- 

frelezte4i-rijetriee-ci.-1,:annexe r.51.a,irce.cie.lere.aa, 

arereeoraarzte..,.- ,  

. jitre-a4-éjede.,42,1u4senteJed_.-eggredrie  eancida  

eeri tors 

X.esn ise 

..firpeae 



- 	trittexe 

7Coi constitutionnelle  te  1981 

Fartie 

e4arte can  trignme tree bruits et 
libertés 

Jafreezche que Waeuzdee eel rancie" Jim& dee luqiicezeJ, qui 

gecan.lcuàaerd  t  uluebnedie de ieze el e luceinaueds dend: 

gaeczettà 	deadt, el eieeel, 

.  2 WIzae4 cartac&ien» de  deadk et aeied, ',clean/it 44, 

de.oita, e1 /e/&, 	 neizecugent 'êtece iceileecidk qu& ere: 
rieze eèyh, c/o dead, daria, dea, Êrfrule.:e qui sai»d xaàeezezaihà. et 

dent heii4a0aleiequeeàae Jedéenanteed&dezeza, t  rw-dee  d 'an» lacié4 

&gee et démeaccdeque. 

...egeeeeranciameeticried, 

2.  ceizacuev  a h aeie fruhrenerdezied, scuilantea, 	 24,44 
Andaneentaled 

ageee de cardaccence et de  

&cede delleezdék , de ceerzeree, 	 et d kr4ereladi2n,, e  
conØ 	awe ei» 4z, leeeme et des'  aut,e‘e nuyeezà, de 

coreueuale 

c) &cede de, idueuiev luzarique,- . 	. 

Élede eetalacciz&n. 

.9iccek ciéenecea&e.e.à; 

. goat «ken, caeure&n, ez, 4 dead de sole et  e1 4J acez 

deeliund, h'eiledùael,Aele'itaiee, ace Ireacaéleektiee. 

goods. 	- 

elbna 

des. cep.. 



4 . (1) mezezdal mammal cie hee!zecenie.& Idea, ccenmaneà ,  et " 

dee, adaemliéeà, 	 edt de thz c e coned/eo. de he dateleké& nrna1.44e4dee  

Awe. 4 seetam. tied' 4.0 "elate acev éleclei2na, yénéeaiel, ceweeeee- 

dczezlee. 

(.2) aZ ',uvula/ de, heWlezeniaice dea, cammunee, ace ceicci d Cure  

aadeeniciée Éyielicedio /seul  é'tee, frakee stayzectùeenent Aae, 

Ycze leenent acelicu. kycilatzcee e,egccealcan,cue-deici decing,arak ere 

ecza, de eiceeee, etizeadtcaee ace dacceeeelcive, géeiiee, ace aMeeteee= 

dé  Aacceace 	cell& lidealanyalcaee ne /cud& luze, i+1 d 'cure 

cyeAaaitcaee ex/uceinéelzcz, eaciee ekiddel ,  du,  eeed, de  decceA, de he 

Wzczereee °lee, camencenea, ace de,  iàaaenzede Épàbiliee 

. 	 ajch,nen1  et 4i, effiliatideea, &wizen' cure séance, ace .99é..../4 

ceeze,,is, bum, daze tnak. 

2iee4 d eider-a/zee:an,  d d efaiezizieeeneed 

6.  () g-aut «kerb ea...wee/2, a, 4 dead de demecceee. ace Suie, 6e. 

Wcznadc 	entee_e&  au' e den. 1£2iek 	
akandràn 

(2) c edi C ere?. Cael 42C&IP. el bucteize_edenne cryant .itatuta‘ 24.‘a 

Rédedent lzeienanent ace Wcznacia, ant 4 deed 	
ducte.i 

a& delaCede da,24, kat 41zczya, et d'étaie hcce.,,éciedenc& 

eland, kale, fraacnce,- 

deaize# 4ui. sie danci, kiikAdeaackee 

(9') 2ed, decaita, men/canned,—  ace Acceereealelee (2) Jan/ Ja eeteséean 

cienezézi, 

cz;) acer heà, et ce4acjea, d yén éS etch, ere OtilaeLese,  china, 

une Aeaackce danné& tvelceeiment ene& e izemenezeà, 

aucce.n& deitchetcanjanciée.  frekceudeenent Iced. 41, Izeaccence de 

géaciiereco aneeeeèeueo ace J./4. 

9azav 42ellucéezycznic4,€aka,ceezaleci&Féatiiene&en, ewe de 

/de/en/dim, ake .te_sqk  

(e) 	Itaxarcedzei, (2) et (.9 n,nt /zaa, /wile 

ciktexcliee ha, &I, froceczeninea, ace adieu:ea, dedchiek ee curd/case" 

dzerà, Jew& fr.acuizze, he ituatth,v  d  zdâûhia déleu2e..ejelJacùzleenent 

ace écananuiecernent,  as 4 eezei.‘v d Wm/chi ciaria, 4z, freaouizœ eal 

g:74-4«étie te ~rem& ncricana.4. 

frantahimt 
etaiak 



Waitanideckiaxeddiriee 

7 . WIzaccen, a, dead ce We) ce agee4 eià, ez,Jéeccece ci& i‘b eré.ae.ceee 

Izemana»,- ilneAeczlêlge/ccueakéinledcocticadeeé ■ecanicurenc4aeieo iku'e  

4icalcé&randaffleella4. 

8.  WIzacuee cr, dead ce Imo/ex/die& caribee e raccelleck, 441.- 

Aexiracadiciwadv ace 4.4, ..taieukk adedaàzee. 	
ItemienWiens 

Snare& 

.9.  ea.c«n, de() 	ter, fratec&e, carde& ciéteezhiev ace eitenkà. 

teen/uceàenneeneell credeleezigee. 

9 0 . Wuze.c.cn, a, 4 dead, ere cad, ci adeeeetla&re cue of» ciélerchan, 
ecven.h.. 

cci giec& c:liegenécian41,44,/facck leeciélacà-ciee ence ci&iter, 

adecegalziee ace de i  etéleettekek. 

ciàccack /c.d. .tanzt,déhu c iaeuzàlarce& duv cceacal el 

&We» infreera ci» c 

deAthc& caw/ea/ex" lure, lacelpeaa, ccurfrzek,  ler, kg-a/c* ci& 

e'en/ion, et cidaten4e, 4 cad, écizéaed, 

men/ 

11. "-oat ckecieté a, 4 cigad 

cz cigle& inradené 	 aneemai et» iDlieac&n,/zéréchie 

i2ebiceizeacize- 

e dte,ecØ aii wv ciélai gacàannae,. 

») d  'le Ica4, Mt& cariteackt ci& eneenee ceezIxe 44i-teem& clan.à. 

Gaul luucekucci» tiztenee cantee 4..ei Accede, tûzreaclean, q.ce 

xelueacize,- 

d) deg& lueauciné irazacenl Azezl 	éat /um, diciaiké 

cc2e.a124 eanrcucazer.  cert./ e ha244a4e,ccebeiletdecaltkc4*enc1ael1 

et t:79zczetcizi iiààcc» d'aivIzeacèck ludic»etézthzI4. 

ne 14aa, êbe,4iq.4 iantfrAlle, came» ci'cuz& »ma&  en' 4lee.c4 

cukuucle» d'un'  cacctiwernenl Jeat..iannalc4,- 

/3 Utter 1, 	Gefil &tin& inreeZci€22n. ieheaeti t  

nuidaiee, ci& de-we-Alex, dieee,freceèa, cugeefre Amejue ‘Aeino 

c..ema.elle. 

et/dnale.à.  



mataina4 fratzue, /taw& iWeac£en, dent ii eat accuaé eat cub 

enezetàannernent de ccilf aria, ace cm& z e 	 race; 

de szo/zad,  Mt» déciczeé eau/talk en, eaAen, d'aez& ac4i2n, a‘e 

 clUeze arezzàaciwe qui, ace marneed ac elh eat .14.ceaeruce, ne 

careeduait Aaà, an&  iØac4#v d â/zeèd,  E  eided frdeen& che 

Wcznada, ace le dead intedvzczici2nai et n,à.aczcilzczà, de cc:reacted,» 

cecincizei diz/zeèd, 4.4,1z ezkc e linbcacee de dead xecarzezcialzae, 

 ienàernia4 deà, ruzzia.4„. 

9 clUrze !wet de ne luxe êtee,cy.é de naccaeace Izacce an» 

irc,racici2re dent ii ce é4 denciùaernent acquzie, d izzdecelzczet de 

n&/zaa,êteeiicyé rziluuu; de nacceeacelzacce an» znieczeicare (Lent ci 

ce é4 ( -10uemen' déclece4 eau/we et !Lurid. 

de dénekcee de zyzeirze he nzacnd-iéaèee, héoqueee/zeèzequi 

Jczeicteann» teiOtacicaeb don/ clediaeciade cam/la/4 edimacee& 

ente» &freemen/c/o laJzeilzé.lealciee de t ùzleczcican, et celui de lee 

lenience. 

12. eacure ce cbcact  â  ieeizeatecicare «wee kccd, btadecnerdek au. 

Aecked, ceuelk et iezzelcei, 

13. %%ware ce dead  à, c» qzeizeccue& &naciirzczee tizeeenzinated 

qceii d9rzrze ne Jae/ utihàéluzue Anceenze■zee dana, d izczteea izeacé-

ciedeed, _tau/ ituce, de Izaccee 	z a ce luue acelzeue ernazczy.»4, 

carzleadcélaieed, 

1 4 . oZee izadeb ace 4, eneuk, qui ne izecu2ent Jaieee 44,  

frocédudee‘k, led luzece. ece ne carezfreee znera /tack ace ne Ilczeient !tack 

tee 4zezeue errz/zioe& ied !Lade.» qce'lle iced de,  Justeice an/ 

at  1  iizliemzezce d'art, irdeelzeiie. 

edusaa4 

génwenae 
inerùsuitani 

...gz/e/yree'es 

9.49,74, 

15 .  (i)  2M  l  ne Aft czcce64i2re d Izeedarzeze et ..i,'ct/94ce 

érdeewiteùmea, el taccà, aril dead à,  h  rednzofrtatec*n, et au/ même 

dékérice,  de,  ie& tizdeze•iderunmeni  de  etude deàcdeùnèuile.i2e4 

natant/nerd dee, deaceeininezicana, /weed, Ude he eaCee leee& 

eigaide duran/ 

lut; *gale de 

hineare et 

frederhiwe  

a hi  dz 



nalciera4 ace em3fue  t caulecce, irdieiv, 4 aeae, i2ifo ace 

deiciencel, montaled, ace 

(2) -Zlecu zei Lo(i) .2,2elzaaizacceeldiweedùee44 , 42i4„ 

luearcuninee, ace acicilieek dealenée,' e andliceeit icicealcive clince 

eiciae, ace dorace/zee, deczaaoceà4 n cu nnzent dceAct de hue "ace, do 

hue aeceycne, neilianah, ace odenicicco, do heii& WU/ea" de,  4‘a& 

de hue 4exo, de hecs dye ace a‘ hue& diAcncee, menlale4, ace 

Axed;eeeà- 

/menu:dean, 

sacierde 

cZarly,eded, eee.Wied, die Wanazici, 

16 (i).-9f,/eariçadleitânyiaieJani44,4Zeirlee#Idied, the 2a.dim 

Warladdte; et ant cen, alatect et de. deaciA,eiluciae4e4, 'acc‘rfccarelà, t née:e.`41  

eedar dereld ,  ha,  ti2delediand, d  ecuchenent el deeyaccaeenement 

(Ice Waruatee. 

(2) leaeçail et tanylczei, Jan' ha, hznyecea, ecedlea, de» 

./Vourgeace-eunaceic4- ant un, ilabct et doà, deace et friae4PA, 

éyacev eared à, 44/1b 1.14ellp dareek hct, enatetectci2ne, de he 4z€ilatuee et 

dce reccueeneenent dce 

(.)2../.dae,a.d..e. no encioluzà, 41u2ccaaei.dee 

eide„,k,,à/../..d../..àe,.‘frOrtedddieZ, ewe teyaie ci&Jized 
ace d'udaye che Aançaea, et de /any/mi. 

17.  ()%elzerecceea,4cieaelcténzAloyed&Mteurraà,e2cel'anyicul 

clanà, ha, elate, et eaeamr clee ezdenzent. 

(2) Wiaccen, 	dead déenleloyee fitançaeà, ace tanyicul 

chum, he, elate et eactacc‘v de h e 2e'yeilaluice che ii/accaeace-

execnaecece. 

...Fcmyeak 

eddies dr. 

..Weadrease- 

eraecudx du 

ga.diernerd 

edereemes de da 

...Waadreete. • 

eddusemedé 

18 .  r) .Yed 42€1, ha,  (Zed/died', 4-4/ a2179216e iceetddid,  eAliencer 

owe/tame» eade,new...a,»9.»Le 	erelerançaca, et  en'  

anylacl, he,  deed.» eefedil22n4,  deà. 	(yawl éyaleenentAcco do hi el 

celha, de4, auleed, daccuneelek ayant men& aciew4 

geemnsenZe 

idemlemenleMres 



teiefunares 

ifted114 lure 

ezde.il 

cérJwe 

bidwzaax  au 

geanizeied 

cdwnenanicae,rtk 

enlie 

adds:end:2'de d 

hs. 

,db,,det 

(2) Yed 42à‘, hi,  Ger-ità/ed,  h4  ceereatea, deem/44e el 4.4,1re6cès,- 

aeeleace.v de ht, *flatcar& de tiVaccaeace- eccursuaie4149niin9lictinéd, 

el luelliés, eebleançael el ere cceuileuà,, 44, dea.v ccedescims,  des, h2à, czycrezt 

épz hen eed raiece de 424; el miles,   deà, auticee, daccuneezict, czecen1 rriées ne 

egaleade. 

1.9. 	WIzeic«.7, cz, 4dRact d Wrezioyee 4/eculçacl ace ànficzzà, 

dczne, touted, ha, cr#14,61, a# / ,21 saàik 44, Gq.lacuzacer é a la lc Vuzi. 

eaeleeneed et cia.z.s, tacea, ha, actes, de lueacéd" mice quieiv décaderci. 

(2) Wizaccue ce dead cleeedemei. 4 leança£1 aze 

kuctes, ha- ceiees, dent sa sacSik Gjurieue.v  a ivaaueaee. 

ec...é.e et clans, taus, 44, ezetee, d fracéduae qui en, décaccient 

20. (9) °elude& ce, aceWcznade, deactdteenAleicheideczeiracà, 

ace de ; tr. eu,leccà jzacce, canurumuquee twee icàje ace irdinciuàleatcan, 

centi«z£ des, irestclutcane, 	gecte4me.z1 au. de faccaeenement 

Wcreuulce acelzacce, en, /ceeeleaàe, 41,jeIc1acea d€mien& ca Péyaed 

de hue.' acclee dueeace de ceà, Ùzatediferà, 15e ac›, selere 4 caek 

tém/dai ebereaneul ace et» Auzjiheut 	teem& 

demand& im/wetante; 

/dai ei«,,feawrazà, a‘e d  Azezeia4a, iejeldeie Aale 

CaOCCI. 	 daReale. 

9oreunen4 de 

1.iirderi«..e 

du .../Vesseeiza • 

gleunantied 

) 	 aVacueezue-eeuruiceué4é, dcactei,lé.m/liaide 

leczezraeà, ace ck izezeiczcà, Aacu, canuncuuquee czo3ee taut Icceeeue des, 

insicluici2ns, de he Érdalcuce ace cheyacweenerneedaulzaced& en. gecee2aii,- 

seeakek. 

eeninuentealeen.e. 

enlee 

aelnunilhé:a 

let inahiedian., 

...Aimarean - 

anen.antie.À 

21.  2..es,adel44, 1.20  Fbarctluzslzaccelet eez.cequia,heactd 

hfflecelecznrczeàe ace anylacàe ace à  ce-s decer huircea, delreetee 

alleckle team deacA, irecigerm, ace ala4i,edi2n4, qui excileed ace Jane' 

nuzikkezad, ace» kenzei, d Czne aute& cieywecii9/va‘ 4z, Wareildchaebdee 

Wancede. 

../Lzinlien en 

gem«. de 

me/angel 

diyzaidions 



22. oFee,crillî ei,20 Ontizas/wile,  e del:awed& aeee.nto 

au  o (baits,  et l'uqi,24oe, aneeeecue ace izaereoccécues ,  csr, Anleéo  en 

czeijueu" de ta,frrilenle duzeto et décacciant do k, f2 ace do he, caulueno, 

de  4znecces, autoces, quo ricança.ca, ace iCznyhul. 

tinileteectian, dana, he 
hzerde ci» he nuke:mete 

(i) 2.e4, ciloyeez «max:lie/24, : 

ch2n1 4ziureenc?deo 4zneuo alrfreàoe mace& canezecà.eealce& 

de itenunaeqeseancoManoa4eanyieManodo4ellea oenceac 	deld'ac44  

ItéàÛieni, 

qui ant  reçu'  4Am insheuctca,b, ace nâaeau, luecina4co, eee 

reance, au. en. aneheci, ace Wauzaebe et qui oésident aearm,une 

iceeaacnc&ache Am/a& clans, 4zeceihc4ant/cefeecelioùz4GeuctiOn, 

eal ce& de he mùzadetereancoMan& ace anyhMane ei& he 
fraaence, . 

ani, claim- teen, ace iizuld cas 	el/cadcl Weu"o inslicuisto hewe 

enbak, ezeim età2eciee.v/z#ceinadice et secandais», dana, cello icznecee. 

(2) 2.es, «tarns, caezac&ns, don/ are/ e er a n a,"ercecueiceradsaeb 

ensiewchan, ace mu'/u natito ace secandaieo, eniecuzfacà, ace en. 

ancii.ai  ace Wanada, ant 4, dead doraieo instieuâte tf2c*i, hues, eeercuzA, 

acer nciaeace» freenzac"o et secandac>», clans, tez ifzeujed» do coe 

ensteccc&uu 

Wank:rude 

d &lead. cle tfa, 

àneeze 

d i'milffeichi2n. 

(9) cZ deazt /eecannce acav citoyena, canacicéers, 

Aeritarcyfae4/i) et (2) doraixo insixcuite 4.cukkeeeranA, ace.rnciaecuez Aer` 'eini«e  

frecineu"e et  secenciaie», dam, iee &wed» do iee nuna"c4reancoMane 

au'  ane/aMono dUne fraccence 

C..e)  i,  éereseco lurelacet daeuk equeaceenco aci, 4 naenho des, enrants, 

clea,cclayenck fee& ant c dead est 	 e_cce 

eezdeact luceatalci2.4 Jae 441 ceuid, itteika,, de Pinatecc 

dans,1cv ianyuo do ier, nunaoce,- 



9.9.4 42.edgcce‘neenie»ciecea,e. e 1,4iicalfce, 46Geoil 

ci»44,,faie»ùuihrccùte,ciarukclea,énzeedikeléez4eci,ezemeedel» 

mcizaec* ear.ccà1 iicc» ichaezcéd, Iced& 44,reezda, 'week. 

eco  

24. ffaccl» Izeicaerier», sielcine  de  cocaicz/ciee ace de nieczlci2n, 

cieà/cleacla, el &wed, fcci 4ci deed 	"ward4elued eede c4aorl», 'zeal 

cub bq laWUZI 	 alden4k ebegraiaalcieefcc»4 

G‘iiccrial eatziez» ca,weiuzL4 	ece éyaeci acer ciseceemlanced,. 

(2) 2.£2#utede, da.24, awe, tizalaezee azielée ace !we arer/lii» 

dunai ce canehe fide del, emenh, clefretuge ont alateruià, ciez.vk 

canch&eia, lumiteed atzk acev decal, ace4: deoet ase a e à,Aae, 

'me:deed» clicucte,, ce,  éléineezA ei»freccca» aaed écasea, a, 'el ell ércee ece 

acev càecandlaneed,, ece, hzei ec1i4àalcive 	aceaceldie ci» 

clicanaide tiederukcilealci2n, e:/e,  

greywatià yénieetzied, 

25. ../azt fcc» 4e/ueéaenle cizaelerceemaceetacke, cheaet, el 

aed£44, reeitairieAczà, alleckle acer (beet, ace Édeeea, — arice44cace.v, 

eàate  d Gcezezi, ac auàc&k — clealzeuAlea, eudecIdanak deWaricul.€4 

nalameneed 

cr.) acer clicada, au/age-geed, leeconeucalicue, tee geleadaenatifeexcera4 

cice 7 acleduce 7 63 ; 

acev ciezzcia,acc,eiaexe.4,aceiculAaeicè le men' leect2eeza 

keicileuccalea,. 

geC0(40.1 On Cad 

et àffeiPtle ales 

dead el aegdle 

JerecetraidÉ« 

afêtemenh  de  

leaeuee yed 

fteigueeedenl 

aecanJid4,e: 

lizdesuiuileeeen 

de heiieltiee 

...tieziodien del 
chradi e/ tar...fa 
der add/acid/ewer 

26 . lad q.cc» ee lue4e121» cAael» faecude ceelachd, deadd, el 

4.leeeal, ne canàacce/raa, an& né>a &zee (tea, accleced, olstada, ace 4:dedekeedi 

excàleell ace Waezacice. 

cud:8er eldedlà el 

44:ree 

27.  5.4 ikk,/,,,éia&,.(i» felue'derde cluziet» (ice cancemectee 

ace» 

	

	c4 d  /21£0,724«020à6 rriaàz&ev el 4» occicuccàalà)ee (ice =n° 

 nucliccidlcuel clea, Wanaciceera,. 



28 . fndeeeuia.mnene Idea, auteee diyuutstei2rie, a  izizoéàeezk. 

cAade  h  cbtaile et Gieeeà,ew pzt mentianne ie2n1 yaicantà, 

.‘7z/e.nent aum Aemanneà, clea, due» .lavea.. 

4sald* 

prawee. dea, 

clime...Ada.. ha. 

deed» sexes. 

29 .  2ed, d4ha4chi2ne, d» Adeédente clzeude ne !mitten' Izaa, .4.k à.d.. 

aileinle aceer eistaek calm, âgeàyee, faecinlà, ere eeedte de kfwz44tilâ2Iv ce:Ifte, 

Wanade canceivuznt 41, écalea, séluzeée‘t, et autizea, écalat.  coi 

80.  9aeLe hr,frédent& chezete, 44/ ChYladill.9n4, 	alà.erd 

lutacence4, 	krilatuee ode 4,ue ezdaenzialée keedati2ee edàent 

égezie.nent 4 kiegitatice de &icon, 4..a. kieteic 	../1/excieueat ace 

4ei‘444. ccutasq4k kyedertiezeà, cam/zétentee, 

aids &exekigee 

81. 	 Aeéàente clurete re ekept lzaa, 	ce#92g.erwea,  

kràleztâcee quelque, adyezesiene ace autadeee quo ce Jed. 	 canOilusee 
e  

e2(0»alion, de he daze& 

82.  (1) .Zeluddenle clzezete 29014que : 

a.) aceease lement et a4epeuezeeneenent deWanaola,, 

d2rnaineà, "decant de ere/intent, e caer9regl cece.r que 

cance,gnent keseetaàce 	&lean, et  4:k b_sciezùcee 	,A/aeot- 

eue44- 

d katuee et ace eueeeneenent cluxquefraezince, 

'teem. &um- t  dorruzzizea, iceleetant ale cee +Value& 

SIM&Q£21L G& 

ht,  Chaa& 

(2) ea.& elbefateieb cue AcreareOlze 	izet&4 	ie 

de  quo &ell arm, alueèzt, iérzietée ere ackiczeudb lure:lent cretk4. 

88 . 	ere/erne/dace keileduee ci Certe/utaeukceizeul 

adeidee tine 42e; ae›, el eat ecrlisceaa 'enerzleléCiasté quoceLa  ace une de 

ie  cieà/zaeldivrà,  'une d4wadti2e, dennée 

cie tiveé.4 2 ace dea, ezetzdee, 7 d /5 de Izeéàente clactete. 

gényedion lute 

edam/ion 

ertiteelie 



../Vaeuel4 

adyeivs. 

guade .e6 scriida 

(2}  37,  hte ace trb cidàleaaermv d Cene dicladealian  et  

canreweree ace lue4 seed ag&-4 el ere ezedecee ce elf« élh aideadlall eijsneaàpn' 

dieektiliiirte,v causo d& decide, 

(.9 ,Zealéelaxalame aià azeizaeare aMe ("i caiàe d izao44 

à, e,, dale e«, 	fréeàéo ace, cue 114.4k &ed ceief time alzeèà. àaer, 

entécée en, egireeue. 

(:$) 	 ezelement eue une efillaludee /zeal adoMee• de 

riazweate une dec.' huealei2eb ailie ace izageareaMe 

(5) 	AaearaMe (9) Welieze tattle die/creation 

adcyzlée ..1e2441, i't»Ze die AaearaAlze (4) 

guaéis de. 
ersee4 

5-dee 

34. 5-tlee de teelz. iderileluzietie Wzadele ca.zad ezne del,  

el &gee& 1. 

partie JJ 
!traits bes peuptes autoclitones bu 

ianaba 

35. (i    excilaezà, — crewel/eau,» ace tàaua, de 

tiemle — de IzezeAlezt. autackcezeJ, de»Waexaddb  an  ecanneda, el 

caeOvezée, 

(2) 6rezà ,  ireédent» ZU; 0e£92/£4 elateddened ,  WanadCL» 

enleezd nalanuneez1 dea. eindienà, 	Jenzal el cle. diedà, dû 

 Waeuzda, 

Waniewszation 

cie& dae 
extean4 eke 

Aeuitia 
eudoeXàlnel 

goiekin, 
sAeulle. 
aulaeeen61 che 

Wuzczehec. 



Partie pool 
péréquation et inégalités 

résionales 

. (I) Yailà, leeteigae cie< ceenlzélence4 krdalie2ee du ceecue£- 

zlel keilalusteà, e de &me, dead de 4,a, etreecex , gea xleeneezi el 

a.à.ieue 4..4,gauceenenzen4rédb 

ényared d 

a) I ,hIcanu2eczae leyald*de4. cluzezee de &2e4 41, Wa.zadiena, 

(lame icedieedie cée 	teéeb-êtére,- 

Awaxeàeib diadoMemenl écerearmeue luuub szédue 

tüze'ealze ded, elzadice. 

e Lieueru;e, â  kue 	 are ruiaecue de qua/de 

accIaIh he J4ea4e,zhL. 

enformende 

gelae4 d' 

cleances 

(2) 	Yascierreeell el ruageeezeenerel cite Wezeuzdce4ecemzen1 

Pereareneell de lueUzei/èe Aziee d e IzatemenA de/zésteezdzieb 

frealzee-a, d cianwee acAr pewee/wine/al,  luca 	 de,  eiieaa  

azelantek/zeue44, 	eez, ~awe& dâaacuce#& 44,.teeek.é.ea 	d 

cub ruiaecue de qualie el  de/waii4 ienaildeenenl ceenliaecilalat. 

ertsguiente,il 

Ard.gaux 
Jeeesix.1 4.4A• 

Fartie 

gionférence constitutionnelle 

87 .  () 9an4, tarmé& ueùaczeil Anted& en, ati,ideeesG cio 

lueéaent& 	4freeenied& nuiuàee& cite Waezada, canaem& tuze, fldààeiu'e&  

cenrbence canahlu&effle& géunzaaaell he, lueentiexe 

luwoUzeziuu» el hei,nzene. 



(e)Yantie.lac ée4, ICuedte dayeue de h e caeliéee.we oeàée ace 

fruzeireceeite ri) 	file44i2ns, canàhheàierezegee, q.ca; ùeeiceddent 

deirectenze,z1 4.../tece/zieà, auà2cideezee, cùe Wanade, nchzenenent 

clétesenuizezhim, et 4: e deèleleim, eke, deoe4 de ceal eulded, ùmeeeice daeza, 

ireWanahl 	de,eWaezeuta, DefreenieewukdàleedeeWcuzadeeùweie 

4..zu4, lefredeIdanA eiluve&e.ee aux bwupezed4rxeh4ceyeeee4izre. 

gerdeiditalieve 

e ibeedee 
eueleekemeg 

(9) laseeenied. nuiuàhee  aie, Wareada, impel& de  e iceluceaentareA Jeadi 

éhee yeeegeeneenereA  d  keeekiee quicvee el d£4, ksuedoieakdt  

,Needeeceett'lade/ice/zee, euer Aeueuz‘v "dale à, laid& eceiliier, 

Micée d iiuccie& cietiacce cieev cterAtence tatàé» a4eizawayeaMe ) el 

àeiarb 4.4.4 ikeeeed4e, dieeckeneed 4 keeeleùe d  ua,v  et  44- 

te_seitaùeek‘/Vaeteleetedt. 

Ilkorétrure e mobification  e la 
eonstitution bu ezinatra 

38 .  (i) -9e7,Woezilecilifee deWezreezcla,Aeed1 'Wee mediAe7zae, 

fraciezena4i2re de ea Wee., (Ile eéké. cal 4452a4, 4 rizezzi àceaie 

Ware-cede, cuehuceàée d i5eicik 

//wd. deà, icélahetei2.2.1, dee Yéezezt el de he WItcrenleee deà, 

9 /zae .4 , icéac4dei2na, (lea, aaaemigkeea, krilaieiped, d izee maeiza, 

duce» héoce (lea, fraeaekee4, danI he luyuelaleiue cagendeee 

Reeéàeezle, iehre 4 xecenaement ye.z-  b.at 4 ide,A, xécerit 

ieeme, cue  nwth4 cineeezniellacee ceezi de h e Atizahthi2eb de 

&lake 44, leeaeae 

(2) en& Me4tiCa4oel eenbne.11 cueliae ar wIdae(i) 

déeoyakùe a2n0éknce 4>thzhi, au ceezdeluegue:4 

gemeéd...ee 

aneetak 

neoeeialioes 



ace à, teuza, cucteea, deaila, ace Aetiku4e4,  d Cato 4i/dilated"» ace el Cub 

ecageienementfreaincialecaip Imo ité4aicctioee cuicycee difenzegia 

(lea, sértateuite*  di,  cléfuceelédéstacca) el dea, deucke de dzacune dea,  

aaaendaPeeApalalieea, dce 'wend"» itefcua. de lutaaenceà, 

(8) ..Ze rnac0alciebacaie cue IzczetareaMe (2) eat Jan eet 

dcuuk unefreaeence dent égazte fizleléekpàlalcigece, aaanateluteae de lee 

Aétacicunalci2.4 eOE/utcfig4 Jan, edcze cad luze une itélaicciciev tuielgee 

rruyiutc4 ded, deuced', acue. 	celle  aeàeenilék , Acut Itéa ai4ctiaee 

égiahnenl adoMe 	nacemtc4, 	 -we Jan, déacco,cd el 

acclaietàecz figediAczlei2.b. 

("e) 	itéaan, de delaccaxd tuée  ace1 u ta czAlge (?)Izeccl 

Mt& itécaquée  à,  Awl mafigen4 indeendanunent de he  date de 4» 

freciamaidie?, à, ezeee& ee JO icaMoicie. 

era. da 

da 

3.9 . 	SeVzeaciamighi2n, ée cue AcutartaMe se(i)  ne  

êleeiziuà& dana, tannée Jali7aeli AZdeldireV de Ze■ 

iiciftile de he izoocéduere de mac48éali9e, ?cc» ai AZdaeMidée 

erdiatigededuzque,fracaziweaiieégziezlienzenlacialzaceneitéaaiidcan, 

dârteneed ace de di4accaed. 

(2) .Ziutaclafiza&re atàée cueAaetaraiglzenelzeccl 'et& 

Asteae que dana  h  eaeà, ana. addeani tizzicideiev d» hz xéaaiahiev à, 

icit» de ez,/teacédaet&  de  nzedifr.a&n,. 

40. 	Wanadaleuivul anti:male avn/ze.mahize, auAr free, 

aùzcea, au,xyadied, ne  a' à/Vcce Item, Un& nw thithivAute  co#,- 

ménzenlaulzad zeie)eleeiatù erem z lcë.# e ècbcea àiebace 

cineta, dâuGeal, ehenzunea, cui2ate4, ure tganAleett de cam/gélenc 

*ilatieeaJgeta 	 cue gead£fizent 

Wont/tertaalson. 

41.  eaeile mediticaûiee de  iv  %eanatechizn, dee Waruzcla, ewm&a.ne 

igaittanl Jae e..a, queatà2na, aziùaantea, ae,7' ,X/zaelieacianza&n, 

facuaeitnecceen.  ésta sacea, lepcaizd -tcecue cice efanade acclaecaéelzeut. 

ded, itélahchi2na dce Yénect,  de  te& %%fight& dea, cafizeucnea, et de 

izadeenilée kycilatàfie de cluzycce igstaainee 



c&) duffle,» de eine, ce& dereceeenecce%qbab cal el re& de 

heccienanleaccoegnecu.,. 

9 4 dead (Pun& lueezinCe ciaceock 47, WIzczenlaxe dea. 

ccennuenezi, cub /wenhee de deceeà, ace "mike 	celui 

iekateccealtae‘ 4.4queit, elk e I IzalgieéP, dr,êtee stelucélenee de 

énieée, ere ge,GleAle,  de h fréaenle !web»; 

seé4esto2e, de 12zsed»  43,  limey& de leança ace de 

2mileul;  

d) ca.n/welitioie de, he Wow. Ice/zee-me che Wancidcz,- 

he madcftaiccev de Ze frécte n e 'ureic». 

42. 	goat& moc0a£52n, de he Wanateccicà.b Wanada, 

Aaetard au", 	iecceilciem. lucC2antea, ..ie /ad cc2.02e.nérnen1 ace 

l'araAA' 38(1): 

411eincezeci&hboelzeéaeidahievizeolwehi2nnel4ciealiga.- 

teûzeed., diz Wizarnifiee &lea, cceneeueneJlutée.  uelure, h&Wonalddieb 

du, Waruula,- 

4A,fruageùea, Ybuzl e 1 k made de iilectia.e r4A,Jénerieuse,- 

.c) 4 nerniage (lea, Jérlatealed, /1421t haffaell, une lueciecnce eat 

élee ste.freéaenee et  i  candiU2na, a  gétedence ece 

ciaciaent 

icédeee& de Azicnee 41e,  i  wa.. 	cic& 

Wanadce,- 

4 xeziAzeitemeni  a 	,zthwe e1aizk cé& 2elt Ol/Zale& 

cleà, teeeilaieed. 

à, tau& acilice hi ace uaar, 4z, cecézz&n, 

luccIecncea,. 

Se4/ llaRaraMeà,  38(2) ce ne, izMiciiceen gum, ac4r 

que4hiez.e menhieznék t, cue AcueaceaMe 

48.  24, dàlwaciciera, de Zr&Wonalcialci2.b  a  Wartacia, cr/914- 

callea,cIcesetackeefreockced, ulemeni neliecuaeni êlee meceee que 

lurelueoch dc e rucaefflecce ybasta -tamk rand  iceoye che 

Waneuta,, acciaecàék lurs.dea, leéàalcd;e2na, Yéna4 de tz, WIzaerzlee 

eacéduee 

naantah, 

modescaleisn,  

à. ur,si de. 

eeplainee 

frosekcee 



de,  camencutea, et de, timaernialie 4>ilatei2e, de, duzfae, fraeince 

caezceenée.. 	izscéderil a,ehc4,  i. C79924aO netaInIneed 

cr we» cizangemeedà, de& 4eeci.e4reoeiteïeree 

• ace.v madifralcieza, dea,w4ilizeiatieea, 'cedar du'  

,anfacà, ace cle Aznykià, dam, ane froze:ace. 

44.  Yaad, xéà eiceze, tied, ade&IPA/ 4/ et 4,2, 4 e meni 

cam/zéleezce, ercizeui2elzacue, ealibe 44, ai4e£244&ed,  de,  he Wanelee-

bare deeWanada,iceiatàge, aeglezacacùc‘e,xécatedéeai, ace Yértal ace ce 

ieb eamiee dei' cammane4,. 

..eadeccalciee 

Am,  le  

gcrodemenl 

45. 5oe€4, pe:4-  ewe&  a  ti7etic441, unekelateucea,ccenfaéle ■zce diade 
A€7# 4,i earieeuka& !zeta& madibt, conildatii2n, de ivfrathwe. 

46. Aeacédudeea, de medefrahieb relee4,— 	.xu/&,&e del 

au.» aetideà, 38,,4/, 42 e143a4/uzetcéniaceYb za1, 	Wuzeniee, 	Arne"Irel 

 C49,72»2«"Zed,  OGG awe aalemideeœ keeileileige. 

(2) eeze 4dthv earce-ment adzyzee, &m a, i  cat4e de tee .9...dide cce, 

lueé.4" eedellaietc»Aecci Me» seécaaezi» eee2a1 /mewed wean' ciat» d&e  

Aseaciamaticeb eeé& aecteecà». 

47.  () 9am, 44, cad, acàià, âe4r4 38,41,42 oce4J, iiizecct 

é4e/za4e4 cucle» ace Waal ciizakeifuz&n. Yértat 

luzà, adeyze de icéaelatievy dana, tub délai de ceezt 

.laciaard i'azio/dzi2.&  d&  ce//i  d& 4v 	de  caeranuee4, et cell» 

deiguë_e&, alreèa, téalzieahiwb ■447i, atioNe,w2e,neuee&leéaakiiiwb 

darrà, 4 men& àe124,. 

1CUla Iddleltelke& 

4.99bUti. 

(2) .ezeza,4v can4u&zt,v  dee dézi caielé. cue IzaicarMe 

neàenezaà,carnme.e44,AbleizelawAyileile‘k cielemeneei cek` 

izeaeoei4 

 

au.  deiaauek 



48. ,e,Wanziedfre,i4 Zz, geeneidawt, &Werewedce ainancie 

cue paawizea. bzSai de lueenebee, canrew nénzerd tzfreizIe 

'twee, arzelzeacianzatàvb ea. izeicyz&n, (tea,  Idadalci2na,,4e& auea/zae 

cekV uzetie Izeuut une rezacitfratà2ebizae luecizr 

4(9. 	 eeewp arm- ueùaant  térileée ere aeueeme. cie 

lucédente /uz4è  h  lutentee rruizzatee de» Warazzia, caneageze an& 

canriscerzce canatecleiezne& ieberuàaani lurerruca, mentàleedire&- 

acizeziecer et 44e-rnême, en, au» a  icéeayzenen,  de, cilywaill.na, de cell& 

9entande de 

Iteariantahan 

Wea,..mee. 

canedideànne& 

Fartie 

t*Ailo?rification be la lEoi 
constitutionnette tte 1867 

50. ..Ze Yee; ce2.2.ilenezeih, cie 1867  (aneedecedeenzent eté-

.1enée.  socc4, eie& del& a tdrizhecipee elee Aid deilannciee, 

1867) ea/ »week luze irmeetii2.4 alucèà, cle lreigeluceeifeee et 

ucieanA 

d hr, 

cameheanne& 

do 0'867 

«e9e44,52cuecea, mzbeeeilea, ncee steeweugeizidear, 

xeeàzkeicce4/ Aced .1 	el 

bzeier, éheleice.4& 

92 	ri)  2, Épàleileede& ei& dialed& Axe:wine& ce 

eten/zélence ardeeetiee Ileum& ÉyAred& daree 44, dernaenel, 'cgme`ah. 

 .taùgclettà,  

a;) frodizectzi2n. e. Feaaeuceecea, natueeiha,  neeb Renace-

oeiereea,  d  hfraaizce,. 

.vaheilii,., con4edwatei2n, el yeatiarb elea, icelleuesecee, 

naheedieà, rue?, Perwacaeialied,  et del,  Readaeedece4mee4eicel, 

ite laseaunce, co,e0e414.4e4, ylierne de fraelecclzà.b 

frceinczàee,- 



ezzaiihn. es 
OGUaLleCel 

ambuzy.e.nenl, c.c,utexaczlàvv et eqedzi2n, dea, errOh&- 

ceeneezA el del, eizaledialci2n4, de de/ureatiwe deilzitél, 

/z/zaducIdan, deneerk élec44ue. 

(.2)  2e eisiaicduee de duvet& lueoukce a  con2Aélence 

/Wale 4:Weed& en, ce qui cenceene ArAcuedzieb, Izaso, de he 
lueciacnce,  a,  dailèzatian, d Cute cudiceliadà deWanadce, de he 

froduchiee Aeiezeuito b;tée tie4, fteutauxcee .uzlueeellee nan, 

Peneueelcidle el del, 	 ,ea4è#ea  de helueoznce, ainai 

que de heluca duchi2ev dànesujiè decleique de hzizieeence, 

Péleicee  d  ne/Zad, adefiee h2là, aulasciuzezlacelieéeuyanlete 

dilluvue.4, de A.q;v aee (led, diefur/«e(e cia.ta, he, &r/weleztziezà, 

cieàldkéea, et, une aeilsc& Izaie 	Wemetele&. 

(s)..Zizarapea/rize(i} ne/wele/zad, alleiezle aulzafflacie 

die teuhmene 	 c/a. 44, 	6zAe„ d 

frucara/zize, ha, eb44wazei2na, clCuze 42i (he ecrelemenladafee 

dana, cee doenaôtea, térnizeelant aw lea, deywdz&),Li, ùwanv 

/wee/ea, d Cure Ai iziaûzeziz4. 

($)  2  Éycilalare de cizatecelzeaaùwe car/Oélerwe 

fruce Addleeee dea, ieennte diuyent /b2e tau/ made cue 
iyeente de letauttiev : 

a.) del xeaaacuicea nalweee4, ruee eenaueeelezilea, el afe‘ 

geààaudecea Jcaceilieeee' de hi, leeceekce, acnai que de he 

1u4ede imunzaà,e quie,v eàl  

de‘k eneethicernenta, el 	inalailaticna, de terizecoince 

eie.414.k&  à,  hbfraddic&ee ciè.reefie éhcbuque, ezzkei ieu& 

de celle freaduc4i2n, nzene. 

Welre ccenlzélenceizeul &reeei ez4eizaz#nineildujutçwe 

h e luccducltiee ere ccume àael ate  nan  en  klah* ace luzeàe, 

ez/zaiee luue de  tfrwe, nuzeà. 426à, adzieeke dan,k Ced. 

domaèiea ze j4euueJzl autaiuàei. ace ludeu2à une heratiare qui 

éhzdieààe mete dealciece2n, entice he Aeaduchiee erlzadee 

delteizalcan,  cl 'une  aube  Acuebe Weeruzda, el h e fraduchi2n, 

etrAefe& /UUed ,  d& AleICe 

erluulaGan 

Adel 

Aocuukeet 

gaerewei, 

gaeheneed 



(5).e.e.freemùw,iyeeeducei2n,frema ce4 ierzà, 4ei 
/i«élf 

e41 derin&" dand,  e»  sireêerze a.zezexe. 

(6) e lizzearerMee,  (1) ce (5) rielumeteitilia& aileinle 

aier Aeuezaide ace deaità, détenud luzic,  de& ky....ilatemce ate 4 

yourgeoneeneni dicre» fracackce, dmcd, de, An/de&  e#vaew& dw 

/me:deal ase&4.» 

gosesoixl au 

dale exidan4 

Si. Yadde 	edi eeb acetic& madAe-  luzi& aelactio■e de Ae., 

Aznezeze ludigeuzle 

«eixième annexe 

eaductiarv lueànzzie& 

 

té e afeà, xeààeuxcea, 

nabuceileà, nan. itenamaeziaied,  d  cieà, 

steààecucceà. iieueeàeseeà, 

1. Yaw. Perm4katei2n, de iirxt92c2 : 

a..) oweezlerid Aae Adeadecticeelueeineiù& eée.  d'une eedaccucce 

nalecee& non, i(eneutiehria4 

saitizeodadeciiefrédeed&Jacca,hembezefrernequeeue 

de Jere eedeacti.à.v dce rnickce nertcuei, 

(à.) dad  4fradeet 'wee ma,ulactilgé 64 he beeznafrenahiuv, 

che "ewe ace de telard'une/eeààactece, eetéareAtei2e, 

efreadue "emir delzélea4 	 xceurge 

deed Zwed anzeuedw icaeuzee  da,  ow 

4.3readed, déeùgéd,dw cizastiaare ace de ietencry&ewe équdigc&- 

ha' àrditéte die/télxa4 d„,44. 

9 OW, enteeLd /Zadb e killeà22IVAIk.M.aàe eé0 eure& iceddeuerce, 

raxeilièce be izeaddeldiee candied& d&  Id  d & izateaceeD, de 

daia, d aeccaee' de ccite_auce, do Jecicee ace d'accete fraciae 

frq:nae.;‘& che, daià, ace  de/u2te de tea  à  tare,Ith,v eiCeev 

Imaciect manceracicceé e,v dacà, » 



Fartie 

pispasitions sénérales 

52. (I) -iteWoreadeztzieb dze Wazzadcb ellhe hi leyzeêen» cAe 

%ea.-dada.; e/4 Rend eke/dean/el,  h  dzywaitzieza, eizcareezatieeci- de 

kale azzlee "èt/4 de cleae 

eimaidé de he 

ev&shiedian,  de 

efflada 

(2) 	%ea rià Ida hi 2,2,de Waezada, camlucend 	 Wa.uàhd‘en 

ceernac&b 

cr) iee 2z2i Jae 4 ctecutacla  czenlueei, he !reel' ente hi,. 

9  44, kalteà, keiàkto , et  ciéciteidieweard tiznnexe 

44, nway.k.a&ne, dea. kxtea, 4>4-hie el del, eléceeta, 

rezezdziwaée," cuzx alziaieta, z) cue 41  

Wariateettiee dee Wazzadee 'zeal êlee zne2e0e-  gue 

canrozcznérizezzl au» Aelezzaaierek caztrézel, luzze ,  

cahneze Jde  /annexe ci4e.21 adeofe k ace retz2dyeiéà,' darà, 1z.,ne4we 

Ùaddia.é»eiefreeheine,c51 Yeziebigicayez&el„ i14,1,e4lezzleriairzezze,eev 

ezzal que 42à, de", Wanatiez, iaud, ki bisceà, reze■die.r.zà, à, caienn» 

tifj  

(2) g-aul &vie 4.4,à/ a I e bee géjdeznezzla4ce, Jai? Yei  

Wareada.,  ifteirad rezen4i2er, ci 'are kxte 4rilatzleue déceelbwaza 

lazzezexe .1 luzi& 4 a.,,& e:ediee4 e cehezeze. Jed/ Med./A/UV& 

Ci■  ce  bee ez..e Glee cazecell mndazzl znenleiezzze .  it. 4» cahzuze 

JJ. kid Jet» de :senzéir4ue, (ice  jVod ‘veczzuzzque zzazr, 

znezzlziinzzé e iiuezzere ‘,0 !zeal êlzee cia 44eid, Mee de  2i 

canatedziereze&  iaùgi de iihdcéalcive  a tterize-e, de -taw/ ad-oft/tie?, el 

éezezzlaelleenezzl de «taze rueenéez2, 

53. (i) 	k//e4, 4z/à/alO el ha, dzkzeelek bazzenéeet, 	dz.eila. 
erzue■u•ruer Idea, 



1:ezerçai,e  cf  

anyieriae de la, 

AeLiente foi 

&glee eel 

eiFaeW  

54. .Ze Atudi ye eàe eziveaffie ten, an, ez/zeèa, iénteée 

atijedeue de ie lueé4erele 	et yeueigeffleue yénésed Aeeel, Acze, 

Aeacianzez&n, iacuk reaeui àceace deeWeznada,, ezdeare Izscéden1 

eze&h, el ale/laded(' can.eéque■ze& ci& cell& deeetÉ4 cdastareci2n, 44, 

aménagenzenlek que 	 e e iudaenle 

	

55 . 	nzùuilee  d h& efua&& che•Wareadee eal chaeyé de 

idebee, dans  meiilecue ne/7,;1,, he eeedia.ereançadaectelizerectied,  de 

‘Wanaàbdhi2n,  du,Wernadte quireemeerei ânneze kale Izasebe 

	

leezenn 	Øiaiu 	dà 	& eatAidt,„ d4fwaée'  /w  

adeyz&ee izad. freciamaleive eiceecuaeiezecutybzésraiiecm ,  ff../canci 

-tcecue  d Wernaeee, canrewnémenl ie lee frecéebmee aNdicae 

iyzatee& h&maceeczhi2,&cleches/zaan4, cana44e4i2mzeileece ei£ 

canàent. 

. 	ezemiarm, Azezçaeà& el anehzà& de  k Aaseteàk de if:e 

Wardatediaeb die Waeuzdee ade,Areek eland, ce4. dece.v 4zn9cee4, owl 

érzienzerel Awe de 4i. en, °Wee,wil 9aiernen1 reece de 4u 

dè t41h dana, 4 cadee iàehé4 55, d  une' //ezeà 

de'  tz geead.n, recuzezte  de' h  Wanalded&ev, celle'  itezebe el 

fflemeeb wee uae caestallbenehznle. 

57.  2.ea, ece_itaierà leczneuà& el anyiazie de, hz,frélenle hi °ea 

érdeenenefree de' Ai. 

se.  ½2eect édeelfie de i iir&4  5.9,  /elexéetenie' toe entice ere 

eceyeeeem.  à ite date rixée "mu& lwackenalci2n, de e9eene aee dee 

69e2edeeeene-eds. 'bees' ea./ J■524.41, 4 rand -iceaee dee Wanadee 

Seely aleelb 

eneeeallieLl 

14.4  ea' 

décou4nl 

ceeocui2.• 
/..aneu:ie  

eericrim, fethj 

carLdilediereneZ 

eee..3eimiJ 

,ecreifaiie  cf 

de  aey./criie 

eedain., 

ceetdieedinemeZ 

5  9 . (1) .i9Crienéze.29(1)ez,) era"» erb 

ite date rierée Aadtfreaciamalei2n,  de  

Fine-seed 4zaa 4 y cazd àe_eaze, clee Wanada,. 

d.ekagee' 

&Lie en 

'resew,  tie 

krlidufa, 29(1)a) 

Ada. 4 _gad.- 

(2) 2ijckina4iv eatiée ezee luzearaMe ( .1) ne 	&see 

luceàe fee iz/reèek czedemeeàalien, de iizaàeenliée.  ke,eilezleige cue du/ 

ruegeenenient du, emédee. 

...rdelarâtalteet 



(3) 	luteent ae&h, 'teat é'leo aiveyé diet, dal» ciénieéo en, sieezhà,,, 

(*Mae el» 	2.,(0 ic.z)/wc le' ed.édee, et helucédente, iairczà,» fré'wea'" 
i4e1 ea, ewe» adeorztioel,, deo, madlAaliveuk el dumeenzerzia, 

nuenéeataii9n,qui e.z, décamient, 	 deitz, geùz» ace dce 

rucgeeezeue ffiniscai iauft, yieezizzi da  Waezade». 

eo . ffiteeezive-gédeeqieéderdeanne‘œ...gicaniledianne& ffe. 

de 1981;  Mee cvennuciv idea, ie2à, cceuttilubizeuze,ed, d 1867  à 1975 

) Wei& ifbizeeœilenl& : Muleeezddediaruzdieà,  de 186.7 d1.981. 



Wahnne fir 
Jedema&n, 

Wob,.. fff  

6. Sedaeeeceneeildegf-

& admeitaell t j4,-cide-eceiece-

cfcleacugd, ere ne-rde du, 26 staue 

1878 

ewideb,.., de tuete:iden, de 
ij4-dce-gitekee.dli.aa,ci 

Annexe 

TEoi constitutionnelle he 1981 

cActualisation he ta Constitution 

/. .214/0 €i.i:Senéeirecia,  JVced 

/887, 30-31  ed., 
c ( .,e)  

ajiad 

,e-nOlacéluze c& 	ai . 

. 	 ateeP:e 

ccnalealien,le& de 1867.), 

(2) 2et..20 eotaime 

	 1 de 

1?4c6 .91 eit adeoyée. 

(4) -99,7, cae.ereie 9 de 

tae 	.92 eit eziedreyee,  

.-9e4  cen‘slila4csnezei.4  de 1867 

5. 

2. selejteae ameezdeeetcenlèzuee 

• 45ree berzle-rii.v et &cede-belie 

clzafriee betel, etatie 

élailie el  candeceee re..areene-

merit de e Aelaeince de devzi-

taiga,  1870,  98 ekt., e. 

rea—daJ 

3.  carmeildeSea,..44,- 

adrnetrant de ,9.- 

Izect et 4 ifeireileiee du, </geed-

Oaeal, e.v d24 d4.e2.9,,a■envo 

4.  .32e,d& eoecaneledide..99a,..Aykl- 

ezdme£2..21  h ,  cealeendie-

ee..e. ere a4. chi 16 

mai 1871 

dk  de luemé.ifece ce4 

1871 , .94 -81 eiet., 

e 28 ( ..e)  

(I) .9?›. Moe com/det eel 

almegé et eemlelacélzaece 

Jae.- 

	 ei» 1870  .1e.de  4 

2'a,tic420 eactivroyé. 

	  1 .e41  aleafé el 

eerre/dacé Adze 

S.  . elee aleéfé 

conelahieffle£6&1871.» 

de 1870 lae 

géceel  en-  aeutedsue deb kedge 

de geezeitt et 4 teic.daiffl eta, 

...iguei-teedea 

Wandn4. de adlii<tifme de 

Zer, cealemlie-aerlaranigae 

wnde.,eiwzee ‘e 1871 



%%X. 
cum» 

wed.... ff 
dloceoceiv. 

eoian~ fief 
«A/awl:eau eleo 

..ezeeie 8  ellSmog, el 

e c é Aae ce 

J. 	 ,r : 

caneldulUmure& de  /886 .»  

cenàle.lulienneL de 1886 

2r&42 eat atwf eI  

cc qui sad 

e. Se& (Elude: 	 
oon4.&&elii3nnee de /907. » 

candiluleaneze& de /907 

tztztexe pi (suite) 

IrLoi constitutionnelle 	1g81 

/875 «Jae 4 Yao4nzen1 

Wanada, 

7. sic. 	eudemeniche emu». 

de, 1875,  88-8.9  eict., e 88 

-*) 

8. sede canztedde..99aJinfr- 

adeneenni clan& tenien.ku4, 

44, keedaiftee elfruielairekk 4.1;- 

kzen+de.e dame :szinzén ju 

.Aieurce ei Akileeacfrcenkeeceht. 

keeeniitea, el/m(14,441one, en, date. 

du 81/ut tees 

.9. Jed& de t .sienbtique du Age' 

>1886,48-50 ew, 
o. 85  e _qo  

géceel en, conaeii .tue,  kivci-

kiee<1,  acl/izcente,  

cie /889 .142.». 4cearuzeia, 

eane-otel, de ienhz,ti,) 
/0. see, du, Wanada, (endek 

d 	 tees, 52-58 

c. 28 (PA. -el0 

. del» concegnael taw. COE 

neulzén, (nenunalieez, d 'cub 

aulz/ziécent) 

 

1895, 2°..sellien,,  59 

e&e., ,  

12.  de, de tsideiler,, ems, 4-5 

eff, ('Wanacle 

18. Jet& 64 le ..qad.lratc4eueuv, 

1905,  4 -5 Id  elf, o. 

reeana4 

14. «Seek de iuemégie.d...v...ed 

, /907,7  Id.  eff 
1 e  _go  

27 /ae4taI.wfAe.  

	sue ire Yaduzleizetean, 



Wai.um cealonn» ff./ 
Acceseacc elite .fleciAatà,n, 

4nexe (suite) 

EØi constitutionnelle be 1981 

15. Jed» cé. 5n4ae dee. .jVod 2;5 tirtie£ 8  ea cricirce,  et  -.W.,: canalcialiene.e& de 19/5 

1.915, 5-8 e.. e 	wa/dczese /we' 	.14«ed 

c. e -%) e J.  ..fàe ate  
co.uldedàeuze& de 1915.» 

. aecte del'aimédreiyue  da  .JVo,d  

idgclaeze4cce 1.980, 20-21 gee 

e . 
 

26(-'Ç)  

est cdreofe el «Yai ca,blelecleisnre.e& de /MO 

oenVelacé luce ce yue lad 

J . 

canal...WU:new& de  

17. Me', de eeil„,,,,..ile,„ 1.981, 

22 Yee e e. 

18. sick de l'a rené., 	A/adtd 

iwieuutique, 1940, 8-4 geck 

eJe se e. -010 

gam, eneuue cie dt, 94alui deq,estenômiee  de 
.kWideueni eue Wareudez • 	1.981  

cr) Ardrec44 e41a

e 4A—a1#cezia. 7(?) 
e4ead....je 

.e..«&.4 2 ell ahree  el  ..9g  ecezslejechiwee& cà 1.940 

xerreziacé Iza.4 ce q.ce.4; ..14ed 

e 	adeiy.4 
canalilalcieuzeik de /940 .» 

1.9.  dete de P..ezéPc-fcce dce .11/ced 

leclanerciicee., /948, 8-7 
e./ . SO 

20.  Jed& de  tithr4eehe  «Aided 

itirecznedirde>  1.948, .9-10 Wee 

0.9 

21. c€  de lUainléa4ue die .11/01ed 

ileiklefflitee, 1949, 12-18 K2, 

q/J1f e 2 e  _ak)  

	 ea aiurefie. 

du; eit adAyée. 

ere' 

 

/ 	 8  ell ezizse el 	Jag. g-edee-../Veccee 

ereeseciaceyzade,  ea; sea 

J.  ed. alt,4 -9L; 
sae Seffle,../Vezeige» 



Woienn. 

22,; 

c 04,  Jf 
décdfkazà., 

• Wdan. fff 
..Naiiereau &lee 

2À.otic4 2 eat cdureff4 el 

~ildizoé 	ce yedi 	: 

«2. ea,. ahrée.é 
canaliliilUnnel4  de 1960 .» 

eandeulic2rinel4. de 1960 

Annexe (suite) 

1Erti ronstitutionnelle be 1981 

22, hi ea aimiée. 22. de& de luei 	du .A/ced 

leilannigue (.10 '2} 194.9, 13 

ge. ee . (g. -610 

28.  Jet» de  191~.4iee dt .1Vaaci 

1».leuzeuude 1951, 14-15 

ee . .92 (e. 
secie de l'aiméeigue  di& .1Vaded 

ivriladuziiiie, 1952,  1 edi  JJ 
e  15  (Wancicla 

25. set. de iszinzé 
4,da..j., 186'O ,S 4 .X.f, 

e.  

...ez„i  aheyée. 

26. .944  de I u‘ibeiize  de  ..Ncurce 

doelezduriipue, 1964, /2-18 4. 

fJ  -e11) 

.2;7»erle 2 ell alucisri el 	j canslelii/Uruze& de 1.964  

ce yee Jai/ 
«2. eel,. ahiée4: 

caeuldulUanel£ de 196 4 .» 

	

27. dcle de l'd~«igue deb ..A/a,d 	2W.4.,-,4  2 ed clime,' el 	canalilediffleze& de 1.965  

imeurnique 1965, 14 	 xerieducéAae ce. ea: 	: 

	

(ree.a4 	«2. edee alutégé de lib 

luiéseezle ,Aaelie : 	emu.- 

lilidinevie& de /MS.» 

28. set& de ,  tuedeeifue  d  .111.9ed 

1974, 28 4. 

J e  1.9 , 0'...à.f(reanacia) 

8, mace lieu» fe. ,-9g»; cce&eltiliimeze& de 1.974 

 lecrearceilie .98(i) de 
25-26 4,...dee 	e 28 

retean'erdce} 	aileld 
ee yid 	: 

9. ge. ahréfé de hr, 

/a/dete'lleAccortee Ym;  meta-

G.»..hiuine& de 1974  .a 



Itnnexe 	(fin) 

LIui constitutionnelle be 1981 

Waxwne f 	 'oiwin»JJ 	 %ed. J.)10 

..àée 	 dladelecaan, 	 Alleeale &ice 

2.9. de& de i'dméeteque  d Adeel   8, mace lure. 22e; canaldedeanne& 20'1 CIO 

kilcuuuque 1975, 28-24 edy. 	izeilich, 81 de hz, 4u; 25-26 	1.975 

28, geuctiyrée...ze«,) dediaied, 	rea■zer,- 

4, ell ezeieoe, 	irem/dc 

Acid& ce qua sad : 

. eat» cd,,céeé .4 h. 

4/./..„.e& reel de1975 .» 

80 .  del& d& Paienéetiee& che 	 22ue c 9 eal ahrafé el 22i carellilediaemeee n.-a2 de 

• 	• 	'be 2, 1.975, 23-24ftlem/dac lute ce eel, 	 1975 

ehje  f  c 59 recuzader 	 5dee aileeéfé 

Ceeldihdie2/2,2elb re 42.  2 de 

1975.» 

rateur be la îlpunbre bee coznxnunts 
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KrEwArk 

CANADA — EVOLUTION TERRITORIALE 1867-1981 
,•,, ,,men du Canne Iut Ior-ne in Io -  ,uiei 186: na ,  a ,ivoone-otier 	 -^s pic, isces de An...a du Nord ormennetre Celle elle 

des lees orovincbaes  al  torritonales dopue celle date nne à 1981 

FRONTIÉRE ET LIMITES 

ACTUELLES 

- •••• 	FronAHle Internat...H 

— •••—••••• 	Limile provin.. ou terntonale 

- --- Lee de cruel terntonale 

.......... --•••• Limite non arpente 

 

L,9101  0. eparro id n • Canada et G reentand 

FRONTIERE ET LIMITES 

H ISTORIQU ES IFH.I.Urà non érentéesH 

---- Frontera mer.... 

—••---- Lon. provin.. ou terrnonete 

■I■lea Terri...Nord-Dues, 1870 

	  L mole de Maton, terenonale 

	  Terra de Rupert 1870 

CHRONOLOGIE 
1887 Les colonnes du CANADA. de la NOUVELLE-ÉCOSSE et du NOUVEAU-BRUNS-

WICK formel un fut réer. Les provInces de la NOUVELLE-ECOSSE et du 
NOUVEAU-BRUNSWICK conservent Oum NOn.rea et le CANADA est dm. en 

deuv er.InceS. soit I ONTARIO et le OUEBEC 

1870 Acelenon  Del. TERRE DE RUPERT el du TERRITOIRE DU NORD-OUEST en vue 

cle former les TERRITOIRES DU NORD-OUEST Creallon de la orovece du MANI-
TOBA lenee par les 49 .  et 5010 de entude Nord et les 96 .  et 99 .  do land,. 

Ore. 

1871 La COLOMBIE•BRITANNIOUE enlre da. A HOAnwon tare de pro.. et con-

serve lellroneres env., en 1888 

1873 L'ILE-DU-PRINCE-EDOUARD est la 'ope. Pro. Ot  à entrer de. le conledere-

non 

18140* neveu. 1r00 I 10. 1W...es) sont ettrerees à. perte nord de I ONTARIO 

1878 Un* palle es TERRITOIRES DU NORD-OUEST devent le 0.11.1 de KEEWATIN 

1877 Las Iront.« Ou MANITOBA sont redonna*1 CO renon Ou 52616me cl arpent.. 

des terres.... 

1880 Le Canada entre en possession des I LES DE L ARCTIQUE ou. font Moulues 

oarte oes TERRITOIRES DU NORDOUEST 

1881 Lee front.. du MANITOBA sont recule. vers ouest. vers M nord el veto I est 

ISSU Crerafion cle• ONInCln prOmMuree cl ASSINIBOINE. de SASKATCHEWAN 0 0190. 

BAS., et d'ALBERTA 

1888 La Ho.. sud-ouest de KEEWATIN .1 redressée en foncer, es Irone. des 
dIsIncts crées en 1682 

1889 L ONTARIO e11 Marge vers 1 otrem pneu au Lake  Ol te Woods. el vers le nord 

nec. a I Alteny River 

1895 Les dIstr.ls «UNGAVA de MACKENZIE. de YUKON et »FRANKLIN sont et.. 

dann lie TERRITOIRES DU NORD-OUEST LM 0110,101. 0 ATHABASKA .10e KEE-

WATIN sont Mar. 

Les rocher.. pOur Calte Cane Ont ele menines a tort. par Dr Norman L neneson 

Ou Dopant.. 01 Geograony Unrversély of Westem Ornano pour En... enes et 

FlenaOurCeN Carme 

1897 Les 'relieras es ChstrIcts clo FRANKLIN de KEEWATIN de MACKENZIE d UN-
GAVA el de YUKON sont mocklees 

1898 Le Déstnct de YUKON es1 dmsoce des TERRITOIRES OU NORD-OUEST el devront 
II TERRITOIRE DU YUKON en consenant les Irone. mouises en 1895 Les 
Pantières Ou QUÉBEC sont reculées  ONA nord I.. à. 

1901 Le TERRITOIRE DU YUKON ecce.. les Irono.s OUI lui a0r11 àtl,lbua.N moour• 

d UM 

1905 Lee prOonces .1 ALBERTA et de ta SASKATCHEWAN tel MM. 0.1 les londef 

Om OAT Sert embue« auperd'hul Le M'Inn de KEEWATIN retourne dans 
TERRITOIRES DU NORD-OUEST  

1912 Le MANITOBA,  IONTARIO  elle QUÉBEC sont élarpis vers te nord et Koureront 

I.troneres ler sont Mtriburfes »pure. 

1920 Les delnc. et.. dans les TERRITOIRES DU NORD-OUEST a...nt es Hon-
te. pu. mur sont année. autourd nu. 

19Z5 Les 1110810on du CANADA se oroIongenI vers ks nord conkemement eux skSPOS-

none drod /eue.. 

1927 La Iroeére entre le CANADA et TERRE-NEUVE est etee per le Cons. or. 
10186,18  

1949 TERRE-NEUVE est la enerne pro.86  8.011e, dans la entedérehon et conserve 
.fronueres derme. en 1922 

Colograptue par la Dnumon cle cartographie et de toponyme Darecpon des eves et 
de le carlogreptue Énergle Mtnes et Reseurc. Canada 
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3ourtet 0.63.631.66hres•nareele,len1 are. 1■63n6361,Monrc.. plus evartartaconsel.renreureireirocerc.3.1ear tr. care Oone,.enn utrone••• ■26666e.tere ,trine Mew.. run resde law. 1963 
6eert W 3 , lécnCroon el re 6.61.63.■ et re 9ounrates co Nee bunsonce rescee..66e,retterbens re.. 3oreer &Can....we 9«... VS Se39.131190 1, 119669 
umeta eusnl -3.6.rebee u, Bretleres of tree Cave. leffirt CM,. resew/66,0ra«, tOncen 1939,  MISJ ÇV3 WÇ Peron aeon Ire al Cant. 	 tattlel Nateh ed..... a/ C.o. 	 Greerener.661, ere.. 1906 NUAO,ANÇL rMe uunarel of meceruanCeermrabal ,3erno.crtutletol Can., 1979 
0,66ra 3ter463.9orreer ■ 	 repen beerne tre Orr usurremeotterg Noreen, re 'Yearn 66VONOIIÇÇFONr.UAIOOVS.tr  Tromp Meer. 966. era Cr. 1876 
Vinde  I llourer-03,6316,ner 1,6616,Cane/eana Prce.rat vo, tor %rem rOt,4 TM V,0tSrAA..O.rJ, ion 
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